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Introduction

La communauté scientifique internationale est unanime
au sujet du changement climatique : il s’agit d’un
phénomène réel dont les effets se font déjà sentir dans
certaines régions. En outre, il est largement reconnu
que le changement climatique s’intensifiera en dépit 
de la mise en œuvre d’importantes mesures visant à
réduire les émissions de gaz à effet de serre (GES) et
qu’il aura des conséquences économiques, sociales 
et environnementales pour le Canada et ses habitants.
Bien que les effets varieront d’une région à l’autre,
toutes les régions et pratiquement tous les secteurs
économiques du pays seront touchés.

Les Canadiens devront s’adapter au changement 
climatique s’ils veulent en réduire les effets 
défavorables et tirer parti des nouvelles possibilités
qui y sont associées. Les mesures d’adaptation 
ne remplacent pas les m esures de réduction des
émissions de GES dans la lutte contre le changement
climatique; elles sont plutôt un complément néces-
saire. La réduction des émissions de GES ralentit la
progression du changement climatique et en diminue
l’ampleur, ce qui favorise la mise en place de mesures
d’adaptation efficaces et diminue les coûts connexes.
L’adaptation n’est pas un nouveau concept : les
Canadiens ont déjà trouvé une foule de méthodes

pour affronter efficacement le climat extrêmement 
variable du pays. Cependant, la nature et la 
progression du changement climatique poseront 
des défis uniques. 

Pour élaborer une stratégie d’adaptation efficace, 
il faut comprendre la vulnérabilité du Canada au
changement climatique. Cette vulnérabilité est 
définie par trois facteurs : la nature du changement 
climatique, la sensibilité climatique du système ou 
de la région en cause et la capacité de s’adapter aux
changements qui en résultent. En raison de la grande
diversité géographique, écologique et économique du
Canada, ces facteurs varient considérablement, tout
comme la vulnérabilité au changement climatique.
Dans de nombreux cas, l’adaptation nécessitera 
d’accroître la capacité de résistance et d’adaptation
d’un système afin qu’il soit davantage en mesure 
d’affronter le stress.

Le rapport intitulé Impacts et adaptation liés aux
changements climatiques : perspective canadienne
donne un aperçu des travaux de recherche réalisés 
au cours des cinq dernières années dans le domaine
des impacts et de l’adaptation liés au changement 
climatique au Canada. Le présent résumé reprend 
les thèmes généraux du rapport ainsi que les points
saillants de certains chapitres.

S O M M A I R E vi i

Image gracieuseté de Ressources naturelles Canada



vi i i Impacts  et  adaptat ion l iés  aux changements c l imatiques

Le changement 
climatique prévu

Selon les scénarios climatiques résumés par le 
Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution
du climat (GIEC), les températures mondiales
moyennes devraient grimper de 1,4 à 5,8 ˚C au cours
du présent siècle. Comme le Canada est un pays de 
latitude élevée, le réchauffement y sera probablement
plus prononcé (voir la figure 1). L’augmentation de la
température variera dans l’ensemble du pays, et le
réchauffement sera plus grand dans certaines régions,
notamment le nord du pays et le centre et le sud 
des Prairies. On prévoit aussi qu’il variera selon les
saisons – il sera plus intense en hiver – et selon l’heure
de la journée – il sera plus intense pendant la nuit. Ce
réchauffement fera varier la configuration des précipi-
tations, la variabilité climatique, ainsi que la fréquence
et l’intensité des événements climatiques extrêmes.
Comme ces changements ne seront pas uniformes
dans l’ensemble du pays, les impacts varieront d’une
région à l’autre.

Il est de plus en plus évident que le changement clima-
tique est en train de se produire. À l’échelle planétaire,
la moyenne des températures en surface a augmenté
d’environ 0,6 ˚C au cours du XXe siècle. En outre, on a

aussi constaté au Canada une hausse des températures
minimales et maximales. En conséquence, la couver-
ture de glace de mer a diminué, les espèces se sont
déplacées vers le nord et le niveau moyen de la mer
s’est élevé à l’échelle planétaire. En outre, le GIEC a
conclu que les précipitations annuelles, les fortes pré-
cipitations, la couverture nuageuse et les températures
extrêmement élevées augmentent de façon manifeste
depuis au moins 50 ans.

La vulnérabilité des 
secteurs canadiens

Le changement climatique prévu devrait apporter 
une gamme de défis et d’avantages au Canada, où 
le bien-être économique et social est grandement 
tributaire de la prospérité et de la viabilité du secteur
des ressources naturelles, notamment les ressources
hydriques, forestières, halieutiques et agricoles, 
ainsi que de la viabilité du réseau de transport et 
du système de soins de santé.

Jusqu’à maintenant, la plupart des travaux de
recherche sur les impacts et l’adaptation ont porté 
sur les effets biophysiques du changement climatique. 

FIGURE 1 : Projection annuelle des températures pour les années 2080, basée sur le Modèle couplé 
de circulation générale canadien 2-A21.

Graphique : Gracieuseté de l'Institut canadien d'études climatologiques



Les résultats laissent à penser que les plus importants
défis seront liés à l’augmentation de la fréquence et de
l’intensité des événements climatiques extrêmes tels
que les inondations, les sécheresses et les tempêtes. 
En raison des événements extrêmes et de la rapidité 
du changement climatique, des seuils critiques pour-
raient être dépassés, ce qui entraîne souvent des
conséquences graves ou catastrophiques. À l’opposé,
de nombreux systèmes devraient être capables, sous
réserve des ajustements appropriés, de tolérer un
réchauffement graduel et limité des températures, et
même d’en profiter à certains moments. Ainsi, dans
certaines régions, l’augmentation de la température
pourrait favoriser la croissance des plantes et diminuer
les coûts d’entretien des routes ainsi que les décès
causés par un froid extrême.

Il y a une question récurrente en ce qui a trait aux
impacts et à l’adaptation liés au changement climatique :
l’incertitude, que ce soit à l’égard des prévisions con-
cernant le changement climatique (le degré et la vitesse
du changement des températures, des précipitations et
d’autres facteurs climatiques), à l’égard de la réaction
des systèmes (connaissance partielle), à l’égard de la
capacité d’adaptation des personnes ou à l’égard du
futur changement de l’offre et de la demande (difficulté
de les prévoir). Compte tenu de la complexité de ces
systèmes, l’incertitude est inévitable et particulièrement
prononcée à l’échelle locale et régionale, où de nom-
breuses décisions sont prises en matière d’adaptation.
Néanmoins, il est possible d’affronter l’incertitude dans
un contexte de gestion des risques, et la plupart des
experts conviennent qu’elle ne nous empêche pas de
mettre en œuvre des mesures d’adaptation.

Grâce aux mesures d’adaptation, il est possible de
réduire l’ampleur des effets nuisibles et de profiter des
avantages qui se présenteront dans tous les secteurs.
Les chercheurs recommandent de mettre l’accent sur
les mesures qui contribuent à accroître notre capacité
d’adaptation et notre connaissance des principales 
vulnérabilités. Ces stratégies sont plus efficaces lorsque
la question du changement climatique est intégrée aux
cadres décisionnels plus vastes.

On examine dans les sections suivantes les impacts et
les options possibles en matière d’adaptation pour les
principaux secteurs du Canada, qui sont présentés dans
les documents et rapports scientifiques publiés depuis
1997. Il est important de souligner que ces secteurs 
sont à la fois interreliés et interdépendants, puisque les
décisions prises dans un secteur en matière d’adaptation
peuvent avoir des conséquences importantes pour
d’autres secteurs. C’est pourquoi il est primordial de
coordonner les activités d’adaptation des divers secteurs.

Les ressources en eau

Les ressources en eau sont parmi les questions priori-
taires en ce qui a trait aux impacts et à l’adaptation liés
au changement climatique au Canada. Il est crucial
d’avoir un accès fiable à de l’eau propre pour l’usage
domestique, la production alimentaire et énergétique, 
le transport, les loisirs et le maintien des écosystèmes
naturels. Bien que le Canada dispose d’une quantité
d’eau relativement abondante par habitant, la plupart
des régions du pays ont éprouvé à un moment ou à un
autre des difficultés telles que des sécheresses, des inon-
dations ou des problèmes de qualité de l’eau en raison
de la répartition inégale des ressources en eau et de la
variation de leur disponibilité d'une année à l’autre. 

Ces problèmes deviendront plus fréquents en raison 
du changement climatique. La température et les pré-
cipitations ont un effet très important sur les cycles 
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x Impacts  et  adaptat ion l iés  aux changements c l imatiques

hydrologiques. Des changements dans ces paramètres,
si minimes soient-ils, peuvent influer sur l’approvi-
sionnement en eau en modifiant les régimes de
ruissellement et d’évaporation ainsi que la quantité
d’eau dans les glaciers, les lacs et les sols. Cependant,
l’ampleur des futurs changements et la direction qu’ils
prendront sont encore incertaines, en partie en raison
des limites des modèles climatiques. Bien que les
impacts varieront probablement d’une région à l’autre,
il est évident que certains aspects, notamment les
événements extrêmes, la réduction de la couverture de
glace et la modification des régimes d’écoulement, sont
préoccupants dans un grand nombre de régions. Dans
l’ensemble, les régions les plus vulnérables seront celles
qui subissent déjà un stress hydrique, par exemple 
certaines parties des Prairies et la vallée de l’Okanagan,
où la demande égale ou dépasse déjà l’offre.

On prévoit que dans de nombreuses régions, les débits
et les niveaux d’eau créeront ou intensifieront les pro-
blèmes liés à l’approvisionnement en eau pendant les

mois d’été. Ainsi, on pense que le débit des rivières
des Prairies s’affaiblira en été en raison de la diminu-
tion des apports d’eau provenant de la fonte du
manteau nival et des glaciers. De fait, les données
indiquent qu’une tendance à long terme se dessine
déjà en ce qui a trait à la diminution des débits. La
réduction connexe des apports d’eau souterraine de
sources peu profondes pourrait aggraver la pénurie
d’eau. En outre, les préoccupations relatives à l’appro-
visionnement en eau pourraient s’intensifier dans le
bassin des Grands Lacs, où de nombreux secteurs
seraient touchés par la baisse des niveaux d’eau 
(voir la figure 2). Par contre, le risque d’inondation
serait plus grand dans de nombreuses régions du pays
en hiver, en raison de l’amincissement de la couverture
de glace et de la multiplication des épisodes de pluie
sur neige et des dégels.

La modification des régimes d’écoulement et des
niveaux d’eau pourrait aussi nuire à la qualité de 
l’eau. La baisse des niveaux d’eau et la hausse des 

FIGURE 2: Les ressources en eau – une question transversale.
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températures pourraient accroître la contamination 
par des bactéries, des nutriants ou des métaux, 
alors que la multiplication des inondations pourrait
intensifier l’évacuation des déchets urbains et agricoles
dans les systèmes d’approvisionnement en eau, ce 
qui entraînerait des problèmes de goût et d’odeur 
et augmenterait le risque de maladies d’origine
hydrique dans les collectivités de l’ensemble du 
pays. L’approvisionnement en eau, les activités récréa-
tives et les écosystèmes naturels seraient également
touchés. Au nombre des préoccupations régionales 
concernant la qualité de l’eau, mentionnons l’invasion
de l’eau salée dans les zones côtières et la rupture de
l’infrastructure hydraulique du Nord résultant de la
détérioration du pergélisol.

En raison de la diminution de l’approvisionnement 
en eau, du moins saisonnière, et de l’augmentation 
des problèmes liés à la qualité de l’eau, les Canadiens 
disposeront d’une moins grande quantité d’eau de
bonne qualité. Parallèlement, la demande dans les
secteurs agricole, domestique et industriel (p. ex., 
l’irrigation, l’arrosage et la climatisation, respective-
ment) augmenterait probablement dans les régions où
le climat est devenu plus chaud et plus sec. Les écarts
entre l’offre et la demande se multiplieront, et des
changements technologiques et comportementaux 
ainsi que des changements sur le plan de la gestion
seront requis pour régler les conflits éventuels.

Un grand nombre des options couramment recom-
mandées pour s’adapter au changement climatique
dans le secteur des ressources en eau, notamment la
conservation de l’eau et la préparation aux événements

extrêmes, sont basées sur des stratégies conçues 
en fonction de la variabilité actuelle du climat. Les
mesures d’adaptation structurales telles que les bar-
rages, les déversoirs et les canaux de drainage donnent
plus de souplesse pour gérer les problèmes, mais sont
assorties de coûts économiques, sociaux et environ-
nementaux. C’est pourquoi il sera souvent préférable
d’améliorer l’infrastructure actuelle plutôt que de 
construire de nouvelles structures pour affronter les
futures variations climatiques. Les décisions relatives à
la conception devront davantage mettre l’accent sur les
événements extrêmes et les seuils des systèmes plutôt
que sur la modification des conditions moyennes.

La gestion de la demande est une importante mesure
d’adaptation institutionnelle et sociale qui nécessite 
de réduire la demande d’eau à l’aide de mécanismes
tels que les initiatives de conservation et de tarification
de l’eau. Les programmes communautaires de 
conservation de l’eau peuvent réussir à réduire efficace-
ment la consommation d’eau, alors que les mesures
économiques, tarifaires et commerciales peuvent 
contribuer à équilibrer l’offre et la demande d’eau.

Il faudrait tenir compte du changement climatique
dans la planification qui se fait actuellement au sujet
de la gestion de l’eau. Cela se fait uniquement dans
quelques régions, par exemple le bassin de la rivière
Grand situé dans le sud-ouest de l’Ontario. Afin de
mieux gérer les incertitudes liées aux changements
touchant le climat et les ressources en eau, les 
gestionnaires devraient envisager le changement 
climatique dans l’optique de la gestion du risque 
et de l’évaluation de la vulnérabilité.

Image gracieuseté de Stewart Cohen
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L’agriculture

Extrêmement importante pour l’économie canadienne,
l’agriculture est naturellement sensible aux conditions
climatiques. C’est pourquoi les effets du changement
climatique sur l’agriculture ont été abordés dans 
de nombreuses études. La plus grande partie de ces
travaux portent sur les effets du réchauffement des 
températures et de la modification de l’indice de 
l’humidité disponible sur les cultures agricoles;
quelques travaux abordent les effets de l’augmentation
de la concentration de CO2, de la modification des
événements extrêmes et de la prolifération des
ravageurs et quelques autres, les effets du changement
climatique sur les exploitations d’élevage, les fermes
laitières et les vergers.

On s’attend à ce que le changement climatique 
comporte à la fois des avantages et des désavantages
pour les cultures agricoles du Canada (voir la figure 3).
Ainsi, même si les températures plus chaudes pro-
longeront probablement la saison de croissance, elles
nuiront en même temps aux cultures en raison du
stress hydrique et des problèmes liés à l’eau et aux
ravageurs. Les impacts varieront en fonction des
régions et des types de culture. Selon les études, 
le rendement de certaines cultures (p. ex., le maïs-grain
dans les Maritimes et le canola en Alberta) pourrait
s’accroître, tandis que celui d’autres cultures 
(p. ex., le blé et le soya au Québec) pourrait décliner. 

La modification de la fréquence et de l’intensité des
événements extrêmes (p. ex., les sécheresses, les inon-
dations et les tempêtes) est considérée comme le plus
grand défi que devra relever l’industrie agricole à la

FIGURE 3: Impacts éventuels du changement climatique sur les cultures agricoles du Canada.

IMPACTS POSITIFS IMPACTS NÉGATIFS 

L’impact net sur les cultures canadiennes est
incertain et dépend en grande partie des
mesures d’adaptation qui seront prises.

Augmentation de la
productivité en raison des
températures plus chaudes

Augmentation des 
infestations d’insectes

Possibilité d’introduire de
nouvelles cultures

Dommages aux cultures
causés par la 

chaleur extrême

Problèmes de planification
découlant du manque de

fiabilité des prévisions

Accroissement de la 
croissance des mauvaises
herbes et des flambées de

cas de maladies

Baisse d’efficacité des 
herbicides et des pesticides

Augmentation du stress
hydrique et des sécheresses

Accélération des taux 
de maturation

Augmentation de la 
productivité découlant de
l’augmentation de CO2

atmosphérique

Prolongation des saisons
de croissance

Augmentation de l’érosion

Diminution du 
stress hydrique

CHANGEMENTS PROJETÉS
• Températures plus chaudes
• Conditions plus sèches ou 

plus humides
• Augmentation de la fréquence des

phénomènes climatiques extrêmes
• Nouvelles politiques de séquestra-

tion du carbone
• Conditions du marché changeantes
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suite du changement climatique. Comme il a été
démontré plusieurs fois dans le passé, les événements
extrêmes, qui sont difficiles à prévoir et pour lesquels
il est difficile de se préparer, peuvent dévaster les
exploitations agricoles. Ainsi, la sécheresse de 2001 a
gravement touché les exploitations agricoles du pays,
réduisant considérablement le rendement des cultures
et augmentant la prolifération des insectes et des 
maladies. Il a aussi été démontré que la sécheresse 
et la chaleur extrême nuisent aux exploitations 
d’élevage. Jusqu’à maintenant, il n’a pas beaucoup 
été question des événements extrêmes dans les 
travaux sur l’évaluation des impacts.

En outre, la documentation récente indique que le
moment du réchauffement sera important pour le
secteur agricole. Selon les modèles climatiques prévus
et les tendances observées, le réchauffement culminera
pendant les mois d’hiver, et les minimums nocturnes
augmenteront plus rapidement que les maximums
diurnes. Bien sûr, le réchauffement des températures
hivernales réduit le stress lié au froid, mais il aug-
mente aussi le risque de subir des dommages en raison
des dégels et de réduire l’épaisseur de la couche de
neige protectrice. En outre, le réchauffement climatique
accroît la fréquence des journées extrêmement
chaudes, ce qui, comme on le sait, endommage
directement les cultures agricoles.

La variabilité de l’indice de l’humidité disponible est
une préoccupation clé dans le secteur agricole. En
général, on s’attend à ce que le changement climatique
diminue l’approvisionnement en eau pendant la saison
de croissance tout en augmentant simultanément la
demande. Les pénuries d’eau, en plus de causer des
problèmes directs, limiteraient les impacts positifs 
possibles du changement climatique, notamment le
réchauffement des températures et le prolongement de
la saison de croissance. On prévoit qu’elles représen-
teront un problème dans plusieurs régions du Canada.

La plupart des travaux de recherche sur l’adaptation
dans le secteur agricole ont mis l’accent sur des 
stratégies visant à régler les pénuries d’eau – par
exemple, la conservation de l’eau et l’ajustement des
dates de plantation et de récolte – qui pourraient jouer
un rôle crucial dans la réduction des pertes associées 
à la future déshydratation. On étudie d’autres options
d’adaptation, par exemple l’introduction de nouvelles
espèces et d’espèces hybrides qui sont plus résistantes
à la sécheresse et à la chaleur, ainsi que l’élaboration
de politiques et de pratiques visant à assouplir les 

systèmes agricoles. Il faudra mieux définir les seuils
climatiques critiques pour le secteur agricole afin de
mieux planifier les mesures d’adaptation.

Les chercheurs classent en quatre grandes catégories les
stratégies d’adaptation destinées au secteur agricole :
développements technologiques; programmes gouverne-
mentaux et assurance; pratiques de production agricole;
et gestion financière agricole. Les mesures d’adaptation
devront être prises à tous les niveaux : producteurs,
gouvernements, industrie et consommateurs. Pour
assurer l’efficacité maximale de ces mesures, ces 
divers groupes devront communiquer et collaborer 
considérablement, et il faudra désigner clairement 
les responsables de la mise en œuvre des mesures.

La foresterie

Les forêts couvrent environ la moitié de la masse 
continentale du Canada et constituent un élément vital
de la société, de la culture et de l’économie du pays. 
Le changement climatique peut avoir un effet immense
sur les forêts canadiennes; en effet, de simples petits
changements dans les températures et les précipitations
peuvent influer considérablement sur la croissance et la
survie des forêts. Ainsi, l’augmentation de température
de 1 ˚C qui s’est produite au cours du dernier siècle au
Canada a prolongé la saison de croissance, accéléré la
croissance des plantes et modifié la phénologie et la
répartition des arbres ainsi que les zones de rusticité.
On prévoit qu’à l’avenir, le changement climatique aura

Image gracieuseté de Ressources Naturelles Canada



des effets sur la répartition des espèces, la productivité
forestière et les régimes de perturbation. Il est essentiel
de connaître la vulnérabilité du secteur forestier à ces
changements pour planifier la gestion forestière.

Les impacts du changement climatique sur les forêts
varieront selon les régions et dépendront de plusieurs
facteurs, notamment la composition des espèces, les
conditions du site et le microclimat local. Ainsi, la
capacité des diverses espèces d’arbre de s’adapter 
au réchauffement climatique, leur réaction à des 
concentrations élevées de CO2 et leur tolérance aux
perturbations varient grandement. La structure des
classes d’âge des forêts permet aussi de comprendre
comment les forêts réagissent au changement clima-
tique. En général, la croissance forestière est favorisée
par des saisons de croissance plus longues, des tem-
pératures plus chaudes et des concentrations de CO2
plus élevées. Ces avantages pourraient être annulés 
par l’augmentation connexe du stress lié au manque
d’humidité, l’instabilité des écosystèmes résultant 
de la migration des espèces, ainsi que la multiplication
et l’intensification de certaines perturbations telles 
que les feux de forêt, la prolifération des insectes 
et les événements climatiques extrêmes. Tous ces 
facteurs suscitent une grande incertitude à l’égard 
des changements futurs, et il devient difficile de
prévoir les impacts à l’échelle régionale.

On s’attend à ce que certaines espèces d’arbre réagis-
sent au réchauffement des températures par une
migration vers le nord et vers des régions situées à 
une altitude plus élevée, comme elles l’ont fait à

plusieurs reprises auparavant. De fait, le réchauffement
climatique récent semble déjà avoir déplacé la 
limite des arbres plus haut sur les versants dans les
Rocheuses canadiennes centrales. On se demande
cependant si ces espèces pourront suivre le rythme
rapide du futur changement climatique et si les 
obstacles à la dispersion, tels que la fragmentation 
des habitats et les déficiences du sol, nuiront à la
migration dans certaines régions. Le changement des
conditions d’humidité et des régimes de perturbation
pourrait aussi limiter la migration des espèces.

Les impacts de la modification des régimes de pertur-
bation pourraient masquer d’autres changements 
plus progressifs. C’est pourquoi les perturbations 
constituent une préoccupation clé du secteur forestier.
En général, on convient, dans les études, que la
fréquence des feux dans la forêt boréale et la 
superficie totale brûlée ont augmenté au cours des 
20 à 40 dernières années. Bien qu’il soit difficile de
faire des projections en raison de l’incertitude à l’égard
du changement qui se produira dans la configuration
des précipitations et dans l’intensité du vent et des
tempêtes, on s’attend généralement à ce que le risque
et la gravité des feux de forêt augmentent dans la 
plupart des régions du pays. 

Il est probable que le réchauffement des températures
agrandira les zones d’activité des ravageurs forestiers
tels que la tordeuse des bourgeons de l’épinette et 
le dendoctrone du pin, raccourcira leurs cycles de 
prolifération et augmentera leur taux de survie. Les
insectes ont des cycles de vie courts, une grande

FIGURE 4: Ampleur de trois feux simulés dans un paysage actuel (à gauche) et dans un paysage « intelligent »
hypothétique (à droite) 22 heures après le début des feux. Il est à noter que la superficie brûlée a 
diminué avec la méthode de l’aménagement intelligent.
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mobilité et une immense capacité de reproduction, ce
qui leur permet de s’adapter rapidement à de nouvelles
conditions et de tirer parti de nouvelles possibilités. En
outre, l’interaction des perturbations peut être cumula-
tive, c’est-à-dire que l’augmentation d’une perturbation
augmente la possibilité que d’autres perturbations se
produisent. Ainsi, dans la forêt boréale de l’Ouest du
Canada, la prolifération de la tordeuse des bourgeons
de l’épinette pourrait favoriser la multiplication des
feux de forêt en raison de la plus grande quantité 
d’arbres morts qui pourraient alimenter les feux.

Les mesures d’adaptation aideront l’industrie forestière
à réduire ses pertes et à maximiser les avantages
qu’elle tirera du changement climatique. La planifica-
tion de ces mesures, c’est-à-dire la prévision des futurs
changements et la modification connexe des pratiques
forestières, est particulièrement importante parce que
les phases de rotation des cultures tendent à être
longues et que les espèces plantées aujourd’hui
doivent être en mesure de résister aux climats futurs et
de croître dans ces nouvelles conditions. La méthode
de l’aménagement intelligent, qui consiste à avoir
recours à des activités d’aménagement forestier telles
que la récolte, la régénération et les soins sylvicoles
pour réduire l’intensité et la propagation des feux de
friche, pourrait réduire considérablement l’ampleur 
des futurs feux de forêt (voir la figure 4).

Les recommandations clés visant à faciliter l’adaptation
comprennent notamment l’amélioration des communi-
cations entre les chercheurs et les membres du milieu
de l’aménagement forestier, ainsi que l’augmentation 
de la résistance des forêts en assurant leur santé et leur
biodiversité et en réduisant les stress non climatiques
qu’elles subissent.

Les pêches

Le secteur des pêches au Canada, qui englobe les
océans Atlantique, Pacifique et Arctique ainsi que 
le plus grand réseau d’eau douce au monde, revêt
une grande importance sur le plan économique et
culturel. Dans chaque région, la pêche commerciale,
la pêche récréative et la pêche de subsistance jouent
un rôle important, quoique variable. Les mollusques
et les crustacés représentent actuellement la prise
commerciale ayant la plus grande valeur; le saumon
est un élément essentiel de la pêche de subsistance et
de la pêche récréative; et l’aquaculture est l’un des
secteurs de la production alimentaire qui connaît la

croissance la plus rapide au pays. Depuis quelques
décennies, on observe des changements importants
dans les écosystèmes marins; c’est pourquoi un grand
nombre de travaux de recherche récents ont porté sur
l’évaluation du rôle du climat dans ces changements.

On s’attend à ce que le changement climatique ait un
effet important sur les populations de poisson et la
durabilité des pêches. Les poissons sont assujettis à
un ensemble distinct de conditions environnemen-
tales qui favorisent leur croissance optimale, leur
reproduction et leur survie. La modification de ces
conditions en raison du changement climatique aura
des effets directs et indirects sur le poisson, effets qui
résulteront principalement des changements dans la
température de l’eau, les niveaux d’eau, la couverture
de glace, les événements extrêmes, les maladies et les
relations prédateurs-proies. Les préoccupations clés
relatives aux pêches varient d’une région à l’autre.

Comme les prises de saumon ont diminué de façon
marquée le long de la côte du Pacifique dans les
années 1980 et 1990, les travaux de recherche ont
principalement été axés sur ce poisson puisqu’il revêt
une grande importance pour les pêches de la côte
Ouest. Les variations de température touchent le
saumon de façon directe, en influant notamment sur
sa croissance, sa survie et sa reproduction, et de
façon indirecte, en modifiant les relations prédateurs-
proies et l’habitat. En outre, il a été démontré que les
changements survenus dans les débits des rivières et
les événements climatiques extrêmes influent sur la
survie et la reproduction du saumon.

Image gracieuseté de Atlantic Salmon Federation et G. van Ryckevorset
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Les écosystèmes marins de la côte de l’Atlantique ont
aussi subi d’importants changements dans les années
1990, et les pêcheurs ont délaissé le poisson de 
fond au profit des mollusques et des crustacés, qui
représentent maintenant la prise de plus grande 
valeur. Bien que ce changement soit principalement
attribuable aux pratiques de pêche, les changements
climatiques y ont probablement joué un rôle. Un futur
réchauffement pourrait nuire aux populations de mol-
lusques et de crustacés dont la région est maintenant
tributaire. Ainsi, il a été prouvé que la température 
de l’eau a beaucoup d’effets sur la reproduction et 
la distribution du crabe des neiges. On se préoccupe
également de l’augmentation de la fréquence et de l’in-
tensité des algues toxiques qui peuvent empoisonner
les mollusques et les crustacés. Enfin, dans la région
de l’Atlantique, le changement climatique pourrait
nuire au saumon et aux exploitations aquacoles. 

Dans l’Arctique, les effets les plus importants du
changement climatique sur les écosystèmes marins
proviendront probablement de la réduction de la 
couverture de glace de mer. Cette réduction aura 
un effet sur la productivité marine, la répartition du
poisson, les pratiques de pêche (p. ex., l’accessibilité
aux sites et la sécurité) et les mammifères marins. 

De fait, il y a de plus en plus de preuves indiquant que
le changement climatique a déjà commencé à influer
sur les pêches et les mammifères marins le long de la
côte de l’Arctique. Ainsi, la détérioration de l’état de la
population des ours polaires et la baisse des naissances
dans la région occidentale de la baie d’Hudson ont été
associées à des températures plus chaudes et à une
débâcle prématurée. En outre, la capture d’espèces 
de saumon en dehors des aires de dispersion connues
pourrait bien indiquer que la répartition des espèces se
modifie. Enfin, l’ouverture du passage du Nord-Ouest à
la navigation internationale aura aussi un effet sur les
pêches de l’Arctique, en raison de l’augmentation de la
pollution et du bruit dans cette région.

Les principaux effets du changement climatique sur les
pêches en eaux douces proviendront principalement 
du réchauffement de la température de l’eau, de
l’abaissement des niveaux d’eau, de la modification 
de la couverture de glace saisonnière et de l’envahisse-
ment de nouvelles espèces et d’espèces exotiques. Dans
l’ensemble, certains poissons (p. ex., les poissons d’eau
chaude) bénéficieront de ces effets, alors que d’autres
(p. ex., les espèces d’eau froide) en souffriront. Ainsi, 
il a été démontré que l’élévation de la température de
l’eau réduit le taux de croissance et de survie de la 
truite arc-en-ciel, alors qu’elle augmente le taux de
croissance des populations d’esturgeon de lac. On 
s’attend à ce que certaines espèces de poisson migrent
vers le nord et à ce que d’autres disparaissent locale-
ment, ce qui modifierait la durabilité des récoltes 
(voir la figure 5). La hausse des températures et la
baisse des niveaux d’eau pourraient exacerber les pro-
blèmes liés à la qualité de l’eau et, de là, augmenter la
contamination du poisson et porter atteinte à sa santé. 

On prend de plus en plus conscience de la nécessité 
de prévoir les effets du changement climatique sur le
secteur des pêches et de s’y préparer. L’industrie de la
pêche devra relever le défi de modifier les politiques 
et les pratiques de façon pertinente et opportune afin
de s’adapter aux modifications de la répartition et de
l’abondance relatives du poisson. On recommande
notamment de suivre les changements, d’accroître 
la capacité d’adaptation des espèces de poisson en
réduisant les stress non climatiques et en conservant 
la diversité génétique, ainsi que de multiplier les
travaux de recherche et d’améliorer les communica-
tions. En outre, il est important d’examiner le rôle des
mécanismes et des programmes de réglementation et
de déterminer s’ils facilitent ou entravent l’adaptation.

FIGURE 5: Variations relatives du rendement
soutenu maximal du doré jaune en
Ontario dans l’hypothèse d’un doublement
de la concentration de CO2. À noter la
réduction du rendement soutenu maximal
dans le sud de la province et son aug-
mentation dans le centre et le nord. 

Photo : Gracieuseté de Pêches et Océans Canada



S O M M A I R E xvi i

Les zones côtières

Les zones côtières établissent un lien dynamique entre
les terres et les eaux d’une grande diversité écologique
et d’une importance économique cruciale. Les éléments
naturels de la zone côtière abritent une gamme diversi-
fiée d’espèces. Il s’agit de zones clés pour les pêches et
les activités récréatives. L’infrastructure côtière, pour sa
part, est essentielle au commerce, au transport et au
tourisme. Le littoral du Canada, qui est le plus long au
monde, englobe les côtes de l’Atlantique, du Pacifique
et de l’Arctique ainsi que les berges de grandes 
étendues d’eau douce telles que les Grands Lacs.

Le principal effet du changement climatique sur les
zones côtières est l’élévation des niveaux d’eau. La
hausse du niveau de la mer résulte de l’expansion
thermique des eaux océaniques et de l’intensification
de la fonte des glaciers et des calottes glaciaires. Il
s’agit du principal problème des régions maritimes. 
À l’inverse, on prévoit une baisse des niveaux d’eau

dans les Grands Lacs en raison de la modification des 
précipitations et du régime d’évaporation. Les autres
effets sur les zones côtières résulteront des change-
ments dans les ondes de tempête, ainsi que de la durée
et de l’épaisseur de la couverture de glace saisonnière.

À l’échelle planétaire, le niveau de la mer devrait
s’élever de 8 à 88 cm entre 1990 et 2100. Cette 
élévation se poursuivra par la suite et pourrait même
s’accélérer au cours du siècle suivant. Cependant, 
dans l’optique des impacts et de l’adaptation, c’est la
hausse du niveau relatif de la mer qui importe. Celle-ci
variera à l’échelle régionale, principalement en raison
des processus géologiques. Dans l’ensemble, on estime
que plus de 7 000 km du littoral marin du Canada 
sont très sensibles à une élévation du niveau de la
mer. Dans les régions vulnérables, l’élévation du
niveau de la mer et le changement climatique auront
probablement de nombreux effets biophysiques et
socio-économiques (voir la figure 6).

FIGURE 6: Impacts biophysiques et socio-économiques éventuels du changement climatique dans les zones côtières.

Changement climatique
et 

élévation du niveau
de la mer

IMPACTS BIOPHYSIQUES
• Inondations côtières plus étendues
• Accroissement de l’érosion côtière
• Intrusion d’eau salée dans les aquifères d’eau douce
• Amincissement de la couverture glacielle
• Hausse des inondations causées par des ondes de tempête
• Augmentation des températures à la surface de la mer
• Perte d’habitats côtiers

IMPACTS SOCIO-ÉCONOMIQUES
• Dommages aux infrastructures côtières, dont celles 

utilisées pour le transport et les loisirs
• Allongement de la saison de navigation commerciale
• Pertes de propriétés accrues
• Augmentation des risques de maladie
• Accroissement des risques d’inondation et de perte de vie
• Changement de ressources renouvelables et de subsistance

(p. ex., les pêches)
• Perte de ressources et disparition de valeurs culturelles
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De nombreuses régions de la côte de l’Atlantique sont
considérées comme très sensibles à l’élévation du
niveau de la mer. Il s’agit notamment de la côte nord
de l’Île-du-Prince-Édouard, de la côte du Nouveau-
Brunswick baignée par le golfe du Saint-Laurent, de la
plus grande partie du littoral atlantique de la Nouvelle-
Écosse et de certaines parties des centres urbains 
de Charlottetown et de Saint John. Les principaux
problèmes qui pourraient surgir dans ces régions sont
l’augmentation des inondations en raison des ondes de
tempête, la submersion de certaines parties de la côte,
l’érosion accélérée des plages et des dunes côtières, la
détérioration des milieux humides (transformation en
marais salants) et l’introduction d’eau salée dans les
aquifères côtiers. Selon une étude de cas réalisée à
l’Île-du-Prince-Édouard, l’intensification des ondes de
tempête résultant de l’élévation du niveau de la mer 
et du changement climatique aurait d’importantes
répercussions économiques sur l’infrastructure 
urbaine et les propriétés de Charlottetown.

Bien qu’en général, la région du Pacifique soit moins
sensible à l’élévation du niveau de la mer, certains
secteurs importants malgré leur petite superficie sont
jugés très sensibles, notamment des portions des îles
de la Reine-Charlotte, le delta du Fraser ainsi que des
parties de Victoria et de Vancouver. Au nombre des
principaux problèmes, mentionnons le bris des digues,
les inondations et l’érosion côtière. Le delta du Fraser,
dont dépend une population nombreuse en croissance

rapide, est protégé par un immense système de digues.
Comme certaines parties du delta se trouvent déjà 
sous le niveau de la mer, une élévation supplémentaire
du niveau de la mer dans cette région nuirait aux
écosystèmes naturels, aux terres agricoles ainsi qu’aux
zones industrielles et résidentielles, à moins d’être
accompagnée des mesures d’adaptation adéquates. 

La réduction de la couverture de glace de mer sera
probablement le plus important effet direct du 
changement climatique sur le littoral de l’Arctique. 
Elle prolongera la saison sans glace, ce qui influera 
sur les déplacements, la sécurité personnelle et l’acces-
sibilité aux collectivités et aux terrains de chasse. Ces
modifications auront des répercussions importantes sur
les modes de vie traditionnels. En outre, l’agrandisse-
ment de la zone d’eau libre augmenterait la sensibilité
de la zone côtière à l’élévation du niveau de la mer.
Bien que la plus grande partie du littoral de l’Arctique
ne soit pas considérée comme sensible à l’élévation du
niveau de la mer, il en va différemment pour certaines
parties de la côte de la mer de Beaufort, notamment la
partie externe du delta du Mackenzie et la péninsule
de Tuktoyaktuk. Une élévation du niveau de la mer
dans cette région, combinée à la réduction de la 
couverture de glace et à la dégradation du pergélisol,
intensifierait la destruction en cours de la zone côtière
et serait problématique pour l’infrastructure et les 
collectivités côtières.

Image gracieuseté de Ressources Naturelles Canada
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Dans le bassin des Grands Lacs, la baisse à long terme
des niveaux d’eau constituerait le principal effet du
changement climatique, car elle limiterait l’accès aux
quais et aux marinas, diminuerait la capacité de charge
des navires, aurait une incidence sur les plages et sur
d’autres aires récréatives et entraînerait des problèmes
d’approvisionnement en eau, de goût et d’odeur dans
les collectivités côtières. Cette baisse des niveaux 
d’eau pourrait toutefois être profitable pour les régions
côtières en diminuant la fréquence et la gravité des
inondations et de l’érosion côtière. L’érosion pourrait
cependant s’intensifier en hiver en raison de la 
réduction de la couverture glacière qui assure une 
protection saisonnière.

Dans de nombreux cas, les mesures d’adaptation au
changement climatique découleront des stratégies 
utilisées auparavant pour contrer la variation des
niveaux d’eau, c’est-à-dire la protection, l’accommode-
ment et le retrait (voir le tableau 1). En général, les
plans d’adaptation prévoiront une combinaison de ces
stratégies. Les stratégies d’adaptation particulières 

suivantes sont recommandées pour les régions 
sensibles du Canada : la restauration des dunes de
l’Île-du-Prince-Édouard, l’agrandissement et l’améliora-
tion du système de digues installé dans le delta du
Fraser et la modification des plans et des politiques 
de gestion des rives des Grands Lacs. 

Les transports

Le transport est un élément essentiel du bien-être
économique et social de la population du Canada. 
Le réseau de transport est composé des modes de
transport routier, ferroviaire et aérien ainsi que des
modes de transport par voie d’eau, qui jouent tous 
des rôles divers mais importants dans l’ensemble du
pays. L’évaluation de la vulnérabilité de ces modes de
transport au changement climatique est une étape clé
de la mise en place d’un système de transport sûr 
et efficace.

TABLE 1: Stratégies d’adaptation pour les zones côtières.

Option d’adaptation Objectif Exemple

Protection Tenter de prévenir les effets de la mer sur la terre  Construction d’ouvrages longitudinaux, alimentation des plages

Accommodement Modifier les activités humaines et l’infrastructure  Construction de bâtiments sur pilotis, production agricole 
en fonction du changement du niveau de la mer axée sur des cultures résistantes au sel et aux inondations

Retrait Ne pas essayer de protéger les terres contre Abandon des terres lorsque les conditions
l’empiétement de la mer deviennent intolérables 

Image gracieuseté de Diavik Diamond Mines Inc.
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FIGURE 7: Impacts éventuels du changement climatique sur les transports au Canada.
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On pense que les changements dans les températures,
les précipitations, les événements extrêmes et les
niveaux d’eau constitueront les principaux effets du
changement climatique sur le secteur des transports
(voir la figure 7). Les éléments les plus vulnérables du
réseau de transport sont les routes de glace, la naviga-
tion sur les Grands Lacs, l’infrastructure côtière et
l’infrastructure installée sur le pergélisol. Les effets
varieront selon les régions et s’accompagneront de défis
et de nouvelles possibilités. Dans certains cas, les avan-
tages seront plus grands que les dommages futurs, et le
réchauffement climatique pourrait se traduire par des
économies pour ceux qui construisent, entretiennent et
utilisent l’infrastructure de transport du Canada. 

Dans le sud du pays, l’augmentation des températures
estivales aura des effets néfastes sur l’intégrité 
structurale des chaussées et des chemins de fer en
détériorant le revêtement et en causant le flambage 
des rails. On estime cependant que les pertes subies
pendant l’été dans cette région seront compensées 
par les avantages prévus pour l’hiver. La détérioration
des chaussées causée par les cycles de gel et de dégel
diminuera probablement dans la plupart des régions 
du sud du Canada, tout comme les coûts (p. ex., le
déneigement par les chasse-neige et le salage) et les
accidents associés aux tempêtes hivernales.

La modification de la configuration des précipitations
pourrait aussi avoir un effet sur l’infrastructure de
transport. L’augmentation de l’intensité et de la
fréquence des fortes pluies influera sur la conception
des routes, des autoroutes, des ponts et des ponceaux
en raison de la gestion des eaux de ruissellement, 
particulièrement dans les régions urbaines où les 
routes occupent une grande partie de la superficie.
L’infrastructure de transport telle que les ponts et les
garages de stationnement pourrait se détériorer de
façon accélérée lorsque les précipitations sont plus
fréquentes, particulièrement dans les régions qui
reçoivent des pluies acides. L’augmentation des coulées
de débris, des avalanches et des inondations résultant
de la modification de la fréquence et de l’intensité 
des précipitations pourrait aussi avoir un effet sur le
réseau de transport.

Bien que la hausse des températures comportera des
avantages pour le réseau de transport dans le nord 
du Canada (p. ex., les chemins de fer bénéficieraient
de la diminution des périodes de froid extrême), 
elle apportera aussi plusieurs nouveaux défis. La
détérioration du pergélisol et ses effets sur l’intégrité
structurale des routes, des chemins de fer et des pistes
sont des préoccupations clés. Les retombées sociales 
et économiques du raccourcissement de la saison 
d’utilisation des routes de glace sont aussi des ques-
tions importantes. En raison du réchauffement récent
de la saison hivernale, les gouvernements de l’Alberta 
et du Manitoba ont dépensé des millions de dollars
pour envoyer par avion des produits de consommation
dans les collectivités habituellement desservies par les
routes de glace.

Dans les régions côtières, la modification des niveaux
d’eau influera sur l’infrastructure de transport et l’effi-
cacité de la navigation. L’élévation du niveau de la mer
multipliera les inondations et les ondes de tempête, 
ce qui pourrait avoir des conséquences pour les levées
empierrées, les ponts, les installations maritimes et les
infrastructures municipales. Dans le réseau des Grands
Lacs et de la voie maritime du Saint-Laurent, la baisse
des niveaux d’eau nuirait au transport maritime en
réduisant la quantité de marchandises transportées.
Dans le nord du pays, par contre, la réduction de la
couverture de glace et l’ouverture du passage du Nord-
Ouest pourraient accroître les possibilités de transport
maritime et offrir toute une gamme de possibilités 
et de défis nouveaux, notamment au chapitre du
développement économique et des préoccupations 
relatives à la sécurité et à l’environnement.

La plupart des impacts du changement climatique 
sur le réseau de transport au cours du prochain siècle
devraient être faciles à gérer au Canada. Les princi-
pales mesures d’adaptation consistent notamment à
intégrer le changement climatique à la conception et à
l’entretien de l’infrastructure, à améliorer les systèmes
d’information et à accroître la résistance et la durabilité
des réseaux de transport. Ainsi, pour déterminer la 
trajectoire qu’emprunteront les routes et les pipelines
dans le nord du Canada, il faudra tenir compte de la
modification future du pergélisol.

S O M M A I R E xx i
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La santé et le 
bien-être humains

Les Canadiens accordent une grande importance à la
santé et aux services de santé. Le bien-être physique,
mental et social est un indicateur clé de la qualité de
vie : chaque année, plus de 100 milliards de dollars
sont consacrés aux services de santé. Si la santé 
est influencée par un grand nombre de facteurs
économiques et sociaux, les conditions climatiques
variables du pays jouent également un rôle à ce
chapitre. Il se dégage des tendances saisonnières dans
les taux de maladies et de décès, et les événements 
climatiques extrêmes et les catastrophes climatiques
ont des effets aigus et chroniques sur la santé.

Les effets du changement climatique sur la santé et 
le secteur des soins de santé au Canada seront directs 
(p. ex., l’augmentation des taux de morbidité et de
mortalité liées à la température) et indirects (p. ex., les
maladies à transmission vectorielle). Il en découlera
certains avantages pour la santé humaine, ainsi que 
de nombreux défis (voir le tableau 2). On pense qu’en
raison du changement climatique, il sera plus difficile
de conserver notre santé et notre bien-être. On se
préoccupe particulièrement des effets qu’il aura sur 
les groupes les plus vulnérables de la population,
notamment les aînés, les jeunes, les handicapés 
et les pauvres.

On s’attend à ce que le réchauffement des tempéra-
tures augmente la fréquence des maladies liées 
à la chaleur (p. ex., l’épuisement par la chaleur 
et les coups de chaleur) et exacerbent les troubles 
des systèmes circulatoire, respiratoire et nerveux. 
La multiplication des vagues de chaleur, particulière-
ment dans les régions urbaines, pourrait accroître
considérablement le nombre de décès. En outre, 
des températures nocturnes plus chaudes pendant 
les vagues de chaleur pourraient nuire à la santé
humaine, puisque les températures nocturnes plus
fraîches apportent habituellement un soulagement
essentiel pendant les canicules. Par ailleurs, le fait
qu’il y ait moins de journées extrêmement froides
pendant l’hiver pourrait être avantageux, puisque 
la mortalité attribuable au froid diminuerait, 
particulièrement chez les sans-abri.

Les personnes atteintes d’un trouble respiratoire tel
que l’asthme seront touchées par la modification des
taux de pollution moyens et maximaux. En outre, 
l’élévation des températures pourrait aussi accroître 
les concentrations d’ozone troposphérique et les
épisodes de smog. Le plus grand nombre de particules
aéroportées, résultant de l’augmentation de la
fréquence et de l’intensité des feux de forêt, viendrait
aggraver la pollution atmosphérique. Il a été démontré
que les particules aéroportées causent des problèmes
au nez, à la gorge, au système respiratoire et aux yeux.

On se préoccupe aussi des conséquences que 
pourraient avoir les températures plus élevées et les
chutes de pluie plus fortes sur les maladies d’origine
hydrique. Les fortes chutes de pluie et les inondations
connexes peuvent évacuer les bactéries, les eaux usées,

Image gracieuseté de Ressources Naturelles Canada
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TABLE 2: Impacts éventuels du changement et de la variabilité climatiques sur la santé.

Préoccupations relatives à la santé Exemples de vulnérabilités liées à la santé

Taux de morbidité et de mortalité liées 
à la température

Effets des événements climatiques 
extrêmes sur la santé

Problèmes de santé liés à la pollution 
atmosphérique

Effets sur la santé de la contamination 
d’origine hydrique et alimentaire

Maladies à transmission vectorielle et zoonoses

Effets sur la santé de l’exposition aux 
rayons ultraviolets

Vulnérabilités des populations des collectivités
rurales et urbaines

Effets socio-économiques sur la santé et 
le bien-être communautaires

• Maladies liées au froid et à la chaleur
• Maladies respiratoires et cardiovasculaires
• Augmentation des risques pour la santé liés au travail

• Détérioration de l’infrastructure de santé publique
• Blessures et maladies
• Stress social et mental lié aux catastrophes
• Risques pour la santé liés au travail
• Déplacement des populations

• Exposition à de nouveaux polluants et allergènes présents 
dans l’atmosphère et dans les locaux

• Asthme et autres maladies respiratoires
• Crises cardiaques, accidents vasculaires cérébraux 

et autres maladies cardiovasculaires
• Cancer

• Maladies entériques et empoisonnement causés par les contaminants
chimiques et biologiques

• Modification de l’évolution des maladies causées par les bactéries, 
les virus et d’autres pathogènes transportés par les moustiques, 
les tiques et d’autres vecteurs

• Détérioration et cancer de la peau
• Cataractes
• Dysfonctionnement immunitaire

• Aînés
• Enfants
• Malades chroniques
• Personnes à faible revenu et sans-abri
• Habitants du Nord
• Personnes handicapées
• Personnes vivant des produits de la terre

• Perte de revenu et de productivité
• Perturbation sociale
• Atteinte à la qualité de vie
• Augmentation des coûts des soins de santé
• Effets des technologies d’atténuation sur la santé
• Insuffisance de la capacité institutionnelle en matière de catastrophes

les engrais et d’autres déchets organiques vers les voies
d’eau et les aquifères. Un grand nombre des flambées
de maladies d’origine hydrique survenues en Amérique
du Nord, notamment celle de la bactérie E. coli qui
s’est produite en 2000 à Walkerton, en Ontario, ont été
précédées de fortes précipitations. L’élévation des tem-
pératures est propice à la multiplication des bactéries et

à la croissance d’organismes toxiques, notamment ceux
qui sont responsables des marées rouges (prolifération
d’algues toxiques). 

En outre, le réchauffement climatique pourrait amener
des conditions plus favorables à l’apparition et à la 
prolifération de maladies à transmission vectorielle,
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puisqu’il poussera certaines espèces de moustiques, 
de tiques et de mouches à migrer vers le nord et 
qu’il accélérera le développement de pathogènes. 
La malaria, le virus du Nil occidental, la maladie de
Lyme et l’encéphalite équine de l’Est et de l’Ouest 
sont au nombre des maladies qui pourraient soulever 
de l’inquiétude. Les maladies transmises par les mous-
tiques (p. ex., le virus du Nil occidental et la malaria)
pourraient se multiplier en raison de l’augmentation 
des aires de reproduction résultant de la multiplication
des inondations.

Les collectivités nordiques devront affronter d’autres
problèmes liés à la santé en raison des effets du 
changement climatique sur la répartition et les carac-
téristiques du pergélisol, de la couverture de glace 
de mer et du manteau nival. De fait, de nombreuses
preuves indiquent que les régions nordiques subissent
déjà les effets du changement climatique. Au nombre
des conséquences préoccupantes qui en découlent,
mentionnons la sécurité du transport, la capacité de
pratiquer les activités de chasse traditionnelles, l’accès 
à l’eau potable et la contamination du poisson. 

De nouvelles questions se posent lorsqu’il s’agit de 
l’incidence du changement climatique sur la santé – 
par exemple, les effets possibles sur les allergènes et le
comportement humain. L’élévation des températures, la
concentration plus élevée de CO2 dans l’atmosphère et
la prolongation des saisons de croissance favoriseront 
la croissance des plantes et la production de pollen. 
La multiplication des catastrophes naturelles et des
événements climatiques extrêmes pourrait affecter 
le comportement humain, causant des stress psy-
chologiques tels que l’anxiété et la dépression. 

Bien que les Canadiens soient déjà habitués à un 
climat variable, le changement climatique exercera 
de nouvelles pressions sur le secteur de la santé, qui
nécessitera des mesures d’adaptation supplémentaires.
Afin de maximiser l’efficacité de ces mesures, il faut
intégrer la question du changement climatique aux
cadres actuels axés sur la santé de la population. Il est
également important de coordonner les efforts déployés
par différents groupes afin d’élaborer une approche 
concertée à l’égard du changement climatique et de la
santé. Enfin, il faut accroître les activités de surveillance
et de sensibilisation. 

Les mesures d’adaptation suivantes peuvent réduire 
considérablement les effets du changement climatique
sur la santé : la création de vaccins pour les nouvelles
maladies, l’élaboration de programmes d’éducation
publique visant à réduire l’exposition aux maladies 
et la transmission des maladies, ainsi que l’amélioration
des plans de gestion des catastrophes afin de mieux se
préparer aux situations d’urgence. La mise en place 
de systèmes de préalerte en cas de chaleur ou de froid
extrême est une stratégie d’adaptation efficace qui a été
récemment lancée à Toronto, en Ontario. Si l’on réduit
l’effet d’îlot thermique dans les régions urbaines, on
réduira aussi les futurs effets du changement climatique.

Les besoins en matière de
recherche et les lacunes sur 
le plan des connaissances

Bien que chaque secteur ait des besoins uniques en
matière de recherche, il se dégage du rapport des 
problèmes communs. Ainsi, tous les secteurs béné-
ficieraient de travaux de recherche sur les effets 
sociaux et économiques, ainsi que de l’amélioration 
de l’accès aux données et de leur disponibilité. On a
aussi besoin de travaux de recherche où les questions
intersectorielles liées aux impacts du changement 
climatique et à l’adaptation sont intégrées et où l’on
examine leurs interrelations et interdépendances. En
outre, il est souvent recommandé d’axer les travaux 
de recherche sur les régions et les secteurs considérés
comme les plus vulnérables, ainsi que sur les 
changements climatiques qui représentent les plus
grands risques pour les systèmes humains. Il s’agit
notamment des événements climatiques extrêmes, 
du changement climatique rapide et du dépassement
des seuils critiques.

Le rapport met en lumière d’autres d’autres besoins en
matière de recherche et d’autres lacunes sur le plan des
connaissances. Il faudrait entre autres :

1) mieux comprendre les effets de l’interaction du
changement climatique et des stress non climatiques,
par exemple l’évolution de l’utilisation des sols et la
croissance de la population;
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2) mieux comprendre les liens entre les sciences 
et les politiques et la façon de les renforcer;

3) réaliser des études sur les conséquences 
sociales, économiques et environnementales 
qui pourraient découler de la mise en œuvre 
des mesures d’adaptation;

4) mieux comprendre la capacité actuelle d’affronter 
le stress et trouver des moyens d’accroître la 
capacité d’adaptation;

5) connaître les obstacles à l’adaptation et trouver 
des moyens de les atténuer;

6) réaliser des études sur la façon d’intégrer le 
changement climatique aux cadres de gestion 
du risque en place et à la planification à 
long terme;

7) mieux comprendre les facteurs qui influent 
sur les décisions liées aux mesures d’adaptation 
et trouver comment désigner des responsables 
de leur mise en œuvre.

Conclusion

Les communautés scientifiques et politiques internatio-
nales reconnaissent maintenant que le changement
climatique est un risque qu’il faut contrer par des
mesures d’adaptation, ainsi que des mesures d’atté-
nuation. Si le changement climatique se produit selon
les prévisions du GIEC pour le siècle actuel, les con-
séquences seraient substantielles pour le Canada. La
vulnérabilité des secteurs et des régions, qui découle de
la nature du changement climatique, de la sensibilité du
secteur ou de la région et de sa capacité d’adaptation,
varierait. Bien que le futur changement climatique
apportera tant des avantages que des défis, un consen-
sus général se dégage de la littérature scientifique : les
effets nuisibles l’emporteront dans tous les scénarios
de réchauffement, même le plus modeste. Il est crucial
de mettre en œuvre des mesures d’adaptation afin de
réduire le plus possible ces effets et d’exploiter au
maximum les avantages éventuels. Pour assurer l’effi-
cacité des stratégies d’adaptation, il faut tenir compte
des vulnérabilités actuelles et futures et intégrer la
question du changement climatique aux cadres actuels
de gestion des risques. En poursuivant la recherche sur
les effets éventuels du changement climatique et les
mesures d’adaptation, on pourrait contribuer à réduire
la vulnérabilité du Canada au changement climatique.
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On a souvent décrit le changement climatique comme
« l’un des défis environnementaux les plus urgents
auxquels nous sommes confrontés ».(2) Nos styles de
vie, notre santé et notre bien-être socio-économique
sont tous touchés par le climat. Les changements 
du climat peuvent avoir des répercussions sur toutes
les régions du monde et sur pratiquement tous les
secteurs de l’économie. Bien que les impacts prévus
ne se manifestent pas de façon uniforme partout dans
le monde, tous les pays devront faire face, d’une façon
ou d’une autre, aux effets du changement climatique.

Un climat en évolution 
constante

« Un nombre croissant d’observations nous donne

aujourd’hui une image d’ensemble d’une planète qui

se réchauffe et de plusieurs autres changements

dans le système climatique. »(3)

De par sa nature, le climat est variable, et il a connu
de fortes variations au cours de l’histoire de la Terre.
Pendant les deux derniers millions d’années, le climat
de la Terre a connu tour à tour des périodes glaciaires
et des périodes chaudes – dites interglaciaires. En
outre, on observe des changements climatiques en
tout temps à des échelles temporelles plus brèves. Au
cours des dix derniers millénaires, par exemple, la
plupart des régions du Canada ont connu à différents
moments des conditions climatiques plus douces,
plus fraîches, plus humides et plus sèches que de 
nos jours. On peut même dire que la seule constante,
lorsqu’il s’agit du climat, c’est l’état de changement
permanent lui-même.

Un certain nombre de facteurs régissent la variabilité
climatique, notamment les changements de l’orbite
terrestre et de la production solaire, les cycles des
taches solaires, les éruptions volcaniques et les fluc-
tuations des concentrations de gaz à effet de serre 
et d’aérosols. Ces facteurs évoluent selon diverses
échelles temporelles, mais, si on examine leurs effets
combinés, on peut expliquer de façon efficace la plus
grande partie de la variabilité climatique des derniers
millénaires. Toutefois, ces facteurs naturels ne peuvent
rendre compte ni des augmentations de température ni
de l’ensemble des changements climatiques connexes
observés au cours du XXe siècle (voir la figure 1).

Au cours du siècle dernier, la température moyenne 
à la surface de la Terre s’est élevée d’environ 0,6 ºC
(voir la figure 1; voir également la référence 5). Même
si ce taux de réchauffement n’est pas sans précédent,
c’est vraisemblablement le plus élevé de tous les 
siècles des derniers millénaires.(5) Toutes les régions
du monde n’ont pas connu la même amplitude de
réchauffement; certaines régions se sont réchauffées
beaucoup plus que d’autres, alors que d’autres régions,
notamment celles d’une étendue relativement petite,
ont même connu un refroidissement. Le moment où
est survenu le réchauffement a lui aussi varié. La
majeure partie du réchauffement s’est produite au
cours de deux périodes distinctes du XXe siècle 
(voir la figure 1a; voir également la référence 5). De
plus, on a observé des différences saisonnières dans
l’importance du réchauffement (voir la référence 6
pour les données canadiennes), et la hausse des 
températures minimales nocturnes a été environ
deux fois plus importante que celle des températures
maximales diurnes.(5)

Ce réchauffement observé au cours du XXe siècle a
été accompagné d’un certain nombre d’autres change-
ments dans le système climatique.(5) Par exemple, il est

«A
ujourd’hui, nous sommes confrontés à une dure réalité :

les activités anthropiques ont altéré l’atmosphère de la

Terre et modifié l’équilibre de notre climat naturel. »(1)
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très probable qu’il y a eu une augmentation dans la
fréquence des jours de chaleur extrême, ainsi qu’une
diminution du nombre de jours de froid extrême.(5)

Le niveau de la mer s’est élevé à l’échelle planétaire,
alors que l’épaisseur et l’étendue de la glace de mer
ont diminué. De plus, l’étendue de la couverture de 
la neige et des glaces a très probablement décru, et
l’épaisseur du pergélisol a diminué dans beaucoup 
de régions du Nord. Dans l’hémisphère Nord, les 
précipitations annuelles auraient augmenté, et les
épisodes de fortes précipitations seraient devenus 
plus communs.(5)

Quelle est la cause de ces changements climatiques?
Beaucoup de recherches ont porté sur cette question,
dont la réponse est devenue de plus en plus certaine
avec le temps : « (…) la majeure partie du réchauffe-
ment observé ces cinquante dernières années est
imputable aux activités humaines »,(3) ce qui revient 
à dire qu’on ne peut expliquer les changements cli-
matiques récents qu’en prenant en compte les effets
de concentrations atmosphériques croissantes de 
gaz à effet de serre (voir la figure 1).

L’effet de serre

Les gaz à effet de serre comme la vapeur d’eau, le
dioxyde de carbone (CO2), le méthane (CH4) et
l’oxyde de diazote (N2O) sont émis par des processus
naturels, notamment la décomposition et la respiration
des plantes, les éruptions volcaniques et les flux des
océans (p. ex., l’évaporation). Une fois dans l’atmos-
phère, ces gaz piègent et reflètent la chaleur vers la
surface de la Terre, selon un processus connu sous 
le nom d’effet de serre, qui est nécessaire pour le
maintien de températures autorisant la vie sur Terre.
Toutefois, au cours du siècle dernier, les activités
anthropiques comme la combustion des combustibles
fossiles et les changements d’affectation des terres 
ont considérablement accru les concentrations des
gaz à effet de serre dans l’atmosphère. Ainsi, la 
concentration atmosphérique de CO2 a augmenté
d’environ 30 p. 100 depuis la révolution industrielle,
passant de 280 parties par million (ppm) vers la fin
du XVIIIe siècle à environ 372 ppm en 2002 (voir la
figure 2; voir également la référence 7). Les humains
ont aussi introduit dans l’atmosphère d’autres gaz 

FIGURE 1 : Profil des enregistrements des températures à l’échelle planétaire et interpolations obtenus à l’aide de 
modèles mathématiques : a) en utilisant les facteurs naturels, et b) en utilisant les facteurs naturels et 
les effets des gaz à effet de serre et des aérosols (tiré de la référence 4).
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à effet de serre encore plus puissants, comme les
halocarbures (p. ex., les chlorofluorocarbures). Cet
accroissement des concentrations des gaz à effet de
serre attribuable aux activités humaines renforce 
l’effet de serre naturel de la Terre.

Perspectives d’avenir

On a utilisé divers scénarios climatiques pour prévoir
comment le climat pourrait changer au cours des
années à venir. Ces projections, résumées dans le
Troisième rapport d’évaluation du Groupe d’experts
intergouvernemental sur l’évolution du climat, ne
décrivent pas nécessairement ce qui va se passer, 
car elles correspondent plutôt aux conditions de l’un
ou l’autre des nombreux scénarios futurs plausibles.
Toutefois, de façon générale, elles semblent indiquer
que la température moyenne à l’échelle planétaire
pourrait augmenter de 1,4 à 5,8 °C entre 1990 et 2100
(voir la figure 3; voir également la référence 3).

En raison de sa latitude nordique et de sa grande
masse continentale, le Canada devrait connaître des
taux de réchauffement supérieurs à ceux de beau-
coup d’autres régions du monde, qui pourraient
atteindre, selon certains, plus du double de la
moyenne planétaire. Les changements climatiques
pourraient être variables dans l’ensemble du pays; 
on prévoit que les plus forts taux de réchauffement
toucheraient l’Arctique et le sud et le centre des
Prairies (voir la figure 4).

Bien que l’incertitude associée à la projection des
changements dans les précipitations soit plus grande
que celle pour la température, la plupart des observa-
teurs s’attendent à une augmentation des précipitations
annuelles moyennes ainsi qu’à des changements dans
les profils des précipitations. Par exemple, on prévoit
que les épisodes de fortes précipitations deviendront
plus fréquents, et on devrait probablement observer
des variations de plus en plus fortes des précipitations
au fil des ans.(5) De plus, les différences saisonnières
devraient elles aussi être importantes, étant donné que
la plupart des modèles semblent indiquer que, presque
partout au Canada, il y aura une diminution des pré-
cipitations en été, mais une augmentation en hiver
(voir la figure 5). On s’attend à ce que les change-
ments saisonniers dans les profils des précipitations
soient plus marqués que ceux des totaux annuels, en
termes d’impacts sur les activités anthropiques et sur
les écosystèmes.

FIGURE 2 : Tendance des concentration atmosphériques de
CO2, CH4 et N2O au cours des 1 000 dernières
années (tire de la référence 3)
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FIGURE 3 : Augmentations de température projetées selon différents scénarios, dans le contexte des données historiques
des 1 000 dernières années (tiré de la référence 8).



FIGURE 4 : Projections de la température annuelle pour les années 2080, selon le modèle couplé global canadien 2-A21
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Graphique fourni par l'Institut canadien d'études climatologiques.

FIGURE 5 : Changements dans les précipitations, selon le modèle couplé global canadien 2-A21, pour la période
de 2070 à 2099  

Graphiques fournis par l'Institut canadien d'études climatologiques.
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La probabilité de phénomènes climatiques extrêmes
devrait également changer au cours des années à
venir. On devrait observer d’autres changements s’il
y a un déplacement des valeurs moyennes (comme
celui qui est prévu pour les températures annuelles),
un changement dans la variabilité climatique, ou les
deux (voir la figure 6).(9) Les augmentations de la
fréquence des phénomènes extrêmes sont l’une des
plus graves préoccupations dues au changement cli-
matique. Ces extrêmes sont notamment des vagues 
de chaleur, des sécheresses, des inondations et des
tempêtes. Les pertes récentes dues à la tempête de
verglas de 1998 et aux inondations dans la vallée 
de la rivière Saguenay en 1996 témoignent de la vul-
nérabilité du Canada à des événements semblables
(voir l’encadré 1).

Diversité des impacts

Selon un nombre croissant de signes, le changement
climatique touche déjà les humains et les systèmes
naturels du monde entier. Au Canada, ces indices
sont plus évidents dans le nord, où l’on observe des
altérations des modes de vie traditionnels dus à des
changements de la couverture de glace, de la stabilité
du pergélisol et de la distribution de la faune.(11) Par
exemple, des changements dans la distribution et 
l’étendue des glaces de mer ont rendu plus difficiles
et plus dangereux les voyages dans le nord, ainsi que
l’accès aux zones de chasse.(12) Dans d’autres régions
du Canada, on a associé au réchauffement récent des
changements dans les débits fluviaux, les populations
de poisson, la distribution des arbres, les feux de
forêt, les sécheresses et les infestations de ravageurs
agricoles et forestiers (voir les chapitres intitulés « Les
ressources en eau », « Les pêches », « L’agriculture »
et « La foresterie »).

La poursuite du changement climatique, prévue par
les modèles climatiques, devrait avoir des impacts
dans toutes les régions du pays et dans presque tous
les secteurs de l’économie canadienne. Même si une
augmentation graduelle de la température pourrait
comporter certains avantages pour le Canada (p. ex.,
de plus longues saisons de croissance et une réduction

FIGURE 6 : Les changements dans les moyennes et la
variabilité du climat devraient faire augmenter
la fréquence des phénomènes climatiques
extrêmes (tiré de la référence 9)
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des décès provoqués par les froids extrêmes), elle
devrait également nous causer bien des soucis. Par
exemple, des températures plus élevées pourraient
augmenter les dommages provoqués par des pertur-
bations comme les feux de forêt et les ravageurs 
(voir la figure 7), ainsi qu’une augmentation de la
morbidité et de la mortalité attribuables aux épisodes
de forte chaleur. Une augmentation de la fréquence ou
de l’intensité des phénomènes climatiques extrêmes
aurait de très graves incidences négatives. L’expérience
nous enseigne que l’ampleur de désastres naturels
comme les sécheresses, les inondations et les grandes
tempêtes dépasse souvent notre capacité d’interven-
tion, ce qui se traduit par des impacts
socio-économiques significatifs.

FIGURE 7 : Selon les prévisions des modèles climatiques,
une augmentation des températures et de la
sécheresse dans les Prairies pourrait favoriser
des infestations plus intenses et plus répandues
de sauterelles au cours des prochaines années  

Image : Gracieuseté de D. Johnson.

Tempête de verglas de 1998
Cause : de 50 à plus de 100 mm de verglas en cinq jours.
Lieu : Corridor de Kingston (Ontario) au Nouveau-

Brunswick, en passant par les régions de
l’Outaouais, de Montréal et de la Montérégie

Nombre de morts : 28
Nombre de blessés : 945
Nombre de personnes évacuées : 600 000
Autres impacts : Pannes d’électricité massives
Coûts estimés : 5,4 milliards de dollars

Inondations du Saguenay de 1996
Cause : 290 mm de pluie en moins de 36 heures
Lieu : Vallée de la rivière Saguenay (Québec)
Nombre de morts : 10
Nombre de blessés : 0
Nombre de personnes évacuées : 15 825
Autres impacts : Chute de lignes de transport d’énergie,

dommages à des ponts principaux, 
fermetures d’industries

Coûts estimés : 1,6 milliard de dollars

ENCADRÉ 1 : Deux désastres vers la fin des années 1990 (tiré de la référence 10)
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Adaptation au changement
climatique

Les interventions en réponse au changement clima-
tique nécessitent une approche à deux volets qui 
vise la réduction des émissions de gaz à effet de serre
(mesures d’atténuation du changement climatique)
ainsi que des activités et des pratiques adaptatives
visant à réduire notre vulnérabilité aux impacts 
possibles (mesures d’adaptation). Des mesures d’at-
ténuation sont nécessaires pour réduire le rythme 
et l’ampleur du changement climatique à l’échelle
planétaire. Toutefois, en elles-mêmes, ces mesures 
ne préviennent pas le changement climatique. Vu la
nature des systèmes climatiques de la Terre, la tem-
pérature devrait continuer à augmenter, même après la
stabilisation des concentrations de dioxyde de carbone
et des autres gaz à effet de serre (voir la figure 8). 
Des mesures d’adaptation seront donc nécessaires
pour compléter les stratégies d’atténuation. La
Convention-cadre des Nations Unies sur les change-
ments climatiques (CCNUCC) et le Protocole de 

Kyoto exigent que les parties tiennent également
compte de l’adaptation aux changements climatiques.
Le Protocole de Kyoto, par exemple, stipule que les
parties doivent « faciliter une adaptation appropriée à
ces changements » (voir la référence 13, article 10b).

Les mesures d’adaptation sont les activités qui
réduisent au minimum les impacts négatifs du
changement climatique ou qui nous permettent de
tirer profit de nouvelles occasions. L’adaptation n’est
pas une nouveauté : les humains se sont toujours
adaptés au changement, et ils continueront de le 
faire dans l’avenir. Les Canadiens, par exemple, 
ont élaboré toute une gamme de techniques et de
stratégies pour faire face aux effets de notre climat
extrêmement variable, comme nos maisons et
bureaux climatisés, nos systèmes d’alerte contre 
les orages et les tornades, ainsi que nos vêtements
saisonniers si variés.

L’examen de notre capacité d’adaptation au change-
ment climatique soulève deux préoccupations
principales : d’abord, le taux de changement prévu
par les modèles climatiques est sans précédent dans

FIGURE 8 : Les concentrations de dioxyde de carbone, les températures et le niveau de la mer devraient continuer à
augmenter bien après une réduction effective des émissions (tiré de la référence 8).
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toute l’histoire de l’humanité. Compte tenu de 
l’accélération actuelle du rythme du changement, 
l’efficacité de notre capacité d’adaptation diminue.
Ensuite, comme on l’a déjà indiqué, la fréquence 
et l’intensité des phénomènes climatiques extrêmes
devraient augmenter. Au cours de la dernière décen-
nie, les pertes provoquées par la tempête de verglas
de 1998, les inondations au Manitoba et au Québec,
la sécheresse et les feux de forêt dans l’Ouest du
Canada, les violentes tempêtes du Canada atlantique
et de nombreux autres cas difficiles montrent 
clairement notre vulnérabilité aux phénomènes
extrêmes du climat.

On a relevé un certain nombre de types différents de
stratégies d’adaptation destinées à réduire la vulnéra-
bilité au changement climatique (voir le tableau 1). Ces
stratégies sont notamment des mesures prises avant
l’observation d’impacts (mesures préventives), ainsi
que d’autres après leur apparition (mesures correc-
tives). De plus, les mesures d’adaptation peuvent être
le fruit de décisions politiques (mesures planifiées),
ou elles peuvent être spontanées (mesures indépen-
dantes). L’adaptation dans les systèmes naturels 
non gérés s’effectue par des mesures correctives et
indépendantes, alors que les systèmes gérés peuvent

tirer parti de mesures préventives et de stratégies
d’adaptation planifiées. Beaucoup de groupes différents,
notamment des particuliers, des organisations et des
industries, ainsi que tous les paliers de gouvernement,
peuvent appliquer diverses mesures d’adaptation. Les
mesures d’intervention adaptative les plus efficaces et
les plus économiques sont habituellement des mesures
préventives qui nécessitent la collaboration d’un grand
nombre de groupes différents. 

Dans la plupart des cas, le but des mesures d’adapta-
tion est d’améliorer la capacité d’adaptation (voir le
chapitre intitulé « Orientations »). On définit celle-ci
comme « la capacité d’ajustement d’un système face
aux changements climatiques (y compris à la varia-
bilité climatique et aux extrêmes climatiques) afin
d’atténuer les effets potentiels, d’exploiter les oppor-
tunités, ou de faire face aux conséquences. »(14)

Normalement, un secteur ou une région à forte 
capacité d’adaptation devrait pouvoir s’adapter aux
changements du climat, voire en tirer parti, alors 
que d’autres à plus faible capacité d’adaptation en
souffriront probablement. En plus de réduire notre
vulnérabilité au changement climatique futur,
l’amélioration de notre capacité d’adaptation devrait
favoriser l’ajustement à la variabilité climatique actuelle.

TABLEAU 1 : Stratégies d’adaptation.

Catégorie Explication Exemple 

Prise en charge des coûts Ne rien faire pour réduire la vulnérabilité et  Laisser se flétrir les pelouses et les plantes des 
absorber les pertes. jardins domestiques.

Réduction au minimum Adopter des mesures visant à réduire Protéger les collectivités côtières avec des  
des pertes la vulnérabilité. ouvrages longitudinaux ou des épis.

Étalement ou partage Partager les pertes entre divers systèmes  Assurance-récolte
des pertes ou populations. 

Changement d’activités Éliminer les activités qui ne sont pas durables Faire d’un centre de ski un centre quatre-saisons
dans les nouvelles conditions climatiques, et les pour attirer les touristes pendant toute l’année.
remplacer par d’autres activités.

Changement de lieu Déplacer les activités ou systèmes. Déplacer vers le nord les activités de pêche 
sur glace.

Amélioration de la Améliorer la robustesse du système afin d’accroître Réduire les stress non climatiques comme 
capacité d’adaptation sa capacité d’adaptation aux divers stress. la pollution.
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Portée et but du 
présent rapport

En 1998, on a publié la première évaluation à l’échelle
nationale des impacts du changement climatique et
des mesures d’adaptation. Cette évaluation – l’« Étude
pancanadienne » – effectuée par des experts du 
gouvernement, de l’industrie, des universités et 
d’organisations non gouvernementales, a examiné 
la documentation scientifique et technique sur les
impacts du changement climatique et sur l’adaptation
à celui-ci. Ce rapport en plusieurs volumes est aussi
une étude des impacts du changement climatique
dans les diverses régions et secteurs économiques 
du Canada, qui examine la possibilité de mettre en
œuvre des mesures d’intervention adaptées. L’une des
nombreuses conclusions de l’Étude pancanadienne
était que le changement climatique pouvait avoir des
impacts sur les industries qui exploitent nos ressources
naturelles ainsi que sur tous les autres secteurs socio-
économiques, et donc « sur la prospérité du Canada
et sur le bien-être des gens ».(15)

Le présent rapport, intitulé Impacts et adaptation liés
aux changements climatiques : perspective canadienne,
est une mise à jour de l’Étude pancanadienne ciblée
sur les recherches effectuées de 1997 à 2002. Pendant
cette période, on a réalisé une quantité considérable
d’études sur les impacts du changement climatique et
sur l’adaptation à celui-ci, en partie parce que l’Étude
pancanadienne avait mis ces problèmes en évidence,
grâce à des programmes orientés de financement de
la recherche et à des initiatives internationales – par
exemple, les rapports du Groupe d’experts intergouver-
nemental sur l’évolution du climat (GIEC). Le présent
rapport n’est pas une évaluation exhaustive de la 
documentation, mais plutôt un sommaire des études
récentes; son but est de sensibiliser le public à la diver-
sité et à l’importance des problèmes dus aux impacts
du changement climatique, ainsi que de l’adaptation
à ces impacts. On y utilise le terme « changement
climatique » pour désigner tout changement du climat
en fonction du temps, qu’il soit attribuable à la variabi-
lité naturelle, à l’activité humaine ou aux deux. Il s’agit
de la même notion que celle adoptée par le GIEC, mais
elle diffère toutefois de celle de la Convention-cadre
des Nations Unies sur les changements climatiques,
qui restreint le sens de ce terme aux changements 
climatiques qu’on peut relier directement ou indi-
rectement à des activités anthropiques.

Bien que cet examen soit avant tout un compte rendu
des recherches canadiennes sur les impacts du change-
ment climatique et sur l’adaptation à ceux-ci, on y a
inclus des références supplémentaires afin de présenter
le contexte nord-américain et mondial dans lequel
s’insèrent les travaux canadiens. De plus, le rapport
souligne les résultats des recherches financées par le
Fonds d’action pour le changement climatique du
gouvernement du Canada. Bien que la plus grande
partie de ces travaux n’aient pas encore fait l’objet
d’un examen complet par des pairs, ils présentent des
exemples d’études nouvelles et souvent novatrices dans
le domaine des impacts du changement climatique et
de l’adaptation à celui-ci.

Le premier chapitre du rapport présente des concepts
clés pour les recherches sur les impacts et sur l’adap-
tation, et traite des orientations actuelles destinées 
à expliquer la vulnérabilité, les divers scénarios et 
l’évaluation des coûts. Il est suivi de sept chapitres
dont chacun porte sur un secteur d’importance clé 
au Canada, soit les ressources en eau, l’agriculture, 
la foresterie, les zones côtières, les pêches, les trans-
ports, et la santé et le bien-être humains.

La vulnérabilité est un thème clé qui revient dans
chaque chapitre du rapport et qui reflète la nouvelle
orientation, depuis quelques années, des recherches
sur les impacts et l’adaptation. En effet, celles-ci 
sont passées de la projection des impacts possibles à
l’explication des risques du changement climatique
pour l’environnement, l’économie et la société (voir
le chapitre intitulé « Orientations »). La vulnérabilité,
définie comme le « degré par lequel un système risque
de subir ou d’être affecté négativement par les effets
néfastes des changements climatiques, y compris la
variabilité climatique et les phénomènes extrêmes
(…) »,(14) est un concept de base pour la gestion des
risques du changement climatique, malgré les nom-
breuses incertitudes associées aux projections des
climats futurs. Ainsi, le présent rapport sert aussi
d’introduction pour la prochaine évaluation à l’échelle
nationale des impacts du changement climatique et
de l’adaptation à celui- ci, qui doit mettre l’accent 
sur la compréhension de la vulnérabilité du Canada
au changement climatique.



I N T R O D U C T I O N 13

Références

(1) Ressources naturelles Canada. « Comprendre l’enjeu »,
dans Changement climatique, 2002. Disponible en 
ligne à http://climatechange.nrcan.gc.ca/francais/
view.asp?x=6 (accès en octobre 2003).

(2) Gouvernement du Canada. Plan du Canada sur les
changements climatiques, 2002. Disponible en ligne à
http://www.climatechange.gc.ca/plan_du_canada/
index.html (accès en octobre 2003).

(3) Albritton, D.L. et L. G.M. Filho. « Technical summary »,
dans Climate Change 2001: The Scientific Basis, 
J.T. Houghton, Y. Ding, D.J. Griggs, M. Noguer, 
P.J. van der Linden, X. Dai, K. Maskell et C.A. Johnson
(éd.), 2001. Contribution du Groupe de travail II au
Troisième rapport d’évaluation du Groupe d’experts
intergouvernemental sur l’évolution du climat,
Cambridge University Press, pp. 21-84. Disponible 
en ligne à http://www.ipcc.ch/pub/reports.htm
(accès en octobre 2003).

(4) Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution
du climat. « Summary for policymakers », dans Climate
Change 2001: The Scientific Basis, J.T. Houghton, Y. Ding,
D.J. Griggs, M. Noguer, P J. van der Linden, X. Dai, 
K. Maskell et C.A. Johnson (éd.), 2001. Contribution du
Groupe de travail II au Troisième rapport d’évaluation
du Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution
du climat, Cambridge University Press, pp. 1-20.
Disponible en ligne à http://www.ipcc.ch/pub/
reports.htm (accès en octobre 2003).

(5) Folland, C.K., T.R. Karl, R. Christy, R.A. Clarke, 
G.V. Gruza, J. Jouzel, M.E. Mann, J. Oerlemans, 
M.J. Salinger et S.W. Wang. « Observed climate vari-
ability and change », dans Climate Change 2001: The
Scientific Basis, J.T. Houghton, Y. Ding, D.J. Griggs, 
M. Noguer, P.J. van der Linden, X. Dai, K. Maskell et
C.A. Johnson (éd.), 2001. Contribution du Groupe de
travail II au Troisième rapport d’évaluation du Groupe
d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat,
Cambridge University Press, pp. 99-182. Disponible en
ligne à http://www.grida.no/climate/ipcc_tar/wg1/
048.htm (accès en octobre 2003).

(6) Zhang, X., L.A. Vincent, W.D. Hogg et A. Niitsoo. 
« Temperature and precipitation trends in Canada 
during the 20th century », Atmosphere-Ocean, 
vol. 38, no 3, 2000, pp. 395-429.

(7) Blasing, T.J. et S. Jones. Current greenhouse gas 
concentrations. Disponible en ligne à http://
cdiac.esd.ornl.gov/pns/current_ghg.html
(accès en octobre 2003).

(8) Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution
du climat. Climate Change 2001: Synthesis Report.
Contribution des groupes de travail I, II et III au
Troisième rapport d’évaluation du Groupe d’experts
intergouvernemental sur l’évolution du climat, 
R.T. Watson et Core Writing Team (éd.), Cambridge
University Press, 2001, 398 p. Disponible en ligne 
à http://www.ipcc.ch/pub/reports.htm (accès en 
octobre 2003).

(9) Smit, B. et O. Pilifosova. « From adaptation to adaptive
capacity and vulnerability reduction », dans Climate
Change, Adaptive Capacity and Development, J.B. Smith,
R.J.T. Klein et S. Huq (éd.), Londres, Angleterre,
Imperial College Press, 2003, pp. 9-28.

(10) Bureau de la protection des infrastructures essentielles
et de la protection civile. Disaster database. Disponible
en ligne à http://www.ocipep.gc.ca/disaster/
search.asp?lang=eng (accès en octobre 2003).

(11) Berkes, F. et D. Jolly. « Adapting to climate change:
social-ecological resilience in a Canadian western Arctic
community », Conservation Ecology, vol. 5, no 2, 2002,
pp. 514-532.

(12) Fox, S. « These are things that are really happening »,
dans The Earth is Faster Now: Indigenous Observations
of Arctic Environmental Change, I. Krupnik et D. Jolly
(éd.), Fairbanks, Alaska, Arctic Research Consortium 
of the United States, 2002, pp. 13-53.

(13) Convention-cadre des Nations Unies sur les changements
climatiques. Protocole de Kyoto à la convention-cadre
des Nations Unies sur les changements climatiques,
1997. Disponible en ligne à http://unfccc.int/resource/
docs/convkp/kpfrench.pdf (accès en octobre 2003).

(14) Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution
du climat. Annexe B. Glossaire, 2001. Disponible en
ligne à Web http://www.ipcc.ch/pub/syrglossfrench.pdf
(accès en octobre 2003).

(15) Maxwell, B., N. Mayer et R. Street. « National summary
for policy makers », dans The Canada Country Study:
Climate Impacts and Adaptation, Environnement
Canada, 1997, 24 p.

http://climatechange.nrcan.gc.ca/francais/
http://www.climatechange.gc.ca/plan_du_canada/
http://www.ipcc.ch/pub/reports.htm
http://www.ipcc.ch/pub/
http://www.grida.no/climate/ipcc_tar/wg1/
http://
http://www.ipcc.ch/pub/reports.htm
http://www.ocipep.gc.ca/disaster/
http://unfccc.int/resource/
http://www.ipcc.ch/pub/syrglossfrench.pdf




Orientations de la
recherche 





O R I E N TAT I O N S D E L A R E C H E R C H E 17

La recherche sur les impacts du changement climatique
et l’adaptation exige une approche multidisciplinaire
et une démarche par intégration. En plus de tenir
compte d’un large éventail d’information provenant
des sciences naturelles, les études sur le changement
climatique doivent tenir compte des recherches en
matière sociale, économique et politique. Ce domaine
de la recherche continue de s’élargir et fait intervenir un
nombre croissant de chercheurs de diverses disciplines.

Le premier rapport d’évaluation du Groupe d’experts
intergouvernemental sur l’évolution du climat (GIEC),
publié en 1990, a eu une grande influence sur l’élabo-
ration de la Convention-cadre des Nations Unies sur
les changements climatiques (CCNUCC) en 1992. À ce
moment-là, la recherche sur les impacts du changement
climatique se concentrait principalement sur les con-
séquences possibles de différents scénarios d’émissions
de gaz à effet de serre et de différentes mesures d’at-
ténuation. La nécessité de s’adapter au changement
climatique pour en modifier les impacts, bien que
reconnue à l’article 4 de la CCNUCC, n’a généralement
reçu que peu d’attention dans ces premières études.(2)

Au cours des dix années qui ont suivi la publication
du premier rapport d’évaluation du GIEC, la recherche
sur les impacts du changement climatique et l’adapta-
tion a connu une évolution considérable, en raison
d’un certain nombre de facteurs. Premièrement, les
données accumulées indiquaient que le changement
climatique était déjà en train de se produire(3) et qu’il
avait même des conséquences importantes dans cer-
taines régions.(4, 5, 6) Ces impacts ne pouvaient donc
plus être considérés comme de simples résultats
hypothétiques de différents scénarios d’émissions; 
ils posaient des problèmes réels auxquels il fallait
s’attaquer d’urgence. Deuxièmement, les résultats de

la recherche annonçaient une augmentation de la
fréquence et de l’intensité des événements climatiques
extrêmes, lesquels allaient probablement être beaucoup
plus difficiles à gérer pour les systèmes humains et
naturels que les variations progressives des conditions
moyennes.(7) Troisièmement, les chercheurs ont réalisé
que des mesures d’atténuation ne pourraient empêcher
le changement climatique de se produire; les tempéra-
tures continueraient de grimper même si on parvenait
à stabiliser les concentrations de dioxyde de carbone
(CO2).

(8) Tous ces facteurs ont amené la collectivité
internationale de la recherche sur le changement 
climatique à reconnaître que l’adaptation était un
complément nécessaire à l’atténuation pour réduire 
la vulnérabilité au changement climatique.

Ce changement d’attitude se reflète dans les modifica-
tions apportées aux titres des trois rapports d’évaluation
du Groupe de travail II du GIEC qui ont été produits
entre 1990 et 2001 (voir le tableau 1), ainsi que dans
le nombre de rapports récents publiés au sujet des
approches de la recherche sur les impacts et l’adapta-
tion (p. ex., références 8, 9, 10, 11, 12).

TABLEAU 1 : Titres des premier, deuxième et 
troisième rapports d’évaluation 
du Groupe de travail II du GIEC

Année Titre

1990 Évaluation des impacts du changement climatique

1995 Changement climatique 1995 : Impacts, adaptation
et atténuation du changement climatique

2001 Bilan 2001 des changements climatiques : 
Impacts, adaptation et vulnérabilité

«L
e rôle de l’adaptation au changement climatique et à 

la variabilité climatique est de plus en plus étudié dans

le cadre de la recherche universitaire, et son importance

est reconnue dans les discussions nationales et internationales sur le

changement climatique. »(1)
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Au Canada, la première évaluation nationale des
impacts du changement climatique et de l’adaptation,
l’Étude pancanadienne, a été publiée en 1998. Les
auteurs de ce rapport en plusieurs volumes ont examiné
les impacts du changement climatique dans toutes les
régions et tous les secteurs économiques du Canada,
ainsi que les mesures d’adaptation possibles. Un fait en
est ressorti : les études traditionnelles sur les impacts
du changement climatique (p. ex., analyses de sensi-
bilité, collecte de données de référence et amélioration
des modèles) avaient encore leur raison d’être, mais il
nous fallait aussi entreprendre un travail plus intégré
auquel toutes les parties intéressées allaient contribuer,
qui étudierait la question des coûts et qui appliquerait
une approche davantage multidisciplinaire. L’Étude
pancanadienne a également conclu que les lacunes 
de nos connaissances scientifiques sur le changement
climatique ne devraient pas nous empêcher de mettre
en œuvre dès maintenant des mesures d’adaptation
susceptibles de réduire la vulnérabilité au changement
climatique.

Dans le présent chapitre, nous rendons compte des
tendances de la recherche à l’échelle nationale et
internationale. Dans la première partie, nous nous
intéressons aux concepts, à la raison d’être et aux
objectifs de l’étude de la vulnérabilité au changement
climatique. Les données sur la vulnérabilité servent 
à établir les priorités et profitent directement à la
recherche, dans la mesure où elles lui permettent
d’apporter une meilleure contribution aux décisions
en matière d’adaptation. Dans la deuxième partie,
nous décrivons globalement le rôle des scénarios 
dans la recherche sur les impacts et l’adaptation. Les
scénarios climatiques posent certaines hypothèses
concernant la nature et le rythme des futurs change-
ments climatiques, deux facteurs qui auront une
incidence déterminante sur la vulnérabilité. Dans la
dernière partie, nous nous intéressons au coût des
impacts du changement climatique et des mesures
d’adaptation. La recherche sur les coûts, dans laquelle
on considère à la fois les biens et services marchands
et non marchands, est considérée comme une approche
importante des estimations quantitatives de la vulnéra-
bilité, et c’est pourquoi elle aura une influence sur les
décisions en matière d’adaptation et d’atténuation.

Étude de la vulnérabilité

« L’analyse de la vulnérabilité sert de point de départ

pour trouver des moyens efficaces de promouvoir 

des mesures correctives susceptibles de limiter les

impacts, en appuyant des stratégies d’atténuation 

et en facilitant l’adaptation. »(13)

La plupart des études réalisées à ce jour au sujet des
impacts du changement climatique et de l’adaptation
partent de scénarios de changement climatique pour
déterminer les impacts possibles sur les écosystèmes et
les activités humaines et évaluer les mesures d’adapta-
tion. Par exemple, plusieurs des études citées dans le
présent rapport emploient un scénario de doublement
des concentrations de CO2 dans l’atmosphère pour
évaluer les impacts potentiels du changement clima-
tique. S’il est vrai que ces travaux ont jeté un éclairage
utile et nous ont permis d’améliorer nos connaissances
sur les interactions du changement climatique, des
écosystèmes et des systèmes humains, il n’en demeure
pas moins qu’ils comportent plusieurs lacunes, à plus
forte raison s’ils ont pour but de faciliter la prise de
décisions en matière d’adaptation.

Par exemple, les résultats des études basées principale-
ment sur les extrants des modèles climatiques sont
généralement entachés d’une grande incertitude et
tombent dans une grande fourchette, ce qui rend diffi-
cile l’estimation du risque.(15) En outre, comme les
systèmes climatiques, écologiques et socio-économiques
que les chercheurs s’emploient à modéliser sont 
complexes, la validité des résultats des scénarios est
inévitablement l’objet de critiques constantes. Par
exemple, des rapports récents indiquent que le fait de
ne pas prendre en compte les changements d’affectation
des terres et les effets biologiques de l’augmentation
des concentrations de CO2,

(16) ainsi que la piètre
représentation des événements extrêmes(17) limitent
l’utilité de plusieurs scénarios d’emploi courant. Ce
n’est pas la valeur des scénarios que l’on conteste – en
fait, il n’existe aucun autre outil pour modéliser des



conditions à venir. Ces critiques, toutefois, mettent en
évidence la nécessité de fonder les scénarios sur des
bases suffisamment solides pour permettre de gérer
les risques en dépit des incertitudes associées au
changement climatique.

Ces bases nous sont fournies par le concept de vul-
nérabilité. Le Groupe d’experts intergouvernemental
sur l’évolution du climat définit la vulnérabilité comme
le « degré par lequel un système risque de subir ou
d’être affecté négativement par les effets néfastes des
changements climatiques, y compris la variabilité 
climatique et les phénomènes extrêmes ».(14) La vul-
nérabilité est fonction de l’exposition du système aux
impacts du climat, de sa sensibilité à ces impacts et
de sa capacité de s’adapter.(18) Il est important de dis-
tinguer la vulnérabilité de la sensibilité, qui se définit
comme le « degré d’affectation positive ou négative
d’un système par des stimuli liés au climat ».(14) La
sensibilité fait abstraction de l’effet modérateur des
stratégies d’adaptation, tandis que la vulnérabilité
renvoie aux impacts qui restent après que les mesures
d’adaptation ont été prises en compte.(13) En con-
séquence, un système considéré comme très sensible
au changement climatique ne sera pas nécessairement
vulnérable. Des facteurs économiques et sociaux jouent
un rôle important dans la vulnérabilité d’un système
ou d’une région.

La méthode fondée sur la vulnérabilité, que l’on utilise
dans la recherche sur les impacts du changement cli-
matique et l’adaptation, comporte cinq grandes étapes
(voir la figure 1). Une étude de l’état actuel du sys-
tème permet aux chercheurs d’effectuer une première
évaluation de la vulnérabilité indépendamment des
changements climatiques futurs. Les chercheurs 
peuvent ainsi améliorer leurs connaissances sur le 
système dans son ensemble et estimer de façon plus
réaliste la faisabilité de chaque mesure d’adaptation.
En outre, l’examen des conditions actuelles favorise la
participation des intervenants (voir l’encadré 2) et
facilite la mise en œuvre de stratégies d’adaptation 
« sans regret ». Les chercheurs évaluent les vulnéra-
bilités futures à partir des connaissances acquises 
au sujet des vulnérabilités actuelles, auxquelles ils
appliquent des projections socio-économiques.

La méthode fondée sur la vulnérabilité a pour objectif
général de faire en sorte que la recherche contribue 
à la prise des décisions en matière d’adaptation, en
posant les balises nécessaires pour que l’on puisse
établir des priorités malgré les incertitudes qui sub-
sistent au sujet du changement climatique.

FIGURE 1 : Étapes de l’approche fondée sur la vulnérabilité.
À noter que la recherche ne suit pas nécessaire-
ment une courbe de progression linéaire. Le
processus devrait être itératif et certaines
étapes devraient être réalisées simultanément.
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Approche fondée sur la vulnérabilité

Mobiliser les intervenants
Il est important de les mobiliser et de s’assurer

leur participation tout au long du projet

Évaluer la vulnérabilité actuelle
Déterminer la capacité d’adaptation, les seuils

critiques et les fourchettes d’adaptation

Estimer les conditions futures
Utiliser des scénarios climatiques, 

environnementaux et socio-économiques

Estimer la vulnérabilité future
D’après les résultats obtenus aux 

deux étapes précédentes 
(vulnérabilité actuelle et conditions futures)

Décisions et mise en œuvre
Évaluer les possibilités qui s’offrent 

pour réduire la vulnérabilité 
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Facteurs influant sur la 
vulnérabilité actuelle

La vulnérabilité actuelle d’un système est déterminée
par plusieurs facteurs interreliés, soit la capacité
d’adaptation, la fourchette d’adaptation et les 
seuils critiques. 

Le GIEC définit la capacité d’adaptation comme « la
capacité d’ajustement d’un système face aux change-
ments climatiques (y compris à la variabilité climatique
et aux extrêmes climatiques) afin d’atténuer les effets
potentiels, d’exploiter les opportunités, ou de faire face
aux conséquences. »(14) Plus simplement, la capacité
d’adaptation mesure la capacité d’un système à

ENCADRÉ 2 : Participation des intervenants

Qui?
Les intervenants :
• représentants de l’industrie, organismes de plani-

fication publique, propriétaires fonciers, décideurs
et autres parties intéressées qui pourraient devoir
composer avec le changement climatique.

Pourquoi?
Les intervenants :
• font bénéficier les autres de leur connaissance

profonde du système ou de la région à l’étude;
• jettent un éclairage particulier sur les principales

questions à résoudre et les besoins en recherche;
• aident à mettre en place des mécanismes 

permettant d’appliquer les résultats de la
recherche à la prise des décisions et à la 
mise en œuvre des mesures d’adaptation.

Ce qu’ils y gagnent :
• ils ont plus de chances de voir leurs priorités prises

en compte;
• ils comprennent mieux les possibilités et 

les limites des résultats des études.(19)

Comment?
La participation des intervenants peut consister à :
• siéger à des comités consultatifs; 
• formuler des commentaires sur les plans de 

travail, les rapports à l’état d’ébauche et 
le choix des scénarios;   

• fournir des idées et de l’information.(20)

Établir un dialogue entre les intervenants et les
chercheurs pour que l’échange d’information se
fasse dans les deux sens.(19)

Quand?
• Faire participer les intervenants dès le début 

du projet.
• Maintenir la participation des intervenants tout

au long du projet.

ENCADRÉ 1 : Définitions des principaux termes
(d’après la référence 14)

Vulnérabilité : « Degré par lequel un système risque
de subir ou d’être affecté négativement par les effets
néfastes des changements climatiques, y compris la
variabilité climatique et les phénomènes extrêmes.
La vulnérabilité dépend du caractère, de l’ampleur et
du rythme des changements climatiques auxquels un
système est exposé, ainsi que de sa sensibilité et de
sa capacité d’adaptation. »

Sensibilité : « Degré d’affectation positive ou négative
d’un système par des stimuli liés au climat. L’effet
peut être direct (modification d’un rendement agricole
en réponse à une variation de la moyenne, de la
fourchette ou de la variabilité de température, par
exemple) ou indirect (dommages causés par une
augmentation de la fréquence des inondations
côtières en raison de l’élévation du niveau de la mer,
par exemple). » 

Capacité d’adaptation : Capacité d’ajustement 
d’un système face aux changements climatiques 
(y compris à la variabilité climatique et aux
extrêmes climatiques) afin d’atténuer les effets
potentiels, d’exploiter les opportunités ou de faire
face aux conséquences. »
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s’adapter au changement. Un système doté d’une
forte capacité d’adaptation peut composer avec le
changement climatique et peut-être même le faire
tourner à son avantage, alors qu’un autre doté d’une
faible capacité d’adaptation sera plus susceptible d’en
souffrir. L’amélioration de la capacité d’adaptation est
une stratégie sans regret qui est souvent recommandée,
car elle apporte à la fois des avantages immédiats et
des avantages à long terme. Beaucoup de recherches
ont été faites pour déterminer les facteurs qui influent
sur la capacité d’adaptation (voir le tableau 2). Elles ont
fourni des indicateurs utiles, mais l’évaluation quantita-
tive de la capacité d’adaptation demeure problématique.
En fait, les chercheurs ne s’entendent pas sur les
critères à utiliser pour évaluer les déterminants ni sur
les variables à employer.(8) Certaines caractéristiques,
comme le revenu par habitant, le niveau d’instruction
et la densité de la population, ont été utilisées en lieu
et place de quelques-uns de ces facteurs.(21)

Souvent, on évalue la vulnérabilité actuelle d’un système
d’après la façon dont il a réagi à la variabilité climatique
par le passé. Un système ayant une capacité avérée à
s’adapter à des fluctuations et sollicitations climatiques
est généralement considéré comme moins vulnérable.
Aussi les chercheurs sont-ils d’avis que la littérature

sur les risques naturels peut être riche d’enseigne-
ments.(22) Si nous savons comment les collectivités
ont, par le passé, réagi socialement, économiquement
et politiquement aux désastres naturels, nous aurons
une meilleure idée des solutions pouvant être adoptées
pour faire face à d’éventuels événements catastro-
phiques. D’autres chercheurs, cependant, nous mettent
en garde contre l’observation des réactions aux événe-
ments du passé, qui peuvent, à leur avis, nous induire
en erreur et nous entraîner sur une fausse piste.(23) Il est
important de tenir compte de la capacité d’une région
ou d’une collectivité à tirer des leçons de l’expérience
et à appliquer des stratégies permettant d’atténuer les
conséquences d’événements semblables à ceux qui 
se sont produits par le passé. Par exemple, depuis 
la tempête de verglas de 1998, le Québec a pris des
mesures importantes pour renforcer sa préparation 
et son dispositif d’intervention en cas d’urgence, de
sorte qu’il est aujourd’hui beaucoup mieux armé pour
faire face à des événements extrêmes.(24)

En examinant la réponse des systèmes à la variabilité
climatique, il est possible de délimiter la fourchette
d’adaptation d’un système donné (voir l’encadré 3). La
fourchette d’adaptation se définit comme la « fourchette
des conditions dans laquelle aucune conséquence

TABLEAU 2 : Principaux déterminants de la capacité d’adaptation (d’après la référence 8)

Facteur déterminant Explication

Ressources économiques • Plus les ressources économiques sont riches, plus grande est la capacité d’adaptation.
• Un manque de ressources financières limite les mesures d’adaptation.

Technologies • Le manque de technologies limite le choix des mesures d’adaptation.
• Les régions les moins avancées sur le plan technologique ont moins de chances d’établir et 

de mettre en œuvre des adaptations technologiques.

Information et • Un manque de personnel informé, qualifié et bien formé réduit la capacité d’adaptation.
compétences • Meilleur est l’accès à l’information, plus grandes sont les chances de mettre en place des

mesures d’adaptation appropriées en temps opportun. 

Infrastructures • Une infrastructure diversifiée peut accroître la capacité d’adaptation, car elle offre 
davantage de possibilités.

• Les caractéristiques et le lieu des infrastructures influent également sur la capacité d’adaptation.

Institutions • Des institutions sociales bien développées aident à réduire les impacts du changement 
climatique, d’où une meilleure capacité d’adaptation.

Équité • Une distribution équitable des ressources accroît la capacité d’adaptation.
• La disponibilité et l’accessibilité des ressources sont deux facteurs importants.
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importante n’est observée en raison de la résilience
du système ».(21) Les seuils critiques correspondent
aux limites supérieure et inférieure de la fourchette
d’adaptation(21) et varient habituellement selon le 
lieu considéré.(25) Des impacts importants se pro-
duiront vraisemblablement lorsque les changements
dépasseront les seuils critiques. Voici des exemples 
de seuils critiques : la température atmosphérique
maximale à laquelle une culture donnée peut se
développer, le niveau minimal qu’un cours d’eau 
doit avoir pour que les poissons puissent survivre et
l’intensité maximale des précipitations qu’un réseau
d’égout pluvial peut absorber. Les seuils critiques ne
sont pas toujours des valeurs absolues; il peut parfois
s’agir du rythme d’un changement.(25) Certains sys-
tèmes réagiront bien à des changements qui s’opèrent
lentement sur de longues périodes, mais seront 
incapables de s’ajuster à des changements plus 
rapides, qui auraient donc des impacts importants.

Il est important de connaître dès le départ la fourchette
d’adaptation et les seuils critiques d’un système 
pour être en mesure d’évaluer les impacts probables
du changement climatique et d’estimer le rôle que

peuvent jouer les mesures d’adaptation. La fourchette
d’adaptation, cependant, peut dépendre d’une foule
de facteurs physiques, sociaux et politiques, et c’est
pourquoi il n’est pas toujours aisé de la définir. Dans
certains cas, les connaissances traditionnelles peuvent
apporter un complément important à d’autres don-
nées pour améliorer la connaissance des fourchettes
d’adaptation et de la vulnérabilité générale au change-
ment climatique (voir, p. ex., les références 26, 27).

Évaluation de la vulnérabilité future

Afin d’évaluer la vulnérabilité future d’un système, les
chercheurs appliquent des scénarios (projections des
conditions climatiques et socio-économiques) aux
connaissances qu’ils ont au sujet de la vulnérabilité
actuelle du système. Plusieurs facteurs importants
doivent être pris en compte, notamment la nature 
et le rythme du changement climatique à venir, les
variations des conditions climatiques extrêmes et
l’influence des changements qui surviennent dans
des conditions socio-économiques.

ENCADRÉ 3 : Fourchette d’adaptation et seuils critiques

Série chronologique d’une variable climatique (p. ex., température) 

Fourchette d’adaptation : « Variation des stimuli climatiques qu’un système peut absorber sans produire 
d’effets significatifs. »(14)

Seuils critiques : Limites de la fourchette d’adaptation; tout dépassement des seuils critiques a des 
impacts importants.(21)

Seuil supérieur

Seuil inférieur 

{
}Augmentation 

de la fourchette
d’adaptation 
grâce aux mesu
d’adaptation

Fourchette
d’adaptation

Adaptation -
mise en œuvre 

Durée (années)
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Une fois la fourchette d’adaptation d’un système
définie, on peut utiliser des scénarios climatiques
comme point de départ pour déterminer la probabilité
de dépassement des seuils critiques.(25) Considérons
un exemple simplifié du débit d’un cours d’eau,
présenté par Yohe et Tol.(21) Il est possible de définir
les seuils critiques supérieur et inférieur d’après un
examen des données actuelles et historiques concer-
nant la rivière. Par exemple, le seuil supérieur pourrait
correspondre au débit de crue avant qu’une inondation
sérieuse se produise, tandis que le seuil inférieur
pourrait représenter le débit d’étiage nécessaire pour
répondre sans interruption à la demande d’eau dans
la région (voir l’encadré 4, graphique A). On peut
déterminer combien de fois ces deux seuils ont été
dépassés; aux yeux des gestionnaires de l’eau et des
autres intervenants, ce résultat donne la mesure des
risques auxquels on s’expose en vivant dans la région.
À l’aide des données fournies par les scénarios clima-
tiques, les chercheurs peuvent estimer les variations
possibles des débits dans l’avenir et leur effet sur la
probabilité de dépassement des seuils critiques (voir
l’encadré 4, graphique B). Soulignons qu’avec cette
approche, il n’est pas nécessaire de dresser des pré-
visions exactes étant donné que l’on se contente
d’estimer des probabilités.(25) En outre, comme cette
information s’appuie sur les connaissances que nous
avons déjà au sujet du réseau fluvial et qu’elle est
présentée dans un langage familier aux gestionnaires
des ressources en eau, il est plus facile de l’intégrer dans
les cadres de gestion des risques actuellement utilisés.

Il est important de reconnaître que les fourchettes
d’adaptation peuvent varier avec le temps; les change-
ments peuvent se produire naturellement, ou être
apportés délibérément par suite d’une adaptation
planifiée. Dans les régions urbaines, par exemple, 
les collectivités peuvent être en mesure d’atténuer 
les effets de la chaleur sur la santé et d’augmenter 
la tolérance aux vagues de chaleur, en prenant des
mesures d’adaptation – p. ex., en émettant des alertes
de chaleur, en améliorant l’accès aux endroits climatisés
et en faisant appel à des « toits frais », qui réduisent
l’absorption de la chaleur par les bâtiments (voir le
chapitre intitulé « Santé et bien-être humains »). Dans
l’exemple du débit de cours d’eau, certaines mesures
d’adaptation, comme l’ajout d’un barrage, le dragage
du cours d’eau ou la construction de digues, peuvent
accroître le seuil critique supérieur et permettre ainsi
aux collectivités riveraines de tolérer des débits plus
élevés (voir la référence 21; voir aussi l’encadré 3).

Dans le même ordre d’idées, des mesures de conserva-
tion de l’eau, comme l’imposition de restrictions à la
consommation d’eau à l’extérieur et l’application de
solutions qui améliorent l’efficacité de l’utilisation et
du stockage de l’eau, peuvent diminuer la demande de
base.(28) L’élargissement des fourchettes d’adaptation
constitue un objectif fondamental des programmes
d’adaptation.

ENCADRÉ 4 : Exemple de fourchette d’adaptation :
débit d’un cours d’eau (extrait modifié
de la référence 21)

Graphique A : Série chronologique historique du
débit. À noter qu’au cours de la période étudiée, 
trois fois le cours d’eau subit un débordement et
deux fois le volume d’eau est insuffisant pour 
répondre à la demande.

Graphique B : Évolution hypothétique du débit sous
l’effet d’une augmentation de la variabilité (débits
de crue plus élevés, débits d’étiage moins élevés) et
tendances de l’augmentation du débit. À noter qu’au
cours de la période étudiée, cinq fois le cours d’eau
déborde et quatre fois le volume d’eau est insuffisant
pour répondre à la demande.
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Rendre compte des mesures d’adaptation

« Il ne sert à rien d’étudier les conséquences du

changement climatique si l’on ne tient pas compte du

champ d’application des mesures d’adaptation. »(29)

Il est largement reconnu que des mesures d’adaptation
judicieuses peuvent réduire la vulnérabilité. Pourtant,
ce n’est que tout récemment que la recherche sur
l’adaptation a commencé à retenir l’attention.(2) Elle
consiste à étudier les processus d’adaptation à la
lumière de trois questions importantes : 

1) À quoi s’adapte-t-on?

2) Qui ou qu’est-ce qui doit s’adapter? et 

3) Comment s’effectuera l’adaptation?(30)

Pour répondre convenablement à ces questions, il faut
une collaboration efficace avec les intervenants, une
connaissance profonde du système et de la région à
l’étude et une connaissance des mesures d’adaptation
possibles. Parmi les chercheurs canadiens qui se sont
récemment penchés sur la question, citons Löe et al.(28),
qui ont étudié les critères à utiliser pour déterminer les
mesures d’adaptation appropriées, ainsi que Smit et
Skinner(31), qui ont proposé une typologie des mesures
d’adaptation en agriculture. Dans une autre étude, les
chercheurs ont examiné les facteurs qui influent sur
les décisions d’adaptation à l’échelle municipale (voir
l’encadré 5).

La littérature sur l’adaptation reconnaît également les
difficultés à rendre compte efficacement des mesures
d’adaptation dans les études de vulnérabilité. Plusieurs
facteurs interdépendants conditionnent la réaction
des êtres humains et des écosystèmes aux stress.
L’évaluation de l’adaptation doit s’étendre au-delà de
la simple question « l’adaptation est-elle possible? »,
pour porter également sur la probabilité de l’adapta-
tion. Autrement dit, les gens sont-ils aptes et disposés
à s’adapter? Il est recommandé de poursuivre les
recherches sur les facteurs qui déterminent la faisa-
bilité, l’efficacité, le coût et l’acceptabilité des
mesures d’adaptation.(23)

Scénarios

« Les scénarios comptent parmi les principaux 

outils dont nous disposons pour évaluer l’évolution

de systèmes complexes qui sont, par leur nature

même, imprévisibles, que l’on connaît insuffisam-

ment et au sujet desquels subsistent de grandes

incertitudes scientifiques. »(17)

Les scénarios jouent un rôle important dans la recherche
sur les impacts et l’adaptation. Comme nous l’avons
vu dans la section précédente, ils constituent le seul

Des chercheurs ont mené des entrevues dans 
six municipalités choisies à la grandeur du pays 
afin d’avoir une meilleure idée des obstacles qui 
s’opposent à l’adaptation au changement climatique
dans les municipalités. Ces entrevues ont révélé que
plusieurs facteurs influent sur l’importance que l’on
attache au changement climatique dans les décisions
concernant les infrastructures, notamment les restrictions
budgétaires, les attitudes du public et des membres du
conseil et la nature de la politique municipale. De façon
générale, le manque de sensibilisation à l’importance

des impacts du changement climatique a souvent été
mentionné comme un des obstacles à l’adaptation.

Pour abattre ces barrières, les chercheurs ont suggéré de
communiquer aux municipalités de l’information détaillée
concernant les impacts potentiels du changement clima-
tique sur les infrastructures. Ils ont également suggéré
d’améliorer les relations et la communication entre les
chercheurs et les municipalités, et mis de l’avant
plusieurs idées pour régler la question financière.

ENCADRÉ 5 : Étude des obstacles à l’adaptation à l’échelle municipale(32)
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outil dont nous disposons pour prévoir les conditions
futures, dont dépendra la vulnérabilité dans une large
mesure. Outre les changements climatiques, l’évolution
de la conjoncture sociale, économique et politique aura
une influence marquée sur les impacts nets du change-
ment climatique et notre capacité à s’y adapter. Il est
important de reconnaître que les scénarios climatiques
et socio-économiques sont fortement interreliés, puisque
les variations des émissions planétaires de gaz à effet
de serre dépendront dans une certaine mesure de
l’évolution des conditions économiques et sociales.

Dans la présente section, nous donnons un aperçu
des différents types de scénarios dont disposent les
chercheurs qui s’intéressent aux impacts et à l’adap-
tation, nous faisons état des développements récents
et nous traçons les orientations futures.

Qu’est-ce qu’un scénario?

Les scénarios servent à prévoir l’évolution possible
des conditions dans l’avenir. Il faut entendre par 
scénario une « description cohérente, structurée et
plausible d’un état futur possible du monde ».(33) Il
est important de distinguer le scénario d’une prévision,
les termes « prévision » et « prédiction » désignant un
futur plus probable. Un scénario est une représentation,
parmi d’autres, d’un futur possible; on peut s’en servir
pour obtenir des données utiles dans les études sur la
vulnérabilité, les impacts et l’adaptation; circonscrire
l’éventail des futurs plausibles; explorer les ramifications
des décisions en matière d’adaptation et d’atténuation;
et sensibiliser les gens au problème du changement
climatique. En proposant un éventail de futurs pos-
sibles, les scénarios nous permettent de tenir compte
des incertitudes associées aux différentes voies que
peut emprunter le développement social, économique
et environnemental.

Le Groupe de travail du GIEC sur les scénarios d’éva-
luation des répercussions climatiques (GTSERC) est
un des principaux artisans des scénarios climatiques.
L’information présentée ici se fonde en grande partie
sur les lignes directrices générales qu’il a publiées 
au sujet de l’utilisation des données des scénarios
pour l’évaluation des impacts climatiques et de
l’adaptation(34) de même que sur le chapitre du
troisième rapport d’évaluation du GIEC portant sur 
la question de l’élaboration des scénarios.(35)

Types de scénarios

Modèles climatiques planétaires 

La méthode d’élaboration de scénarios la plus courante
et la plus largement reconnue utilise l’information
provenant des modèles climatiques planétaires (MCP).
Ces modèles, également appelés modèles de circulation
générale, sont des représentations mathématiques des
processus physiques à grande échelle qui se produisent
dans le système Terre-atmosphère-océan, qui nous 
tracent un portrait complet du changement climatique
futur avec une bonne cohérence interne. On peut
obtenir de l’information générale au sujet des MCP sur
le site Web des Scénarios canadiens de répercussions
climatiques (http://www.cics.uvic.ca/scenarios/
index.cgi?F_Introduction).

Les MCP les plus récents contiennent une représenta-
tion des variations annuelles de la composition
atmosphérique entre 1860 et 1990 environ et sont
donc capables de simuler les conditions planétaires
moyennes au cours de cette période avec beaucoup
plus de fiabilité que les modèles précédents. Ils nous
permettent également de modéliser les effets des
aérosols sulfatés, qui ont tendance à refroidir le climat,
de même que les effets d’une augmentation des con-
centrations de gaz à effet de serre, qui ont tendance 
à réchauffer les températures. Dans l’ensemble, ces
nouveaux modèles sont généralement plus fiables 
que leurs prédécesseurs, étant donné qu’ils tiennent
compte d’un plus grand nombre de processus et de
rétroaction et qu’ils ont habituellement une résolution
spatiale supérieure.

Malgré les améliorations apportées à la résolution des
MCP et à la représentation de quelques processus cli-
matiques au cours des dernières années, des lacunes
subsistent. Par exemple, l’élaboration d’un MCP est un
très long processus; l’exécution d’une seule expérience
au moyen d’un MCP pour un scénario d’émissions
particulier peut prendre entre plusieurs mois et une
année complète, selon la résolution et la complexité
du modèle. En outre, les données de sortie n’ont pas
encore une résolution suffisamment fine pour pouvoir
être utilisées directement dans la plupart des recherches
sur les impacts. Aussi procède-t-on généralement à une
réduction d’échelle, de manière à obtenir des ensembles
de données rectangulaires de plus haute résolution
spatiale. Or, cette opération de réduction d’échelle

http://www.cics.uvic.ca/scenarios/
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nécessite un temps considérable et peut introduire
d’autres erreurs et incertitudes. Cela dit, des travaux
sont en cours dans le but d’améliorer la résolution des
modèles et de mieux représenter les conditions en
surface. Dans un certain nombre d’études récentes 
et en cours, les chercheurs s’emploient à manipuler
les données des scénarios pour construire des en-
sembles de données établissant des projections pour
certaines régions ou certains secteurs au Canada 
(voir le tableau 3). Les résultats de ces études seront
utiles en recherche sur les impacts et l’adaptation.

TABLEAU 3 : Exemples de recherches récentes et en
cours effectuées au moyen de modèles 
climatiques planétaires (financées par 
le Fonds d’action pour le changement 
climatique, volet Sciences)

Titre du projet Secteur ou région d’intérêt

Élaboration de scénarios de Agriculture, principales 
changement climatique pour régions agricoles du Canada
le secteur agricole

Scénarios transitoires de Forestrie, forêts de tout 
changement climatique  le Canada
pour l’évaluation à haute 
résolution des impacts sur 
les écosystèmes forestiers 
du Canada

Scénarios de changement Pêches, fleuve Fraser et 
climatique pour l’évaluation Pacifique nord-est
des impacts sur les stocks 
de saumon rouge et de 
saumon coho

Les chercheurs utilisent des scénarios dérivés de MCP
depuis une quinzaine d’années. Dans les premiers
projets de recherche sur les impacts et l’adaptation,
on appliquait généralement un seul scénario clima-
tique. Or, il est maintenant recommandé d’en utiliser
plusieurs afin de mieux représenter l’éventail des 
climats possibles. Récemment, deux études réalisées
au Canada ont fait appel à plusieurs scénarios de
changement climatique; la première portait sur la 
gestion des eaux et le changement climatique dans 
le bassin de l’Okanagan(36) et la seconde, sur les
mesures possibles de conservation et de gestion pour
la préservation des milieux forestiers insulaires dans
l’écosystème des prairies.(37)

Le GIEC-GTSERC a établi le Centre de diffusion des
données (CDD; http://ipcc-ddc.cru.uea.ac.uk) du
GIEC en 1998, afin de faciliter l’accès aux extrants 
des MCP et aux scénarios de changement climatique
pour la recherche sur la vulnérabilité, les impacts et
l’adaptation. Malheureusement, les chercheurs n’ont
accès qu’aux données à l’échelle planétaire, de sorte
qu’ils doivent être en mesure de traiter et de manipuler
de grands volumes de données. Cela peut poser un
problème pour certains d’entre eux.

Au Canada, les chercheurs qui étudient les impacts 
et l’adaptation peuvent accéder aux scénarios de
changement climatique par l’intermédiaire du projet
Scénarios canadiens de répercussions climatiques
(http://www.cics.uvic.ca/scenarios), qui fournit des
scénarios de changement climatique pour le Canada
et l’Amérique du Nord, ainsi que de l’information
connexe concernant l’élaboration des scénarios et leur
application aux études sur les impacts (voir la figure 2).
Conçu pour faciliter la recherche sur les impacts du
changement climatique au Canada, il permet aux
chercheurs de visualiser les scénarios et de télécharger
des données à partir du site Web. En outre, il met à
leur disposition des outils qui les aident à choisir les
scénarios à utiliser dans leurs recherches et qui leur
permettent de construire des scénarios ayant une
résolution spatiale et temporelle plus fine que celle
que l’on obtient actuellement dans les produits dérivés
des modèles climatiques planétaires.

Modèles climatiques régionaux  

L’élaboration de modèles climatiques régionaux (MCR)
a beaucoup progressé depuis 10 ans.(38) Les données
des MCR ont une résolution spatiale plus élevée que
celle des MCP. Elles s’appuient sur les données du MCP,
de sorte qu’elles peuvent comporter les mêmes erreurs
systématiques.(39) Un de leurs avantages, par contre,
réside dans le fait qu’ils fournissent de l’information
spatialement plus détaillée et dont l’échelle convient
mieux aux études sur les impacts climatiques.(40)

Les données issues des MCR suscitent un vif intérêt
parmi les chercheurs qui étudient les impacts du
changement climatique et l’adaptation. Les chercheurs
canadiens, en effet, ont accès à une quantité limitée de
données provenant du modèle climatique régional
canadien (MRCC) par l’entremise du Centre canadien
de la modélisation et de l’analyse climatique, dont le

http://ipcc-ddc.cru.uea.ac.uk
http://www.cics.uvic.ca/scenarios
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site Web (http://www.cccma.bc.ec.gc.ca/french/data/
rcm/rcm.shtml) renferme d’ailleurs des simulations
sur des tranches temporelles (1975-1984, 2040-2049 et
2080-2089). Le consortium Ouranos, qui a ses bureaux
à Montréal, fournit des services d’aide à l’élaboration
du MRCC et exécute également des simulations clima-
tiques à des échelles géographiques très en demande
dans les études sur les impacts et l’adaptation.(41)

Les MCR ont été utilisés dans des études récentes,
notamment un projet réalisé au Canada dans le but
d’étudier les effets du changement climatique sur les
incendies dans la forêt boréale.(42) On y aura probable-
ment de plus en plus recours dans la recherche sur les
impacts et l’adaptation, à mesure que s’amélioreront
les modèles et qu’augmentera la disponibilité des
données sur les scénarios issus des MCR.

Autres types de scénarios climatiques

Scénarios synthétiques

Les scénarios synthétiques, parfois appelés « arbitraires »
ou « incrémentiels », sont les scénarios de changement
climatique les plus simples actuellement disponibles.
Ils servent principalement à l’analyse des sensibilités,
qui a pour but de déterminer la réaction d’un système
donné (p. ex., rendement agricole, débit fluvial) à un
large éventail de variations climatiques. Le scénario
synthétique s’obtient en rajustant d’une quantité 
arbitraire (p. ex., accroissement des précipitations de

10 p. 100) la valeur historique d’une variable climatique
donnée. Dans la plupart des études où l’on utilise des
scénarios synthétiques, on a tendance à appliquer
des facteurs qui demeurent constants tout au long 
de l’année, bien que l’on introduise parfois des 
variations saisonnières. 

Scénarios analogiques

Les scénarios analogiques utilisent des données 
climatiques recueillies soit sur le site à l’étude (ana-
logues temporels), soit à un autre endroit dont le
climat ressemble à celui que l’on prévoit dans le 
site à l’étude (analogues spatiaux). Les scénarios 
analogues temporels peuvent être construits à partir
de l’information paléoclimatique dérivée des données
géologiques (p. ex., vestiges de flore et de faune 
fossiles, dépôts sédimentaires, cernes de croissance
d’arbre ou carottes de glace) ou des relevés instru-
mentaux. Les scénarios analogiques ont l’avantage de
représenter des conditions qui ont réellement existé,
de sorte que nous savons qu’elles sont physiquement
plausibles et que nous disposons généralement de
données pour un certain nombre de variables clima-
tiques. Néanmoins, comme les scénarios analogiques
ne rendent pas les gaz à effet de serre responsables
des changements, certains chercheurs leur attribuent
une valeur limitée dans l’évaluation quantitative des
impacts du changement climatique.(43)

FIGURE 2 : Exemple de données que le projet des Scénarios canadiens de répercussions climatiques met à la disposition
des chercheurs qui étudient les impacts du changement climatique

Introduction
Scénarios
Ressources
L’équipe

Recherche

Commentaires

Sujet Questions

Informations sur  
les fichiers  
de données

Climats de base

Notes sur  
l’élaboration  
des scénarios

Tableau  
d’information  
sur les MCP

Explique le format utilisé pour les fichiers  
de données des scénarios.

Fournit des renseignements plus détaillés  
sur le climat de base utilisé.

Explique comment les scénarios présentés  
dans ces pages ont été élaborés.

Expose les principales caractéristiques des
modèles climatiques planétaires (MCP) et 
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http://www.cccma.bc.ec.gc.ca/french/data/
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Scénarios socio-économiques

On emploie également des scénarios pour obtenir 
de l’information sur les variations projetées des 
conditions sociales et économiques. Ces scénarios
renferment de l’information sur la population et le
développement humain, les conditions économiques,
la couverture terrestre et l’utilisation des terres, et la
consommation d’énergie.

Jusqu’à maintenant, les scénarios socio-économiques
ont surtout servi à alimenter les MCP en données
concernant les futures émissions de gaz à effet de
serre et d’aérosols. L’évolution des concentrations de
gaz à effet de serre et d’aérosols dépend évidemment
d’une foule de facteurs, dont la croissance de la popu-
lation, l’activité économique et la technologie. On
élabore une suite de scénarios d’émissions qui rendent
compte de toutes les situations possibles en ce qui
concerne les émissions. Pour son troisième rapport
d’évaluation,(44) le GIEC a commandé un rapport spé-
cial sur les scénarios d’émissions (voir la référence 45),
qui en décrit une quarantaine. Six d’entre eux sont
considérés comme des « scénarios marqueurs », dont
l’emploi est recommandé dans l’élaboration des 
modèles climatiques. Ils indiquent que la température
moyenne du globe pourrait s’élever d’une valeur 
comprise entre 1,4 et 5,8 °C d’ici 2100.

Plus récemment, des chercheurs ont employé des scé-
narios socio-économiques pour étudier la sensibilité,
la capacité d’adaptation et la vulnérabilité de systèmes
sociaux et économiques face au changement clima-
tique.(17) Ce type de scénario pose toutefois un certain
nombre de difficultés. Par exemple, en plus des incer-
titudes entourant les prévisions de la population, de la
consommation d’énergie et de l’activité économique,
les estimations d’un grand nombre de ces variables ne
sont généralement disponibles que pour de grandes
régions, et il faut alors les ramener à des échelles plus
petites, ce qui ajoute à l’incertitude.

Le Centre de diffusion des données du GIEC fournit
des liens vers le Center for International Earth 
Science Information Network (CIESIN) de l’université
Columbia, à New York, où l’on a accès à des estima-
tions nationales de la population et du produit intérieur
brut (PIB). D’autres groupes travaillent à des scénarios
socio-économiques à l’échelle planétaire, notamment le
World Business Council for Sustainable Development et
le Conseil mondial de l’énergie. Au Canada, Statistique
Canada a élaboré des scénarios de variables socio-
économiques, comme des projections démographiques,

pour diverses périodes allant jusqu’à 2026 (voir, 
p. ex., http://www.statcan.ca/francais/IPS/Data/
91C0019.htm). 

Établissement du coût du
changement climatique

« Il existe quelques vérités et beaucoup de suppositions

au sujet des répercussions possibles du changement

climatique sur les secteurs de l’économie qui sont

sensibles au climat. »(46)

L’économie canadienne est lourdement tributaire de 
la santé et de la durabilité des industries du secteur
des ressources naturelles, comme les forêts, les pêches
et l’agriculture, et dépend également de la fiabilité des
infrastructures essentielles, notamment les réseaux 
de transport et les systèmes de soins de santé. La
disponibilité et la qualité des ressources en eau ainsi
que la durabilité des zones côtières sont également
des facteurs importants du bien-être économique des
Canadiens. Comme on peut le constater en parcourant
les différents chapitres du présent rapport, le change-
ment climatique apportera son lot de possibilités et de
défis à chaque secteur. Il aura une foule de répercus-
sions économiques, tantôt négatives, tantôt positives,
et exigera de notre part de nouveaux investissements
dans l’adaptation.

Pour l’instant, il est difficile d’établir des estimations
quantitatives des coûts potentiels des impacts du
changement climatique.(18, 46, 47) Outre le fait que l’on
ne s’entend pas sur les approches et hypothèses à
privilégier, les données disponibles sont encore limitées
et une foule d’incertitudes continuent d’entourer,
entre autres, les variations des conditions climatiques,
sociales et économiques ainsi que les solutions à 
mettre en œuvre pour y faire face. La recherche en
cours est motivée par le fait qu’une évaluation utile
des coûts du changement climatique, marchands et
non marchands, aura beaucoup de poids dans les
décisions qui seront prises en matière d’atténuation 
et d’adaptation. En fait, on considère les concepts et
les méthodes de la science économique comme le
principal moyen de transposer dans le domaine des
politiques les résultats de la recherche scientifique 
sur le changement climatique.(48)

http://www.statcan.ca/francais/IPS/Data/
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Évaluation des impacts économiques

Tant aux États-Unis qu’au Canada (voir le tableau 4),
plusieurs chercheurs ont tenté d’estimer les coûts
potentiels du changement climatique dans divers
secteurs de l’économie à l’échelle nationale. Leurs
études emploient différentes approches, formulent 
différentes hypothèses et embrassent différentes
échelles, ce qui interdit toute comparaison directe
entre des pays ou des secteurs. Les chiffres suivants
illustrent l’ampleur des variations des résultats.

En général, l’évaluation des impacts économiques du
changement climatique consiste à estimer la valeur
des impacts marchands et non marchands directs et
indirects, les coûts de mise en œuvre des mesures
d’adaptation et les avantages que l’on prévoit en retirer.
Pour les besoins de notre analyse, les impacts directs
sont ceux qui se produisent dans la région étudiée,
tandis que les impacts indirects résultent des effets du
changement climatique sur les systèmes et les secteurs
qui se trouvent dans d’autres régions. Les biens et
services marchands désignent les biens et services
dont la propriété est bien établie et qui sont offerts
contre rémunération; les biens et services non
marchands ne sont pas vendus dans le commerce et ne
font pas l’objet de droits de propriété bien définis.(46)

Les impacts sur les biens marchands peuvent com-
prendre, par exemple, la modification de la production
des secteurs de l’agroalimentaire, des forêts et des
pêches, les fluctuations de l’approvisionnement en eau
et les variations des coûts d’assurance. Les impacts sur
les biens et services non marchands peuvent com-
prendre, par exemple, les changements qui surviennent

dans les écosystèmes, les variations du nombre de
pertes de vies humaines, les effets sur les cultures et
les variations de la stabilité politique.(46) Notons que les
impacts sur les services non marchands se répercutent
souvent sur les biens et services marchands.

Beaucoup de recherches ont été faites pour déterminer
la valeur des biens marchands et non marchands. Cette
évaluation s’effectue souvent en mesurant la volonté
des consommateurs de payer pour un changement
positif ou d’accepter un changement négatif.(54) Les
impacts sur les biens marchands sont généralement
plus faciles à estimer que les impacts sur les entités
non marchandes, mais des problèmes se posent dans
un cas comme dans l’autre. Par exemple, la valeur
des biens et services non marchands est influencée
par les préférences personnelles, qui ont tendance à
changer dans le temps de manière imprévisible.(47) La
valeur des biens marchands dépend des variations de
l’offre et de la demande, elles-mêmes déterminées par
un grand nombre de facteurs qui s’exercent à l’échelle
locale, régionale, nationale ou internationale.

Des chercheurs en sont venus à la conclusion que la
probabilité de recourir à telle ou telle mesure d’adap-
tation sera différente selon que les impacts se font
sentir sur des biens et services marchands ou non
marchands. Comme les gens (particuliers, entreprises,
ménages ou établissements publics) ont des droits de
propriété sur les biens marchands, le changement cli-
matique modifierait la valeur de leurs actifs. Ce facteur
incite à prendre des mesures d’adaptation susceptibles
d’atténuer les pertes et de permettre de tirer parti 
des possibilités qui s’offrent.(46) Les ménages et les

TABLEAU 4 : Estimations annuelles des effets du changement climatique sur l’économie

Secteur Pays Scénario de changement climatique Estimation annuelle de l’effet sur l’économie

Agriculture(49) É.-U. (2 060) température +1,5-5 °C et +0,2-65 milliards $US
précipitations +7-15 %

Agriculture(50) Canada (2 100) MCP du GIEC 19-49 milliards $US

Foresterie(51) É.-U. (2 140) UKMO, OSU, GFDL-R30 11-23 milliards $US

Élévation du niveau É.-U. Élévation de 33-67 cm du niveau  –895-2 988 milliards $US
de la mer(52) moyen de la mer

Production É.-U. (2 060) température +1,5 °C et –2,75 milliards $US
d’hydroélectricité(53) précipitations +7 %

Abréviations : UKMO = United Kingdom Meteorological Office; OSU = Université de l’État de l’Oregon; GFDL = Geophysical Fluid Dynamics Laboratory
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entreprises ont tout intérêt à prendre des mesures
d’adaptation, car ils en constateront directement les
avantages.(55) Par contre, les marchés offrent moins 
de stimulants et de mécanismes pour s’adapter 
aux impacts du changement climatique sur les biens
non marchands, d’autant plus qu’on ne sait pas
exactement à qui incomberait la responsabilité de
prendre les mesures d’adaptation. Il faut tenir compte
de ces facteurs lorsqu’on tente d’évaluer le rôle 
des mesures d’adaptation dans les études sur les 
impacts économiques.

Les coûts possibles du changement climatique ont été
estimés de plusieurs façons, et les études varient con-
sidérablement par leur complexité et leur degré de
détail. Une des approches utilisées consiste à examiner
des tendances ou des événements passés que l’on croit
représentatifs des conditions futures. Par exemple, 
certains chercheurs se sont penchés sur les coûts
économiques des désastres naturels, en se basant sur
les réclamations d’assurance et les bases de données
pour déterminer les coûts de ces événements (voir, 
p. ex., les références 21, 56). D’autres ont étudié les
impacts économiques des anomalies climatiques du
passé, comme des hivers plus doux que la moyenne
ou des étés extrêmement chauds. Les chercheurs qui
se sont penchés sur la question de l’élévation du niveau
moyen de la mer ont utilisé des projections (p. ex., 0,5 m
d’ici 2100) et calculé la perte de valeur que subirait une
propriété par suite d’une inondation ou de l’érosion.(52, 57)

Les études de ce genre présentent l’inconvénient de se
limiter à un seul aspect du changement climatique et
de ne pas tenir compte suffisamment des coûts et des
avantages de l’adaptation.

Une approche plus holistique consiste à appliquer 
une série de modèles dans le cadre d’une évaluation
intégrée afin de produire des estimations des coûts
économiques. Cette évaluation intégrée « combine de
manière cohérente les résultats et les modèles émanant
des sciences biologiques, économiques et sociales, ainsi
que les interactions entre celles-ci »(14). Le fait de s’en
remettre autant à des modèles et à des suppositions
entraîne cependant une cascade d’incertitudes.(58)

Questions particulières

Échelle de l’analyse

La plupart des études effectuées jusqu’à maintenant au
sujet des coûts ont modélisé les impacts du changement

climatique à l’échelle nationale ou internationale (voir
les références 18, 46; voir aussi le tableau 4). Comme
les données sur les changements et les impacts sont
regroupées par grandes régions, elles occultent les dif-
férences qui peuvent exister entre les diverses parties
d’une région. De plus, les analyses effectuées à cette
échelle font abstraction du fait que, dans bien des cas,
les décisions d’adaptation sont prises à l’échelle régio-
nale ou locale.(59) Par ailleurs, l’analyse régionale des
conséquences économiques du changement climatique
est limitée par la pauvreté des données économiques
régionales et les difficultés posées par l’étude des
interactions économiques et biologiques de ces régions.
Même si des cadres de recherche ont été établis pour
tenir compte de ces distinctions (p. ex., référence 46),
on s’en sert rarement pour faciliter les analyses
économiques à l’échelle régionale.

Rendre compte des mesures d’adaptation

Plusieurs chercheurs se sont dits préoccupés par la
façon dont l’adaptation est présentée dans les études
sur les coûts.(48, 60) On s’entend sur l’importance
déterminante qu’auront les mesures d’adaptation dans
la réduction des coûts du changement climatique,(8)

mais de nombreuses études en font peu de cas.
D’autres études posent des hypothèses simplistes au
sujet de l’adaptation, se limitant au tout ou rien, et 
ne contiennent pas d’estimations réalistes des coûts
de mise en œuvre des mesures d’adaptation,(47) même
si la recherche indique que les coûts de l’adaptation
au changement climatique seraient considérables 
(voir le tableau 5).

Toujours au sujet de la prise en compte des mesures
d’adaptation dans les études sur les coûts, on déplore
également l’absence de distinctions entre l’adaptation
anticipée et l’adaptation autonome, en dépit du fait
que la première présente généralement des avantages
économiques. En outre, les chercheurs ne se sont
pas beaucoup intéressés à la répartition des coûts et
des avantages de l’adaptation.(61) Or, ces facteurs
réduisent la fiabilité des estimations des coûts.

Interactions des régions et des secteurs

Il existe des relations étroites entre l’économie intérieure
et l’économie internationale. Le Canada dépend beau-
coup des échanges commerciaux et, à ce titre, il est
sensible aux impacts du changement climatique qui
se transmettent par les marchés internationaux.
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Autrement dit, l’économie canadienne serait touchée
par les impacts directs du changement climatique dans
d’autres pays qui ont un rôle à jouer sur l’offre et la
demande mondiale d’un produit donné. Pour l’instant,
peu de chercheurs examinent les répercussions posi-
tives ou négatives que le marché international peut
avoir au Canada ou ailleurs.

De plus, les secteurs de l’économie ne sont pas isolés;
les impacts et les mesures d’adaptation dans un secteur
donné auraient des conséquences dans plusieurs autres.
Différents secteurs partagent des ressources ou se four-
nissent mutuellement des biens ou des services.(53) Par
exemple, l’agriculture, l’industrie du tourisme et des
loisirs, le secteur hydroélectrique, le secteur municipal et
d’autres industries vont tous puiser dans des ressources
en eau communes. Or, une diminution des disponibilités
en eau augmenterait vraisemblablement la concurrence
entre ces secteurs, d’où un risque de conflit (voir le
chapitre intitulé « Ressources en eau »).

Valeur des services non marchands

Même s’il est clairement reconnu que les coûts du
changement climatique ne sont pas seulement d’ordre
économique, il est extrêmement difficile d’attribuer
une valeur à des services non marchands, comme des

fonctions d’écosystèmes et des usages culturels. Par
exemple, les avantages d’une terre humide, notamment
en ce qui concerne la filtration des eaux, la régularisa-
tion des crues et l’habitat de la faune, sont difficiles 
à quantifier. C’est pourquoi la plupart des études sur
les coûts ne tiennent pas suffisamment compte des
services non marchands.

Cela dit, on constate une sensibilisation croissante 
au rôle des écosystèmes dans la santé économique.
Nous en sommes redevables en grande partie aux ini-
tiatives de développement durable. Ainsi, un récent
rapport suggère d’inclure dans l’évaluation de la santé
économique du Canada des mesures de la couverture
forestière et de la couverture de terres humides.(62)

Dans d’autres programmes, on a commencé à déter-
miner la valeur économique des terres humides pour
le Canada(63) et à s’intéresser aux aspects de la forêt
autres que les ressources ligneuses (p. ex., la faune, 
la biodiversité, les loisirs).(64) Ces travaux, même s’ils
ne sont pas réalisés dans le contexte de l’étude du
changement climatique, contribueront à améliorer 
les études sur les coûts du changement climatique.

Travaux futurs

Dans le troisième rapport d’évaluation du GIEC, les
experts ont souligné le peu de progrès accomplis sur
le plan de la méthode d’établissement des coûts et
d’évaluation entre 1995 et 2001.(12) Il reste donc beau-
coup à faire pour quantifier les coûts et les avantages
économiques du changement climatique; il s’agit
d’une grande lacune de la recherche au Canada(47)

et sur la scène internationale.(65) Voici quelques-unes
des recommandations formulées en ce qui concerne
les travaux à effectuer (d’après les références 46, 66,
67, 68, 69) :

• tenir compte davantage des caractéristiques (socio-
économiques, politiques, culturelles, etc.) des
collectivités dans les études sur les coûts, afin que
les responsables des politiques aient une meilleure
compréhension des impacts régionaux du change-
ment climatique;

• mieux connaître et quantifier les liens entre les
secteurs et les régions;

• améliorer les estimations des pertes de biens 
non marchands;

TABLEAU 5 : Estimation des coûts d’adaptation de certains
types d’infrastructure à une hausse de 5 p. 100
de la température moyenne et à une augmenta-
tion de 10 p. 100 des précipitations moyennes
au cours du présent siècle. Valeurs et coûts
en dollars de 2001 (estimations préliminaires
d’après la référence 54)

Adaptation Coût estimé

Construction de routes toutes 85 000 $/km + 
saisons (ailleurs que sur 65 000-150 000 $/pont
le pergélisol)

Construction de routes toutes 500 000 $/km
saisons (sur le pergélisol)

Remplacement des ponts en milieu 600 000 $/pont
côtier en prévision de l’élévation
du niveau de la mer

Augmentation de la capacité de 6,5 milliards $
traitement des eaux usées (Halifax)

D’après les valeurs et les coûts en dollars de 2001 
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• intégrer la vulnérabilité et le processus d’adaptation
dans les modèles;

• évaluer l’importance des événements extrêmes et
de la variabilité climatique;

• examiner dans quelle mesure la capacité d’adaptation
influe sur l’ampleur et la nature des coûts du
changement climatique (impacts et adaptation).

Conclusion

L’étude des impacts du changement climatique et 
de l’adaptation exige l’intégration d’un large éventail
de disciplines, notamment les sciences physiques,
biologiques, sociales et économiques. Même si cet
impératif est difficile à réaliser en raison de l’incerti-
tude de l’avenir, il est nécessaire d’obtenir des résultats
qui aideront les personnes, les collectivités, les gou-
vernements et l’industrie à faire face au changement
climatique. Comme l’évolution du climat touchera
toutes les régions du Canada et aura un impact direct
ou indirect sur presque toutes les activités, il est
nécessaire de définir objectivement les priorités de 
la recherche. Le concept de vulnérabilité peut servir
de critère à cet égard.

Il est possible de procéder à une première évaluation
de la vulnérabilité sans connaître avec précision les
changements qui se produiront dans l’avenir, en
analysant la sensibilité passée à la variabilité clima-
tique et la capacité actuelle du système de s’adapter

aux variations des conditions. Ainsi, nous pouvons
définir les fourchettes d’adaptation et les seuils cri-
tiques. Les scénarios des changements climatiques 
et socio-économiques offrent un éventail de futurs
plausibles en fonction desquels nous pouvons gérer
les risques à venir. Les incertitudes entourant la
nature du changement climatique ne devraient pas
être une raison de retarder la mise en œuvre de
mesures d’adaptation au changement climatique; elles
devraient plutôt nous amener à nous concentrer sur
les mesures d’adaptation susceptibles d’atténuer les
vulnérabilités actuelles en augmentant les fourchettes
d’adaptation et la capacité d’adaptation.

L’évaluation des coûts (et des avantages) du change-
ment climatique influera sur de nombreuses décisions
fondamentales concernant l’adaptation au changement
climatique et l’atténuation des impacts, étant donné
qu’un grand nombre d’impacts sociaux et environ-
nementaux majeurs sont difficiles à quantifier. L’étude
de cette question a relativement peu progressé au cours
des dernières années, et c’est pourquoi elle demeure
une priorité de la recherche dans l’immédiat.

À vrai dire, un grand nombre de questions ne sont pas
encore résolues, et il nous reste encore beaucoup de
recherches à faire dans le domaine des impacts du
changement climatique et de l’adaptation. Les 
trois thèmes abordés dans le présent chapitre seront
largement présents dans les activités futures. Par
exemple, le quatrième rapport d’évaluation du GIEC
mettra l’accent sur l’adaptation et accordera une plus
grande place aux impacts socio-économiques.(70, 71)
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Les ressources en eau





Le Canada dispose d’une quantité d’eau relativement
abondante; il possède 9 p. 100 des ressources en eau
douce renouvelable de la planète, alors qu’il abrite à
peine 0,5 p. 100 de la population du globe.(2) Toutefois,
l’eau n’est pas répartie uniformément sur l’ensemble
du territoire canadien, et sa disponibilité varie d’une
année à l’autre et selon les saisons. Il en résulte que 
la plupart des régions du pays éprouvent de temps 
à autre des difficultés, qu’il s’agisse de pénuries causées
par la sécheresse, d’inondations ou de problèmes de
qualité de l’eau. Par exemple, la sécheresse qui a sévi
en 2001 sur l’ensemble du territoire canadien (voir le
tableau 1) a eu des impacts économiques et sociaux
considérables. Les deux épisodes d’inondation majeurs
survenus au cours des dix dernières années, soit celui
de la région du Saguenay, au Québec, en 1996, et celui
de la rivière Rouge, au Manitoba, en 1997, comptent
parmi les désastres naturels les plus coûteux de l’his-
toire canadienne.

Dans son troisième rapport d’évaluation sur l’évolution
du climat, le Groupe d’experts intergouvernemental sur
l’évolution du climat prévoit une élévation de 1,4 à 
5,8 °C des températures moyennes à la surface de la
Terre d’ici 2100. Les changements de cette importance
auront un impact considérable sur les ressources
hydriques au Canada.(4) Les variables climatiques,
comme la température et les précipitations, influent
grandement sur le cycle hydrologique, et leurs variations
vont modifier les régimes de ruissellement et d’évapora-
tion ainsi que la quantité d’eau emmagasinée dans les
glaciers, la neige accumulée, les lacs, les terres humides,
les sols et les aquifères. Cependant, l’ampleur et, dans
certains cas, la direction des changements sont encore
incertaines. Les modèles climatiques, en effet, prévoient 

I
l est absolument essentiel de connaître la vulnérabilité des ressources

en eau du Canada face au changement climatique. L’eau compte parmi

les matières premières les plus importantes au Canada. Les Canadiens

et les Canadiennes ont besoin d’eau propre et abondante pour les usages

domestiques, la production agroalimentaire, énergétique et industrielle, le

transport et les loisirs et la préservation des écosystèmes naturels. On estime

que la contribution mesurable de l’eau à l’économie canadienne est de 

l’ordre de 7,5 à 23 milliards de dollars par année.(1)
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TABLEAU 1 : La sécheresse de 2001 au Canada(3)

Région Conditions en 2001

Colombie- • L’hiver le plus sec de l’histoire, avec
Britannique moitié moins de précipitations que la

moyenne historique sur toute la côte
et dans les régions intérieures du sud 

Prairies • Saskatoon a connu un temps 
30 p. 100 plus sec qu’un record 
vieux de 110 ans

• Plusieurs régions ont reçu le plus
faible volume de précipitations de
leur histoire 

• Certaines parties du triangle de
Palliser ont subi une deuxième ou
troisième sécheresse d’affilée

Bassin des • L’été le plus sec en 54 ans 
Grands Lacs – du • Le sud de l’Ontario (Windsor-
Saint-Laurent Kitchener) a connu les huit semaines

les plus sèches de son histoire 
• Montréal a connu le mois d’avril 

le plus sec de son histoire, avec 
35 jours consécutifs sans 
précipitations mesurables 

Atlantique • Le troisième été le plus sec 
de l’histoire

• De grandes régions ont reçu à peine
25 p. 100 des précipitations normales
en juillet, et le mois d’août a été le
plus sec de l’histoire

• Le mois de juillet a été le plus sec
jamais enregistré à Charlottetown,
avec seulement 5 millimètres de pluie 



difficilement les variations des précipitations et des
événements extrêmes à l’échelle régionale, et notre con-
naissance des processus hydroclimatiques est imparfaite.

Outre les variations prévues des paramètres hydrolo-
giques, il faut tenir compte des modifications
éventuelles des facteurs économiques, démographiques
et environnementaux qui influent sur les ressources
hydriques. La réaction des consommateurs d’eau ainsi
que les mécanismes de gestion de l’eau détermineront
dans une large mesure la vulnérabilité des ressources 

en eau au changement climatique. La capacité et la
volonté de la société de prendre des mesures d’adapta-
tion appropriées ont une importance critique.

Les impacts du changement climatique sur les
ressources hydriques varieront à travers le pays, parce
que les manifestations du changement climatique, les
caractéristiques hydrologiques des bassins, la demande
d’eau et les pratiques de gestion de l’eau diffèrent
d’une région à l’autre. Le tableau 2 énumère les
impacts potentiels les plus importants.

TABLEAU 2 : Impacts potentiels du changement climatique sur les ressources en eau (tiré de la figure 15-1 dans la référence 4)

Région Variations potentielles  Implications

Yukon et régions • Accroissement des risques d’inondations printanières • Potentiel hydroélectrique réduit, impacts écologiques 
côtières de la (C.-B.), impacts sur le débit des cours d’eau en (y compris sur les pêches), dommages aux 
Colombie-Britannique raison du recul et de la disparition des glaciers infrastructures, répartition des ressources en eau 

Rocheuses • Remontée de la ligne des neiges l’hiver et le • Accroissement des risques d’inondations et 
printemps, augmentation possible des apports neigeux, d’avalanches
fréquence accrue des épisodes de pluie sur neige 

• Diminution des débits estivaux des cours d’eau • Impacts écologiques, impacts sur le tourisme 
et autres variations des régimes d’écoulement et les loisirs
saisonniers

Prairies • Variations des débits annuels des cours d’eau, • Conséquences pour l’agriculture, la production
possibilité de baisse sensible des débits estivaux hydroélectrique, les écosystèmes et la répartition 

des ressources en eau

• Accroissement des risques de sécheresses sévères, • Pertes de production agricole, changements de 
accroissement de l’aridité dans les zones semi-arides vocation des terres 

• Augmentation ou diminution des besoins en • Impacts incertains sur les revenus agricoles, les
irrigation et des disponibilités en eau eaux souterraines, les débits et la qualité de l’eau 

Bassin des • Accroissement possible des précipitations et • Impacts sur la production hydroélectrique, l’infra-
Grands Lacs de l’évaporation, d’où une réduction du ruissellement structure riveraine et côtière, le transport maritime 

et un abaissement du niveau des lacs et les loisirs 

• Diminution de la couverture glacielle des lacs, et • Impacts écologiques, accroissement des pertes d’eau 
absence de glace certaines années par évaporation et impacts sur la navigation 

Atlantique • Réduction du volume et de la durée de • Réduction de l’ampleur des crues printanières et 
la couverture nivale abaissement du niveau des crues estivales

• Variations de l’amplitude et de la période • Conséquences pour les inondations printanières et 
du gel et de la débâcle l’érosion côtière 

• Possibilité de réduction considérable des • Impacts écologiques, problèmes de répartition des 
débits des cours d’eau ressources en eau, potentiel hydroélectrique 

• Intrusion saline dans les aquifères côtiers • Perte d’eau potable et accroissement des conflits 
entre les utilisateurs de l’eau 

Régions arctiques • Amincissement de la couverture glacielle,  • Impacts écologiques, impacts sur les modes de vie 
et subarctiques prolongement de un à trois mois de la saison  traditionnels, amélioration de la navigation,  

d’eau libre, accroissement de l’étendue des eaux libres modification des réseaux routiers viables 

• Variabilité accrue du niveau des lacs, assèchement • Impacts sur les écosystèmes et les collectivités 
complet de certains lacs deltaïques

40 Impacts  et  adaptat ion l iés  aux changements c l imatiques



Ce tableau fait clairement ressortir que les impacts des
événements extrêmes, les variations saisonnières des
régimes d’écoulement et la réduction de la couverture 
glacielle hivernale posent des problèmes majeurs 
dans plusieurs régions du Canada.

Dans le présent chapitre, nous examinons l’état de la
recherche sur ces questions et sur d’autres, ainsi que
les progrès récents de la recherche sur l’adaptation.
Nous nous intéressons plus particulièrement aux effets
du changement climatique sur l’offre et la demande
d’eau ainsi qu’aux solutions qui s’offrent à nous pour
faciliter l’adaptation à ces impacts. Plusieurs autres
aspects des ressources en eau, qui concernent notam-
ment les secteurs du transport, de la santé et des 
pêches, sont abordés dans d’autres chapitres du
présent rapport. Bien que les prévisions des impacts
soient entachées de beaucoup d’incertitude, cela ne
devrait pas nous empêcher de prendre des mesures
pour réduire notre vulnérabilité face au changement
climatique. En connaissant bien tout l’éventail des
impacts possibles ainsi que le rôle complexe de la

réponse sociétale au changement climatique, nous
serons mieux armés pour atténuer les pertes et saisir
les possibilités avantageuses qui se présenteront à nous. 

Travaux antérieurs

« La sensibilité d’un système de ressources en eau au

changement climatique dépend de plusieurs éléments

physiques et, de façon importante, de caractéristiques

sociétales. »(5)

De nombreux rapports et ateliers auxquels ont participé
des chercheurs et d’autres intervenants ont fait ressortir
l’urgence de la question de l’eau dans la lutte contre 
le changement climatique au Canada. L’importance de
l’eau tient essentiellement à deux facteurs : d’abord, les
ressources en eau sont sensibles au climat et, ensuite,

Réduction de 
la profondeur
des chenaux

maritimes, quais
et ports à sec

Disparition 
d’espèces, perte

d’habitats 
(p. ex., zones 

de frai),
contamination

Réduction du
potentiel

hydroélectrique,
moins d’eau

pour les 
industries

Accroissement
des problèmes
de qualité de

l’eau, restrictions
à la consomma-

tion d’eau 

Moins d’eau
disponible pour

l’irrigation et 
l’agriculture

Augmentation
des maladies
causées par la

contamination de
l’eau et la piètre
qualité de l’eau
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FIGURE 1 : Les ressources en eau : un dossier multisectoriel

CAS TYPE

SECTEURS TOUCHÉS

Abaissement des niveaux d’eau dans le bassin des Grands Lacs et du Saint-Laurent

Transport Tourisme et
loisirs

Pêches Municipalités Agriculture SantéIndustrie et
énergie

RÉSULTAT GLOBAL

IMPACTS POTENTIELS (exemples)

Déséquilibres entre l’offre et la demande et problèmes de répartition entre :
• les différents secteurs
• les différents ordres de gouvernement
• les administrations (p. ex., provinces, Canada – É.-U.)
• les impératifs économiques et écologiques

Plages plus 
nombreuses,

questions
d’esthétique,

accès plus limité
aux marinas et

aux bords 
des lacs
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les questions relatives à l’eau ont un caractère multi-
sectoriel dans la mesure où les initiatives d’adaptation
qui seront prises dans un secteur donné auront des
conséquences importantes dans plusieurs autres
secteurs. La figure 1 illustre certains problèmes liés 
à l’abaissement des niveaux d’eau dans le bassin 
des Grands Lacs et du Saint-Laurent, ainsi que leurs
effets sur différents secteurs, par exemple le transport,
les pêches, l’agriculture et la santé humaine.

Dans leur exposé de l’état de la recherche présenté
dans le cadre de l’Étude pancanadienne, Hofmann 
et al.(6) affirment que le changement climatique aura
une foule d’impacts sur le cycle hydrologique et les
utilisations de l’eau. À l’échelle nationale, les précipi-
tations, l’évaporation, les températures de l’eau et la
variabilité hydrologique vont probablement augmenter,
et ces changements conjugueront leurs effets pour
affecter la qualité de l’eau. À l’échelle régionale, on
prévoit un abaissement des niveaux d’eau dans le
réseau des Grands Lacs, une diminution de l’humidité
du sol dans le sud du Canada et une réduction de la
superficie des terres humides dans les Prairies. On
craint également une multiplication des conflits entre
les utilisateurs de l’eau, en raison d’un déséquilibre
accru entre l’offre et la demande.

La littérature publiée à ce jour propose diverses mé-
thodes d’adaptation dans le secteur des ressources en
eau, notamment une modification des infrastructures,
un rajustement des modes de gestion et l’élaboration de 
nouvelles politiques en matière d’eau.(6) Les incertitudes
entourant les projections des impacts du changement 
climatique ont conduit plusieurs auteurs à préconiser
l’application de mesures « sans regret », ainsi appelées
parce que, même en l’absence de changement 
climatique, elles apporteraient des avantages aux
Canadiens, car elles s’attaqueraient à d’autres pro-
blèmes environnementaux. Il est absolument essentiel
de mobiliser tous les intervenants, y compris le grand
public, pour élaborer des stratégies d’adaptation 
efficaces. La littérature livre un message encore plus
important peut-être, à savoir qu’il faut encourager 
les gestionnaires de l’eau à tenir compte des impacts
du changement climatique dans leurs activités de
planification à long terme.

Une bonne partie de la recherche concernant les
ressources en eau et le changement climatique a porté 
sur les aspects physiques de la question, en particulier 
sur les impacts hydrologiques,(7) au détriment des
aspects économiques et sociaux. Ce déséquilibre et les
lacunes qui en découlent sur le plan des connaissances

sont constatés dans la littérature ainsi que dans les
rapports et les actes d’un grand nombre de conférences
et d’ateliers qui se sont intéressés aux impacts du
changement climatique et aux stratégies d’adaptation
au Canada.

Impacts sur l’approvisionnement
en eau

Quantité d’eau douce

Les effets du changement climatique sur les régimes 

d’écoulement et les niveaux d’eau se répercuteront sur

nos approvisionnements en eau. La diminution des

approvisionnements en eau de surface et en eau 

souterraine ainsi que l’augmentation de la demande 

de ces ressources remettraient en question tous les

aspects de la gestion des ressources en eau.

Il est difficile de prévoir les variations de la disponibilité
de l’eau douce. Si les chercheurs sont convaincus que
la hausse des températures influera sur des variables
comme l’évaporation et la couverture nivale, les incer-
titudes qui subsistent quant à la nature des variations
régionales des régimes de précipitations et la complexité
des écosystèmes naturels limitent notre capacité de
prévoir les changements hydrologiques à l’échelle des
bassins versants. Il est néanmoins permis de penser
que, dans de nombreuses régions du Canada, le
changement climatique se traduira vraisemblablement
par une diminution des débits pendant la période esti-
vale, une élévation des températures de l’eau durant
l’été et une augmentation des débits durant l’hiver.
Cette projection est particulièrement vraie pour les
réseaux alimentés principalement par la fonte des
neiges qui existent dans la majeure partie du pays.(4)

Parmi les régions du Canada où le changement 
climatique risque d’avoir le plus d’impact sur les
ressources en eau, certaines sont déjà menacées par
une demande qui dépasse l’offre ou qui s’en approche
dangereusement. La menace est particulièrement réelle
dans les régions les plus sèches du sud des Prairies,
communément appelées triangle de Palliser, qui sont
affligées périodiquement par la sécheresse et par 
de lourds déficits d’humidité dans le sol.(8) Même
l’Ontario, pourtant considérée comme une province



particulièrement bien pourvue en eau, est fréquemment
aux prises avec des pénuries d’eau douce.(9) En
Colombie-Britannique, plus de 17 p. 100 des ressources
en eau de surface suffisent à peine à satisfaire les
besoins des utilisations extractives.(10)

Dans une bonne partie de l’Ouest canadien, les eaux 
de fonte nivales et glaciaires en provenance des régions
montagneuses constituent des sources d’approvision-
nement majeures pour les régions situées en aval. Sous
l’effet d’un réchauffement des températures, la capacité
de stockage saisonnier et à long terme des régions
alpines pourrait diminuer en raison de l’amincissement
du manteau neigeux, de l’accélération du ruissellement
printanier et de la diminution de la couverture nivale 
et glacielle.(11) Ces variations se traduiraient par une
réduction des débits des cours d’eau durant l’été et, 
du même coup, accentueraient les pénuries d’eau pen-
dant la période de demande de pointe. Les tendances
récentes observées sur les versants orientaux des
Rocheuses canadiennes donnent à penser que l’amin-
cissement des glaciers a déjà commencé à avoir des
effets sur les débits d’eau en aval (voir l’encadré 1).
Dans tout le sud du Canada, les débits annuels moyens
ont diminué sensiblement dans les 30 à 50 dernières
années, les réductions les plus importantes ayant été
observées en août et en septembre.(12) On prévoit 
que cette tendance se poursuivra sous l’effet du
changement climatique.

L’impact du changement climatique sur les ressources 
en eau dans le bassin des Grands Lacs est également 
très préoccupant. Plus de 40 millions de personnes
vivent dans cette région, et la plupart puisent dans les
lacs l’eau dont elles ont besoin.(14) Or, selon de nom-
breuses études, le changement climatique entraînera 
un abaissement des niveaux d’eau dans les Grands
Lacs, ce qui aura des conséquences pour l’approvision-
nement en eau municipale, la navigation, la production
d’hydroélectricité, les loisirs et les écosystèmes naturels. 

De façon générale, on s’attend à une diminution des
débits durant l’été, mais de nombreux chercheurs
prévoient une augmentation correspondante des débits
durant l’hiver, car un adoucissement des températures
hivernales augmenterait la fréquence des dégels et des
épisodes de pluie sur neige en plein hiver, tendance qui
s’observe déjà dans le cours supérieur de la rivière
Saint-Jean.(15) Les débits élevés et les embâcles qui en
résulteraient augmenteraient le risque d’inondations
hivernales dans plusieurs régions.(16) Ainsi, sur la rivière
Grand, dans le sud de l’Ontario, les chercheurs prévoient
que la hausse des températures et l’accroissement des

précipitations augmenteront le risque d’inondations
majeures en janvier et en février.(17) Toutefois, étant
donné qu’il s’accumulera moins de neige en raison de
la fréquence des épisodes de fonte hivernale, l’amplitude
des crues printanières diminuera probablement. Une
tendance semblable est prévue pour les cours d’eau 
alimentés par la fonte des neiges dans une bonne partie
du sud du Canada.

Le changement climatique affecte non seulement la
quantité d’eau de surface, mais aussi la quantité d’eau
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ENCADRÉ 1 : Diminution des débits dans les cours d’eau
des Prairies(13)

L’eau de fonte glaciaire est une des principales sources
d’alimentation des cours d’eau dans l’ouest et le nord du
Canada. Le long des versants orientaux des Rocheuses
canadiennes, la couverture glaciaire a décru rapidement
au cours des dernières années, et elle n’est plus très loin
du minimum enregistré depuis 10 000 ans. Le ruisselle-
ment en aval a diminué en conséquence.

Cette constatation semble contredire les projections du
Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution du
climat (GIEC) selon lesquelles un réchauffement du climat
augmentera à court terme les apports glaciaires dans les
régimes d’écoulement en aval. Or, les données historiques
sur les débits des cours d’eau montrent que cette phase
d’accroissement du ruissellement est déjà chose du
passé; ce qui pourrait être une tendance à long terme à 
la réduction des débits a commencé à se manifester dans
les bassins. La poursuite de cette tendance accentuerait
les pénuries d’eau qui s’observent déjà dans plusieurs
régions de l’Alberta et de la Saskatchewan en raison de 
la sécheresse.

Photo : Gracieuseté de Mike Demuth.

Glacier Peyto



souterraine. Chaque région du Canada dépend jusqu’à
un certain point de l’eau souterraine. Par exemple, la
population entière de l’Île-du-Prince-Édouard tire son 
eau potable des aquifères, tandis que 90 p. 100 de la
population rurale de l’Ontario, du Manitoba et de la
Saskatchewan est tributaire des ressources en eau souter-
raine.(18, 19) Malgré l’importance de ces ressources, on
ignore pratiquement les taux d’alimentation des nappes,
on connaît mal la dynamique des eaux souterraines(20) et
la recherche sur les impacts du changement climatique
demeure limitée.(6)

La sensibilité des eaux souterraines au changement 
climatique dépend également de leur profondeur et 
de leur nature. En général, les nappes libres et peu 
profondes seront les plus touchées; comme le montre
clairement la variabilité historique, les puits peu pro-
fonds de plusieurs régions du Canada s’assèchent en
période de sécheresse. Or, dans bien des cas, ces
aquifères renferment une eau de très grande qualité et
constituent une source d’approvisionnement essentielle
pour la consommation humaine et l’abreuvement du
bétail. Les aquifères profonds sont moins exposés aux
impacts directs du changement climatique, mais ils
risquent de faire l’objet d’une exploitation massive si
les puits peu profonds venaient à s’assécher; or, leur
alimentation se fait lentement et ils peuvent prendre
plusieurs dizaines d’années à se renouveler.(20)

Certains facteurs locaux, comme la perméabilité du
matériau (p. ex., sol, roche) sus-jacent et la période 
des précipitations, ont une forte influence sur le taux
d’alimentation des aquifères et, par conséquent, sur 
leur sensibilité au changement climatique.(18) On croit
qu’une augmentation des précipitations hivernales 
contribuerait davantage à maintenir le niveau de l’eau
souterraine qu’un accroissement des précipitations 
estivales. En effet, les eaux de fonte nivale alimentent
généralement les aquifères, alors que l’eau de pluie se
perd en majeure partie par évapotranspiration.(20)

Qualité de l’eau douce

Les impacts projetés du changement climatique

affecteraient la qualité de l’eau. Les disponibilités en 

eau potable s’en trouveraient diminuées, et les coûts 

d’épuration augmenteraient en conséquence.

Les variations de la quantité d’eau et les variations 
de la qualité de l’eau sont inextricablement liées. Un
abaissement des niveaux d’eau a tendance à accroître

les concentrations de polluants; l’augmentation des
débits et de la fréquence des inondations accentue la
turbidité de l’eau et le rejet de contaminants dans le
réseau hydrographique. L’encadré 2 renferme une liste
des principaux problèmes de qualité de l’eau qui se
posent dans différentes régions du pays.

L’élévation des températures atmosphériques entraînerait
une hausse des températures de l’eau de surface, un 
raccourcissement de la durée de la couverture glacielle
et, dans certains cas, un abaissement des niveaux d’eau.

ENCADRÉ 2 : Principaux problèmes de qualité de l’eau 
au Canada(21)

Région Problème appréhendé

Atlantique • Intrusion d’eau salée dans les
aquifères 

• Effets d’une augmentation des 
inondations sur la santé 

Québec • Remontée de la limite de l’eau salée
dans le golfe du Saint-Laurent 

• Effets d’une augmentation des 
inondations et des débordements 
d’égout sur la santé 

Ontario • Dégradation de l’habitat fluvial 
• Effets sur la santé
• Volatilisation de produits 

chimiques toxiques 

Prairies • Problèmes de goût et d’odeur de l’eau
dans les systèmes d’alimentation
municipaux

• Détérioration de l’habitat fluvial 

Colombie- • Intrusion d’eau salée due à l’élévation 
Britannique du niveau marin et augmentation de 

la demande d’eau
• Effets d’une augmentation des 

inondations sur la santé 
• Accroissement de la turbidité de 

l’eau causé par l’augmentation des
glissements de terrain et de l’érosion
de la surface 

Arctique et Nord • Rupture de canalisations d’eau  
potable et d’égout causée par 
la dégradation du pergélisol 

• Rupture de fosses septiques causée
par la dégradation du pergélisol et
infiltrations provenant des lagunes 
de décantation des eaux usées

• Accroissement de la turbidité et des
concentrations de sédiments dans
l’eau potable
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Ces changements pourraient contribuer à réduire les 
concentrations d’oxygène dissous, à accroître les concen-
trations de nutriants comme le phosphore et à donner 
à l’eau un goût et une odeur désagréables pendant la 
saison chaude (p. ex., références 22 et 23).

On s’attend à ce que les débits des cours d’eau 
deviennent plus variables, avec une augmentation 
de la fréquence des crues soudaines et une réduction
des débits minimaux. On sait maintenant que ces 
deux types d’extrêmes hydrologiques ont un effet 
dommageable sur la qualité de l’eau. En période de
faibles débits, il n’est pas rare d’observer une hausse
des concentrations de toxines, de contaminants bac-
tériens et d’algues nuisibles. Par exemple, quand les
débits diminuaient dans le Saint-Laurent et la rivière
des Outaouais, des odeurs nocives se dégageaient 
en raison de la prolifération d’un type particulier de 
phytoplancton.(24) Par ailleurs, une forte augmentation
des débits accentue l’érosion et le lavage chimique des
sols, alors que des précipitations intenses augmentent
le risque que des nutriants et des déchets urbains et
animaux s’infiltrent dans des réseaux d’alimentation 
en eau.(25)

Le changement climatique pourrait également dégrader
la qualité de l’eau souterraine. Par exemple, une 
réduction des taux d’alimentation des aquifères et du
ruissellement des eaux souterraines risquerait d’aug-
menter les concentrations de contaminants dans l’eau
souterraine. L’intrusion d’eau salée dans les aquifères
des régions côtières est un autre sujet de préoccupa-
tion, bien qu’il se fasse relativement peu de recherche
dans ce domaine au Canada.(26) Dans le sud du
Manitoba, les variations des précipitations et des 
températures pourraient faire baisser les niveaux d’eau
dans certaines parties du bassin de la rivière Rouge
plus vite que dans d’autres.(27) Ces changements
affecteraient le ruissellement souterrain et pourraient
même aller jusqu’à déplacer la limite entre l’eau 
douce et l’eau salée sous la vallée de la rivière Rouge,
rendant l’eau souterraine impropre à la consommation
dans certains secteurs.(27)

Impacts écologiques

« L’eau est également un facteur limitatif et un 

déterminant critique de l’existence et de la distribution

de nos écosystèmes naturels. »(6)

Les terres humides, qui sont des déterminants naturels
de la qualité de l’eau, se caractérisent par une forte
sensibilité au changement climatique.(28) L’eau qui 
circule dans une terre humide y libère souvent des
contaminants comme des métaux, des nutriants et 
des sulfates. Par contre, un abaissement de la nappe
phréatique diminue les propriétés assimilatrices et
purificatrices des terres humides. Des conditions plus
sèches sont également associées à des impulsions
acides (pouvant causer des mortalités massives de pois-
sons) et à la formation de méthylmercure hautement
toxique.(29, 30) Dans les Prairies, les terres humides
(marécages) revêtent une énorme importance sur le
plan hydrologique et fournissent un habitat vital aux
oiseaux et aux espèces aquatiques. Leur persistance
dépend d’une interaction complexe du climat, de la
géologie et de l’utilisation des terres, et leur étendue est
déterminée par l’équilibre entre les pertes et les apports
d’eau.(31) De toutes les manifestations du changement
climatique, ce sont les variations des apports neigeux
qui auraient le plus d’impact sur la couverture des 
terres humides des Prairies; l’effet des variations de 
l’évaporation serait moindre.(31) Les terres humides
côtières des Grands Lacs ressentiront probablement les
effets de la baisse des niveaux d’eau et des change-
ments qui surviendront dans les régimes d’écoulement
des eaux de surface et des eaux souterraines.(32)

Les écosystèmes fluviaux sont également des com-
posantes importantes du paysage canadien. Leur 
sensibilité au changement climatique est influencée 
par les attributs du cours d’eau, notamment sa situation
géographique. Les rivières du nord peuvent être affectées
par la dégradation du pergélisol et les variations des
régimes d’inondation.(33) Les inondations causées par
les embâcles constituent un facteur important dans la
dynamique du delta de Peace-Athabasca, dans le nord
de l’Alberta, en particulier pour le rajeunissement des
écosystèmes riverains. Une réduction des inondations
causées par les embâcles sous l’effet du changement
climatique aurait un impact considérable sur cette région
écologiquement fragile.(34) Dans le sud du Canada, les
variations saisonnières des régimes d’écoulement des
cours d’eau pourraient avoir des impacts écologiques
majeurs et entraîner notamment la perte d’habitats,
l’extinction de certaines espèces et une aggravation de
la contamination de l’eau. Les bassins hydrographiques
renfermant de grands lacs ou glaciers sont généralement
moins sensibles aux variations du climat, du moins à
court terme, car ces entités géographiques agissent
comme tampons.
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Les forêts couvrent près de la moitié de la masse conti-
nentale du Canada et sont des régulateurs importants
du cycle hydrologique. Les variations de l’étendue et 
de la distribution des forêts, sous l’effet du changement 
climatique ou d’autres facteurs, affectent le stockage et
l’écoulement de l’eau. Une augmentation des perturba-
tions forestières telles que les feux de forêt et les
insectes défoliateurs ferait perdre à la forêt une partie
de sa capacité de stockage et de filtration de l’eau. La
question des impacts du changement climatique sur les
écosystèmes forestiers est examinée plus en détail dans
le chapitre intitulé « La foresterie ».

Demande d’eau

« Les conséquences du changement climatique pour 

les ressources en eau dépendent non seulement des

variations possibles du capital ressources (offre)…, mais

aussi des variations de la consommation d’eau chez les

humains et dans l’environnement (demande). »(5)

La demande d’eau sera déterminée par de nombreux
facteurs, notamment la croissance, la richesse et la
répartition de la population. On estime que, dans le
monde, entre un demi-milliard et presque deux milliards
de personnes souffrent de stress hydrique (manque
d’eau important), et on prévoit que ce nombre aug-
mentera considérablement d’ici 2025, surtout à cause de
la croissance démographique et de l’augmentation de la
richesse.(35) Les conditions plus chaudes et plus sèches
imposées par le changement climatique accentueraient
la demande d’eau dans de nombreuses régions.

L’accroissement de l’aridité que le changement clima-
tique entraînera dans certaines régions aura un effet
direct sur la demande d’eau pour des usages agricoles
et domestiques. Par exemple, la consommation d’eau
pour des usages extérieurs (p. ex., le jardinage et 
l’arrosage des pelouses) et la demande d’eau potable
ont tendance à augmenter par temps chaud et sec.
Dans certains cas, des changements technologiques et
une stratégie de gestion appropriée peuvent accroître
suffisamment l’efficacité de l’utilisation de l’eau pour
absorber l’augmentation de la demande. Il sera égale-
ment important d’adopter des stratégies de gestion de
nature à réduire la demande d’eau. Le réchauffement
des eaux de surface aurait un impact direct sur les

opérations industrielles, car le rendement des systèmes
de refroidissement s’en trouvera diminué, d’où une
perte de production industrielle.(36)

Les ressources en eau sont également très sollicitées
par les centrales hydroélectriques, qui produisent 
environ les deux tiers de l’électricité dont le Canada a
besoin.(2) Selon certaines études, le potentiel hydroélec-
trique augmentera probablement dans les régions
nordiques et diminuera au sud, en raison des variations
projetées du ruissellement.(37) Par exemple, on croit 
que l’abaissement des niveaux d’eau entraînera une
réduction de la production hydroélectrique dans le
bassin des Grands Lacs.(14) Par contre, un accroissement
des débits annuels ne se traduira pas toujours par une
hausse du volume d’hydroélectricité. Les tempêtes, 
les inondations et les concentrations de sédiments 
sont autant de facteurs susceptibles de compromettre 
la production d’énergie. Dans l’ouest du Canada, les 
variations des régimes de précipitations ainsi que la
réduction de la couverture glaciaire en terrain monta-
gneux affecteront le ruissellement estival et la production
d’hydroélectricité en aval. De plus, la modification des
régimes glaciels des cours d’eau équipés d’ouvrages
de régularisation sera tantôt bénéfique pour l’industrie
hydroélectrique, dans la mesure où la saison des
glaces sera raccourcie, tantôt problématique en raison
de l’augmentation de la fréquence des débâcles au
milieu de l’hiver.(16)

Le caractère saisonnier des variations projetées de 
l’offre et de la demande d’eau constitue un autre 
facteur important. Par exemple, durant les mois 
d’été, la réduction des débits diminuera le potentiel 
de production hydroélectrique et, avec l’augmentation
de la fréquence et de l’intensité des vagues de
chaleur, les gens feront un usage accru des appareils
de climatisation et la consommation d’électricité 
augmentera en conséquence. La demande d’énergie
hydroélectrique à l’exportation augmenterait vraisem-
blablement durant l’été, en raison de l’accroissement
des besoins en climatisation. 

La hausse de la demande dans tous ces secteurs
d’activité accentuerait les conflits entre les diverses
utilisations de l’eau, ce qui comprend les apports
d’eau nécessaires pour préserver la durabilité des
écosystèmes. On pourrait devoir trouver des moyens
d’utiliser l’eau de manière plus efficace, afin de
prévenir l’extinction de certaines espèces aquatiques
et la dégradation des terres humides, des cours
d’eau, des deltas et des estuaires.(38)



Adaptation

« Les gestionnaires de l’eau commencent à envisager 

des mesures d’adaptation au changement climatique…

[cependant], pour beaucoup d’entre eux, l’ampleur 

à donner aux mesures d’adaptation est encore 

incertaine. »(5)

Plusieurs études font ressortir chez les gestionnaires 
une tendance générale à sous-estimer les impacts du
changement climatique.(36, 39) Dans un sondage réalisé
auprès des organisations américaines qui s’intéressent
aux ressources en eau, aucun groupe n’a exprimé 
l’intention de faire quoi que ce soit au sujet du change-
ment climatique, et tous ont qualifié de faible l’attention
qu’ils portaient au changement climatique.(40) Peut-être
les gestionnaires croient-ils que les outils actuellement
utilisés pour gérer le risque et l’incertitude seront 
suffisants pour contrer la variabilité engendrée par le
changement climatique. Un autre facteur important 
pourrait être l’absence de normes incitant les décideurs 
à tenir compte du changement climatique dans la con-
ception des installations. Le fait que les gestionnaires
se contentent de réagir aux problèmes, plutôt que de
les prévenir, pourrait également jouer un rôle.

Il y a cependant des exceptions à ces tendances
générales. Ainsi, dans le bassin de la rivière Grand, 
dans le sud-ouest de l’Ontario, les gestionnaires de 
l’eau ont commencé à établir des plans d’intervention
d’urgence en prévision des épisodes de sécheresse(41)

et ont tenu une série d’ateliers afin d’évaluer les mé-
thodes d’analyse et de prise de décisions pour composer 
avec l’abaissement des niveaux d’eau du lac Érié sous
l’effet du changement climatique.(42) Ces initiatives 
contredisent l’opinion souvent exprimée selon laquelle
les gestionnaires de l’eau feront peu de cas du change-
ment climatique tant et aussi longtemps qu’ils ne 
disposeront pas d’une meilleure information concernant
la période et la nature des changements projetés. Les
chercheurs soulignent que l’incertitude scientifique 
qui entoure le changement climatique n’est pas très 
différente des autres sources d’incertitude dont les ges-
tionnaires de l’eau ont appris à tenir compte, comme la
croissance de la population et l’activité économique.(43)

Aussi l’incertitude ne devrait-elle pas les empêcher 
d’intégrer le facteur du changement climatique dans 
leur stratégie de gestion des risques.

Adaptation des infrastructures

Quand on envisage des solutions d’adaptation des 

infrastructures, il faut se demander si le réseau sera

capable de soutenir les variations hydrologiques pro-

jetées, en plus de s’interroger sur les coûts économiques,

sociaux et écologiques des mesures d’adaptation. 

Les ouvrages tels que barrages et canaux de drainage
constituent depuis toujours des moyens d’adaptation
importants pour la gestion de l’eau au Canada. Toute-
fois, les opinions divergent sur le bien-fondé de la 
construction de nouvelles structures pour faciliter 
l’adaptation au changement climatique. Comme les 
coûts environnementaux, économiques et sociaux sont
considérables, un grand nombre d’experts sont d’avis
que la construction d’une infrastructure à grande échelle
devrait être évitée, ou du moins retardée jusqu’à ce que
l’on ait une meilleure idée de l’ampleur des variations
hydrologiques qui se produiront. Par ailleurs, on sait
que les ouvrages de régularisation augmentent la 
souplesse des opérations de gestion et augmentent 
la capacité d’un réseau d’absorber les effets de la 
variabilité hydrologique.(5) Dans la rivière de la Paix,
par exemple, la régularisation des cours d’eau permettra
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ENCADRÉ 3 : Options d’adaptation communément
recommandées(21)

Voici les options d’adaptation le plus souvent recom-
mandées pour le secteur des ressources en eau : 

• prendre des mesures d’économie d’eau;

• améliorer les stratégies de planification et de 
préparation en vue des sécheresses et des 
inondations sévères;

• mieux protéger la qualité de l’eau contre les déchets
culturels, industriels et humains;

• accentuer la surveillance; 

• améliorer la procédure pour répartir équitablement
les ressources en eau.

Chacune de ces solutions serait considérée comme une
mesure sans regret, qui apporterait de toute façon des
avantages aux Canadiens, peu importe les impacts du
changement climatique.
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aux exploitants de compenser les effets du changement
climatique sur les dates de gel en réduisant les relâche-
ments en hiver.(44) Dans le même ordre d’idées, les 
collectivités du sud des Prairies pourraient se doter
d’une infrastructure à petite échelle leur permettant de
se servir de la neige pour augmenter leurs stocks d’eau
en prévision des périodes de sécheresse.(45)

La plupart des plans de gestion et des ouvrages 
d’alimentation et de drainage actuellement utilisés 
ont été établis en fonction des données climatiques et
hydrologiques historiques, et tiennent pour acquis 
que le passé est garant de l’avenir. Ces systèmes
devraient pouvoir résister à la plupart des variations
des conditions moyennes qui se produiront à cause 
du changement climatique dans les 20 prochaines
années, mais une augmentation de la variabilité clima-
tique et de la fréquence des événements extrêmes
causerait vraisemblablement des problèmes de ges-
tion. Selon des études de cas réalisées en Ontario, un
accroissement de l’intensité des précipitations risque
d’augmenter les coûts de l’infrastructure de drainage 
et de compromettre l’efficacité des systèmes en 
place (voir l’encadré 4).

Selon plusieurs études, la conception des systèmes de
gestion de l’eau devrait être basée sur des seuils – 
par exemple, le seuil de dépassement de la capacité de

stockage d’un réservoir – , plutôt que sur des condi-
tions moyennes (p. ex., références 47 et 48). Les
seuils peuvent induire des réponses non linéaires et,
par conséquent, moins prévisibles au changement 
climatique, qui mettraient à rude épreuve la capacité
d’adaptation des systèmes de gestion de l’eau.(43)

Dans bien des cas, il sera préférable de modifier les
ouvrages en place, plutôt que de construire de nou-
velles structures pour s’adapter aux changements.(49)

Par exemple, les modèles indiquent que, dans tous les
scénarios de changement climatique, sauf les plus
extrêmes, une modification des méthodes d’exploitation
et une augmentation de la capacité de stockage des
réservoirs suffiront dans le bassin de la rivière
Grand.(50) D’après une étude de l’infrastructure de
drainage de North Vancouver, il est possible d’adapter
le réseau en prévision de précipitations plus intenses, 
en profitant des travaux de maintenance réguliers pour
augmenter petit à petit la capacité des principaux
tronçons de canalisation.(51) Des mesures d’adaptation
comme celle-là peuvent être intégrées dans les plans 
de gestion de l’eau à long terme.

Adaptations et considérations institutionnelles

« La capacité d’adaptation à la variabilité du climat 

et au changement climatique dépend d’une foule de 

facteurs institutionnels, technologiques et culturels qui

jouent à l’échelle internationale, nationale et locale,

ainsi que des caractéristiques spécifiques des change-

ments qui se produisent. »(5)

La gestion de la demande consiste à réduire les besoins
par des mesures qui incitent à économiser l’eau et à
l’utiliser avec plus d’efficacité. On la considère comme
un moyen d’adaptation efficace et durable sur le plan
environnemental et économique. C’est pourquoi les
municipalités sont de plus en plus nombreuses à
instituer des programmes de conservation et de tarifica-
tion de l’eau. Dans le bassin de la rivière Grand, par
exemple, les municipalités ont commencé à établir des
programmes destinés à rendre plus efficaces l’utilisation,
le stockage et la distribution de l’eau. Par ailleurs, de
nombreuses administrations municipales sont impuis-
santes à adopter des programmes de gestion de la
demande, faute de moyens législatifs ou institutionnels.(41)

ENCADRÉ 4 : Vulnérabilité de l’infrastructure actuelle(46)

La plupart des systèmes de drainage urbains sont
conçus en fonction des données climatiques historiques
et risquent de flancher advenant une variation des
régimes de précipitations. On croit en effet que des 
précipitations plus intenses seraient difficilement 
évacuées par les canaux de drainage, les égouts et les
buses actuellement en place et augmenteraient les
coûts des infrastructures de drainage. Il est vrai que
les changements (p. ex., augmenter le diamètre des
conduites) seront coûteux, mais on pense que la facture
globale sera inférieure au coût des pertes qui résul-
teraient de l’absence de mesures d’adaptation. Par
exemple, un sous-dimensionnement des canalisations
entraînerait une augmentation des refoulements 
d’égout, des inondations de sous-sol et des problèmes
de santé connexes. 



Le fait que le public ne soit pas sensibilisé à la nécessité
d’économiser cette ressource précieuse et d’éviter les
gaspillages constitue un autre obstacle. L’encadré 5
décrit d’autres facteurs qui influent sur la capacité
d’adaptation des collectivités.

Les programmes municipaux d’économie d’eau peuvent
s’avérer extrêmement efficaces pour réduire la consom-
mation d’eau et limiter les impacts du changement 
climatique sur les approvisionnements régionaux.(53)

Soixante-trois des 65 municipalités recensées dans 
une étude avaient déjà lancé des programmes pour
économiser l’eau.(54) Dans une autre étude réalisée en

Ontario, la plupart des propriétaires ruraux auxquels on
a parlé pratiquaient la conservation de l’eau sous une
forme ou sous une autre, par exemple en réduisant 
la durée des douches et en tâchant d’éliminer les
gaspillages au foyer.(9) Parmi les facteurs qui incitent
les gens à adopter des méthodes de conservation 
figurent la sensibilisation et la participation aux pro-
grammes, le degré de scolarité et l’appréhension des
pénuries d’eau. À l’île Pender Nord, en Colombie-
Britannique, la collectivité a trouvé une solution très
efficace aux problèmes de gestion de l’eau.(55) Dans
l’île, la gestion de l’eau est la responsabilité de cinq
représentants élus chargés de surveiller l’application
de la loi sur l’utilisation de l’eau; celle-ci précise les
volumes alloués par ménage et définit les utilisations
acceptables et inacceptables des stocks d’eau de la
collectivité. Les contrevenants reçoivent d’abord un
avertissement et, en cas de récidive, s’exposent à se
faire débrancher du réseau d’aqueduc municipal. 

Pour être en mesure d’implanter des solutions 
d’adaptation efficaces, la collectivité doit être pourvue
des pouvoirs institutionnels nécessaires. Au Canada,
il est parfois difficile de mettre en place des mesures
d’adaptation, simplement parce que les activités de
gestion de l’eau sont administrées par plusieurs
ordres de gouvernement. Même au sein d’une même
administration publique, il n’est pas rare que plusieurs
organismes interviennent dans la réglementation 
de l’eau.(46) Pour se doter d’une bonne capacité
d’adaptation, il faut d’abord clarifier les rôles et les
responsabilités de chaque organisme(52) et développer
des mécanismes favorisant la collaboration inter-
organisme (p. ex., l’Approche coopérative en matière
d’eau souterraine au Canada). Il faut aussi que les
organismes de gestion de l’eau aient la volonté d’aider
les collectivités à mettre en œuvre des stratégies
d’adaptation. La façon dont les collectivités perçoivent
les différentes options d’adaptation est également
importante (voir l’encadré 6). 

Si les changements d’ordre institutionnel revêtent une
grande importance pour l’adaptation et la gestion des
ressources en eau, il faut reconnaître, par contre, que 
la législation peut également élever des obstacles. Par
exemple, le Traité du Niagara pourrait empêcher les 
producteurs d’électricité de s’adapter à la réduction 
des débits, étant donné qu’il répartit les ressources en
eau pour à la fois répondre aux besoins des centrales
hydroélectriques et préserver le décor naturel des
chutes.(43) Autre exemple : le Traité des eaux limitro-
phes internationales de 1909, qui détermine la priorité
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ENCADRÉ 5 : Facteurs qui influent sur la capacité
d’adaptation des collectivités(52)

Les auteurs d’une étude du bassin versant de la 
partie supérieure de la rivière Credit, dans le sud 
de l’Ontario, ont reconnu un certain nombre de 
facteurs importants de la capacité d’adaptation
d’une collectivité au changement climatique :

• la façon dont les problèmes sont perçus et
appréciés par les intéressés; 

• le niveau et la qualité de la communication 
et de la coordination entre les intéressés et 
les gestionnaires de l’eau; 

• le degré de participation du public aux décisions
concernant la gestion de l’eau et à la mise en
œuvre des mesures d’adaptation; 

• la qualité et l’accessibilité des ressources 
(p. ex., ressources financières suffisantes, 
personnel ayant reçu la formation adéquate 
et accès à des données de grande qualité); 

• le profil socio-économique de la collectivité 
(des collectivités plus riches peuvent investir
davantage dans l’adaptation). 

Certains de ces facteurs mériteraient d’être accentués,
notamment par des séances d’information publique et
par un réseautage accru. D’autres, par contre, comme
le profil socio-économique de la collectivité, peuvent
constituer des obstacles importants à l’adaptation.
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des intérêts dans les Grands Lacs (p. ex., satisfaire en
premier lieu les besoins domestiques et sanitaires,
ensuite ceux de la navigation, ensuite ceux de la 
production d’électricité et de l’irrigation) et qui ne
reconnaît pas les besoins associés à l’environnement,
aux activités récréotouristiques et aux propriétés
riveraines.(43) En revanche, l’Accord relatif à la qualité
de l’eau dans les Grands Lacs, signé en 1978, vise
expressément à préserver l’intégrité physique, chimique
et biologique du bassin des Grands Lacs.(14)

L’économie, les prix et les marchés sont des méca-
nismes fondamentaux pour équilibrer l’offre et la
demande. Il se pourrait que l’on ait davantage recours
à des mécanismes de prix pour limiter la demande
d’eau, comme c’est le cas dans le bassin de la rivière
Grand depuis quelques années.(57) L’augmentation 
du prix de l’eau aurait pour effet de limiter la consom-
mation, mais il reste encore un grand nombre de 
questions à résoudre – entre autres, il faut chercher à
mieux comprendre les conséquences de la tarification
de l’eau au regard des principes de la justice et de
l’équité environnementales.(39)

On croit que la diminution des approvisionnements en
eau accentuera la concurrence et les conflits entre les
utilisateurs et, du même coup, rehaussera la valeur 
de cette ressource.(41) La résolution de ces problèmes
pourra nous obliger parfois à modifier les politiques et
les lois en vigueur. Actuellement, la plupart des lois
qui régissent les ressources en eau ne tiennent pas
compte du changement climatique et résisteront diffi-
cilement aux changements projetés. Par exemple, il
pourrait devenir nécessaire d’actualiser les ententes
sur les eaux transfrontalières en prenant dûment en
considération les variations potentielles des régimes
d’écoulement et des débits.(58) Le mécanisme des
transferts d’eau, qui prend de plus en plus d’impor-
tance pour la gestion de l’eau dans certaines parties
du monde, engendre souvent de nouveaux problèmes.
Ainsi, les transferts d’eau entre deux parties à une
entente touchent parfois une tierce partie, comme un
utilisateur en aval, qui n’a pourtant rien à voir avec
l’entente. Il est donc nécessaire de mettre en place des
politiques permettant de tenir compte de l’impact des
transferts d’eau sur les tiers.

Dans le bassin des Grands Lacs, la plupart des scé-
narios de changement climatique laissent prévoir des
déséquilibres importants entre l’offre et la demande
ainsi que des problèmes de répartition des ressources
en eau.(59) Jusqu’à présent, les organismes impliqués
dans les conflits d’utilisation de l’eau ont toujours
manifesté un esprit de collaboration digne d’éloges,
mais il n’existe pas d’approche entièrement uniforme
des lois et des politiques en matière d’eau, et les
impacts projetés du changement climatique pourraient
bien compromettre le climat de bonne entente qui a
prévalu jusqu’ici.(60) Il faudra également actualiser 
les lois internationales si l’on veut prévenir les conflits,
car peu d’entre elles tiennent compte des impacts du
changement climatique.

ENCADRÉ 6 : Perception des options d’adaptation(56)

Des groupes témoins de la vallée de l’Okanagan inter-
rogés au sujet des options d’adaptation ont exprimé une
nette préférence pour les changements aux infrastruc-
tures (comme les barrages) et les mesures sociales
(comme des permis d’utilisation de l’eau) pour régler le
problème des pénuries d’eau. Ils préconisent tout particu-
lièrement des mesures d’adaptation des infrastructures
pour prévenir les impacts du changement climatique,
comme la construction de barrages et la fabrication de
neige. Les groupes témoins ont pu également cerner 
les implications des différentes solutions d’adaptation 
(p. ex., les coûts économiques et environnementaux
élevés des barrages). Dans l’ensemble, les entrevues 
ont fait ressortir un vif intérêt des intervenants pour
l’adaptation au changement climatique, ainsi que la
nécessité de poursuivre le dialogue à ce sujet.

Photo : Gracieuseté de Wendy Avis.
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Lacunes sur le plan des
connaissances et besoins 
en matière de recherche

Malgré les progrès considérables accomplis depuis 
cinq ans, il reste encore beaucoup à faire sur le plan 
de la recherche dans le domaine de l’eau pour combler
les besoins potentiels dont il est fait état dans l’Étude
pancanadienne. Par exemple, il faut continuer à
améliorer la compréhension et la modélisation des
processus hydrologiques, de l’échelle locale à l’échelle
planétaire, comme le rôle du phénomène ENSO 
(El Niño – Oscillation australe) dans la variabilité
hydrologique. D’un point de vue régional, des études
restent à faire dans les provinces de l’Atlantique, dans
l’est de l’Arctique et dans la haute montagne, et des
études sur les eaux souterraines s’imposent dans
presque toutes les régions du pays, comme le signalait
une étude de synthèse récente sur les Prairies.(20)

Un des principaux objectifs de la recherche sur les
impacts et l’adaptation est de réduire la vulnérabilité 
face au changement climatique. Dans cette optique, 
les études doivent se concentrer sur les régions et les 
systèmes considérés comme les plus vulnérables. Au
Canada, le domaine vulnérable englobe les régions
actuellement soumises à un stress hydrique, comme 
les Prairies, l’intérieur de la Colombie-Britannique, le
bassin des Grands Lacs et du Saint-Laurent et certaines
parties de la région de l’Atlantique, de même que les
régions où les impacts du changement climatique sur
les ressources hydriques peuvent être lourds de con-
séquences pour les activités actuelles ou planifiées.
Dans certains cas, il faudra peut-être commencer par
combler des lacunes fondamentales dans les connais-
sances (comme la pauvreté des données sur l’utilisation
des eaux souterraines dans la plupart des régions)
avant de chercher à analyser les options d’adaptation.

Voici une liste des besoins recensés dans la littérature
récente que nous citons dans le présent chapitre :

Impacts

1) Recherches sur l’interaction des impacts du change-
ment climatique et des autres facteurs de stress,
comme les changements dans le mode d’occupation
du territoire et la croissance de la population

2) Meilleure compréhension des impacts économiques
et sociaux du changement climatique sur les
ressources en eau 

3) Amélioration de l’accès et de la surveillance des 
données socio-économiques et hydrologiques

4) Études plus intégrées, qui examinent les contrôles
écologiques et l’influence des humains sur la vul-
nérabilité de l’eau face au changement climatique 

5) Études cherchant surtout à comprendre et à 
déterminer les seuils critiques dans les systèmes 
des ressources en eau, plutôt qu’à prévoir les 
impacts des variations des conditions moyennes 

6) Recherches sur la vulnérabilité des eaux souterraines
face au changement climatique et amélioration de
l’observation des eaux souterraines 

7) Recherches au sujet des impacts du changement 
climatique sur les utilisations de l’eau, comme la 
navigation, les activités récréotouristiques, l’alimenta-
tion en eau potable, la production d’hydroélectricité
et les processus industriels, de même que sur 
l’intégrité écologique 

8) Études qui s’intéressent aux impacts du changement
climatique sur la qualité de l’eau 

Adaptation

1) Études intégrées sur la planification des ressources
hydriques, qui examinent le rôle des gestionnaires
de l’eau et leur influence sur la capacité 
d’adaptation 

2) Étude de la capacité actuelle des structures et des
institutions de gestion de l’eau, afin de faire face au
changement climatique, et connaissance des coûts 
et des avantages sociaux, économiques et environ-
nementaux des mesures d’adaptation éventuelles

3) En ce qui concerne les mesures d’adaptation qui
font appel à la tarification de l’eau et qui font
intervenir des politiques ou des lois, meilleure
compréhension des conséquences de ces mesures
au regard des principes de la justice et de l’équité
environnementales, et étude des mécanismes
nécessaires pour évaluer l’incidence des transferts
d’eau sur les tierces parties. 
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Conclusion

L’ampleur du changement climatique que prévoient la
plupart des modèles du climat mondial aura un impact
sur les ressources en eau et affectera les ressources 
alimentaires, la santé, l’industrie, les transports et la
durabilité des écosystèmes. Des problèmes risquent de
se poser surtout dans les régions déjà soumises à un
stress hydrique, lequel sera exacerbé par les variations
de l’offre et de la demande causées par le changement
climatique. Il faudra mettre l’accent sur les impacts 
des événements extrêmes (sécheresses et inondations),
dont la fréquence et l’ampleur augmenteront vraisem-
blablement dans plusieurs régions du pays. Ces 
événements extrêmes mettront à rude épreuve les
infrastructures et les institutions en place et pourraient
avoir des conséquences majeures sur le plan
économique, social et environnemental. 

Les projections du changement climatique et des 
variations hydrologiques à l’échelle locale demeureront
probablement entachées d’une forte incertitude. 
Aussi faut-il considérer le changement climatique
dans le contexte de la gestion des risques et de 
l’évaluation des vulnérabilités. Vu la complexité de
l’interaction de nombreux facteurs qui jouent sur 
l’offre et la demande d’eau, et compte tenu du 
grand nombre des activités tributaires des ressources
hydriques, il est nécessaire de réaliser des études
intégrées qui tiennent compte à la fois des détermi-
nants environnementaux et des déterminants
humains. L’élaboration de stratégies d’adaptation
judicieuses et durables commande l’implication 
des chercheurs en sciences physiques et en 
sciences sociales, des gestionnaires de l’eau et
d’autres intervenants. 
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L’agriculture





En 1998, l’industrie agricole et agroalimentaire 
canadienne a généré des recettes atteignant approxi-
mativement 95 milliards de dollars et elle occupait 
le troisième rang sur la liste des employeurs au
pays.(2,3) En 2000, les exportations agroalimentaires 
canadiennes étaient évaluées à 23,4 milliards de 
dollars et représentaient 6,1 p. 100 du total des
marchandises exportées.(3) Les exploitations agricoles
sont réparties dans tout le Canada, la majorité des

terres agricoles se trouvant dans les provinces des
Prairies (voir le tableau 1). Les exploitations bovines
et les fermes laitières fournissent la plus grande partie
des recettes monétaires agricoles, mais le blé tendre, 
le colza et les autres céréales et oléagineux y 
contribuent également dans une large mesure.(4)

Bien que l’agriculture soit une composante vitale de
l’économie canadienne, seule une petite partie du ter-
ritoire canadien est cultivée. Les limitations imposées

« L
’agriculture est naturellement sensible aux conditions 

climatiques. Sans adaptation, la production agricole et les

économies et collectivités agricoles ont généralement des

problèmes face au changement climatique; par contre, elles peuvent

devenir moins vulnérables si elles adoptent des stratégies d’adaptation. »(1)
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TABLEAU 1 : Distribution des fermes au Canada (4)

Région Nbre de fermes* Superficie totale des fermes (ha) Principaux types de fermes

Canada 230 540 67 502 446 Bétail (bœuf), céréales et oléagineux 

Terre-Neuve-et- 519 40 578 Spécialités diverses, légumes
Labrador

Île-du-Prince-Édouard 1 739 261 482 Bétail (bœuf), cultures de grande production  

Nouvelle-Écosse 3 318 407 046 Spécialités diverses, fruits 

Nouveau-Brunswick 2 563 388 053 Bétail (bœuf), spécialités diverses 

Québec 30 539 3 417 026 Produits laitiers, spécialités diverses 

Ontario 55 092 5 466 233 Bétail (bœuf), céréales et oléagineux  

Manitoba 19 818 7 601 772 Bétail (bœuf), céréales et oléagineux  

Saskatchewan 48 990 26 265 645 Blé, céréales et oléagineux 

Alberta 50 580 21 067 486 Bétail (bœuf), céréales et oléagineux  

Colombie-Britannique 17 382 2 587 118 Spécialités diverses, bétail (bœuf)

* Fermes dont les recettes sont supérieures à 2 499 $



principalement par le climat et la nature des sols 
font que 7 p. 100 seulement de la masse continentale
canadienne a utilisée à des fins agricoles.(5) Le climat
influe fortement sur les fluctuations de la production
agricole annuelle. Par exemple, la sécheresse qui a
sévi dans une bonne partie du Canada en 2001 
a sérieusement affecté les exploitations agricoles. 
La pénurie d’eau et la chaleur excessive, dans cer-
taines régions de la Saskatchewan et de l’Alberta, 
ont entraîné une baisse considérable de la production
agricole et constitué une menace pour la culture 
fourragère.(6) Dans le tableau 2, on dresse une liste
des impacts de la sécheresse de 2001. Dans certaines 

régions des Prairies, l’année 2001 s’inscrit dans la 
perspective d’une sécheresse pluriannuelle qui s’est
poursuivie à l’été 2002.

Selon beaucoup d’observateurs, les conséquences de
la sécheresse de 2001 donnent un avant-goût de ce
qui attend le secteur de l’agriculture canadienne dans
les années à venir. Le changement climatique peut
entraîner des conditions climatiques plus rudes,
accroître les problèmes causés par les ravageurs et
engendrer de graves pénuries d’eau. Par contre, une
température plus chaude et une saison de croissance
prolongée seront bénéfiques sous plusieurs aspects de
l’agriculture canadienne. Les experts s’accordent pour
dire qu’un changement climatique de l’ampleur de
celui que prévoit le Groupe d’experts intergouverne-
mental sur l’évolution du climat(8) comporterait à 
la fois des avantages et des inconvénients pour le
secteur agricole canadien, et que son impact varierait
d’une région à l’autre.

L’adaptation est un des paramètres importants de 
la détermination de l’ampleur des répercussions du
changement climatique sur l’agriculture. Des mesures
d’adaptation appropriées permettraient aux agricul-
teurs de limiter leurs pertes en atténuant les effets
défavorables, et de maximiser les profits en tirant
parti des avantages du changement climatique. La
gamme des mesures d’adaptation qui s’offrent au
secteur agricole est étendue, et les stratégies varient
fortement dans leur application et leur approche.
Dans la sélection et la mise en œuvre des stratégies
d’adaptation, il faudra prendre en considération les
influences physiques, socio-économiques et politiques
du changement climatique sur l’agriculture ainsi que
les rôles que seront appelés à jouer les producteurs,
l’industrie et le gouvernement. Il faudra également
reconnaître que le changement climatique n’est
qu’une des nombreuses difficultés auxquelles le
secteur agricole doit faire face, et qu’il ne fera pas
nécessairement partie des priorités à court terme 
des décideurs. 

Dans le présent chapitre, nous examinons la
recherche effectuée récemment dans le secteur agri-
cole canadien sur les répercussions du changement
climatique et l’adaptation qu’il suppose, en nous 
concentrant sur le secteur primaire et la vulnérabilité
des exploitations agricoles. Malgré l’extrême impor-
tance de cet élément, nous n’abordons pas la totalité
des effets potentiels du changement climatique sur
l’industrie agroalimentaire ni la totalité des mesures
d’adaptation possibles, car l’étude de ces sujets n’est
encore que fragmentaire et les informations publiées 
à ce jour sont limitées.  

TABLEAU 2 : Impacts de la sécheresse de 2001 
sur l’agriculture(6, 7)

Région Impacts

Colombie- • Pertes dans les cultures légumières
Britannique • Effets négatifs sur les cultures 

fourragères, surtout dans le nord 
de l’Okanagan

Prairies • Baisse de 43 p. 100 de la production
de blé et de colza par rapport à 2000 

• Impact de la baisse de production 
céréalière estimé à cinq milliards 
de dollars 

• En Alberta, rationnement, pour la 
première fois, de l’eau d’irrigation 
au printemps

• Au Manitoba, augmentation des 
problèmes causés par les maladies 
dans la culture du colza, de l’orge 
et du blé 

Grands Lacs – • En Ontario, la plupart des cultures 
Saint-Laurent ont été touchées par la sécheresse 

et la chaleur
• Augmentation du stress dû aux 

maladies, aux insectes et à la grêle 
• Populations records de certains 

insectes au Québec 

Atlantique • Baisse de 35 à 45 p. 100 de la 
récolte de pommes de terre à 
l’Île-du-Prince-Édouard

• Le stress dû à la sécheresse a 
frappé les récoltes de fruits 
(p. ex., les bleuets, les fraises) 
et de légumes (p. ex., les fèves) 
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Travaux antérieurs

« Les changements climatiques mondiaux auront 

très probablement des effets positifs et négatifs sur

l’agriculture canadienne.(9)

Dans leur exposé de l’état de la recherche présenté dans
le cadre de l’Étude pancanadienne, Brklacich et al.(9)

affirment que le changement climatique aura de nom-
breuses répercussions sur l’agriculture au Canada. La
plupart des régions du pays connaîtront des tempéra-
tures plus chaudes, une prolongation des saisons sans
gel et une augmentation de l’évapotranspiration. Les
effets réels de ces changements sur les exploitations
agricoles dépendront toutefois de facteurs tels que les
variations dans les précipitations, les conditions du sol
et l’utilisation des terres. Dans l’ensemble, les régions
agricoles septentrionales devraient bénéficier de saisons
sans gel plus longues et plus chaudes. De nouvelles
possibilités de culture apparaîtront dans certaines
régions nordiques (p. ex., la région de la rivière de la
Paix en Alberta et en Colombie-Britannique, et certaines
parties du nord de l’Ontario et du Québec), bien que
pendant les prochaines décennies, ces avantages se 
limiteront aux régions situées au sud du 60e parallèle.
La pauvreté du sol constituera le facteur limitatif le 
plus important de l’expansion des cultures vers le nord.
Dans le sud de l’Ontario et du Québec, les conditions
plus chaudes favoriseront la croissance de cultures 
spécialisées comme celle de la pomme.

Dans bien des cas, les effets positifs et négatifs du
changement climatique tendraient à s’équilibrer. Par
exemple, les effets positifs des températures plus
chaudes et de l’accroissement de la concentration de
dioxyde de carbone (CO2) dans l’atmosphère sur la
croissance des cultures devraient largement compenser
les effets négatifs du stress hydrique et de l’accélération
de la maturation des cultures. Il faut tenir compte du
fort coefficient d’incertitude de ces prévisions et du fait
qu’elles omettent les changements qui découleront de
l’éventuelle prolifération des ravageurs et des éléments
pathogènes – par exemple, les hivers plus chauds pour-
raient augmenter les infestations de sauterelles dans les
Prairies – et qu’elles ne tiennent pas compte des impacts
possibles de la fragmentation des terres agricoles.

Au moment de l’Étude pancanadienne, l’adaptation
agricole au changement climatique était considérée
comme un champ d’étude relativement neuf. Dans 
la recherche sur l’adaptation, on s’était efforcé de 

déterminer les mesures d’adaptation possibles et 
d’étudier leur faisabilité. Les études, essentiellement
techniques, ne prenaient pas en compte les paramètres
économiques ni la capacité des producteurs à appliquer
une stratégie d’adaptation. Pour combler cette lacune,
Brklacich et al.(9) ont recommandé qu’on fasse parti-
ciper davantage la collectivité agricole à la recherche
sur l’adaptation.

Impacts sur l’agriculture

« Le changement climatique aura, sur l’agriculture,

des effets qui causeront des dommages et engen-

dreront des gains qui s’étendront des plantes et 

des animaux, pris individuellement, aux réseaux 

commerciaux mondiaux. »(10)

Impacts sur les cultures

Le changement climatique pourrait avoir de nombreux
effets sur la production agricole (voir la figure 1). 
En fait, les prévisions de la réaction des cultures au
changement climatique varient fortement et laissent
supposer des gains et des pertes. Plusieurs auteurs 
ont intégré, dans des études canadiennes récentes, les
modèles de cultures et le modèle de circulation générale
(MCG) dans un scénario climatique où la concentration
de CO2 dans l’atmosphère aurait doublé, afin de con-
naître l’impact du changement climatique sur différents
types de cultures. En voici quelques exemples : 

• McGinn et al.(11) prévoient que l’augmentation de la
production agricole de colza, de maïs et de blé tendre,
en Alberta, se situera entre 21 et 124 p. 100.

• Singh et al.(12) prévoient que la production de maïs et
de sorgho, au Québec, pourrait augmenter de 20 p. 100,
tandis que celle de soja pourrait diminuer de 20 à
30 p. 100. Les récoltes de colza, de tournesol, de
pommes de terre, de tabac et de betteraves aug-
menteraient, tandis que les récoltes de petits pois,
d’oignons, de tomates et de choux diminueraient.

• Bootsma et al.(13) sont d’avis que les récoltes de maïs-
grain et de soja, dans les provinces de l’Atlantique,
pourraient augmenter respectivement de 3,8 tonnes/
hectare et de 1,0 tonne/hectare, tandis que la récolte
de l’orge ne subirait aucun changement notable. 
Ils prévoient également que, pour maximiser les 
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bénéfices, on convertira au moins 50 p. 100 des 
terres agricoles actuellement ensemencées en
petites céréales et en maïs-fourrage ensilé à la 
culture du maïs-grain et du soja.

Comme c’est le cas dans d’autres secteurs, la résolu-
tion des données que fournit le MCG aux fins de
modélisation des effets sur l’agriculture soulève 
des questions (p. ex., référence 12). Dans de nom-
breuses études, on a interpolé des données du MCG
pour obtenir les prévisions régionales du changement
climatique, ce qui soulève des questions quant à la
validité des méthodes d’interpolation et à l’exactitude
des résultats, en particulier en ce qui concerne les
régions à microclimat (p. ex., la péninsule de Niagara,
la vallée de l’Annapolis). Cependant, en ce qui a 
trait à la méthodologie, une étude statistique récente
révèle que les différentes méthodes d’interpolation

utilisées n’influencent pas outre mesure les résultats
des études.(14) Cette conclusion renforce la confiance
globale que l’on peut avoir dans les projections 
des modèles.

L’augmentation du stress hydrique et de la sécheresse
fait craindre le pire pour les cultures à travers le 
pays, qu’elles soient irriguées ou non. Si l’eau vient 
à manquer, la production déclinera et des récoltes
entières risquent d’être perdues. Le changement 
climatique modifiera probablement les profils
hygrométriques, mais l’amplitude et la direction de
ces changements sont très incertaines. De plus, les
saisons de croissance prolongées et les températures
plus chaudes augmenteront probablement les besoins
en eau, tout comme les variations de la fréquence des
sécheresses. Dans les encadrés 1 et 2, on décrit les
résultats d’études récentes dans lesquelles on a 

FIGURE 1 : Effets potentiels du changement climatique sur la production agricole au Canada

IMPACTS POSITIFS IMPACTS NÉGATIFS 

L’impact net sur les cultures canadiennes est
incertain et dépend en grande partie des
mesures d’adaptation qui seront prises.
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examiné l’influence du changement climatique sur 
les conditions d’humidité dans les Prairies et la vallée
de l’Okanagan, deux régions agricoles parmi les plus
sèches du Canada.

Si de nombreuses questions concernant la nature des
futurs changements climatiques à l’échelle régionale
et locale demeurent sans réponse, il ne fait aucun
doute que le niveau de CO2 dans l’atmosphère 
continuera d’augmenter pendant plusieurs décennies.
On sait qu’en général, l’augmentation de la concen-
tration en CO2 dans l’atmosphère entraîne une
augmentation de la production agricole. Cela s’ex-
plique par le fait que la hausse des concentrations de

ENCADRÉ 2 : Alimentation et besoins en eau 
dans l’Okanagan(17)

La viabilité agricole du sud de la vallée de
l’Okanagan dépend largement de la présence d’eau
d’irrigation. Les chercheurs prévoient que, d’ici la 
fin du siècle, la demande en eau des cultures et les
besoins d’irrigation augmenteront de plus de 35 p. 100
par rapport aux valeurs historiques. Le lac et le
chenal principal devraient contenir assez d’eau pour
répondre à cette augmentation de la demande, mais
les exploitations agricoles qui dépendent des af-
fluents risquent de connaître des pénuries d’eau. 

Pour régler le déséquilibre entre l’eau disponible et 
la demande d’eau, Neilsen et al.(17) préconisent 
l’intensification des mesures de conservation de
l’eau, telles que la micro-irrigation et l’application 
de paillis sur les sols. Ils suggèrent également 
l’application de nouvelles techniques, comme la 
régulation de l’irrigation déficitaire et le séchage 
partiel de la rhizosphère, qui engendreraient 
d’importantes économies d’eau. 

Photo : Gracieuseté de Ken Hall.

ENCADRÉ 1 : Les Prairies s’assécheront-elles?(15, 16)

Le changement climatique entraînera-t-il un manque
d’humidité et une augmentation de la sécheresse? La
question est cruciale pour les provinces des Prairies,
où le manque d’humidité constitue déjà une source
de préoccupation importante et où les sécheresses
chroniques ont occasionné des pertes substantielles
à la collectivité agricole. La réponse à cette question
demeure malheureusement assez vague. 

En se servant du modèle de circulation générale
(MCGA1) du Centre canadien de la modélisation 
et de l’analyse climatique, Nyirfa et Harron(16) ont 
trouvé que les contraintes imposées par l’humidité
seront beaucoup plus importantes dans la plupart
des régions agricoles des Prairies d’ici 2040 à 2069.
Les précipitations devraient augmenter, mais elles 
ne compenseront pas les pertes d’humidité accrues
découlant de températures plus chaudes et de 
l’augmentation des taux d’évapotranspiration. Les
chercheurs en concluent que les récoltes de petites
céréales semées au printemps seront menacées, à
moins que l’on n’adopte des mesures d’adaptation
telles que le changement de cultures et le déplace-
ment des pâturages.

Par contre, en utilisant une série de scénarios de
changement climatique, McGinn et al.(15) ont trouvé
que les niveaux d’humidité de la couche supérieure
du sol – de 120 cm – seront égaux ou supérieurs à
ceux d’aujourd’hui. Leurs modèles montrent aussi
que les dates d’ensemencement du blé au printemps
seront avancées de 18 à 26 jours et que la saison 
de croissance sera plus courte. Les récoltes se feront
donc plus tôt, ce qui permettra d’éviter les conditions
arides de la fin de l’été. Mais ces avantages ne
seront pas répartis uniformément à travers les
Prairies; certaines régions suscitent des inquiétudes,
comme le sud-est de la Saskatchewan et le sud 
du Manitoba, où les précipitations estivales 
devraient diminuer. 

Photo : Gracieuseté d’Agriculture et Agroalimentaire Canada.



CO2 a tendance à améliorer l’efficience de l’utilisation
de l’eau par les plantes et les taux de photosynthèse.
Mais cette relation n’est pas simple. Par exemple, il
faut s’attendre à ce que certains types de plantes, tels
que les légumineuses, profitent plus que d’autres de
cette situation, et il est probable que la valeur nutri-
tive de certaines cultures diminue. En outre, plusieurs
facteurs, dont les conditions d’humidité et la présence
d’éléments nutritifs, peuvent restreindre ou annuler
les avantages de la fertilisation par le CO2. Dans 
certaines études d’impact, on a tenté d’incorporer 
les effets du CO2 dans la modélisation, mais de 
nombreux chercheurs estiment qu’il plane encore 
trop d’incertitudes sur cette question pour qu’on
puisse intégrer efficacement les effets de l’augmenta-
tion de la concentration de CO2 dans l’atmosphère.(12)

Un autre facteur qui complique la projection des 
tendances de la production agricole est l’interaction
du changement climatique et de l’augmentation des
concentrations de CO2 avec d’autres facteurs de stress
environnemental, tels que l’ozone et le rayonnement
UV-B. Par exemple, les températures plus chaudes
tendent à augmenter les concentrations d’ozone au
niveau du sol, situation qui a un effet négatif sur la
production agricole. Des études montrent que cet effet
négatif peut annuler tous les gains de productivité
découlant de l’augmentation des niveaux de CO2 dans
l’atmosphère.(18)

Des changements dans les conditions hivernales
auraient également un effet appréciable sur la 
productivité et la croissance des cultures. Les modèles
climatiques prévoient que le futur réchauffement 
culminera en hiver. Des mois d’hiver plus chauds
réduiront substantiellement le risque de dommages
aux arbres fruitiers et aux rhizomes dans certaines
régions, comme le sud de la vallée de l’Okanagan.(17)

Mais les hivers plus chauds amèneront également 
leur lot de problèmes pour l’agriculture, en particulier
en ce qui a trait aux ravageurs, puisque le froid
extrême de l’hiver joue souvent un rôle important
dans la régulation de leurs populations. Les hivers
plus chauds risqueront aussi d’altérer la capacité de
récupération des cultures (voir l’encadré 3).

De nombreuses cultures sont plus sensibles aux 
variations de la fréquence des températures extrêmes
qu’aux changements des conditions moyennes. Par
exemple, on a trouvé qu’une période de chaleur
extrême coïncidant avec le stade critique de
développement d’une culture produit des effets 
négatifs, comme la diminution de la production
annuelle dans le cas des cultures semencières 
(p. ex., référence 20), ou cause des dommages aux
arbres fruitiers tels que les pommiers.(17) Les cultures

qui demandent plusieurs années pour s’établir 
(p. ex., les arbres fruitiers) sont particulièrement 
sensibles aux phénomènes extrêmes. Mais jusqu’à
présent, la plupart des études ont été axées sur les
variations des conditions moyennes, et on commence
seulement à étudier des scénarios d’événements 
climatiques extrêmes. De nombreux experts sont 
persuadés qu’une augmentation de la fréquence et 
de l’intensité des événements extrêmes engendrerait
le plus grand défi que le changement climatique
imposerait à l’industrie agricole.

Un autre facteur – les variations du régime des 
vents – n’est habituellement pas intégré dans la 
modélisation des effets du changement climatique,
pour la principale raison que les projections 
éoliennes des MCG sont très incertaines(21) et que 
les phénomènes éoliens en général sont mal connus.
Le vent n’en demeure pas moins un paramètre 
important de la production agricole, car il a une
grande influence sur l’évapotranspiration et l’érosion,
en particulier dans les Prairies. L’absence de projec-
tion de la dynamique des vents dans les évaluations
des effets du changement climatique ne fait que 
rendre ces dernières plus incertaines.

ENCADRÉ 3 : Les hivers plus chauds profiteraient-ils
aux cultures?(19)

Les hivers rudes limitent la distribution géographique
des cultures vivaces, mais des hivers plus chauds ne
seraient pas nécessairement bénéfiques. En fait, les
dommages causés par l’hiver aux plantes fourragères
vivaces risqueraient d’augmenter dans l’est du
Canada, en raison de leur moindre endurance au froid
acquise pendant l’automne, des périodes de dégel
plus fréquentes en hiver et de la diminution de 
l’épaisseur de la couche de neige protectrice. Par
exemple, d’ici 2040 à 2069, malgré une augmenta-
tion de 5 °C des températures minimales annuelles,
le nombre de jours froids (température inférieure à 
-15 °C) sans une couverture protectrice de neige
(couche de moins de 0,1 mètre d’épaisseur) pourrait 
augmenter de plus de deux semaines. 

Par contre, les arbres fruitiers seraient moins exposés
aux dommages dus à l’hiver, en raison des tempéra-
tures hivernales plus douces, qui diminueraient
l’agression par le froid; de plus, une diminution des
gelées tardives du printemps abaisserait le risque 
de dommages aux bourgeons dans de nombreuses
régions. Cependant, de plus fréquentes périodes de
dégel, en hiver, auraient pour effet d’abaisser la 
résistance au froid des arbres et d’augmenter leur 
sensibilité aux températures froides de la fin de l’hiver. 
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On observe depuis peu un autre phénomène qui joue
un rôle important dans la production agricole : le
réchauffement est devenu asymétrique, c’est-à-dire
que les minima nocturnes augmentent plus rapide-
ment que les maxima diurnes. Et les modèles
climatiques laissent prévoir que cette tendance se
maintiendra. Ce type de réchauffement asymétrique
tend à réduire la perte d’eau des cultures par évapo-
transpiration et à améliorer l’efficience de l’utilisation
de l’eau.(22) Dans ces conditions, les répercussions du
changement climatique sur la productivité agricole
pourraient être moins marquées que les effets prévus
dans un scénario où les réchauffements diurne et
nocturne s’équivalent.(23)

Impacts sur le bétail

Au Canada, on compte plus de 90 000 exploitations
d’élevage, qui représentaient plus de 17 milliards de
dollars des recettes monétaires agricoles en 2000.(4)

Malgré l’importance économique de ces exploitations,
peu d’études ont été faites au sujet des effets du
changement climatique sur celles-ci.

On admet généralement que la température est le 
facteur bioclimatique le plus important pour le
bétail.(24) Des températures plus chaudes présenteront
à la fois des avantages et certaines difficultés pour 
les exploitations d’élevage. Les avantages seront plus
manifestes en hiver, car le temps plus chaud dimi-
nuera les besoins en nourriture, améliorera la survie
des jeunes et réduira les coûts d’énergie.(25) Les diffi-
cultés surgiront durant l’été, car les vagues de chaleur
entraîneront la mort de nombreux animaux. Par
exemple, on entend souvent parler de grandes quan-
tités de poulets qui périssent aux États-Unis pendant
les vagues de chaleur.(26, 27) Le stress dû à la chaleur a
également des répercussions sur la production de lait,
la qualité de la viande et la reproduction des vaches
laitières.(24) On sait en outre que le réchauffement 
des températures a pour effet de diminuer l’appétit 
du bétail et, par conséquent, sa prise de poids.(28)

Par exemple, une étude menée dans les Appalaches 
a montré qu’une augmentation de la température 
de 5 °C en été avait entraîné une diminution de 
10 p. 100 de la reproduction des vaches et de la 
production laitière.(28)

À condition que l’humidité soit suffisante, on 
s’attend généralement à ce que des températures plus
chaudes et des concentrations en CO2 plus élevées
augmentent le taux de croissance des prairies et des 

pâturages.(29, 30, 31) On estime qu’un doublement 
de la quantité de CO2 dans l’atmosphère entraînerait
une augmentation de 17 p. 100 de la productivité
moyenne des prairies,(29) les augmentations les plus
fortes ayant lieu dans les régions froides(32) et les
écosystèmes comportant des pâturages à humidité
limitée.(29) Mais les résultats des études varient 
considérablement suivant les endroits, et des change-
ments de composition taxinomique peuvent modifier
les effets réels de ces températures sur le pâturage 
du bétail.(29) Par exemple, des études ont montré que
les futurs changements climatiques, en particulier
ceux comportant des phénomènes extrêmes, peuvent
favoriser l’invasion d’espèces étrangères dans les
pâturages,(33) ce qui pourrait réduire la valeur 
nutritive de l’herbe.

Une augmentation des déficits hydriques dus à la
sécheresse pourrait forcer les producteurs à diminuer
le nombre de têtes de bétail qu’ils gardent en pâture
pour préserver leurs terres, comme l’a montré la
sécheresse de 2001, qui a forcé de nombreux pro-
ducteurs des Prairies à abattre une partie de leurs
troupeaux. Pour la saison 2002, on a prévu que de
nombreux pâturages ne toléreraient aucun pacage,
tandis que la capacité normale d’autres pâturages
serait réduite de 70 à 80 p. 100.(34)

Peu d’ouvrages traitent des répercussions des
phénomènes climatiques extrêmes sur le bétail.
Pourtant, les tempêtes, les blizzards et les sécheresses
posent des problèmes importants aux éleveurs.(28)

En plus des effets directs qu’elles ont sur les ani-
maux, les tempêtes peuvent causer des pannes de
courant qui interrompent le fonctionnement des 
fermes dont les opérations journalières dépendent
étroitement de l’électricité. Ce genre de situation a 
été illustré par la tempête de verglas de 1998 qui s’est
abattue sur l’est de l’Ontario et le sud du Québec, où
de nombreux propriétaires de fermes laitières ont
passé plusieurs jours, voire plusieurs semaines, sans
pouvoir utiliser leurs machines à traire. La santé des
vaches en a pâti (elles couraient le risque de souffrir
de mammite), et cette tempête a causé d’importantes
pertes de revenus,(35) d’autant plus que les fermiers
étaient dans l’incapacité de stocker le lait à la bonne
température. Et comme le manque d’électricité rendait
difficiles la ventilation et le chauffage des étables, 
les animaux sont devenus plus vulnérables aux 
maladies.(35)
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Dégradation des sols

« Combattre la dégradation des sols s’impose

comme un des plus grands défis que l’agriculture

mondiale ait à relever. Elle découle de l’érosion, 

de l’épuisement, de la saturation en eau et de 

l’accumulation de solutés. »(10)

Les répercussions que peut avoir le changement 
climatique sur la qualité des sols agricoles sont 
les suivantes : la variation de la teneur en carbone
des sols, la lixiviation de leurs éléments nutritifs 
et le ruissellement. Par exemple, les variations des
concentrations de CO2 dans l’atmosphère, les déplace-
ments de la végétation et les variations des cycles
assèchement-humidification peuvent tous avoir des
effets sur le carbone contenu dans le sol, et donc 
sur la qualité et la productivité de celui-ci.(36, 37)

L’érosion des sols menace la productivité et la 
pérennité agricoles et nuit à la qualité de l’air et 
de l’eau.(38) L’érosion des sols peut s’aggraver de
plusieurs manières sous l’effet du changement 
climatique. L’érosion éolienne et l’érosion par l’eau
sont étroitement liées à des phénomènes climatiques
extrêmes – tels que les sécheresses et les inondations –
qui, selon les prévisions, seront plus fréquents par
suite du changement climatique.(21, 39) Les change-
ments d’utilisation des terres pourraient exacerber ces
effets, car la conversion de la couverture végétale en
terres labourables augmente fortement la sensibilité
du paysage à l’érosion résultant de la sécheresse ou
d’autres fluctuations climatiques.(40) Les hivers plus
chauds peuvent entraîner une diminution de la
couche de neige protectrice et exposer davantage les
sols à l’érosion éolienne, tandis que l’augmentation
des cycles gel-dégel favorisera la fragmentation des
particules du sol.(41) Le risque d’érosion augmentera
également si, pour réagir aux conditions de séche-
resse, les producteurs recourent davantage à la jachère.

Parasites et mauvaises herbes

Les mauvaises herbes, les insectes et les agents
pathogènes sont tous sensibles à la température 
et à l’humidité,(42) et certains organismes sont 
aussi sensibles aux concentrations de CO2 dans 
l’atmosphère.(43, 44) Il est donc important de 
comprendre comment le changement climatique 
agira sur les parasites, les agents pathogènes 
et les mauvaises herbes si l’on veut en prévoir 
les répercussions sur l’agriculture.

La plupart des études traitant des effets du change-
ment climatique sur les mauvaises herbes, les
insectes et les maladies débouchent sur un éventail
de résultats possibles et sont généralement basées 
sur des opinions d’experts plutôt que sur les résultats
obtenus lors d’expériences de recherche effectuées en
laboratoire ou sur le terrain. Les conclusions de ces
études suggèrent ce qui suit :

• Une concentration élevée de CO2 risque de favoriser
la croissance des mauvaises herbes.(42)

• Les parasites et les agents pathogènes du bétail
risquent de migrer vers le nord si la ligne de gel 
se déplace dans cette direction.(28)

• La probabilité de survie des virus, d’une année 
à l’autre, risque d’augmenter.(45)

• Les hivers plus chauds risquent d’étendre la 
gamme d’insectes et d’aggraver les infestations 
et les maladies.(42)

• Les hivers plus longs et plus chauds risquent 
d’entraîner des infestations plus fréquentes de para-
sites tels que le doryphore de la pomme de terre.(46)

• Le taux de prolifération des agents pathogènes et 
la résistance de l’hôte risquent de changer.(47)

• La distribution géographique des maladies des
plantes risque de changer.(48)

• L’interaction des mauvaises herbes et des 
cultures risque d’être influencée.(49)

Il faut effectuer des études pour vérifier et valider ces
prévisions, et il faut parfaire l’intégration des résultats
dans les évaluations des répercussions.(50)

Un travail important a été accompli dans le domaine
des effets du contrôle climatique sur les populations
de sauterelles en Alberta et en Saskatchewan.(51) Cette
recherche a montré que la reproduction et la survie
des sauterelles sont favorisées par des conditions
chaudes et sèches. Par exemple, on attribue au temps
chaud et sec qui a sévi en 2001 une augmentation de
50 p. 100 du nombre moyen de sauterelles adultes 
par mètre carré, par rapport aux valeurs de 2000. Des
températures supérieures à la moyenne accroissent le
développement des sauterelles et leur permettent de
déposer des œufs en plus grand nombre avant l’arri-
vée du gel. Et puisque le froid extrême peut tuer les
œufs d’hiver, des hivers doux favorisent également la
prolifération des sauterelles.(51) Une augmentation de
la température et de la sécheresse dans les Prairies,
selon les projections des modèles climatiques,(52)

pourrait mener à des infestations de sauterelles 
plus importantes et plus étendues.



L’A G R I C U LT U R E 67

Des travaux récents indiquent que la relation entre les
concentrations élevées de CO2 dans l’atmosphère, les
températures plus chaudes et les espèces de parasites
est complexe. Prenons pour exemple une étude des
effets de ces paramètres sur le puceron,(43) parasite
important qui stoppe la croissance des plantes et
déforme les feuilles, les fleurs et les bourgeons. Des
concentrations élevées de CO2 augmentent le taux de
reproduction des pucerons, mais elles rendent ceux-ci
plus vulnérables aux attaques de leurs ennemis
naturels en diminuant leur quantité de phéromone
d’alarme. Il se peut donc que les pucerons s’en tirent
moins bien dans un environnement à concentration
de CO2 plus élevée.(43)

Les espèces végétales envahissantes, telles que les
mauvaises herbes, ont une remarquable faculté
d’adaptation au changement climatique, comme le
laisse supposer la gamme étendue de latitudes sous
lesquelles on les trouve actuellement. De plus, les
espèces envahissantes ont souvent la capacité de se
disperser rapidement, ce qui leur permet de changer
de zone en réaction aux changements de climat. 
Il s’ensuit que ces espèces risquent de devenir des
espèces dominantes dans certaines régions.(44)

Il faut également s’attendre à ce que le changement
climatique diminue l’efficacité des pesticides, ce qui
nous forcerait à modifier nos modèles prévisionnels
des maladies et nos stratégies de gestion des mala-
dies.(48, 49) Cela pourrait entraîner des applications
plus massives et plus fréquentes de pesticides et, par-
tant, menacer les organismes non visés et augmenter
la pollution de l’eau,(49) en plus d’augmenter les coûts
liés à l’utilisation des pesticides.(53) On prévoit des
tendances semblables en ce qui concerne l’utilisation
et les coûts des herbicides.(54)

Répercussions économiques

Pour évaluer les répercussions économiques du
changement climatique sur l’agriculture, on utilise 
différents outils, dont les modèles climatiques, les
modèles de cultures et les modèles économiques.
Comme chaque étape du processus de modélisation
nécessite la formulation d’hypothèses, la qualité 
des résultats finaux est altérée par une cascade 
d’incertitudes.(25) Dès lors, il n’est pas étonnant 

que les évaluations des répercussions économiques
sur l’agriculture au Canada se caractérisent par 
leur grande variabilité.(55) Sur le plan général, toute-
fois, il faut s’attendre à ce que les répercussions
économiques du changement climatique reflètent 
les répercussions biophysiques de ce changement
(c’est-à-dire qu’on peut s’attendre à des avantages
économiques là où les effets sur la production 
agricole sont positifs). Les études suggèrent qu’un
léger réchauffement climatique serait généralement
bénéfique à l’agriculture canadienne.(28)

Il faut toutefois noter que la plupart des évaluations
des répercussions économiques ne tiennent pas
compte des changements de fréquence et d’intensité
des phénomènes extrêmes. Comme on l’a déjà men-
tionné, la sensibilité de l’agriculture aux phénomènes
extrêmes laisse supposer que les pertes économiques
globales seraient beaucoup plus élevées qu’on le
prévoit généralement. Par exemple, la sécheresse de
1988 a causé des pertes à l’exportation estimées à
quatre milliards de dollars,(56) et la sécheresse de 2001
devrait occasionner des débours records d’indemnités,
garanties par les programmes d’assurance-récolte, 
qui atteindront entre 1,1 et 1,4 milliard de dollars.(6)

Dans les études des répercussions économiques, on
tend également à considérer globalement les grandes
régions et à ne pas s’intéresser aux répercussions que
subissent certains types de fermes et des collectivités
particulières.(55)

Les marchés internationaux joueront également un
rôle appréciable dans les répercussions économiques
du changement climatique sur le secteur agricole
canadien. En fait, l’incidence, sur l’agriculture 
canadienne, des changements qui se produisent 
dans les autres pays pourrait être aussi importante
que les changements internes de la production agri-
cole.(9) L’agriculture nord-américaine joue un rôle
capital dans la production alimentaire mondiale et,
puisque le Canada a des chances de mieux s’en 
tirer que beaucoup d’autres pays en ce qui a trait 
aux répercussions du changement climatique, les
marchés internationaux devraient s’ouvrir davantage
à l’économie canadienne. On peut supposer que des
accords commerciaux comme l’ALENA et le GATT
auront une certaine incidence sur l’agriculture cana-
dienne,(57) mais on manque d’études quantitatives
traitant de ces questions.



Adaptation 

« Par le passé, le secteur agricole a montré 

une énorme capacité d’ajustement aux stimuli 

sociaux et environnementaux, qui ressemblent 

aux stimuli climatiques. »(10)

Pour mesurer la vulnérabilité de l’agriculture au
changement climatique, il faut prendre en compte 
le rôle de l’adaptation. Des mesures d’adaptation
appropriées peuvent réduire fortement l’ampleur des
répercussions du changement climatique (voir l’en-
cadré 4). Dans l’évaluation des mesures d’adaptation
possibles, il faut considérer les six grandes questions
suivantes :(28, 55, 58, 59)

• À quelles variables climatiques l’agriculture est-elle
le plus sensible?

• Qui doit s’adapter (les producteurs, les consomma-
teurs, l’industrie)?

• Quelles sont les mesures d’adaptation qui valent la
peine d’être considérées ou mises en place?

• Quelle est la probabilité que la mesure d’adaptation
soit mise en place?

• Qui prendra en charge les frais financiers?

• Quels effets aura l’adaptation sur la culture et les
moyens de subsistance?

Il est également important de comprendre comment
l’adaptation au changement climatique s’inscrira 
dans l’ensemble du processus décisionnel.(61) Le
changement climatique lui-même ne sera pas un 
facteur directif de l’adaptation; ce seront plutôt les

changements des conditions du marché et les change-
ments de politiques qui continueront de dicter aux 
producteurs la décision à prendre.

Mesures d’adaptation possibles

On peut classer les mesures d’adaptation possibles
dans une des quatre catégories suivantes : 

• le développement technologique (p. ex., de 
nouvelles variétés de cultures, des innovations 
en gestion des eaux); 

• les programmes gouvernementaux et les 
assurances (p. ex., les subventions à l’agriculture,
les assurances privées); 

• les pratiques de production agricole (p. ex., la
diversification des cultures, l’irrigation); 

• la gestion financière agricole (p. ex., le métayage, 
les programmes de stabilisation du revenu).(1)

Ces mesures d’adaptation seraient mises en place
par certains groupes comme les producteurs, les
organismes gouvernementaux et l’industrie agroali-
mentaire.(1) Ces groupes ont des priorités et des
intérêts différents, parfois conflictuels. Avant de
déterminer quelle mesure d’adaptation encourager
ou mettre en place, il faut évaluer chacune d’elles
soigneusement et en profondeur (voir l’encadré 5).

ENCADRÉ 5 : Évaluation des mesures 
d’adaptation possibles(62)

L’applicabilité et le succès des différentes mesures
d’adaptation varieront fortement selon les régions et
les types de fermes. Pour déterminer si une mesure
d’adaptation est appropriée à une situation donnée, 
il faudra évaluer son efficacité, sa faisabilité
économique et sa compatibilité institutionnelle. De
plus, il faudra considérer les caractéristiques du 
producteur et de l’exploitation agricole ainsi que la
nature des stimuli du changement climatique. Les
contraintes économiques et politiques possibles
doivent également être prises en compte.

Mais le point le plus important, c’est d’évaluer la
mesure d’adaptation à adopter dans le contexte d’un
processus élargi de prise de décision. Les chercheurs
sont d’avis que les agriculteurs s’adapteront au
changement climatique en prenant des décisions 
de gestion actualisées, et que c’est l’interaction des
facteurs déterminants climatiques et non climatiques,
plus que le changement climatique en soi, qui déter-
minera la mesure d’adaptation adoptée.

ENCADRÉ 4 : Quels sont les effets de l’adaptation
sur les évaluations des impacts?(60)

En intégrant directement des mesures d’adaptation
dans les évaluations des impacts, on a constaté 
que l’incidence du changement climatique sur le 
rendement des cultures était négligeable dans les
régions agricoles du Canada. En fait, le rendement 
de nombreuses cultures telles que celles du soja, de
la pomme de terre et du blé d’automne augmentait
dans un scénario 2 x CO2. Les mesures d’adaptation
considérées dans l’étude comprenaient la fertilisation
par des engrais azotés en vue de compenser les effets
négatifs de l’augmentation du stress hydrique sur le
blé de printemps, ainsi que l’avancement des dates
de plantation de l’orge. 
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La recherche sur l’adaptation agricole a été princi-
palement axée sur les pénuries d’eau. Les suggestions
courantes en vue de régler les problèmes liés à l’eau
comprennent l’amélioration des systèmes d’irrigation
et l’ajustement des dates de plantation et des culti-
vars.(60, 61) Par exemple, des saisons de croissance plus
longues et plus chaudes auront pour effet d’avancer
les dates de plantation et de récolte, de manière à
éviter les conditions extrêmement arides de la fin 
de l’été. Pour régler les problèmes traditionnels de
pénurie d’eau dans le sud de l’Alberta, on a perfec-
tionné les canaux d’irrigation, augmenté la capacité
de stockage de l’eau et amélioré la gestion de 
l’irrigation.(63) Ces progrès, en plus des transferts
d’eau et des changements apportés aux programmes
d’assurance-récolte, sont des stratégies d’adaptation
souvent suggérées pour composer avec les futurs
changements de climat.

Les mesures de conservation de l’eau constituent 
un autre important mécanisme d’adaptation pour 
l’agriculture. Par exemple, grâce à la gestion de la
neige, on pourrait augmenter les quantités d’eau
stockées,(64) et l’entretien de l’équipement pourrait
contribuer à réduire le gaspillage d’eau.(62) Les pro-
ducteurs en régime d’aridoculture dans des régions
qui connaissent une sécheresse chronique devront
peut-être recourir à la jachère, mais ils auront intérêt
à utiliser des techniques de travail minimal du sol 
et de jachère chimique, qui offrent des avantages 
certains par rapport à la mise en jachère du sol 
travaillé en ce qui a trait à l’érosion et à la rétention
du carbone organique dans le sol.(65)

Les nouvelles espèces et les espèces hybrides pour-
raient occuper une place privilégiée dans l’adaptation
du secteur agricole. Parmi les mesures d’adaptation
fréquemment recommandées, on trouve la recherche
de nouvelles variétés de cultures résistant à la chaleur
et à la sécheresse. L’amélioration de l’adaptabilité des
espèces agricoles au climat et aux parasites constitue
un élément important de la recherche menée par les
organismes fédéraux, provinciaux, universitaires et
industriels.(3) On étudie également le rôle potentiel de
la biotechnologie et de l’édaphon dans l’amélioration
de la résilience des sols et des plantes.(3)

Dans l’est du Canada, le secteur des vergers devrait
bénéficier de l’introduction de nouveaux cultivars et
de nouvelles espèces(19) et, dans le sud du bassin de
l’Okanagan, une saison de croissance prolongée per-
mettrait de cultiver de nouvelles variétés de fruits.(17)

Dans les provinces de l’Atlantique, les chercheurs
prévoient une plus forte dominance du maïs et du
soja, et l’introduction d’hybrides de maïs couramment
utilisés dans le sud de l’Ontario, en vue de tirer profit
des températures plus chaudes (voir l’encadré 6).

On est généralement optimiste quant à la capacité 
des exploitations d’élevage de s’adapter à des tem-
pératures plus chaudes. La distribution géographique
étendue du bétail atteste son adaptabilité à différents
climats.(24) Parmi les mesures d’adaptation simples à
des températures plus chaudes, citons l’ajustement de
l’ombrage et l’air climatisé,(24) ainsi que l’utilisation
de gicleurs pour refroidir le bétail en cas de chaleur
estivale excessive,(57) bien que ces stratégies risquent
d’entraîner des dépenses considérables. 

L’adaptation aux variations de l’humidité disponible
et l’adaptation aux conditions extrêmes seront plus
problématiques. Dans le secteur de l’élevage bovin,
on a analysé des mesures qui consistent à avancer 
la date de mise en pacage du bétail, à augmenter le
pacage intensif au début de la saison et à prolonger 
la saison de pâturage.(66) Le succès de ces mesures
variera probablement en fonction de l’emplacement 
et du type de pâturage. L’introduction de nouvelles
races ou espèces pourrait également jouer un rôle
important dans la réduction des effets du changement
climatique sur le bétail.(24) Il faut noter qu’aucune de
ces mesures ne devrait atténuer efficacement les
répercussions de phénomènes extrêmes semblables 
à la sécheresse qui a sévi dans les Prairies en 2002 
et qui a forcé certains grands éleveurs à vendre une
partie de leur bétail.

De saines pratiques de gestion sont essentielles à 
la conservation des sols et, si en plus elles sont 
suffisamment souples, elles contribueront à réduire 
au minimum les répercussions du changement 
climatique sur les sols agricoles.(67) Les stratégies 
de gestion à long terme qui visent à augmenter la
matière organique du sol pour que celui-ci ait une
concentration élevée en éléments nutritifs et une 
forte capacité de rétention d’eau, rendront le 
sol plus apte à supporter les futurs changements 
de climat.(68)
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Politiques agricoles

« La capacité des agriculteurs à s’adapter… 

dépendra des signaux du marché et des institu-

tions, qui seront probablement partiellement

influencés par le changement climatique. »(22)

Les politiques et les programmes gouvernementaux
tels que les crédits d’impôt, le soutien à la recherche,
la réglementation commerciale et les règlements 
sur l’assurance-récolte influeront fortement sur les
pratiques agricoles.(55) Par exemple, la récente réforme
de la Loi sur le transport du grain dans l’Ouest a 
contribué à augmenter la diversification des cultures
dans les Prairies.(69) Les programmes et les politiques
peuvent soit favoriser, soit freiner l’adaptation au
changement climatique.(58) Ainsi, des chercheurs
pensent que l’assurance-récolte risque de réduire 
la propension des agriculteurs à s’adapter.(70)

Certains trouvent que, dans les politiques destinées 
à encourager l’adaptation au changement climatique
dans le secteur agricole, on devrait tenir compte 
de la nature dynamique des systèmes biophysiques et
sociaux dans l’agriculture.(25) Il est également néces-
saire de désigner des responsables de l’exécution des
mesures décidées, car l’adaptation se fait à différents
niveaux.(55) Un des objectifs généraux de l’élaboration
des politiques devrait être d’assouplir les systèmes
agricoles et d’éliminer les dispositions qui freinent
l’adaptation au changement climatique.(25, 71) Il faut
également encourager les mesures solides, qui
améliorent le rendement et la pérennité du secteur
agricole, quels que soient les effets du changement
climatique.(25)

Attitude des producteurs à l’égard 
de l’adaptation

Les producteurs agricoles ont montré qu’ils étaient
capables de s’adapter aux changements de climat et à
d’autres facteurs dans le passé, et ils continueront à
s’adapter. Mais la question importante est de savoir 
si l’adaptation de l’agriculture sera préventive ou
réactive. La réponse semble dépendre en grande 
partie des antécédents, des attitudes et des mesures
prises individuellement par les producteurs.(58)

Il ressort des entrevues de producteurs et des groupes
de réflexion que, jusqu’à présent, la collectivité 
agricole canadienne se soucie peu du changement 
climatique (p. ex., références 57, 58 et 72). Cette 
attitude est attribuée à la confiance des producteurs

ENCADRÉ 6 : L’adaptation dans les provinces 
de l’Atlantique(13)

Les saisons de croissance devraient être plus longues
et plus chaudes dans les provinces de l’Atlantique
(voir la figure ci-dessous). Pour tirer profit de ces
nouvelles conditions, les producteurs ajusteront pro-
bablement le choix de leurs cultures et introduiront de
nouveaux hybrides. Par exemple, on développera les
cultures du maïs et du soja, qui domineront, tandis
qu’on réduira la culture des petites céréales. Les 
producteurs devront également se préparer à intro-
duire de nouveaux hybrides de maïs, tels que ceux
qu’on utilise actuellement dans le sud de l’Ontario,
qui sont adaptés aux conditions plus chaudes.

Mais le réchauffement des températures n’est pas le
seul paramètre de la prise de décision concernant les
cultures. Les chercheurs soulignent que la culture des
petites céréales ne sera probablement pas abandon-
née, car celles-ci sont utiles dans la rotation des
cultures avec les pommes de terre et elles fournissent
de la paille de liture. Les autres facteurs à considérer
sont les coûts de production, les niveaux de protéines
et le rendement financier des différentes cultures, ainsi
que l’adéquation du sol, les conditions d’humidité et
l’influence du type de culture sur l’érosion du sol.

Projection des nombres de degrés-jour de croissance
(DJC) au-dessus de 5 °C (utilise le MCGA1 du 
Centre canadien de la modélisation et de l’analyse
climatique, avec des aérosols)
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en leur capacité de s’adapter aux variations 
des conditions climatiques et à leur tendance à 
se préoccuper davantage des facteurs politiques et
économiques.(58, 73) En fait, de nombreuses études 
ont montré que les décisions des producteurs sont
influencées avant tout par leurs préoccupations finan-
cières et économiques. Cela ne veut pas dire qu’ils 
ne s’adapteront pas au changement climatique, mais
cela suppose que cette adaptation sera secondaire 
par rapport à leur ajustement à d’autres problèmes, 
et qu’il faut la considérer comme un des éléments 
d’une stratégie globale de gestion du risque.(73)

Il se peut également que des événements comme 
la sécheresse de 2001 modifient l’attitude des 
producteurs à l’égard du changement climatique, 
en particulier s’ils les considèrent comme un avant-
goût de ce que l’avenir leur réserve. Les sécheresses 
pluriannuelles mettent sérieusement à contribution 
la capacité d’adaptation du secteur agricole. Dans 
les ateliers qui se tiennent un peu partout dans les
Prairies, il est actuellement de règle d’inclure le
changement climatique dans les questions impor-
tantes et de reconnaître qu’il est temps de prendre 
des mesures dans ce domaine.(74)

Conséquences socio-économiques 
de l’adaptation

Si d’autres pays prennent des mesures pour faire 
face au changement climatique, le Canada devra lui
aussi s’adapter s’il ne veut pas se retrouver dans une
position concurrentielle désavantageuse.(55) De plus, 
en réussissant l’adaptation préventive de l’industrie
agroalimentaire, le Canada fournirait un avantage
concurrentiel aux producteurs canadiens. Mais avant
de favoriser certaines mesures d’adaptation, il est
nécessaire de considérer l’éventail complet de leurs
effets socio-économiques. Par exemple, le passage
d’une culture à une autre, qui devrait normalement
augmenter la production agricole globale, ne repré-
sente pas nécessairement une solution viable sur 
le plan économique, en raison des problèmes de 
commercialisation ou des coûts d’investissement et
d’exploitation plus élevés qu’il entraîne.(25) Comme
plus de 98 p. 100 des fermes canadiennes sont des
exploitations familiales,(5) il faut également considérer
les répercussions qu’auraient ces mesures d’adapta-
tion au changement climatique sur la culture familiale
et les moyens de subsistance des agriculteurs.

Lacunes sur le plan des 
connaissances et besoins 
en matière de recherche

Nos connaissances au sujet des répercussions 
possibles du changement climatique sur l’agriculture
canadienne se sont enrichies mais, pour mesurer
rationnellement la vulnérabilité de l’agriculture au
changement climatique, nous devons combler un cer-
tain nombre de lacunes importantes, particulièrement
dans la connaissance du processus d’adaptation du
secteur agricole. Comme c’est le cas dans les autres
secteurs, on s’est surtout penché, dans le secteur 
agricole, sur les répercussions biophysiques du
changement climatique sur l’agriculture en négligeant
quelque peu les effets socio-économiques. La
recherche effectuée sur les conséquences du change-
ment climatique et l’adaptation dans le secteur de la
transformation des aliments est également lacunaire.
Il faut entreprendre des études de coûts intégrées, qui
tiennent compte de toutes les incidences possibles du
changement climatique sur le secteur et des mesures
d’adaptation possibles. Ces données sont nécessaires,
non seulement pour étudier les questions nationales,
mais aussi pour évaluer les avantages comparés, sur
les marchés mondiaux, des produits agricoles. On
facilitera les comparaisons entre les études et les
régions en standardisant les scénarios de changement
climatique et les modèles de production agricole. La
recherche doit également déterminer les obstacles que
dresse l’adaptation dans le secteur de l’agriculture et
les moyens de les surmonter. L’utilisation accrue des
nouvelles technologies dans l’évaluation de la vulné-
rabilité de l’agriculture au changement climatique
permettra de combler plus facilement ces lacunes. 

La recherche agricole doit également se concentrer
sur la détermination des seuils. Le secteur agricole 
a montré sa grande capacité d’adaptation, mais 
cette adaptation implique une série bien précise 
de conditions climatiques. Des nouvelles mesures
d’adaptation permettront peut-être d’élargir quelque
peu cette série, mais il existe des seuils climatiques
au-delà desquels les activités ne sont plus viables 
sur le plan économique et exigent des changements
substantiels dans les pratiques utilisées. En délimitant
plus précisément ces seuils grâce à notre savoir, 
nous serons plus à même d’élaborer les stratégies
d’adaptation appropriées.
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En matière de production agricole primaire, les
besoins qui ressortent de la littérature récente citée
dans le présent chapitre s’établissent comme suit :

Impacts

1) Études cherchant surtout à comprendre les 
répercussions, sur les cultures et le bétail, 
des variations de la fréquence des conditions
extrêmes plutôt que les impacts des variations 
des conditions moyennes.

2) Meilleure compréhension des variations possibles
des régimes éoliens et de leurs effets sur la 
production agricole.

3) Études concernant les effets du changement 
climatique sur la croissance et la distribution des
mauvaises herbes, des insectes et des agents
pathogènes, et intégration de ces données dans les
évaluations des impacts du changement climatique.

4) Études plus complètes concernant les impacts 
du changement climatique sur différents types de
fermes et sur différentes régions au Canada.

5) Analyse des effets du changement climatique et 
de la fertilisation par le CO2 sur les pâturages et 
les herbages.

6) Meilleure compréhension du rôle des marchés
internationaux dans la détermination des impacts
économiques du changement climatique sur 
le Canada.

Adaptation

1) Études en vue de fixer les responsabilités en
matière d’exécution, en déterminant quelles
mesures d’adaptation conviennent aux 
différents groupes (p. ex., producteurs, 
industrie et gouvernement).

2) Meilleure compréhension de conséquences
physiques et socio-économiques des différentes
mesures d’adaptation possibles.

3) Étude des effets des accords commerciaux et 
autres sur l’encouragement à l’adaptation (ou à 
la non-adaptation) au changement climatique.

4) Études pour établir le rôle de l’adaptation dans 
la prise de décision à l’échelle de l’exploitation
agricole, de l’industrie et du gouvernement.

5) Meilleure compréhension des mécanismes visant 
à accroître la capacité générale d’adaptation 
du secteur de l’agriculture.

Conclusion

Des températures plus chaudes, des saisons de 
croissance plus longues et des concentrations de CO2
plus élevées devraient, dans l’ensemble, bénéficier 
à l’agriculture canadienne, mais la diminution de
l’humidité du sol, des phénomènes climatiques
extrêmes plus fréquents, une plus forte dégradation
du sol et l’augmentation des populations de ravageurs
pourraient neutraliser ces avantages. Il faut s’attendre
à des gains nets dans certaines régions et à des pertes
nettes dans d’autres. Plusieurs facteurs provoqueront
des variations régionales : la nature du changement
climatique, les caractéristiques du système de 
production ou de l’exploitation agricole et la réaction 
des différents groupes.

Des mesures d’adaptation appropriées permettront 
de réduire fortement la vulnérabilité globale de 
l’agriculture au changement climatique. Ces mesures
nécessiteront la participation de plusieurs groupes,
notamment des producteurs individuels, des orga-
nismes gouvernementaux, l’industrie agroalimentaire 
et les établissements de recherche. Le secteur de 
l’agriculture a toujours fait preuve d’une grande 
capacité d’adaptation aux changements environ-
nementaux et sociaux, en y réagissant sainement.
Cependant, pour prémunir le secteur contre le
changement climatique, il faut recourir à l’adaptation
préventive, c’est-à-dire, par exemple, accroître la
capacité d’adaptation par la diversification et par le
développement de nouvelles technologies. Mais
l’adaptation préventive exige également de lourds
investissements de la part des producteurs et de 
l’industrie agroalimentaire.
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La foresterie





Le Canada contient plus de 400 millions d’hectares de
régions boisées, qui représentent presque la moitié de
notre masse continentale et environ le dixième de la
couverture forestière mondiale.(1) Les forêts constituent
donc un élément vital de l’économie et de la culture 
de notre pays. La forêt boréale, qui est le type de 
forêt dominant, s’étend sur toute la largeur du pays 
(voir la figure 1).

De nombreuses collectivités canadiennes dépendent
étroitement du secteur forestier qui, en 2000, assurait
un emploi direct à plus de 370 000 Canadiens.(1)

Approximativement 51 p. 100 des 234,5 millions
d’hectares de forêts d’intérêt commercial au Canada 
(territoires forestiers susceptibles de produire des espèces
d’arbres commerciales qui peuvent être exploitées de
façon durable) sont actuellement aménagés pour la
production de bois.(1) La récolte annuelle couvre un
territoire forestier d’environ un million d’hectares et 
sert principalement à la production de bois d’œuvre, 
de contreplaqué, de bois de placage, de pâte de bois et
de papier journal.(1) Les produits forestiers non ligneux
jouent également un rôle dans l’économie canadienne.

« P
endant des siècles, la forêt a constitué un élément 

fondamental de la société, de la culture et de 

l’économie du Canada et elle continuera d’occuper

une partie très importante de nos vies. »(1)
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FIGURE 1 : Distribution des types de forêts au Canada(1)



Mais les forêts présentent également de nombreux
avantages non commerciaux. Elles ont une valeur
esthétique et permettent la tenue de nombreuses
activités récréatives telles que le camping, la randonnée
pédestre et la motoneige. De plus, les forêts ralentissent
l’érosion, améliorent la qualité de l’air et de l’eau, et
offrent un habitat à plus de 90 000 espèces de plantes,
d’animaux et de micro-organismes.(1) Les forêts consti-
tuent en outre un élément vital de la culture et du
patrimoine autochtones, fournissant de la nourriture, des
plantes médicinales et des ressources à de nombreuses
collectivités des Premières nations et des Métis.

Le climat est l’une des variables qui influent sur la
distribution des forêts, sur leur santé et leur productivité,
et particulièrement sur les régimes de perturbation. 
Selon le troisième rapport d’évaluation du Groupe 
d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat
(GIEC), la température moyenne mondiale de l’air en
surface devrait augmenter de 1,4 à 5,8 °C d’ici 2100,(2)

ce qui aura des conséquences notables sur tous les 
éléments du système climatique mondial. L’impact 
net de ces changements climatiques sur la foresterie 
et les collectivités qui en sont tributaires au Canada
dépendra de toute une série d’effets biophysiques et
socio-économiques positifs et négatifs. Jusqu’à présent,
la recherche au Canada et à l’étranger a surtout porté
sur la réaction au changement climatique des espèces et
des écosystèmes, pris individuellement. On s’est peu
intéressé, par contre, aux effets sociaux et économiques
potentiels du changement climatique sur le secteur
forestier canadien. Le présent chapitre reflète ces ten-
dances et souligne les effets biophysiques potentiels du
changement climatique sur les forêts tout en insistant
sur l’importance d’agir sur les effets socio-économiques
de ce changement.

En plus de subir les effets du changement climatique, 
les forêts subiront le stress causé par d’autres change-
ments liés à l’activité humaine et aux processus naturels.
Compte tenu de ces variables et des limites imposées par
les incertitudes planant sur les modèles climatiques –
surtout en ce qui concerne les futurs changements des
modèles de précipitations –, il est difficile de prévoir les
effets du changement climatique sur les forêts, à l’échelle
régionale et locale. Des travaux de recherche sont en
cours dans ce domaine, mais il est essentiel, pour la 
planification de la gestion des ressources forestières, de
connaître la vulnérabilité des forêts et des pratiques de
foresterie au changement climatique. Une adaptation
appropriée permettra de réduire les effets négatifs du
changement climatique tout en offrant au secteur la 
possibilité de saisir d’éventuelles nouvelles occasions.

Travaux antérieurs

« Le changement climatique risque d’influencer

énormément la santé future des écosystèmes

forestiers canadiens. »(3)

Dans le sommaire du travail de recherche qu’ils ont
effectué dans le contexte de l’Étude pancanadienne,
Saporta et al.(4) concluent que le changement clima-
tique aura toute une série d’effets sur les forêts
canadiennes. Dans l’ensemble, les températures plus
élevées augmenteront les taux de croissance, tandis
que l’augmentation de la fréquence et de l’intensité
du stress hydrique et des perturbations subies par les
forêts créera des problèmes dans certains domaines.
Les concentrations élevées de dioxyde de carbone (CO2)
dans l’atmosphère auront aussi une influence sur les
forêts, car elles accroîtront le rendement de l’utilisa-
tion de l’eau par certaines plantes, ce qui pourrait
entraîner une productivité accrue des forêts. La
nature et l’ampleur des effets varieront en fonction de
facteurs tels que le type de forêt, son emplacement et
les caractéristiques de ses espèces. Par exemple, les
forêts des régions continentales devraient connaître
un plus grand stress de sécheresse tandis que, dans
les régions côtières, les dommages causés par les
vents violents et les tempêtes seront plus importants.

Le rythme et la nature du changement climatique 
seront significatifs, particulièrement pour ce qui est de
la distribution des espèces. Le réchauffement de la tem-
pérature entraînera le déplacement des espèces vers le
nord et les altitudes plus élevées. Les espèces vivant près
des limites inférieures des aires de distribution actuelles
et celles dont les mécanismes de dispersion sont limités
seront sans doute les plus affectées par ces migrations
et certaines disparaîtront peut-être, localement. 

L’industrie forestière pourrait devoir adapter ses
activités aux nouvelles conditions. Parmi les mesures
d’adaptation possibles, citons les nouvelles technologies,
l’introduction de nouvelles espèces d’arbres et le
déplacement des activités forestières. Le succès de ces
mesures d’adaptation pourrait être fortement influencé
par le rythme et l’ampleur du changement climatique
et par l’endroit concerné.
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Impacts

Impacts sur la croissance et 
sur la santé des forêts

« Les changements de conditions climatiques influeront

sur tous les indicateurs de productivité des forêts et 

sur leur capacité à fournir des biens et services aux

économies humaines. »(5)

Selon les chercheurs, même de petits changements de
température et de précipitations pourraient avoir d’impor-
tantes répercussions sur la croissance et la survie des
forêts,(6) surtout aux limites des écosystèmes et dans les
régions limitrophes. Au cours du siècle dernier, le Canada
s’est réchauffé de 1°C en moyenne.(7) En même temps, la
croissance des plantes aux latitudes moyennes et hautes
(45 °N et 70 °N) s’est accélérée, et la saison de croissance
s’est allongée.(8) Le réchauffement a également influé sur

la phénologie des arbres. Par exemple, à Edmonton, en
Alberta, le peuplier faux-tremble a commencé progressive-
ment à fleurir plus tôt, au cours des 100 dernières années,
pour atteindre une précocité de 26 jours,(9) tandis qu’en
Ontario, le débourrement de l’épinette blanche semble
également plus précoce.(10) Les zones de rusticité parais-
sent aussi s’être transformées à la suite des changements
climatiques récents, principalement dans l’ouest du
Canada (voir la figure 2).(11)

Les modèles climatiques prévoient que le réchauffement
le plus marqué se produira pendant les mois d’hiver.
Cette tendance est d’ailleurs perceptible dans l’évolution
du climat de la plus grande partie du pays. Au cours 
du dernier siècle, par exemple, dans les montagnes
Rocheuses canadiennes, la hausse des températures
en hiver a doublé par rapport au même phénomène au
printemps et en été.(12) Des températures plus élevées
en hiver auront sur les forêts des effets positifs, comme
un moindre bris des brindilles,(13) et des effets négatifs,
comme un plus grand risque de dommages dus au gel.(10)

Les hivers plus chauds permettront à certains insectes
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rusticité diminuée

rusticité inchangée

rusticité plus élevée

L’analyse des territoires 
nordiques n’a pas été effectuée.

FIGURE 2 : Modifications des zones de rusticité des plantes entre 1930 et 1960, et entre 1961 et 1990 (extrait modifié tiré 
de la référence 11)



nuisibles d’y survivre, tandis que d’autres périront en
raison de la diminution de la couverture de neige.(14)

La hausse des températures hivernales augmentera 
peut-être la fréquence et la durée des périodes de dégel
en plein hiver, ce qui aggravera les dommages aux
pousses et le dépérissement terminal des arbres (voir
les références 15 et 16; voir aussi l’encadré 1). La
diminution de la couverture de neige activera également
le dépérissement terminal des arbres à cause du
déchaussage, du soulèvement des jeunes plants(17)

et de l’exposition des racines à de plus nombreux 
cycles de gel-dégel.(18)

Les changements de configuration des températures et des
précipitations, occasionnés par le changement climatique,
auront des répercussions sur les conditions d’humidité
régnant dans les forêts. Lorsque la température augmente,
la perte d’eau par évapotranspiration augmente, ce qui
rend les conditions plus sèches. Les températures plus
chaudes tendent également à diminuer le rendement de
l’utilisation de l’eau par les plantes. Dans certaines
régions du Canada, l’augmentation des précipitations
aiderait à compenser la sécheresse causée par les tem-
pératures plus chaudes.(20) Dans d’autres régions, par
contre, la diminution des précipitations accentuerait le
stress hydrique causé par le réchauffement. Les change-
ments dans le cycle saisonnier des précipitations et
l’existence de phénomènes extrêmes tels que la séche-
resse et les fortes pluies joueront également un rôle
important. Par exemple, l’analyse dendrométrique du
peuplier faux-tremble, dans l’ouest du Canada, révèle
que le ralentissement de la croissance des anneaux est
associé à des périodes de sécheresse, tandis que les pics
de croissance sont consécutifs à des périodes froides
et humides.(18)

Les caractéristiques et la structure des classes d’âge des
forêts sont déterminantes dans la manière dont les forêts
réagissent aux changements des conditions d’humidité.
Les peuplements mûrs ont des systèmes radiculaires
bien établis et sont, de ce fait, moins sensibles aux
changements d’humidité que les jeunes peuplements et
les peuplements qui ont eu lieu après des perturbations,
du moins à court terme.(5) De plus, certaines espèces et
variétés tolèrent davantage l’humidité ou la sécheresse
que d’autres. Par exemple, le chêne à gros fruits et le
sapin du Colorado tolèrent mieux les conditions sèches
que la plupart des autres espèces.(21)

Dans de nombreuses études, on a examiné les effets
des concentrations élevées de CO2 sur la croissance
et la santé des forêts, mais les résultats obtenus ne sont 
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ENCADRÉ 1 : Le dégel hivernal menace-t-il 
le bouleau jaune?(19)

Dans les études de la documentation sur le déclin à
grande échelle du bouleau jaune constaté dans l’est du
Canada, on explique partiellement ce dépérissement par
le dégel hivernal et le gel tardif de printemps. Le dégel
hivernal diminue la résistance au froid du bouleau, aug-
mentant sa vulnérabilité. La photographie ci-dessous
montre l’effet du dégel hivernal sur les jeunes plants de
bouleau. Le dégel hivernal peut également entraîner la
rupture du xylème du bouleau jaune, rendant plus diffi-
cile le cheminement de l’eau des racines jusqu’aux
branches. Les futurs changements climatiques devraient
entraîner des dégels hivernaux plus fréquents et plus
longs, ce qui fait craindre une aggravation du dépérisse-
ment du bouleau jaune. 

Photo : Gracieuseté de R.M. Cox.

L’effet du dégel sur le dépérissement des pousses.
La photo supérieure montre les pousses de référence
(gardées à l’abri du dégel), tandis que la photo inférieure
montre les jeunes plants de bouleau jaune qui ont été
exposés au dégel.
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ni clairs ni concluants.(5) Les chercheurs reconnaissent
généralement que des concentrations plus élevées de
CO2 améliorent le rendement de l’utilisation de l’eau par
certaines plantes (dans ces circonstances, les plantes
ouvrent moins grand leurs stomates et perdent donc
moins d’eau par transpiration), mais les résultats
obtenus varient en ce qui concerne les effets globaux
sur la croissance des plantes. Par exemple, on a décou-
vert que des concentrations plus élevées de CO2

accéléraient la croissance de différentes espèces de 
peupliers,(22, 23) mais qu’elles avaient peu d’effet sur la
croissance du sapin de Douglas,(24) du tremble et de
l’érable à sucre.(25) Cette différence dans les résultats
peut provenir des espèces étudiées, de l’âge individuel
des arbres, de la durée de l’étude et des différentes
méthodes utilisées. Il faut également savoir que, selon
certains chercheurs, la réaction positive des plantes à
des augmentations de concentrations de CO2 pourrait
décroître avec le temps à mesure que les plantes 
s’acclimateront aux concentrations élevées de CO2.

(5)

Les incertitudes qui entourent la réaction des arbres 
aux concentrations élevées de CO2 ne facilitent pas
l’intégration de ce facteur dans les évaluations 
d’impacts. Et la possibilité que d’autres émissions
anthropiques influenceront la croissance des plantes
crée d’autres complications. Par exemple, on a constaté
que l’ozone (O3), un polluant qui cause des dommages
visibles aux arbres,(26) annule les effets bénéfiques que
peut avoir le CO2 sur la productivité des forêts.(26, 27)

Par contre, certains suggèrent que les oxydes d’azote,
libérés pendant la combustion des combustibles fossiles
et l’agriculture intensive, peuvent favoriser la croissance
des forêts,(28) surtout dans les écosystèmes faibles en
azote. Une autre étude montre que ces facteurs favo-
rables à la croissance (la fertilisation par le CO2, le dépôt
d’azote) n’auraient en réalité qu’une influence minime
sur la croissance des plantes, par comparaison à d’autres
facteurs, en particulier l’utilisation des terres.(29) 

Dans l’ensemble, il ressort que les effets du changement
climatique sur la croissance et la santé des forêts
varieront suivant les régions et seront influencés par
la composition des espèces, les conditions de l’endroit
et le microclimat local.(12) Dans les forêts de trembles 
de l’ouest du Canada, la productivité des forêts aug-
menterait peut-être, grâce à la prolongation des périodes
sans gel et à l’augmentation des concentrations de
CO2,

(18) bien qu’une augmentation concomitante du
stress de sécheresse risque de créer des problèmes. 
La productivité dans le nord-est de l’Ontario pourrait

également augmenter sous les effets combinés de la
hausse des températures, des précipitations plus abon-
dantes et de la prolongation de la saison de croissance.(30)

Par contre, quelques chercheurs croient que les écosys-
tèmes des forêts de la région des Grands Lacs et du
Saint-Laurent pourraient souffrir des conséquences du
réchauffement climatique sur la physiologie et la santé
des forêts.(31)

Impacts sur la migration des espèces 
d’arbres et le déplacement des écosystèmes

« Nos écosystèmes forestiers seront dans un état de 

transition en réaction au changement climatique, 

dont les impacts sont principalement négatifs. »(32)

Le changement climatique pourrait engendrer des modi-
fications subtiles et irrégulières de la distribution des
espèces.(5) Les espèces d’arbres réagiraient au change-
ment de conditions en migrant, comme ce fut le cas lors
des changements climatiques antérieurs. On se demande
toutefois si le taux rapide des futurs changements clima-
tiques ne va pas contrecarrer la capacité de reproduction
et de dispersion de certaines espèces.(33, 34) D’autres stress,
tels que les obstacles à la dispersion (fragmentation des
habitats) et la compétition des espèces exotiques,(35, 36, 37)

risquent de freiner la migration, tandis que les change-
ments de rythme et de taux de production des semences
pourraient limiter les taux de migration.(34)

On émet généralement l’hypothèse qu’à mesure que le
climat se réchauffera, les arbres migreront vers le nord
et vers des altitudes plus élevées. Le réchauffement des 
100 dernières années a déplacé en altitude la limite des
arbres dans les Rocheuses canadiennes centrales.(12)

Mais la température n’est pas le seul facteur à agir sur 
la distribution des espèces, et il ne faut pas considérer
isolément les changements de température. D’autres fac-
teurs, notamment les caractéristiques du sol, la présence
d’éléments nutritifs et les régimes des perturbations,
peuvent jouer un rôle plus important que la température
dans la future dynamique des écosystèmes. La limite
méridionale de la forêt boréale, par exemple, paraît être
déterminée davantage par la compétition des espèces(38)

et les conditions d’humidité(39) que par la tolérance des
espèces aux températures. Et les conditions d’humidité
jouent aussi un rôle important dans la distribution du
peuplier faux-tremble dans l’ouest du Canada.(40)



Prévoir les futurs changements de la distribution des
espèces est une tâche extrêmement ardue, et les résultats
des différentes études effectuées à ce sujet varient forte-
ment. Les prévisions auxquelles ont abouti 11 éminents
écologistes qui ont étudié les taux de migration dans 
les forêts septentrionales varient de quatre ordres de
grandeur.(41) Ces variations résultent probablement du 
fait que les prévisions dérivent souvent de modèles 
qui procèdent d’un certain nombre de suppositions.
Ainsi, dans de nombreux modèles, on suppose que les
semences de toutes les espèces sont uniformément répar-
ties et que les conditions environnementales ne varient
pas d’une région à l’autre, ce qui mène à des surestima-
tions de la diversité et des taux de migration futurs des
espèces.(42) Les modèles ne tiennent pas compte non
plus de l’aide que les humains peuvent apporter à la
migration des espèces. Il ne faut donc voir, dans les
prévisions modélisées, qu’une indication des tendances,
sans en tirer des conclusions chiffrées.(43)

Le tableau 1 donne la liste des principaux résultats aux-
quels ont abouti des recherches récentes dans lesquelles
on a combiné les tendances historiques ou les simula-
tions climatiques avec les modèles d’écosystèmes.

Il importe de retenir que les espèces réagiront indi-
viduellement au changement climatique et que les
écosystèmes ne se déplaceront pas comme des unités
cohérentes. Les espèces les plus vulnérables seront
sans doute celles qui ne tolèrent que de faibles
écarts de température et qui se caractérisent par une
croissance lente(49) et des paramètres de dispersion 
limitatifs, tels que la lourdeur de leurs semences.(45)

C’est ainsi que le peuplier faux-tremble, dont les
paramètres de dispersion sont meilleurs que ceux du
chêne rouge et du pin gris,(50) pourrait migrer plus
facilement en réaction au changement climatique.
La réaction différente des espèces aux émissions
anthropiques pourrait également influer sur leur 
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TABLEAU 1 : Résultats des récentes recherches sur la migration des forêts

Région Scénario Principales prévisions

Ouest de l’Amérique du Nord(44) Augmentation composée de 1 p. 100 par année  • Modification des aires de distribution dans toutes 
de la concentration de CO2 les directions (N./S./E./O.)

• Impacts considérables sur les écosystèmes
• Changements dans la diversité des espèces

Ontario(45) Scénario 2 x CO2 • Les forêts de type Grands Lacs occuperont  
la plus grande partie du centre de l’Ontario

• Les espèces pyrophiles (p. ex., pin gris et  
tremble) se répandront

• Peu de forêts de vieux peuplements subsisteront
• Des extinctions locales se produiront

Limite des arbres du Réchauffement graduel de la température • Augmentation initiale de la croissance et du recrutement 
Canada central(46) (basé sur l’analyse historique) • Délai considérable entre le réchauffement et l’expansion 

de la forêt boréale vers le nord

Nouvelle-Angleterre Scénario 2 x CO2 • Écotone stable sans dépérissement
(États-Unis)(47) • Migration vers le nord de l’écotone à un rythme  

de moins de 100 m par 100 ans

Nord du Wisconsin (États-Unis)(48) Réchauffement graduel au cours des  • Perte des espèces de la forêt boréale 
100 prochaines années dans 200 à 300 ans

Est des États-Unis(35) Scénario 2 x CO2 • Changements importants dans la distribution
des types de forêts

• Disparition des forêts de type épicéa-sapin en 
Nouvelle-Angleterre

• Déclin marqué des forêts de type 
érable-hêtre-bouleau

• Augmentation marquée des forêts de type chêne-pin



capacité compétitive,(51) ce qui risque d’avoir des 
répercussions considérables sur le fonctionnement
des écosystèmes forestiers.(49)

Impacts sur les perturbations

« L’augmentation de perturbations telles que

les infestations d’insectes et les incendies peuvent

entraîner de rapides changements structuraux

et fonctionnels des forêts. »(5)

Chaque années, environ 0,5 p. 100 des forêts cana-
diennes subissent d’importantes perturbations causées
par les incendies, les insectes et les maladies.(1) Ces
perturbations sont souvent fortement influencées par
les conditions météorologiques, et on s’attend générale-
ment à ce qu’elles s’amplifient à l’avenir sous l’effet 
du changement climatique prévu.(4)

Il est probable que l’interaction des perturbations 
produira des effets cumulatifs. Par exemple, une aug-
mentation du stress de sécheresse pourrait augmenter
la fréquence et l’ampleur des invasions d’insectes et
des épidémies.(30) De même, une plus forte défoliation
due à l’invasion d’insectes pourrait augmenter le risque
de feux de friches.(52) Dans l’encadré 2, on décrit l’in-
teraction de la tordeuse des bourgeons de l’épinette et
des feux de friches en Ontario. En plus des dommages
causés aux arbres, les changements de régime des
perturbations auraient des conséquences à long terme
sur les écosystèmes forestiers, comme la modification
de la structure d’âge et de la composition des
populations végétales.(30)

Feux de forêt

« Il faut s’attendre à une augmentation du risque 

de feux de forêt dans la plupart des régions… »(5)

Le phénomène des feux de forêt est naturel et béné-
fique à la santé de nombreux écosystèmes forestiers. 
En fait, sans feux de forêt, certaines espèces d’arbres 
et certains écosystèmes de la forêt boréale seraient 
condamnés.(54) Mais les feux peuvent également causer
d’énormes dommages aux forêts et avoir d’importantes
incidences matérielles; la fumée et les cendres qu’ils
produisent peuvent causer des problèmes de santé, 

ENCADRÉ 2 : Interaction de la tordeuse des 
bourgeons de l’épinette et des 
feux de friches en Ontario

La prolifération de la tordeuse des bourgeons de
l’épinette et les feux de friches sont deux perturbations
très répandues dans la forêt boréale. Fleming et al.(53)

ont examiné les données historiques en vue d’étudier
l’interaction de ces perturbations en Ontario et de prévoir
l’influence des futurs changements climatiques sur cette
interaction. La prolifération de la tordeuse des bourgeons
de l’épinette est censée augmenter la probabilité des
feux de friches en augmentant le volume de matière
morte provenant des arbres, qui sert de combustible 
aux feux de friches. Les chercheurs ont découvert qu’un
nombre inhabituel de feux de friches avaient éclaté entre
trois et neuf ans après des périodes de prolifération de la
tordeuse des bourgeons de l’épinette, la tendance étant
plus marquée dans les régions plus sèches telles que
l’ouest de l’Ontario, où les matières combustibles du bois
ont tendance à se décomposer plus lentement. Selon 
les conclusions de l’étude, des conditions plus sèches
résultant du changement climatique entraîneraient une
augmentation des feux de friches dans les peuplements
sujets à la défoliation par la tordeuse des bourgeons de
l’épinette, ainsi qu’une augmentation de la fréquence 
et de l’intensité des périodes de prolifération de cet
insecte nuisible. 

Photo : Gracieuseté de T. Arcand, Centre de foresterie 
des Laurentides, Service canadien des forêts. 

La tordeuse des bourgeons de l’épinette :
vue dorso-latérale d’une larve mature 
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localement et même à distance, et les évacuations 
forcées, provoquées par les feux, entraînent une foule
de répercussions sociales et économiques. En moyenne,
les pertes matérielles dues aux feux de forêt ont
dépassé sept millions de dollars par an entre 1990 et
2000, tandis que les dépenses de protection contre 
l’incendie se sont chiffrées en moyenne à 400 millions
de dollars par an.(55) Dans les études qui ont été
menées, on s’accorde généralement pour reconnaître
que la fréquence des feux, dans la forêt boréale, et la
superficie totale brûlée ont augmenté au cours des 20 à
40 dernières années.(56, 57, 58) Mais les résultats diver-
gent dans les études qui ont porté sur de plus longues
périodes, certaines concluant à des diminutions,(59,60)

d’autres à des augmentations(61) de ces paramètres,
selon les périodes et les endroits étudiés et selon la
méthodologie utilisée. Il faut également noter que, si
les grands feux de forêt (consumant des superficies de
forêts supérieures à 1 000 hectares) ne représentent
que 1,4 p. 100 des feux de forêt au Canada, ils
comptent pour 93,1 p. 100 de la superficie totale
brûlée.(55) Il faut donc être prudent lorsqu’on essaie 
de comparer les études en examinant les différences 
de fréquence des feux et de superficie brûlée.

Dans l’ensemble, selon les prévisions, les dégâts causés
par les feux de forêt devraient augmenter à l’avenir sous
l’effet du changement climatique (voir le tableau 2),
pour les raisons suivantes : l’allongement de la saison
des feux, les conditions plus sèches et l’augmentation 
du nombre d’orages.(62, 63)

La plupart des études menées sur le changement
climatique et les feux de forêt dégagent une relative
incertitude, en raison surtout de notre connaissance
limitée concernant les futurs changements de
configuration des précipitations. Dans le cas de
précipitations plus abondantes, la fréquence des feux
de forêts changera peu ou pourrait même diminuer.(3)

Les études montrent également que le temps chaud et
la sécheresse n’impliquent pas nécessairement une 
saison de feux destructrice. On l’a constaté en 2001 :
malgré la chaleur et la sécheresse extrêmes qu’on a
connues, la fréquence des feux de friches a baissé et la
superficie totale brûlée a été la moins étendue jamais
enregistrée.(69) Le type de végétation influencera les
changements de fréquence et d’intensité des futurs feux.
Par exemple, les feux de conifères seront probablement
plus intenses que ceux des forêts décidues ou des
forêts mixtes. Et la migration des espèces, en réaction

au changement climatique, modifiera également le
comportement des feux en modifiant les types de com-
bustibles.(70) Parmi les autres facteurs qui influeront sur
les saisons des feux, citons le vent, la fréquence des
éclairs, les conditions d’humidité avant les feux et les
mécanismes de gestion des feux.
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TABLEAU 2 : Prévisions des feux de forêt

Région Prévision

Forêt boréale  • Diminution du nombre de feux de 
orientale(59) forêt à l’avenir (prévision 

basée sur l’analyse historique)

Canada(64) • Augmentation du danger de 
feu de forêt

• Forte variabilité régionale
(prévision basée sur l’indice de 
danger de feu de forêt) 

Ouest du Canada(58) • Augmentation de l’intensité et 
de l’étendue des feux de forêt
(prévision basée sur les prévisions 
du MCR1)

Amérique du Nord(65) • Augmentation générale de l’activité 
des feux de forêt

• Peu de changements et même 
diminution dans certaines régions
(prévision basée sur la prévision 2 x CO2

du MCG2)

Alberta(66) • Augmentation de la fréquence des feux
(prévision basée sur la prévision 2 x CO2

du MCG)

Forêt boréale du • Baisse de la fréquence des feux
sud-ouest du Québec(67) (prévision basée sur la prévision 2 x CO2

du MCG)

Ontario(68) • Augmentation de la fréquence et 
de l’intensité des feux de forêt
(prévision basée sur l’indice de danger
de feu de forêt)

Canada(62) • Augmentation de l’activité des feux 
• Allongement de la saison des feux
• Agrandissement de la zone de danger 

extrême de feux (prévision basée sur 
la prévision 2 x CO2 du MCG)

1 MCR, modèle climatique régional
2 MCG, modèle de circulation générale



Prolifération des insectes

« La prolifération des insectes constitue un problème

majeur au Canada, où les pertes de bois d’œuvre qui

résultent de leur dévastation dépassent les pertes 

causées par le feu. »(71)

Dans certaines régions, la défoliation opérée par les
insectes nuisibles constitue le facteur de contrôle le
plus important de la croissance des arbres.(72) La
réaction des insectes au changement climatique sera
sans doute rapide, au point que de petits changements
climatiques pourront entraîner des répercussions
importantes. Les insectes ont un cycle de vie court,
et ils se déplacent et se reproduisent facilement, ce
qui leur permet de s’adapter rapidement à de nou-
velles conditions et de tirer promptement profit des
nouvelles possibilités.(14)

Les températures plus élevées seront généralement
bénéfiques aux insectes, car elles accéléreront leur
développement, étendront leurs zones d’activité et aug-
menteront leur taux de survie à l’hiver.(14) Par exemple,
les insectes nuisibles qui ne posent actuellement pas de
problème dans la majeure partie du Canada pourront
migrer vers le nord à la faveur du réchauffement du 
climat. Des conditions plus chaudes raccourciront sans
doute les cycles de prolifération des espèces telles que
la tordeuse des bourgeons de pin gris, augmentant la
fréquence des infestations,(73) et elles prolongeront la
survie des insectes nuisibles tels que le dendroctone du
pin qui meurt, par temps très froid, à la fin de l’automne
et au début du printemps.(74) Toutefois, l’augmentation
de la fréquence de phénomènes météorologiques
extrêmes et la diminution de la couverture de neige en
hiver pourraient réduire le taux de survie des insectes.(14)

Le changement climatique se répercutera peut-être
indirectement sur la perturbation des forêts par les
insectes nuisibles. Par exemple, des conditions de
sécheresse prolongées – tout comme l’instabilité des
écosystèmes causée par la migration des espèces –
accroîtront peut-être la sensibilité des arbres à la 
défoliation par les insectes.(3) Et les augmentations
prévues des émissions anthropiques (de CO2 et d’O3,
par exemple) affaibliront encore la défense des arbres
contre les insectes et les maladies.(26, 75) L’incidence
du changement climatique sur la prolifération des
insectes se traduira par la modification de l’abondance

des populations de leurs ennemis, symbiotes et 
compétiteurs. Par exemple, un temps plus chaud aura
des répercussions différentes sur les taux de dévelop-
pement des hôtes et des parasitoïdes,(34) de même
que sur la gamme des prédateurs et des proies des
insectes.(76) Une telle situation pourrait modifier la
dynamique des écosystèmes en réduisant les contrôles
biologiques qui s’exercent sur certaines populations
d’insectes nuisibles.

Phénomènes météorologiques extrêmes

La fréquence et la violence des phénomènes

météorologiques extrêmes, tels que les vents violents,

les tempêtes hivernales et la foudre, devraient

augmenter par suite du changement climatique.

L’impact des phénomènes météorologiques extrêmes
sur les forêts et le secteur de l’aménagement forestier
a été clairement démontré lors de la tempête de 
verglas qui a frappé l’est de l’Ontario, le sud du
Québec et certaines régions des Maritimes en 1998.
Les dommages causés par cette tempête, dans cer-
taines parties du Québec, se comparent à ceux des
vents violents et des ouragans les plus destructeurs
enregistrés n’importe où dans le monde.(77) Les
impacts économiques à long terme de cette tempête
sont manifestes dans l’industrie du sucre d’érable,
car presque 70 p. 100 de la région productrice cana-
dienne a souffert de cette tempête.(78) Les chercheurs
en sont encore à quantifier les coûts réels de cette
catastrophe.(79) Les tempêtes de verglas ne sont pas
des phénomènes rares, mais l’intensité, la durée et
l’étendue de celle de janvier 1998 sont exception-
nelles.(78) Quoi qu’il en soit, ces tempêtes risquent
d’être de plus en plus fréquentes à l’avenir si les
hivers s’adoucissent.(3)

Des phénomènes ponctuels tels que les tornades et
les rafales descendantes, ou des vents violents accom-
pagnant les tempêtes peuvent également causer des
dommages. Dans la région des Grands Lacs, les rafales
descendantes engendrent des perturbations importantes
qui peuvent s’étendre sur des milliers d’hectares,
entraînant des impacts immédiats et à long terme.(80)

Les chablis peuvent être causés par des vents violents,
capables de détruire des forêts à grande échelle. 
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C’est ainsi qu’une tempête violente qui a eu lieu en 1994
au Nouveau-Brunswick a fauché 30 millions d’arbres,
causant des pertes de 100 millions de dollars.(81) Le fait
qu’un arbre soit cassé net ou qu’il soit complètement
déraciné par les vents violents dépend de paramètres
tels que sa hauteur, le fait qu’il est vivant ou mort à ce
moment-là et la densité de la forêt.(82) Les phénomènes
éoliens font parfois subir d’autres dommages aux forêts,
comme les feux et la prolifération des insectes. Ainsi,
les chercheurs ont trouvé que les zones de chablis
favorisent la reproduction du dendroctone de l’épinette.(83)

Le réchauffement du climat peut favoriser les phéno-
mènes éoliens violents, mais il existe une grande
incertitude à cet égard.(84) Vu que ces phénomènes sont
locaux et que les phénomènes éoliens sont généralement
mal connus, il n’existe pas, à l’heure actuelle, de modéli-
sation prospective fiable de la fréquence des événements
de cette nature.(80)

Impacts sociaux et économiques

Les impacts biophysiques du changement climatique 
sur les forêts se traduiront par de nombreux effets 
sociaux et économiques (voir le tableau 3) qui
toucheront les entreprises forestières, les propriétaires
terriens, les consommateurs, les gouvernements et 
l’industrie touristique.(85)

L’importance des impacts socio-économiques tels que
ceux mentionnés dans le tableau 3 dépendra de la
nature et du rythme du changement climatique; de
la réaction des écosystèmes forestiers; de la sensibilité
des collectivités aux impacts du changement climatique
et des politiques d’atténuation implantées en réaction
au changement climatique; des caractéristiques
économiques des collectivités concernées; et de la 
capacité d’adaptation du groupe concerné.(86)

Les exportations forment une partie importante de 
l’industrie forestière canadienne; elles se sont chiffrées
à 47,4 milliards de dollars en 2001.(1) Le changement
climatique pourrait toucher plus fortement la producti-
vité des forêts canadiennes que celle de nombreux
autres pays si un réchauffement plus important se 
produisait dans les régions à haute latitude.(87) Mais
étant donné l’incertitude qui entoure l’amplitude et
même le sens de ces impacts, il est extrêmement 
difficile d’évaluer la future capacité concurrentielle 
du Canada sur les marchés internationaux. Si la crois-
sance des forêts canadiennes devait s’accélérer et la

production de bois augmenter,(88) et si une pénurie
mondiale de bois d’œuvre devait se faire sentir comme
prévu, à cause de la croissance démographique et
économique,(89) l’industrie forestière canadienne pourrait
en tirer profit. Le changement climatique suscitera peut-
être le besoin de modifier les politiques commerciales
internationales et les prix des produits forestiers(90) qui, 
à l’heure actuelle, sont généralement basés sur l’a priori
d’un climat stable. 

Les Premières nations sont très préoccupées par les
impacts du changement climatique sur les forêts 
canadiennes.(91) Étant donné que plus de 90 p. 100 des
réserves sont situées dans des régions boisées, les forêts
jouent un rôle économique et culturel essentiel pour
plusieurs collectivités des Premières nations.(1) Les
impacts prévus du changement climatique sur les forêts –
particulièrement en ce qui concerne l’augmentation des
perturbations et la migration des espèces – pourraient
menacer la pérennité de certaines de ces collectivités.
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TABLEAU 3 : Exemples d’impacts socio-économiques du 
changement climatique(85)

Impacts physiques Impacts socio-économiques

Changements dans la Changements de la production de bois
productivité des forêts d’œuvre et de la valeur locative 

Augmentation des gaz  Introduction de politiques  
à effet de serre dans d’atténuation du crédit-permis de 
l’atmosphère carbone qui créent un marché  

de séquestration du carbone 

Augmentation des Perte de produits forestiers
perturbations et de biens non commerciaux

Déplacement des écozones Changements dans la valeur  
vers le nord des terres et dans les options 

d’utilisation des terres

Changements climatiques Restructuration économique 
et écosystémiques engendrant des tensions sociales  

et individuelles et d’autres 
pathologies sociales

Changements des Changements dans les valeurs
écosystèmes et des non commerciales
espèces spécialisées

Changements des Désintégration des parcs et des réserves
écosystèmes naturelles, accroissement des différends  

sur l’utilisation des terres



Adaptation

« De nombreuses activités d’aménagement forestier liées

à l’adaptation au changement climatique font déjà 

partie de nos activités courantes. Dans le contexte du

changement climatique, c’est la localisation de ces 

problèmes et leur intensité qui changeront et mettront 

à contribution la capacité du secteur à s’adapter. »(92)

Les espèces d’arbres réagiront individuellement au
changement climatique par la migration ou par des
changements physiologiques, mais l’adaptation du secteur
forestier prendra bien des formes. Certains gestionnaires
préféreront voir venir, réagissant aux changements au
fur et à mesure qu’ils se présenteront, mais il faudra se
concentrer sur l’adaptation planifiée, qui consiste à
prévoir les changements et à adapter en conséquence 
les pratiques forestières (p. ex., sylviculture et récolte).

L’adaptation préventive tient compte du changement
climatique dans le processus de planification. Elle est
particulièrement importante dans le cas de longues
phases de rotation des cultures,(93) car les espèces
sélectionnées aujourd’hui doivent pouvoir non 
seulement résister aux futurs climats, mais croître 
dans ces nouvelles conditions.(94) Bien que l’adaptation
préventive vise à limiter les pertes dues au changement
climatique, il est difficile de l’intégrer dans l’aménage-
ment forestier car on ne sait pas quand, où et comment
se produiront les changements.(95, 96) Les incertitudes
concernant les futurs changements de configuration 
des précipitations et les conséquences qu’ils auront 
sur la productivité et le régime des perturbations sont
particulièrement embarrassantes. Pour résoudre ce
problème et encourager l’intégration du changement
climatique dans la prise de décision en aménagement
forestier, certains préconisent d’utiliser des modèles 
de simulation,(93) tandis que d’autres proposent l’inten-
sification de la communication entre les chercheurs et
les gestionnaires forestiers (voir l’encadré 3).

L’aménagement des forêts a beaucoup d’influence sur
la croissance, la santé et la composition de celles-ci.(98)

On considère généralement que les forêts qui sont 

aménagées sont moins vulnérables aux impacts du
changement climatique que les autres en raison de 
leur possibilité d’adaptation.(5) De plus, les forêts 
aménagées ont des caractéristiques qui les rendent 
plus aptes à résister aux perturbations. Par exemple,
pendant la tempête de verglas de 1998, les arbres
fruitiers des vergers aménagés avec soin ont subi 
beaucoup moins de dommages que les forêts moins
structurées d’érables à sucre.(78) Les activités d’amé-
nagement, telles que les coupes de récupération
subséquentes, peuvent aussi réduire l’importance des
dommages à long terme causés par des perturbations
comme les tempêtes de verglas.(99)
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ENCADRÉ 3 : Promouvoir l’adaptation dans 
l’industrie forestière(97)

Les entrevues et les ateliers auxquels ont assisté des
représentants du secteur de l’aménagement forestier ont
permis de découvrir des moyens de faciliter l’adaptation
au changement climatique. Les principales conclusions
de ces réunions sont les suivantes :

• Il faut obtenir plus d’informations scientifiques sur 
les impacts du changement climatique.

• Les échelons – dans l’espace et dans le temps – aux-
quels on présente les résultats de la recherche doivent
être utiles à la planification de la gestion forestière.

• Il est nécessaire de créer des mécanismes de commu-
nication pour pouvoir transmettre les informations
sur le changement climatique.

• Les gestionnaires forestiers doivent participer à la
détermination des mesures d’adaptation.

Le message clair qui se dégage de ces réunions porte
sur l’urgent besoin d’améliorer la communication entre
la communauté scientifique et la communauté chargée
de l’aménagement forestier. Cette amélioration est
cruciale si l’on veut faciliter l’élaboration de stratégies
d’adaptation efficaces.  



Le maintien de la santé et de la biodiversité des forêts
constitue un mécanisme d’adaptation important, basé
sur les initiatives existantes de gestion durable des
forêts telles que celles énumérées dans le tableau 4.
Les critères de la gestion durable des forêts, qui 
sont précisés dans le Processus de Montréal de la
Conférence des Nations Unies sur l’environnement et
le développement, comprennent la conservation de la
biodiversité, le maintien de la productivité des forêts,
la sauvegarde de la santé des écosystèmes forestiers et
la conservation des ressources en sols et en eau.(100)

Dans l’ensemble, les forêts aménagées en fonction 
de ces critères seraient moins vulnérables aux 
perturbations et, par conséquent, plus résilientes au
changement climatique. Par exemple, on a remarqué
que, après avoir subi des perturbations causées par les
insectes, les peuplements en bonne santé récupéraient
mieux et plus rapidement que les peuplements soumis
au stress,(72) et que le maintien de la biodiversité et 
de l’intégrité forestière favorisait la migration des
espèces.(43)

TABLEAU 4 : Initiatives de gestion durable des forêts

Programme ou initiative Objet

Stratégie nationale sur  Présenter une stratégie de gestion 
les forêts du Canada durable des forêts à l’échelle nationale

Système de certification  Évaluer l’application des pratiques
forestière de l’Association de gestion durable des forêts par 
canadienne de les entreprises et les organismes 
normalisation gouvernementaux

Entente sur la mise en valeur Engager les entreprises à se conformer
des ressources forestières aux ententes attribuant des volumes et  

des responsabilités de gestion forestière  
(p. ex., replantation, protection  
des habitats)

Il est possible d’intégrer efficacement l’adaptation au
changement climatique dans l’aménagement durable
des forêts, et cela permettra de mesurer les impacts
potentiels du changement climatique et des processus
d’adaptation à ce changement au regard des critères de
durabilité énoncés précédemment, de la même manière
que les gestionnaires mesurent actuellement les impacts
des activités de gestion telles que les calendriers de
récolte et la construction des routes. Ainsi, on pourra
proposer des mesures d’adaptation au changement cli-

matique qui cadreront avec les systèmes existants de
planification de l’utilisation des terrains forestiers, plutôt
que de les considérer isolément.

Dans certains cas, pour favoriser la conservation de la
durabilité des forêts, les gestionnaires forestiers préconi-
seront la régénération des forêts, qui consiste à replanter
des espèces indigènes ou à introduire de nouvelles
espèces, y compris des souches exotiques et hybrides.
Certains ont suggéré d’utiliser la régénération assistée
dans les forêts boréales méridionales de l’ouest du
Canada, si les conditions de sécheresse devaient
compromettre la capacité des conifères à se régénérer
naturellement.(101) Dans les forêts de pin du littoral de 
la Colombie-Britannique, il faudra peut-être redistribuer
les génotypes à travers le paysage si l’on veut maintenir
la productivité des forêts à l’avenir.(6) De nombreux
problèmes sont liés à l’utilisation d’espèces non
indigènes, le plus important concernant les
conséquences imprévisibles, comme l’infestation
d’insectes ou la perte d’espèces indigènes due à
de nouvelles interactions compétitives.  

Les gestionnaires forestiers peuvent également aider
la migration des espèces en introduisant des essences
soigneusement sélectionnées dans les régions situées 
au-delà de leurs aires de distribution actuelles. Dans 
certains cas, comme celui de l’écozone de transition
boréale, les forêts apporteront peut-être une solution
écologiquement et économiquement viable à l’agricul-
ture marginalement productive.(102) On pourrait installer
une nouvelle couverture forestière dans cette région 
en procédant par la succession végétative des forêts
naturelles ou en plantant des essences commerciales.(102)

Tout comme la régénération assistée par l’homme, la
migration assistée soulève de nombreuses questions
dues en grande partie aux résultats imprévisibles.

Dans certains cas, la biotechnologie pourrait jouer
un rôle important dans l’adaptation au changement
climatique. Par exemple, en ajoutant ou en enlevant un
gène ou plusieurs gènes à une espèce, les scientifiques
pourraient créer des souches mieux adaptées à des 
conditions particulières telles que la sécheresse et 
résistant mieux à des menaces potentielles telles que la
prolifération d’insectes et la propagation de maladies.(103)

On peut également créer des hybrides végétaux en 
poursuivant les mêmes objectifs. C’est ainsi qu’on
a introduit avec succès des peupliers hybrides dans
l’ouest du Canada.(104)
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Faire face aux perturbations

« Les pertes dues au dépérissement possible des forêts

et à la modification des régimes d’inflammabilité et 

d’infestation par les insectes, ainsi qu’au stress de

sécheresse dans certaines régions, risquent de mettre à

contribution la capacité adaptative de l’industrie. »(92)

L’ajustement aux changements des régimes de pertur-
bations constituerait un des aspects importants de
l’adaptation au changement climatique. On insiste
toujours sur l’augmentation de la fréquence des 

perturbations, mais leur diminution nécessiterait aussi
une adaptation. Ainsi, l’allongement du cycle des feux,
dans l’est du Canada, augmenterait le nombre de
peuplements surâgés et vieux, ce qui impliquerait
l’adoption de nouvelles pratiques de gestion.(59)

Dans les endroits où la fréquence des feux aug-
menterait, la priorité de la protection demanderait des
ajustements afin que les incendies ne s’étendent pas à
de zones plus petites, de grande valeur.(62) Les résultats
de travaux effectués récemment dans les Prairies 
permettent de conclure à l’intérêt de protéger de tels
endroits en créant des « paysages intelligents » (voir
l’encadré 4). D’autres mesures d’adaptation permettent
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ENCADRÉ 4 : Comment réduire l’étendue des feux au moyen de « paysages intelligents »(106)

De nombreuses études prévoient que le changement climatique entraînera une augmentation de la quantité de feux de forêt.
Pour réduire les pertes causées à l’industrie forestière par le feu, Hirsch et al.(106) préconisent l’intégration de « paysages intel-
ligents » dans la planification à long terme de l’aménagement forestier. Les paysages intelligents utilisent les activités de
gestion forestière telles que la récolte, la régénération et les soins sylvicoles pour réduire l’intensité et la propagation des feux 
de friches ainsi que les impacts des feux. Par exemple, on peut planter des essences à faible inflammabilité (p. ex., le tremble)
autour de peuplements de conifères à haute inflammabilité, de valeur commerciale élevée et à forte productivité, afin de les 
protéger contre la propagation des feux. Les simulations modélisées suggèrent que ce moyen de réduire le danger de feu 
pourrait faire diminuer considérablement l’ampleur des feux de forêt. 

Étendue de trois feux simulés dans un paysage actuel (à gauche) et dans un paysage hypothétique où le danger de feu a été
réduit par le traitement approprié (à droite), 22 heures après le début des feux. On notera que la superficie brûlée a diminué
lorsqu’on a adopté l’approche de l’aménagement « intelligent ».

L’étude suggère qu’en plus de réduire les pertes dues aux feux de forêt, le traitement des matières combustibles pourrait 
augmenter la possibilité de coupe annuelle.



aussi de faire face aux changements qui se produiront
dans les régimes des feux de forêt, notamment l’inten-
sification de la surveillance, le perfectionnement des
systèmes d’alerte rapide, l’amélioration de la récupéra-
tion des forêts après les perturbations causées par le
feu et l’utilisation du brûlage dirigé.(105)

Certains recommandent de recourir au brûlage dirigé
pour rendre les forêts moins vulnérables à la recrudes-
cence des invasions d’insectes,(105) et on a également
proposé d’utiliser d’autres méthodes dans ce but. 
On peut par exemple répandre des insecticides non 
chimiques qui réduiraient la mortalité des feuilles causée
par les insectes, ce qui permettrait de ne pas devoir
avancer la date de la récolte des arbres.(107) On explore
une autre solution non chimique au contrôle des
insectes en utilisant des baculovirus qui attaquent des
espèces nuisibles particulières, comme la tordeuse des
bourgeons de l’épinette, et qui permettent de mieux con-
trôler les espèces visées sans entraîner de conséquences
fâcheuses pour les autres espèces et l’environnement.(108)

Il existe encore une autre méthode pour s’attaquer à 
la prolifération des insectes : elle consiste à ajuster 
les calendriers de récolte de manière à ce que les 
peuplements les plus vulnérables à la défoliation 
par les insectes soient récoltés avant les autres.(107)

Les changements qui se produiront dans les régimes
des feux de forêt à la suite du changement climatique
nécessiteront l’ajustement des systèmes de gestion
des feux. Le nombre croissant de feux influera sur les
budgets, la dotation en personnel, les technologies
utilisées, les besoins en équipement et les systèmes
de surveillance et d’alerte.(105) En prévoyant ces
changements et en intensifiant la coopération entre
les organismes concernés, on réduira au minimum les
coûts qu’ils entraîneront et on facilitera la transition.

Les études sur les impacts des phénomènes météorolo-
giques extrêmes et sur la réaction que ces phénomènes
ont suscitée de la part du secteur forestier peuvent
nous aider à comprendre ces impacts et à mieux nous
préparer pour l’avenir. C’est ainsi que des chercheurs
examinent comment l’aménagement des terrains boisés
et des plantations peut réduire la vulnérabilité aux
tempêtes de verglas(79) et créent des outils de décision
qui pourront aider les gestionnaires forestiers à
résoudre les problèmes posés par les peuplements
d’arbres endommagés.(109)

Considérations sociales, économiques
et politiques

Lorsqu’on évalue les différentes mesures d’adaptation
possibles, il faut considérer les implications sociales,
économiques et politiques de chacune d’elles. On
considère souvent le déménagement des opérations
forestières comme une mesure d’adaptation appropriée
à la migration des espèces, alors que plusieurs facteurs
restreignent sa faisabilité. Les collectivités, plus 
particulièrement les Premières nations et les Métis 
qui sont liés à la terre par des attaches culturelles 
et économiques, peuvent ne pas vouloir ou ne pas 
pouvoir déménager. Qui plus est, le déplacement 
d’infrastructures industrielles et de collectivités entières
pourrait s’avérer onéreux, sans garantie d’en tirer 
les avantages escomptés ou de préserver les liens 
à la terre des collectivités. De plus, des politiques 
et des ententes limitent la mobilité de nombreuses 
collectivités autochtones, ce qui compromet la 
viabilité de cette mesure d’adaptation.(85)

Une des composantes importantes de l’adaptation
consiste à déterminer qui devra s’adapter. L’industrie
forestière, les différents ordres de gouvernement, les
collectivités et les personnes devront tous adapter
leurs pratiques pour faire face aux impacts du
changement climatique sur les forêts. Comme 
chaque groupe percevra à sa manière les risques du
changement climatique et sa capacité d’adaptation,
les réactions au phénomène seront différentes. Dans
certains cas, ces perceptions divergentes engen-
dreront des tensions entre les différents groupes 
et les prio-rités et mandats conflictuels créeront 
sans doute aussi des problèmes.

Avant d’appliquer des mesures d’adaptation, il faut
considérer les impacts qu’elles risquent d’avoir sur
toutes les parties intéressées. Ainsi, bien qu’il soit
souhaitable d’introduire des essences commerciales
exotiques ou hybrides en prévision de certains
impacts du changement climatique, cette mesure ne
convient pas nécessairement, du point de vue social
ou éthique, à toutes les parties intéressées.
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Lacunes sur le plan des 
connaissances et besoins 
en matière de recherche 

Jusqu’à présent au Canada, on a essentiellement
axé la recherche relative au changement climatique lié
à la foresterie sur les impacts biophysiques tels que les
taux de croissance, les régimes de perturbations et la
dynamique des écosystèmes, en négligeant quelque
peu les impacts socio-économiques et la capacité des
gestionnaires forestiers à s’adapter au changement
climatique. Les études canadiennes dans lesquelles
on a examiné l’adaptation au changement climatique
dans le secteur forestier ont fait ressortir l’importance
d’obtenir la participation des gestionnaires forestiers
et des autres parties intéressées à toutes les étapes du
processus, et la nécessité de publier les résultats de
ces études sous une forme qui soit à la fois pertinente
et utile aux gestionnaires forestiers. Cette notion implique
des recommandations à l’échelon approprié (dans le
temps et dans l’espace).

Les besoins en matière de recherche, relevés dans
la bibliographie citée dans le présent chapitre, 
concernent les impacts et l’adaptation.

Impacts
1) Études des effets interactifs à long terme, sur 

les forêts, du climat et d’autres changements 
environnementaux. 

2) Meilleure compréhension de la capacité des
différentes espèces d’arbres à réagir au changement
par la migration, et des répercussions potentielles 
de la migration sur la dynamique des écosystèmes,
les collectivités et l’industrie forestière.

3) Travaux supplémentaires sur les régimes de
perturbations, comprenant les impacts interactifs
des perturbations (p. ex., les feux et les insectes
nuisibles) et l’intégration de ces impacts dans 
les modèles.

4) Effets du changement climatique sur la biodiversité
et rôle de la biodiversité dans les fonctions 
des écosystèmes.

5) Meilleure connaissance de la gamme potentielle
d’impacts sur les valeurs forestières commerciales
et non commerciales, des seuils critiques du
changement et des liens entre la science, les 
politiques et l’aménagement des forêts.

6) Élaboration de méthodes en vue de synthétiser 
et d’intégrer les résultats de la recherche sur les
impacts du changement climatique sur les forêts.

Adaptation
1) Meilleure connaissance des effets, sur les écosys-

tèmes, de la gestion active des forêts, tels que les
effets de la réintroduction d’espèces dans les
écosystèmes perturbés.

2) Études axées sur les effets socio-économiques des
différentes mesures d’adaptation.

3) Études des moyens de réduire, à court et à long
terme, la vulnérabilité des forêts aux perturbations
causées par les feux et les insectes.

4) Meilleure connaissance de la capacité d’adaptation
des gestionnaires forestiers et autres parties
intéressées, ainsi que des facteurs qui influencent
leur prise de décision.

5) Recherche sur les nouvelles possibilités en
foresterie, comme la valorisation commerciale 
des forêts dans les régions septentrionales et 
le rôle potentiel de la biotechnologie.

6) Études sur l’intégration plus poussée du change-
ment climatique dans la planification forestière 
à long terme, comprenant l’amélioration de la
communication des connaissances et des résultats
de la recherche. 
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Conclusion

Le changement climatique peut engendrer des
changements fondamentaux dans la dynamique des
écosystèmes forestiers. Cependant, les résultats de
nombreuses études dans lesquelles on a examiné
l’impact du changement climatique sur les forêts 
varient considérablement selon les facteurs considérés
et les hypothèses posées. Par exemple, les études qui
supposent des températures plus chaudes, des concen-
trations plus élevées de CO2 et des précipitations plus
abondantes prévoient généralement une augmentation
de la productivité forestière. Par contre, lorsqu’on intro-
duit dans les études l’augmentation des perturbations
(causées par les feux et les insectes) et l’instabilité des
écosystèmes consécutive à la migration des espèces,
on aboutit généralement à des effets négatifs.

En plus des impacts directs et indirects du changement
climatique sur les forêts, d’autres facteurs tels que 
la fragmentation des habitats et les changements
d’utilisation des terres influenceront la capacité
d’adaptation des forêts et de l’industrie forestière. 

Pour mesurer la vulnérabilité globale, il faut consi-
dérer tous ces facteurs, en plus de la capacité des
parties intéressées d’appliquer des mesures d’adapta-
tion. Étant donné les incertitudes que présentent les
modèles climatiques et notre connaissance imparfaite
des processus écosystémiques, il est probable qu’on
ne parviendra pas à formuler des prévisions précises
concernant les impacts du changement climatique
sur la foresterie. Cela ne restreint pas notre capacité
d’adaptation, mais au contraire nous rend davantage
conscients du besoin de maintenir ou de renforcer 
la résistance des forêts au changement. Il faudrait
intégrer le changement climatique dans la planifica-
tion forestière à long terme, de manière à réduire le
plus possible le décalage entre les espèces et les
futurs régimes de climats et de perturbations. Ces
mesures contribueront à rendre les forêts moins 
vulnérables au changement climatique.
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Les pêches revêtent une grande importance au
Canada, tant sur le plan économique que sur le plan
culturel. Le Canada est le pays qui possède le plus
long littoral, la zone économique exclusive la plus
étendue et le plus vaste réseau d’eau douce. Plus de
sept millions de gens vivent dans les régions côtières
du pays et, en 1999, l’industrie des pêches fournissait
de l’emploi à plus de 144 000 Canadiens.(2) Pour beau-
coup de petites collectivités côtières et autochtones, la
pêche est plus qu’un moyen de subsistance; c’est un
mode de vie.

Au Canada, le secteur des pêches englobe les trois
océans (Atlantique, Pacifique et Arctique) ainsi que
les plans d’eau douce. Dans chaque région, la pêche
commerciale, la pêche récréative et la pêche de 
subsistance jouent un rôle important, quoique 
variable. Globalement, ce sont les pêches marines,
plus particulièrement les prises de mollusques et 
de crustacés, qui contribuent le plus à la valeur 
des débarquements (1,92 milliard de dollars) 
(voir le tableau 1). Le saumon, dont la valeur des
débarquements dépassait 56 millions de dollars 
en 2001,(3) est dans bien des cas un élément vital 
de la pêche de subsistance et de la pêche récréative.
L’aquaculture, introduite pour améliorer les stocks
naturels, est une des activités de production vivrière
qui connaissent un essor rapide au Canada; elle
représente 22,5 p. 100 de la production canadienne de
poissons et de fruits de mer, et sa valeur s’établissait
à 557,9 millions de dollars en 1999.(2) La pêche
récréative a aussi une grande importance économique
pour le Canada, avec 2,4 milliards de dollars de
dépenses directes et 6,7 milliards de dépenses indi-
rectes en 2000.(2)

Les facteurs climatiques, comme la température de
l’eau et de l’air, le régime des précipitations et les
vents, exercent une forte influence sur la santé, la
productivité et la répartition du poisson. Des change-
ments de l’ampleur de ceux qui accompagneraient
une élévation de 1,4 à 5,8 °C de la température 

planétaire, comme le prévoit le Groupe d’experts 
intergouvernemental sur l’évolution du climat (GIEC)
pour le siècle présent,(5) pourraient avoir des impacts
considérables sur les populations de poisson (p. ex.,
références 6 et 7). En effet, la plupart des espèces de
poisson ont besoin d’un ensemble précis de conditions
environnementales pour connaître une croissance 
optimale, se reproduire et survivre. Or, si ces 
conditions venaient à se modifier sous l’action du
changement climatique, les poissons pourraient s’en
ressentir directement et indirectement. Le changement
environnemental pourrait, par exemple, modifier 
la répartition des espèces, réduire ou améliorer la
croissance, augmenter la concurrence exercée par des
espèces exotiques, accroître les risques de maladies et
de parasites et altérer la fonction des écosystèmes. Ces
transformations risqueraient alors de faire disparaître
certaines espèces totalement ou partiellement de leur
aire de répartition actuelle(8, 9) et de compromettre la
durabilité des récoltes.

« E
ntouré des océans Arctique, Atlantique et Pacifique 

et baigné par les Grands Lacs, le Canada est une 

des grandes nations maritimes de la planète. »(1)

TABLEAU 1 : Valeur débarquée des poissons par espèce; les
exemples donnés représentent les deux princi-
paux types dans la catégorie considérée(4)

Atlantique Pacifique

Mollusques et 1 026 920 000 $ 94 900 000 $
crustacés (p. ex., homards (p. ex., palourdes 

et crevettes) et crevettes)

Poissons 170 575 000 $ 115 834 000 $
de fond (p. ex., morue (p. ex., flétan 

et turbot) et sébaste)

Poissons 76 281 000 $ 71 341 000 $
pélagiques (p. ex., hareng (p. ex., raie et 
et autres et gaspareau) gaspareau)

Autres 8 984 000 $ 8 800 000 $
espèces (p. ex., divers et (p. ex., divers)
marines œufs de lompe)
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Les données indiquent que, dans certaines régions,
les pêches pourraient déjà se ressentir des effets du
changement climatique, que l’on rend partiellement
responsable de la baisse des stocks de saumon sur 
la côte du Pacifique.(10) Dans l’Arctique, les rapports
faisant état de captures de saumon rouge et de
saumon rose bien en dehors de l’aire de répartition
connue de ces espèces pourraient s’expliquer par les
récentes tendances au réchauffement.(11) En outre, de
récentes variations des débits fluviaux conformes aux
prévisions du changement climatique (voir le chapitre
intitulé « Les ressources en eau ») ont été mises 
en relation avec les variations des populations de
poisson dans diverses régions du pays.

Cela dit, les écosystèmes d’eau salée et d’eau douce
sont complexes et subissent l’influence d’une foule 
de paramètres climatiques et non climatiques. Par
exemple, les oscillations climatiques à court terme,
comme les épisodes El Niño, ainsi que des facteurs 
de stress, notamment la surpêche, la pollution et les
changements de vocation des terres, affectent la phy-
siologie, la répartition et la production des poissons, 
à tel point qu’il est difficile d’isoler les impacts poten-
tiels du changement climatique sur les pêches.(12) La
situation se complique en raison des effets potentiels
des variations des conditions environnementales sur
les interactions des espèces, comme les relations 
prédateurs-proies et les relations parasites-hôtes, la
structure de la chaîne alimentaire et la concurrence
pour s’approprier les ressources.(8) Qui plus est, on
comprend mal comment le changement climatique
influera sur ces rapports,(6) ce qui ajoute beaucoup
d’incertitude à l’évaluation des impacts.

Une évaluation approfondie de la vulnérabilité des
pêches doit tenir compte des adaptations qui auraient
lieu en réaction au changement climatique ou en
prévision du changement climatique. Le secteur des
pêches a démontré par le passé qu’il peut s’adapter à
des changements, en modifiant ses méthodes de cap-
ture, en revoyant ses stratégies de marketing et en se
tournant vers d’autres espèces. Toutefois, l’information
dont nous disposons sur la capacité d’adaptation des
pêches au changement climatique, sur l’éventail des
moyens d’adaptation disponibles et sur la possibilité
de les mettre en œuvre est encore limitée.(2) Or, des
mesures d’adaptation efficaces seront essentielles pour
limiter les impacts négatifs du changement climatique
et profiter des possibilités qu’il pourrait offrir.

Travaux antérieurs

Dans leur rétrospective de la recherche effectuée 
au Canada (Étude pancanadienne), Shuter et al.(13)

distinguent deux grandes catégories d’impacts 
du changement climatique sur les populations de
poisson, à savoir les impacts sur les poissons dans
des lieux précis, comme des changements sur le 
plan de la productivité ou de la santé, et les impacts
sur la distribution spatiale des populations de 
poisson, comme les migrations vers le nord.

Globalement, les effets projetés de ces changements
sur les récoltes durables varient d’une région à
l’autre, comme l’indique le tableau 2.

TABLEAU 2 : Variations projetées des récoltes durables au
Canada (tel que résumé dans la référence 13,
qui fait un survol de la littérature antérieure 
à 1998)

Variation projetée 
Région des récoltes durables 

Océan Atlantique Diminution

Océan Arctique Augmentation pour la plupart des espèces

Océan Pacifique Diminution au sud (saumon)
Augmentation au nord (saumon)

Eau douce – Sud Diminution

Eau douce – Nord Augmentation

En général, les chercheurs constatent que le change-
ment climatique aura probablement des avantages
dans le nord, alors qu’il risque de diminuer les
récoltes durables dans les régions au sud. Cette 
conclusion s’appuie principalement sur l’hypothèse
selon laquelle les régions plus froides profiteraient
davantage d’un allongement des inter-glaciels et d’un
réchauffement des saisons de croissance. Cependant,
la température de l’eau n’est pas le seul facteur à
prendre en considération dans les prévisions concer-
nant les impacts du changement climatique sur les
pêches canadiennes. Il faut aussi tenir compte de
l’augmentation du nombre et de l’intensité des 
événements extrêmes, des variations des régimes de
courants et des régimes glaciels marins, lacustres et
fluviaux, et des invasions d’espèces exotiques. Ces 



facteurs ajoutent tellement à la complexité des 
évaluations que la plupart des prévisions concernant
les impacts sur les pêches sont plutôt de nature quali-
tative, c’est-à-dire qu’elles se limitent à déterminer si
les impacts seront positifs ou négatifs.(13)

Bien que la question de l’adaptation n’ait pas encore
été examinée à fond dans le contexte du changement
climatique, le concept n’a rien de nouveau dans le
secteur des pêches, qui a souvent eu à s’adapter 
aux variations des conditions environnementales et
de l’abondance des ressources halieutiques, et qui
continuera à le faire. Ses efforts en ce sens seront
d’autant plus efficaces que l’on s’appliquera à 
élaborer des stratégies axées sur les écosystèmes, 
qui viseront plus particulièrement à limiter le plus
possible les effets négatifs du changement climatique
à l’échelle locale, à renforcer les régimes de gestion et
à réduire la vulnérabilité à d’autres facteurs de stress.

Impacts sur les ressources
halieutiques et les pêches

« La variabilité et le changement climatique ont déjà

un impact sur les ressources halieutiques et les pêches

au Canada, impact qui ira en s’accentuant. »(2)

Les impacts du changement climatique sur les
ressources halieutiques et les pêches se manifesteront
par des changements biologiques et abiotiques, 
de même que par des transformations de l’environ-
nement anthropique. Les variations de la température
et du niveau de l’eau, les variations de la fréquence 
et de la gravité des événements extrêmes et des 
maladies ainsi que les variations de l’abondance des
prédateurs et des proies auront toutes un impact sur
les pêches canadiennes. Les modifications des régimes
de circulation lacustres et marins ainsi que les varia-
tions du mélange vertical auront également leur
importance. Cependant, il est actuellement difficile 
de prévoir les impacts nets du changement climatique,
pour un certain nombre de raisons, notamment les
limites de nos connaissances sur les mécanismes qui
régissent la réaction comportementale des poissons 
au changement climatique,(14) les limites des données
et l’inaptitude des modèles à rendre compte des effets
à retardement de la variabilité environnementale.(15)

Côte du Pacifique

En Colombie-Britannique, les revenus provenant de 
la pêche commerciale, de la pêche récréative, de
l’aquaculture et de la transformation du poisson
dépassent 1,7 milliard de dollars.(16) Depuis une
dizaine d’années, des changements majeurs ont été
constatés dans l’écosystème marin de la Colombie-
Britannique;(17) ils pourraient s’expliquer par des
changements de climat, mais d’autres facteurs 
entrent également en ligne de compte, comme 
les pratiques de pêche, la culture du saumon, la
destruction de l’habitat d’eau douce, de même que 
les installations d’approvisionnement en eau douce 
et d’irrigation.(18, 19)

Au cours des dernières années, une bonne partie de 
la recherche sur le changement climatique sur la côte
du Pacifique a porté sur les espèces de saumon, en
raison de leur importance pour la pêche commerciale,
la pêche récréative et la pêche de subsistance dans la
région, et en raison aussi de la diminution alarmante
des prises de saumon observée depuis la fin des
années 1980.(2, 19) La faiblesse des populations et des
taux de survie de la truite arc-en-ciel et du saumon
coho a entraîné d’importantes réductions d’activité et
fermetures dans le secteur des pêches au cours des
dernières années.(20) De plus, le saumon a besoin d’au
moins deux habitats aquatiques différents (un en eau
salée et l’autre en eau douce) au cours de sa vie, ce
qui l’expose à un large éventail d’impacts climatiques,
et les études ont permis d’établir que le forçage clima-
tique a été un facteur déterminant de la régulation 
des stocks de saumon dans le nord-est du Pacifique
depuis 2 200 ans.(21)

La relation entre la température de l’eau et les 
attributs du saumon est complexe; de nombreuses
études ont été réalisées avec des résultats différents. 
La hausse des températures a été tour à tour asso-
ciée à un ralentissement de la croissance,(22, 23)

à une augmentation des taux de survie,(24) à une
augmentation des vitesses de nage,(25) à une baisse
de productivité(25) et à des variations de la réparti-
tion du saumon.(25) Une élévation de la température
de l’eau a tendance à augmenter les besoins énergé-
tiques du poisson, ce qui entraîne souvent une
réduction de la croissance, de la productivité et, 
en bout de ligne, de la taille des populations.(23)

Il a également été démontré qu’une eau plus chaude
diminue les chances de succès du frai du saumon(26)

et augmente les taux de survie en améliorant l’état
physiologique du saumon.(24)
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En outre, les variations de la température influent
indirectement sur le poisson en modifiant les apports
alimentaires et nutritifs et la dynamique prédateurs-
proies. Les anomalies thermiques et les modifications
des courants sont associées à des changements
importants dans le type et la disponibilité saisonnière
du plancton.(27) Il a aussi été démontré qu’une éléva-
tion des températures de l’eau de surface empêche 
les nutriants de parvenir à la surface de l’eau(28) et
augmente les taux de prédation du saumon par
d’autres poissons.(29)

On prévoit que le changement climatique augmentera
la variabilité des débits des cours d’eau, avec des
cruessoudaines plus fréquentes et un abaissement 
des débits d’étiage (voir le chapitre intitulé « Les
ressources en eau »). Il devrait également déplacer 
la période des débits de pointe.(26) Ces changements
auraient une influence sur la mortalité, le passage 
et l’habitat du saumon. Une diminution des débits
pourrait avantager le saumon juvénile en réduisant
les taux de mortalité et en augmentant le nombre 
de refuges.(30) Cependant, conjuguée à une élévation
des températures à la fin de l’été et à l’automne, elle
risquerait d’augmenter les taux de mortalité avant le
frai.(2) Par ailleurs, une augmentation de la fréquence
des cruessoudaines pourrait endommager les lits de
gravier que le saumon utilise pour frayer.(31) Les inon-
dations pourraient également causer une mortalité
massive par manque d’oxygène, étant donné que
davantage de matières organiques seraient évacuées
dans les estuaires.(2)

D’autres facteurs climatiques peuvent exercer 
une influence considérable sur les populations de
saumon de la côte Ouest, notamment les change-
ments de climat à l’échelle synoptique et la fréquence
des événements extrêmes. Par exemple, des études
ont montré que des variations abruptes de l’indice de
dépression des Aléoutiennes s’accompagnent d’une
diminution généralisée des taux de survie du coho en
milieu marin.(32, 33) Selon d’autres études, les récentes
baisses des populations de truite arc-en-ciel du
Pacifique ont un rapport avec l’augmentation de la
fréquence des tempêtes hivernales et des sécheresses
estivales observée dans les années 1980 et 1990.(34)

Ces événements extrêmes ont peut-être eu un 
effet sur la survie et la production du saumon, 
en perturbant et en détruisant des habitats.

La littérature récente au sujet de la côte du Pacifique
porte en majeure partie sur le saumon, mais il est
important de mentionner que le changement clima-
tique aurait des conséquences pour d’autres types de

poisson. Les poissons de fond ainsi que les mol-
lusques et les crustacés sont importants pour
l’économie de la région; la valeur des débarquements
en 1998 se chiffrait à 115,8 millions de dollars pour
les poissons de fond, et à 94,9 millions de dollars
pour les mollusques et les crustacés.(4) Les variations
des conditions marines auront un impact sur les
récoltes durables, les pratiques de pêche et la pêche
de subsistance.

Côte de l’Atlantique

L’industrie des pêches conserve une très grande
importance dans l’économie de la côte de l’Atlantique,
même si elle n’est plus aussi dominante qu’elle l’a
déjà été.(35) Les prises de mollusques et de crustacés
arrivent au premier rang par la valeur des débarque-
ments,(4) et l’aquaculture gagne rapidement en
importance. On estime à 43 000 le nombre de
pêcheurs dans la région de l’Atlantique, et la plupart
sont très dépendants de l’industrie des pêches.(35)

Comme sur la côte du Pacifique, les pêches seront
affectées principalement par les variations de la 
température des océans, la modification des courants,
du régime des vents et des conditions atmosphériques,
et l’augmentation de la fréquence et de l’intensité 
des événements extrêmes.(36) Les espèces les plus
préoccupantes sont la morue, le crabe des neiges 
et le saumon. On s’inquiète également des impacts 
du changement climatique sur différentes variétés 
de plancton.(2)

D’après les tendances à long terme, le climat contribue
à déterminer quelles espèces de poisson se prêtent à la
récolte.(37) Depuis récemment, les pêcheurs délaissent
le poisson de fond au profit des mollusques et des
crustacés. Ce changement est attribué principalement
aux pratiques de pêche, mais on pense que le climat a
également joué un rôle. Par exemple, on croit que la
réduction des taux de croissance et de la productivité
qui a découlé de l’abaissement des températures de
l’eau à des niveaux inférieurs à la normale, à la fin des
années 1980 et au début des années 1990, a contribué
au déclin des stocks de poisson de fond.(38, 39)

Il est important de souligner la complexité des 
relations entre la température de l’eau et des facteurs
tels que le taux de croissance et la productivité, les
conditions thermiques optimales variant d’une espèce
à l’autre. Par exemple, les chercheurs ont démontré
que le crabe des neiges est particulièrement sensible
aux changements environnementaux et que les 
variations de la température de l’eau affectent leur
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reproduction et leur distribution (voir l’encadré 1).
On observe également que la survie des œufs, le 
taux d’éclosion et la taille de la ponte de la plie 
rouge augmentent dans les eaux plus froides, ce 
qui fait dire à des chercheurs que, dans certaines
régions, les récentes hausses de la température de
l’eau ont contribué à la diminution observée de
l’abondance du poisson.(40)

Le réchauffement de l’eau, l’élévation du niveau de 
la mer et les variations de la salinité sont tous des
facteurs susceptibles d’influer sur les pathogènes
marins(42) et de modifier la distribution et l’impor-
tance de certaines maladies marines. Cette affirmation
s’appuie sur des phénomènes déjà observés, par
exemple l’extension vers le nord de l’aire de pro-
pagation de la maladie de l’huître le long de la côte
américaine au milieu des années 1980, par suite 
d’une tendance au réchauffement hivernal.(42) Par
contre, des recherches ont démontré que certaines
maladies du saumon diminuent ou même disparais-
sent avec le réchauffement.(42)

Un autre problème qui se pose dans la région de
l’Atlantique est le risque d’une augmentation des 
proliférations d’algues.(43) Des chercheurs estiment 
en effet que le réchauffement climatique pourrait
stimuler la croissance et étendre l’aire de dispersion
des organismes responsables des proliférations
d’algues toxiques, comme les eaux rouges (voir
l’encadré 2). Ces efflorescences menacent les popula-
tions de mollusques et de crustacés par leurs effets
mortels et leurs impacts chroniques. Les exploitations
aquacoles, en raison de leur caractère sédentaire, sont
particulièrement sensibles aux proliférations d’algues
toxiques. Les palourdes sont généralement plus
touchées que les homards, les crevettes et les péton-
cles. Une exposition aux toxines risque d’affecter
l’habitat du poisson, son comportement, sa vulnéra-
bilité à la maladie, sa capacité de se nourrir et sa
reproduction.(44) Une fois infectés, les mollusques
peuvent constituer un danger pour la santé humaine
et causer éventuellement une intoxication paralysante.

Les effets du changement climatique sur le saumon
de l’Atlantique sont semblables à ceux dont nous
avons parlé dans le cas du saumon du Pacifique.
Durant son séjour en eau douce, le saumon de
l’Atlantique est sensible aux variations de la tempéra-
ture de l’eau comme aux variations des débits (voir
l’encadré 3). On sait que les changements de tempéra-
ture modifient considérablement les récoltes durables
et les pratiques de pêche. Par exemple, les chercheurs

ENCADRÉ 1 : Température de l’eau et crabe 
des neiges de l’Atlantique(41)

Le crabe des neiges, un élément important 
des pêches dans l’Atlantique, est sensible au
réchauffement climatique, surtout dans l’est de 
la Plate-forme Scotian et sur les Grands Bancs 
de Terre-Neuve. Les chercheurs ont observé une 
corrélation étroite entre la température de l’eau,
d’une part, et la reproduction et la répartition de
cette espèce, d’autre part, bien qu’elle dépende du
stade de développement du crabe. Voici ce qu’ils 
ont constaté principalement :
• Les femelles incubent leurs œufs pendant un an

dans les eaux dont la température est supérieure 
à 1 °C, et pendant deux ans dans les eaux plus
froides. On en déduit que les femelles vivant dans
des eaux chaudes pourraient produire deux fois
plus d’œufs que celles qui vivent dans des eaux
froides pendant toute leur période de fécondité.

• Le taux de survivance et le taux de croissance à
long terme des juvéniles ont des valeurs optimales
dans les eaux à température intermédiaire 
(de 0 à +1,5 °C).

• La distribution spatiale du crabe adolescent et
adulte est influencée par la température de l’eau.
Les eaux plus froides sont occupées par des spéci-
mens jeunes et de petite taille, tandis que les eaux
chaudes sont habitées par des individus plus âgés
et plus gros. Cependant, on ne trouve aucun crabe
dans des eaux de plus de 8 °C.

Photo : Gracieuseté de D. Gilbert.

Le crabe des neiges de l’Atlantique
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qui étudient l’influence des températures de l’eau sur
la pêche récréative du saumon dans les cours d’eau
de Terre-Neuve ont constaté qu’entre 1975 et 1999,
environ 28 p. 100 des rivières ont dû être fermées 
temporairement chaque année à cause d’une tem-
pérature de l’eau trop chaude ou d’un niveau d’eau
trop bas.(45) Certaines années, plus de 70 p. 100 des
cours d’eau ont subi le même sort. Ces fermetures
de cours d’eau ont fait perdre entre 35 et 65 p. 100
des jours de pêche potentiels dans certaines régions,
la période de 1995 à 1999 ayant été la pire à cet
égard. Les chercheurs ont conclu que le changement 
climatique pourrait augmenter la fréquence des 
fermetures et réduire l’importance économique 
de la pêche récréative à Terre-Neuve.(45)

Il est largement reconnu qu’une variation de 
l’intensité et de la fréquence des événements
extrêmes pourrait avoir un impact sur les pêches
marines, mais les études à ce sujet sont relativement
peu nombreuses. Dans une étude récente où l’on 
a examiné les effets des épisodes de sécheresse 
et d’inondation dans le réseau de la rivière Sainte-
Marguerite, dans l’est du Québec, les chercheurs 
ont conclu que ces événements ont une incidence
sur la taille moyenne du saumon à la fin de l’été, en
causant une mortalité sélective chez les alevins.(47)

Durant les sécheresses, les taux de mortalité étaient
plus élevés chez les petits spécimens, alors que
durant les inondations, ils l’étaient davantage 
chez les gros alevins. D’autres études, cependant,
suggèrent que le saumon est plutôt résistant aux
inondations.(48) Les auteurs d’une étude sur les 
cours d’eau du Nouveau-Brunswick ont observé 
que les inondations ne réduisaient pas sensiblement
les valeurs moyennes des taux d’alimentation et 
des taux de croissance à long terme, en dépit des
réductions ponctuelles des taux de croissance 
du saumon juvénile causées par tel ou tel 
épisode d’inondation.(48)

On considère généralement que l’aquaculture est rela-
tivement facile à adapter au changement climatique,
même qu’on la voit comme un outil d’adaptation 
possible pour aider le secteur des pêches à composer
avec le changement climatique. À l’échelle planétaire,
la production aquacole augmente de façon soutenue
depuis 1990, et on s’attend à ce qu’elle dépasse les
captures en 2030.(8) L’industrie de l’aquaculture 
s’inquiète néanmoins de l’effet qu’une augmentation
de la fréquence ou de l’intensité des événements
extrêmes et les variations du régime des vents 

ENCADRÉ 2 : Augmentation des proliférations
d’algues toxiques(43)

Les efflorescences algales nuisibles (EAN) sont
fréquentes dans l’estuaire et le golfe du Saint-
Laurent, dans l’est du Canada. On craint qu’elles
n’augmentent en fréquence et en intensité sous 
l’effet du changement climatique.

Afin de déterminer le rôle du climat dans les 
proliférations d’algues, Weise et al.(43) ont analysé
des données hydrologiques, biologiques et
météorologiques recueillies sur une dizaine d’années.
Ils ont constaté que les pluies, le ruissellement local
et le régime des vents ont une grande influence sur
le développement des efflorescences algales. Celui-ci
est favorisé par un fort ruissellement provenant des
tributaires locaux, combiné à de longues périodes 
de vents faibles. Les proliférations d’algues plus in-
tenses sont associées à des événements climatiques
extrêmes, comme des épisodes de pluies abondantes.
Si de telles conditions devaient se produire plus
fréquemment, nous verrions probablement se 
multiplier les cas de proliférations d’algues 
toxiques dans l’est du Canada.

Image : Gracieuseté de Pêches et Océans Canada et de L. Bérara.

Image par microsonde électronique d’Alexandrium
tamarense, algue dont la prolifération donne lieu 
à des fleurs d’eau toxiques.
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pourraient avoir sur le lessivage de déchets et de
nutrients entre les installations aquacoles et les
océans.(37) De plus, une élévation des températures de
l’eau pourrait accroître le risque de maladies et nuire
à la qualité de l’eau en modifiant les concentrations de
bactéries, les concentrations d’oxygène dissous et les
proliférations d’algues.(8) Le changement climatique
pourrait également avoir une influence sur les types de
cultures, puisque l’eau pourrait devenir trop chaude pour
une espèce donnée mais convenir mieux à une autre.

Les impacts du changement climatique sur les terres
humides côtières pourraient également se répercuter
sur les pêches dans l’Atlantique, étant donné que les
marais salants sont une importante source de matières
organiques pour les pêches côtières et fournissent aux
poissons un habitat essentiel. Les chercheurs estiment
qu’une augmentation de la vitesse d’élévation du niveau
de la mer par suite du changement climatique pourrait
menacer un grand nombre de ces marais (voir la
référence 49; voir aussi le chapitre intitulé « Les zones
côtières »), avec les conséquences que cela aurait pour
la productivité du poisson.

Côte de l’Arctique

Le changement climatique touchera plusieurs facettes
de la vie dans le Nord canadien, notamment les 
pêches.(2) Si elles n’ont pas la portée économique des
pêches pratiquées sur les côtes de l’Atlantique et du
Pacifique, les pêches arctiques n’en sont pas moins
importantes pour la subsistance des gens, le sport, le
commerce et la conservation.(50) On reconnaît de plus
en plus que les changements climatiques récents ont
déjà un impact sur les poissons et les mammifères
marins, impacts qui se répercutent sur les activités 
de subsistance et le mode de vie traditionnel des 
résidants. Par exemple, des rapports en provenance
des Territoires du Nord-Ouest signalent des captures
de saumon en dehors de l’aire de dispersion connue
des espèces; le saumon rouge et le saumon rose ont
été pêchés à Sachs Harbour, et le coho dans le Grand
lac de l’Ours.(11) Ce sont peut-être là les premiers
signes d’un changement dans la répartition des
espèces.(13) À Sachs Harbour, le réchauffement 
récent et l’augmentation de la variabilité des condi-
tions météorologiques printanières ont raccourci la
saison de pêche en limitant l’accès aux camps, et les
résidants de la localité ont observé des changements
dans la disponibilité du poisson et du phoque.(51)

ENCADRÉ 3 : Impact du changement climatique sur
le saumon de l’Atlantique juvénile(46)

Le saumon de l’Atlantique est une espèce d’eau
froide. Un réchauffement de l’eau sous l’effet du
changement climatique pourrait avoir un impact
négatif sur la croissance du poisson, le rendre plus
sujet aux maladies et aux infections, augmenter 
les taux de mortalité et réduire la disponibilité 
des habitats favorables. La rivière Miramichi, 
au Nouveau-Brunswick, est située non loin de la 
limite sud de l’aire de répartition du saumon de
l’Atlantique, et c’est pourquoi ses populations sont
très sensibles aux variations de la température de
l’eau et du débit. Les modèles indiquent que le
changement climatique pourrait élever la tempéra-
ture de l’eau de 2 °C, pour la porter à 5 °C, et
réduire considérablement les débits d’étiage.

À l’aide de données recueillies sur une trentaine
d’années, Swansberg et El Jabi(46) ont examiné
les relations entre le climat, les paramètres hydro-
logiques et la longueur à la fourche du saumon
juvénile dans la Miramichi. La longueur à la fourche
est un indicateur de la croissance, dont dépendent
également la concurrence, la prédation, la smoltifi-
cation et la survie en mer du saumon. Les chercheurs
ont observé une baisse considérable de la longueur à
la fourche de l’alevin de saumon juvénile, baisse
qu’ils ont associée au réchauffement enregistré pen-
dant toute la période considérée. Ils en sont donc
venus à la conclusion que le changement climatique
aura un impact négatif sur la croissance du saumon
juvénile dans la rivière Miramichi.

Photo : Gracieuseté de la Fédération du saumon atlantique et 
de G. van Ryckevorsel.

Saumon de l’Atlantique.
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On croit que les variations de la couverture glacielle
vont entraîner quelques-uns des changements les plus
marqués dans les écosystèmes marins de l’Arctique
(voir le chapitre intitulé « Les zones côtières »). 
Au moyen d’observations par satellite ou au sol,
plusieurs études ont permis de constater une 
réduction appréciable de l’étendue de la couverture
glacielle depuis une trentaine ou une quarantaine
d’années (p. ex., référence 52), la décroissance des
glaces de mer atteignant par endroits 9 p. 100 par
décennie entre 1978 et 1998.(53) Des rapports(54) font
état d’un amincissement considérable de la couver-
ture glacielle de l’Arctique, de l’ordre de 40 p. 100 
sur une période de 30 ans, mais certains chercheurs
sont davantage enclins à attribuer ce phénomène 
à la dynamique et à la distribution des glaces de 
mer plutôt qu’à un amincissement généralisé à la
grandeur du bassin.(55) Cela dit, la plupart des 
modèles climatiques prévoient que les glaces de 
mer vont diminuer en étendue et en épaisseur tout 
au long du siècle présent(52) et que la couverture 
glacielle estivale sera très limitée.(53, 56, 57)

La glace de mer est un déterminant majeur des inter-
actions des écosystèmes terrestres et marins, et sa
surface inférieure est un endroit propice à la crois-
sance des algues et des invertébrés qui soutiennent la
chaîne alimentaire marine.(58) Selon certaines études,
une décroissance de la glace de mer pourrait menacer
les stocks de morue polaire, dont la distribution et 
la diète dépendent fortement des conditions de la
glace.(59) En revanche, elle pourrait aussi, à court
terme, accroître le nombre et l’étendue des polinies
(étendues récurrentes d’eau libre enclavées dans la
glace de mer),(13) ce qui permettra à certaines espèces
de bénéficier d’une augmentation des apports alimen-
taires. Des changements dans l’étendue, l’épaisseur 
et la prévisibilité de la couverture glacielle influeraient
également sur les pratiques de pêche. Les variations
de l’état des glaces de mer modifieraient la durée de
la saison de pêche, la sûreté de la glace comme plate-
forme de chasse, et peut-être aussi la composition 
des ressources halieutiques disponibles. 

Les mammifères marins, notamment les ours polaires,
les phoques et les baleines, qui contribuent largement
à la diète et au revenu d’un grand nombre de rési-
dants du Nord, sont notoirement sensibles au
changement climatique. Par exemple, les variations de
la température et des conditions de la glace de mer
affectent les ours polaires directement et indirectement,

surtout les populations qui se trouvent près de la 
limite sud de l’aire de distribution de l’espèce.(60)

Dans la région occidentale de la baie d’Hudson, 
les chercheurs ont observé une détérioration de l’état
de la population et une baisse du nombre de nais-
sances chez les ours; ils associent ce phénomène aux
récentes tendances au réchauffement, qui ont causé
une débâcle prématurée et limité l’accès aux phoques
essentiels à l’alimentation des ours.(60, 61) Le change-
ment climatique peut aussi affecter les phoques, 
par une réduction de la prédation(58) de même que 
par une dégradation ou une perte de l’habitat.(59)

Les variations de l’état des glaces de mer auraient
aussi un impact sur d’autres mammifères marins.(59)

En effet, une contraction de la couverture glacielle
pourrait réduire les quantités de phytoplancton,
lequel se concentre en dessous et à la lisière des
glaces et représente une source alimentaire essentielle
pour le copépode et certaines espèces de poisson,
comme la morue polaire, dont s’alimentent le narval
et le béluga.(62) Par contre, une diminution de l’éten-
due des glaces de mer pourrait améliorer la
production primaire en eau libre et, par le fait même,
accroître les apports alimentaires. L’hiver, le risque
que les baleines se retrouvent emprisonnées par les
glaces pourrait augmenter, tandis que la diminution
de la couverture glacielle dans les zones d’alevinage
et d’alimentation risquerait d’accroître les taux de
prédation.(63) Finalement, si l’étendue des glaces 
était réduite, il est probable que les chenaux seraient
davantage empruntés par les navires marchands 
qui, par le bruit et la pollution qu’ils engendreraient,
pourraient avoir un impact négatif sur les écosys-
tèmes marins.(62)

Pêches en eau douce

Le Canada est doté du plus vaste réseau 

d’eau douce dans le monde, avec au-delà de

deux millions de lacs et de cours d’eau couvrant

plus de 755 000 kilomètres carrés.(2)

Le changement climatique aura également des
impacts sur les pêches en eau douce, impacts qui 
se manifesteront principalement par des variations de
la température de l’eau, de la répartition des espèces
et de la qualité des habitats. Comme dans le cas des
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pêches marines, il est important de reconnaître 
que les contraintes non climatiques exercées sur les
écosystèmes continueront de se répercuter sur les
pêches, d’où l’importance de comprendre les interac-
tions du changement climatique et des facteurs 
de stress, qui sont essentiellement les changements 
de vocation des terres, les prélèvements d’eau(64) et
l’introduction d’espèces allochtones.(65) D’autres pro-
blèmes se poseront aux pêches intérieures, du fait que
le changement climatique causera des déséquilibres
plus fréquents entre l’offre et la demande et que les
ressources en eau feront l’objet d’une concurrence
plus vive entre les secteurs (voir le chapitre intitulé
« Les ressources en eau »).

L’élévation des températures touchera de différentes
façons les diverses espèces de poisson d’eau douce.
L’ampleur des variations potentielles de la tempéra-
ture sera beaucoup plus forte en eau douce que 
dans les milieux marins. Les espèces de poisson sont
généralement réparties entre trois guildes (eau froide,
eau tempérée et eau chaude), selon leur niche ther-
mique optimale. Certains auteurs distinguent une
quatrième guilde, celle des poissons arctiques, qui
préfèrent des températures encore plus basses.(13)

Autant les recherches en laboratoire que les recher-
ches sur le terrain confirment qu’une hausse des
températures est favorable aux poissons d’eau
chaude, comme l’esturgeon et l’achigan, et néfaste
aux poissons d’eau froide, comme la truite et le
saumon (p. ex., référence 13). Ainsi, une élévation 
de 2 °C de la température de l’eau réduit le taux de
croissance,(66) le taux de survie(67) et le succès de la
reproduction(68) de la truite arc-en-ciel, alors qu’un
réchauffement augmente le taux de croissance des
populations d’esturgeon de lac.(69)

Le changement climatique affectera également 
les pêches en eau douce par les effets qu’il aura 
sur les niveaux d’eau (voir la référence 70; voir aussi
le chapitre intitulé « Les ressources en eau »). Un
abaissement des niveaux d’eau dans les Grands Lacs,
par suite d’une évaporation accrue et d’une variation
des régimes de ruissellement et d’écoulement des
eaux souterraines, menacerait les terres humides 
littorales qui fournissent au poisson des habitats et
des terrains d’alevinage essentiels.(71) Dans le Saint-
Laurent, il mettrait à découvert un nouveau substrat
et pourrait faciliter l’invasion de plantes aquatiques 
exotiques ou agressives.(72) La baisse des niveaux
d’eau dans les lacs des Prairies a augmenté la 
salinité de l’eau et eu des effets appréciables sur 
les organismes aquatiques.(73)

Le changement climatique aurait d’autres impacts
importants, comme des variations de l’étendue et 
de l’épaisseur des glaces saisonnières(74, 75, 76, 77) et 
des changements dans la fréquence et l’intensité des
événements climatiques extrêmes. La couverture 
glacielle a une influence sur la productivité des lacs en
contrôlant les apports de lumière et les concentrations
d’oxygène dissous. Celles-ci diminuent progressive-
ment tout au long de la période des glaces et peuvent
chuter pour atteindre des niveaux que les poissons 
ne peuvent tolérer. Une diminution de la durée de la
couverture glacielle pourrait donc réduire le taux de
mortalité du poisson dû à l’hiver.(78) Il est démontré
que les températures extrêmes, les vents violents, les
très fortes précipitations et les tempêtes ont un impact 
sur la croissance, la reproduction et le métabolisme
des espèces de poisson.(79) Une augmentation de 
l’intensité ou de la fréquence de ces événements par
suite du changement climatique pourrait accroître 
considérablement la mortalité du poisson dans 
certains lacs.(79)

On croit que le changement déplacera les habitats
favorables,(73) autant à l’intérieur des lacs que dans
les bassins hydrographiques ou entre les bassins.
Dans un grand nombre de lacs, la stratification
saisonnière (p. ex., eaux de surface chaudes surmon-
tant des eaux plus froides) produit une gamme
d’habitats thermiques. La période et la taille des dif-
férentes zones thermiques sont fortement influencées
par les conditions climatiques (voir l’encadré 4) ainsi
que par les caractéristiques du lac. Par exemple, des
études ont démontré que les lacs aux eaux claires
sont plus sensibles au réchauffement climatique que
les lacs qui laissent moins pénétrer la lumière.(80) Le
changement climatique pourrait hâter la stratification
saisonnière,(81) allonger la période de stratification
estivale(77) et modifier le volume de chacune des
couches.(73) Ces changements pourraient à leur tour
modifier les espèces dominantes dans un lac et 
peut-être aussi faire disparaître de l’endroit certaines
espèces de poisson.(82)

Le changement climatique entraînerait également des
changements dans la distribution de certaines espèces
de poisson. Des auteurs estiment que le réchauffement
consécutif à un doublement des concentrations de CO2

dans l’atmosphère déplacerait la limite zoogéographique 
des espèces de poisson d’eau douce vers le nord sur
une distance de 500 à 600 kilomètres,(70) à supposer
que le poisson parvienne à s’adapter. En effet, un 
certain nombre de facteurs seraient susceptibles 
d’entraver ce changement, notamment l’absence de
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routes migratoires et un réchauffement des eaux qui
confinerait le poisson dans les eaux d’amont.(65) Ces
variations de la répartition des espèces influeraient
sur l’exploitation durable du poisson dans les lacs 
et les rivières.

L’invasion d’espèces nouvelles et exotiques soumettrait
les écosystèmes aquatiques à des stress additionnels.
Par exemple, on pense que les poissons d’eau chaude
migreront vers des régions actuellement occupées 
par des espèces d’eau froide et tempérées. Dans les
Grands Lacs, on prévoit que les eaux de ballast 
évacuées par les cargos continueront d’introduire des
espèces exotiques.(83) Or, comme la plupart de ces
espèces proviennent d’eaux plus chaudes de la région
pontocaspienne, l’avantage qu’elles ont par rapport
aux espèces d’eau froide indigènes des Grands Lacs
devrait s’accentuer à mesure que le changement 
climatique élèvera la température des eaux des lacs.(73)

En plus d’accroître les disparitions d’espèces,(70)

l’introduction de nouvelles espèces pourrait avoir 
des effets appréciables sur les chaînes alimentaires
aquatiques et le fonctionnement des écosystèmes.(84)

Le changement climatique pourrait exacerber les
problèmes actuels de qualité de l’eau, ce qui aurait
aussi un impact sur les pêches (voir le chapitre 
intitulé « Les ressources en eau »). Par exemple, 
s’il est vrai que la contamination du poisson par 
les métaux a toujours été un sujet de préoccupation
dans l’Arctique, de nouvelles données semblent indi-
quer que le réchauffement pourrait aggraver la
situation en accentuant l’assimilation des métaux
lourds par le poisson. Des accumulations élevées de
cadmium et de plomb dans l’organisme de l’omble
chevalier ont été attribuées à une augmentation des
taux de métabolisme du poisson sous l’effet de la
hausse des températures de l’eau et à un allongement
de l’inter-glaciel (voir la référence 85; voir aussi le
chapitre intitulé « La santé et le bien-être humains »).
Une eau de piètre qualité peut affecter les pêches 
en déplaçant les populations de poisson, causer 
une mortalité massive ou rendre le poisson impropre
à la consommation.

Un grand nombre d’études indiquent que les facteurs
climatiques, en particulier la température et la séche-
resse, sont des déterminants majeurs de l’acidité de
l’eau et d’un large éventail de processus biologiques
et géochimiques.(75, 86, 87, 88, 89) Par exemple, on a
observé qu’une élévation de la température de l’eau
accroît l’activité microbiologique, qui accentue la
mobilisation des métaux présents dans le substrat.(88)

Comme l’adaptation du poisson est possible dans une
certaine fourchette de conditions environnementales,
une modification de l’un ou l’autre de ces facteurs est
susceptible de causer du stress et d’augmenter le taux
de mortalité chez certaines espèces de poisson.

ENCADRÉ 4 : Effet de la stratification lacustre 
sur la variation de la température 
de l’eau(82)

On prévoit que le changement climatique influera 
à la fois sur la taille et sur la température des 
différentes zones thermiques qui composent les eaux
d’un lac.  Les variations spatiales et temporelles de
la niche thermique affecteront les habitudes d’ali-
mentation, la productivité et la reproduction de
certaines espèces, dont la perchaude et le touladi.
La couche supérieure se réchauffera sous l’action 
de l’élévation des températures de l’air, mais l’im-
pact sur les strates inférieures est moins certain.
Procédant par modélisation, Hesslein et al.(82)

ont conclu que le réchauffement des couches 
profondes serait principalement la conséquence
d’une augmentation de la clarté des eaux et d’un
accroissement concomitant de la pénétration du 
rayonnement solaire. Les variations du régime des
précipitations auraient un effet sur la clarté des eaux
lacustres, en modifiant le ruissellement provenant
des terres environnantes. Les variations de la clarté
des eaux lacustres seraient vraisemblablement 
maximales dans les lacs peu profonds.

Eau de surface chaude  
(épilimnion)

Zone de transition – la température  
chute rapidement avec la  
profondeur (metalimnion)

Eaux de fond froides
(hypolimnion)

Schéma d’un lac stratifié.
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Adaptation 

« La gestion durable des pêches exigera une 

information scientifique exacte et à jour sur les

conditions environnementales qui influent sur les

stocks de poisson. Elle réclamera également une

certaine souplesse institutionnelle pour prendre 

des décisions rapides à la lumière de cette 

information. »(90)

Si l’on sait généralement peu de choses sur la 
capacité d’adaptation de l’industrie canadienne des
pêches au changement climatique,(2) on reconnaît de
plus en plus la nécessité de prévoir les changements
potentiels et de s’y préparer, et on se rend compte
aussi que les décisions prises aujourd’hui influeront
sur les vulnérabilités futures. Une foule de solutions
d’adaptation différentes s’offrent au secteur des 
pêches, la plupart modelées sur des mesures qui 
ont été prises par le passé en réponse à des stress
non climatiques.(13)

De nombreux intervenants du secteur des pêches 
semblent se préoccuper du changement climatique,
mais, dans l’ensemble, ils demeurent optimistes
quant à leur capacité d’adaptation.(51, 91) Cette 
confiance, cependant, implique que les changements
s’opèrent de façon graduelle et prévisible, ce qui ne
sera pas nécessairement le cas. Un défi de taille pour
les organismes de réglementation, les pêcheurs et les
autres intervenants sera de rajuster leurs politiques et
leurs façons de faire de manière judicieuse et le plus
tôt possible, afin de s’adapter aux modifications 
de la répartition et de l’abondance relative des
diverses espèces de poisson sous l’effet du 
changement climatique.

Les données nous indiquent que les écosystèmes
marins sont relativement tolérants aux changements
qui surviennent dans leur environnement,(8) et que
les poissons d’eau douce modifieront leur habitat et
leur aire de répartition en fonction des variations du
régime des températures.(70) Il y a lieu de craindre,
toutefois, que la capacité d’adaptation des systèmes
naturels ne puisse suivre le rythme du changement
climatique.(63) En outre, la capacité d’adaptation peut
différer considérablement d’une espèce à l’autre. 

Par exemple, les espèces mobiles, comme les poissons, 
les étrilles et les crevettes, devraient être en mesure
de migrer rapidement vers un habitat qui leur est plus
propice par suite d’une élévation des températures;
par contre, les espèces moins mobiles, comme les
palourdes et les huîtres, auront besoin de plus de
temps.(8) Les caractéristiques du cycle de vie pour-
raient également affecter la tolérance des différentes
espèces de poisson. Ainsi, les espèces à grande
longévité ont plus de chances de survivre à des 
conditions moins favorables à la reproduction,(92)

tandis que les espèces qui se reproduisent plus 
rapidement et qui parviennent à maturité plus tôt
sont plus susceptibles de se remettre d’une longue
période de déclin de la population.(93)

Mesures pour faciliter l’adaptation

Les gestionnaires des pêches et d’autres intervenants
peuvent contribuer à améliorer la capacité d’adapta-
tion des poissons proprement dits et celle du secteur
des pêches, en adoucissant les stress non climatiques
qui s’exercent sur les populations de poisson, comme
la pollution, les captures et la dégradation de l’habi-
tat.(94) Il est également important de maintenir la
diversité génétique et la diversité des âges au sein 
des sous-populations. Les mesures de ce type sont
dites « sans regret », dans la mesure où elles seront
avantageuses avec ou sans changement climatique. 

Il est particulièrement important de déterminer à
quels endroits les changements se produisent, afin
de rajuster les lignes directrices qui limitent les 
prises des diverses espèces de poisson dans la pers-
pective d’une récolte durable. L’observation des
changements d’origine climatique aidera les gestion-
naires des pêches et les gouvernements à déterminer
quelles espèces pourraient réclamer une protection
accrue, et lesquelles se prêtent à l’exploitation. Par
exemple, au fur et à mesure de l’élévation des tem-
pératures de l’eau dans certains lacs de l’Ontario, 
les poissons d’eau chaude pourraient se prêter mieux
à la pêche à la ligne que les poissons d’eau froide
(voir l’encadré 5). Pour améliorer et protéger l’habitat
du poisson le long des côtes marines, on pourrait
notamment désigner certaines régions comme des
zones de protection marine.(95) Pour une plus grande
efficacité, de telles zones devraient être désignées 
en tenant compte des changements climatiques
anticipés.
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Les régimes de réglementation peuvent également
avoir une grande influence sur la capacité des
pêcheurs de s’adapter au changement climatique.
Actuellement, les permis commerciaux autorisent 
les pêcheurs à capturer des espèces précises à 
des endroits précis. Or, pour capturer une espèce 
différente ou pêcher à un endroit différent, il leur
faudrait obtenir une autorisation et peut-être même 
se faire remettre un nouveau permis. Il pourrait 
donc être nécessaire de réévaluer les régimes de 
réglementation actuels dans le contexte du change-
ment climatique et de les modifier en conséquence.

De nombreuses collectivités de petite taille sont 
lourdement tributaires des pêches et, à ce titre, 
elles pourraient fortement ressentir l’impact du
changement climatique sur les récoltes durables. 
Une approche de la gestion des pêches axée sur la
conservation (p. ex., références 50 et 97) prend en
compte les facteurs biologiques et environnementaux,
de même que les valeurs socio-économiques,(97) et
tente de faire participer activement les pêcheurs et
autres groupes concernés. Pêches et Océans Canada
élabore actuellement, à la faveur de la Révision de la
politique sur les pêches de l’Atlantique, une politique
cadre qui s’appuie sur ces principes. 

Aquaculture

L’industrie de l’aquaculture a généralement confiance
dans sa capacité de s’adapter au changement clima-
tique. Elle estime qu’elle pourrait bénéficier d’un
allongement des saisons de croissance et d’une 
extension des aires de récolte.(98) Parmi les stratégies
proposées pour s’adapter au changement climatique,
mentionnons l’instauration de systèmes aquacoles
fermés et l’utilisation des navires-citernes excé-
dentaires pour élever les poissons dans un
environnement isolé à atmosphère contrôlée.(98)

Certains facteurs environnementaux et sociaux, 
toutefois, pourraient limiter la capacité de l’industrie
aquacole de s’adapter rapidement au changement cli-
matique (p. ex., références 18 et 99). L’aquaculture
est réglementée de façon stricte, de sorte qu’il n’est
pas simple ni efficace de déménager des installations
existantes vers un autre lieu d’exploitation ou de
changer de type de poisson d’élevage. Il est donc
nécessaire de mettre l’accent sur la prévision et la
planification des solutions d’adaptation au changement
climatique. L’intérêt manifesté par les intervenants

ENCADRÉ 5 : Adaptation de la pêche récréative au
changement climatique(96)

La pêche récréative est une activité populaire qui
attire les touristes et qui constitue une importante
source de revenus dans plusieurs régions du Canada.
Une élévation des températures de l’eau pourrait
avoir un impact négatif sur certaines populations
d’espèces sportives et modifier considérablement 
les rendements soutenus (voir la figure ci-dessous).
Shuter et al.(96), qui se sont penchés sur la 
question en Ontario, suggèrent que les gestionnaires
des pêches considèrent des solutions de compromis
entre les pêches en eau froide, en eau modérée et en
eau chaude. Par exemple, dans les régions où l’on
s’attend à un déclin de certaines espèces d’eau
froide, comme la truite mouchetée, les gestionnaires
des activités de pêche récréative pourraient se 
tourner vers des espèces d’eau chaude, comme la
perche, qui, croit-on, seraient avantagées par un
réchauffement du climat. Cette mesure d’adaptation
pourrait augmenter la tolérance de l’industrie de 
la pêche récréative et atténuer les pertes pouvant
résulter du changement climatique.  

Variations relatives du rendement soutenu maximal
du doré jaune en Ontario dans l’hypothèse d’un
doublement de la concentration de CO2. À noter 
la réduction du rendement soutenu maximal dans
le sud de la province, et l’augmentation dans le
centre et le nord.



de l’industrie de l’aquaculture de la côte du Pacifique
pour la sélection et l’approbation préalable de nou-
veaux sites d’exploitation en fonction de divers
scénarios de changement climatique(98) témoigne
d’un tel besoin.

Recherche et communication

Pour accroître la capacité d’adaptation du secteur 
des pêches, il faut augmenter la participation des
intervenants au processus décisionnel, améliorer la
qualité de l’information offerte au public, créer des
bases de données faciles d’accès et multiplier les liens
de communication entre l’industrie, le secteur public,
les chercheurs, les collectivités côtières et la popula-
tion.(2) L’Internet est considéré comme un outil
approprié pour la diffusion de l’information,(60)

mais des méthodes plus traditionnelles, comme 
des ateliers et des assemblées municipales, 
pourraient également convenir.

Une meilleure communication contribuera également à
faciliter et à rendre plus efficace la collaboration entre
les scientifiques, le secteur public, les utilisateurs tradi-
tionnels des ressources et la population.(60) Les projets
de recherche en collaboration peuvent se pencher sur
des questions régionales (voir l’encadré 6) ou aborder
des sujets qui préoccupent l’ensemble des Canadiens
ou la communauté internationale.(100) Pour que ces
projets soient fructueux et que leurs résultats aient
une influence sur les orientations et les décisions, la
participation des intervenants est nécessaire d’un bout
à l’autre du processus de recherche. Une des tâches
des chercheurs et des décideurs est de s’assurer que
les résultats des recherches sont vraiment intégrés
dans le processus décisionnel (p. ex., référence 101).

La modélisation des écosystèmes marins est encore
un domaine de recherche relativement nouveau, et 
les études futures sur le sujet pourraient apporter 
une large contribution à l’élaboration des stratégies
d’adaptation les plus judicieuses. Des moyens ont 
été recommandés pour améliorer les études de 
modélisation, notamment des recherches visant 
à mieux définir les liens entre les espèces et 
l’environnement, et l’amélioration de la collaboration
interdisciplinaire.(15) Il est également important d’inté-
grer les connaissances locales des pêcheurs et des 
gestionnaires des pêches.(14)
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ENCADRÉ 6 : Faciliter la collaboration dans la
région du Bouclier boréal(102)

Des recherches en milieu aquatique se font depuis
plusieurs décennies dans l’écozone du Bouclier boréal.
En fait, plusieurs sites de cette région ont déjà été ou
sont actuellement le théâtre de recherches de classe
mondiale. Il existe donc une profusion de données,
d’informations et de connaissances que l’on peut 
mettre à profit dans la recherche sur le changement
climatique. La communication et la collaboration
entre les centres de recherche constituent sans doute
le meilleur moyen de le faire. Arnott et al.(102) ont 
donc organisé un atelier grâce auquel ils ont établi
un cadre pour coordonner les études sur les impacts
du changement climatique et contribué à resserrer les
liens entre les chercheurs. Depuis cet atelier, il s’est
formé un réseau et un institut de coordination et
plusieurs projets ont été lancés en collaboration.

Photo : Gracieuseté de la banque de photos de Ressources
naturelles Canada.
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Lacunes sur le plan des 
connaissances et besoins 
en matière de recherche

De nombreuses incertitudes subsistent à propos des
impacts du changement climatique sur les pêches
canadiennes et sur les mesures d’adaptation possibles.
Les écosystèmes marins sont extrêmement complexes,
et de plus amples recherches seront nécessaires pour
mieux comprendre les processus sous-jacents qui
influent sur la biodiversité, la distribution et l’abon-
dance du poisson, de même que leur réaction au
changement climatique. Par exemple, une meilleure
compréhension des relations entre l’habitat aquatique
et les populations de poisson, ainsi que des liens
entre les paramètres climatiques et l’habitat aquatique
est nécessaire. Les écosystèmes d’eau douce sont
généralement mieux connus que les environnements
marins, mais ils soulèvent tout de même un grand
nombre de questions. Le problème de l’adaptation,
qui, au demeurant, n’est pas nouveau dans le secteur
des pêches, doit être examiné plus en profondeur
dans le contexte du changement climatique et des
régimes de réglementation actuels. Il faut aussi se
pencher sur de nouvelles questions, comme celle de
la gestion intergouvernementale des ressources dans
le contexte du changement climatique, et intégrer les
résultats de ces études dans les politiques canadiennes
en matière de délivrance de permis et dans les 
traités internationaux (p. ex., références 2 et 103). Voici
quelques recommandations issues des études que
nous avons citées dans le présent chapitre :

Impacts

1) Amélioration de l’observation et de la prévision
des impacts du changement climatique sur les
espèces et les écosystèmes. 

2) Étude des impacts d’un changement climatique
rapide et des événements extrêmes sur le secteur
des pêches. 

3) Meilleure prise en compte des connaissances
locales dans l’évaluation des impacts. 

4) Recherches portant plus particulièrement sur les
impacts des variations des conditions océaniques,
comme les courants marins et les glaces de mer,
sur le poisson. 

5) Études qui s’intéressent aux conséquences socio-
économiques du changement climatique pour les
pêches en eau salée et en eau douce. 

Adaptation

1) Méthodologies pour améliorer la communication 
et la collaboration entre les scientifiques, les
décideurs et les intervenants. 

2) Études sur les meilleures méthodes pour accroître
la tolérance des systèmes de pêche et leur capacité
d’adaptation au changement climatique. 

3) Études sur le rôle de l’aquaculture dans l’adapta-
tion au changement climatique. 

4) Élaboration de modèles d’adaptation qui tiennent
compte des connaissances des scientifiques, des
gestionnaires des pêches et des pêcheurs. 

5) Recherches ciblées pour faciliter l’élaboration 
des politiques et des programmes qui permettront
aux collectivités côtières de s’adapter aux varia-
tions quantitatives et qualitatives des ressources
halieutiques. 

Conclusion

Les variations des conditions climatiques ont eu 
par le passé des effets importants sur les écosystèmes
d’eau salée et d’eau douce, et il est donc permis de
prévoir que le changement climatique aura un impact
sur le secteur des pêches au Canada. Les poissons 
et les autres espèces aquatiques sont sensibles aux
conditions environnementales et réagiront certaine-
ment aux variations des températures de l’air et de
l’eau, des précipitations, des courants, de la couver-
ture glacielle et des autres paramètres qui subissent
l’influence du climat. Nous pouvons nous attendre 
à des changements sur plusieurs plans : distribution
des espèces, croissance du poisson, susceptibilité du
poisson aux maladies et interactions compétitives des
espèces. Tous ces changements auront un impact sur
les récoltes durables, et ce partout au pays. Cela dit, il
est difficile de distinguer les impacts du changement
climatique des autres facteurs de stress qui s’exercent
sur les pêches. En outre, les corrélations, même
directes, entre des variables telles que la température
de l’eau et les ressources halieutiques sont souvent
d’une grande complexité. 
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Des mesures d’adaptation seront nécessaires 
pour réduire la vulnérabilité du secteur des pêches.
Le changement climatique peut être intégré dès 
maintenant à la gestion du risque dans le secteur 
des pêches, en même temps que les chercheurs et 
les intervenants poursuivent leurs travaux pour 
approfondir les connaissances sur les écosystèmes
aquatiques et leur comportement face au change-
ment. Compte tenu des incertitudes qui subsistent 
à propos de la nature des changements qui s’annon-
cent, il faudrait mettre l’accent sur des activités 
de gestion et de conservation qui favorisent 
l’exploitation durable des ressources et la préservation

de l’habitat, et qui contribuent à assurer la présence
de sous-populations bien portantes sur de vastes 
étendues. Parmi les autres éléments importants de 
la stratégie de lutte contre le changement climatique,
il faut améliorer l’accessibilité et la disponibilité de
l’information par des activités accrues de recherche 
et de communication, de même qu’augmenter la 
souplesse et la tolérance de l’industrie des pêches.
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Les zones côtières





Le Canada est le pays qui a le plus long littoral
océanique, avec ses 240 000 kilomètres de côtes.(2)

Cette vaste zone côtière, qui désigne d’une façon
générale les eaux à proximité du littoral et les terres
adjacentes, forme un lien dynamique entre des terres 
et des eaux d’une grande diversité écologique, dont
l’importance économique est cruciale.(3) Les estuaires,
les plages, les dunes, les milieux humides et les zones
intertidales et littorales servent de support à diverses
espèces d’animaux marins et terrestres, en plus de
jouer un rôle primordial dans les pêches et les activités
récréatives. L’infrastructure côtière est essentielle aux
secteurs du commerce, des transports et du tourisme,
et vitale pour de nombreuses municipalités côtières. 
Il existe une autre zone qui joue un rôle analogue en
bordure des lacs de grande étendue; c’est pourquoi
les Grands Lacs, en particulier, sont souvent inclus
dans les discussions qui portent sur les zones côtières
du Canada.(4) En fait, d’autres grands lacs du Canada
suscitent des questions analogues (p. ex., référence 5).

Des changements de climat de l’ampleur de ceux que
prévoit le Groupe d’experts intergouvernemental sur
l’évolution du climat (GIEC) pour le présent siècle
toucheraient les zones côtières de diverses manières.
Mentionnons, entre autres, l’élévation des niveaux
d’eau, la modification du régime des vagues, la ma-
gnitude des ondes de tempête, ainsi que la durée 
de la saison des glaces et leur épaisseur.(3) En règle
générale, on accorde beaucoup d’attention aux varia-
tions des niveaux d’eau, qui auraient une ampleur
considérable, quoique variable, dans toutes les zones
côtières. Le long du littoral marin, les variations 
des niveaux d’eau subiront surtout l’influence de
l’élévation moyenne du niveau de la mer à l’échelle
planétaire, du fait de l’expansion thermique des
océans et de l’intensification de la fonte des glaciers
et des calottes glaciaires.(6, 7) Sur les rives des lacs 
de grande étendue, les variations des niveaux d’eau
seront liées à la modification du régime régional de
précipitation et d’évaporation. Dans le cas des Grands
Lacs, on s’attend à une baisse des niveaux d’eau dans
les prochaines décennies (voir la référence 8; voir
aussi le chapitre intitulé « Les ressources en eau »).

Même s’il existe un fort consensus scientifique sur
l’élévation continue du niveau moyen de la mer à
l’échelle planétaire au cours du présent siècle et par
la suite, certaines incertitudes persistent quant à 
l’ampleur de ce changement. Les projections du GIEC,
établies selon divers scénarios concernant les émis-
sions, situent l’élévation du niveau moyen des mers
dans un intervalle compris entre 9 et 88 centimètres
pendant la période de 1990 à 2100.(7) La largeur 
considérable de cet intervalle s’explique à la fois par
la variabilité des projections des températures et par 
les lacunes dans nos connaissances sur les processus
océaniques et hydrologiques.(7) Il est également
important de reconnaître que le niveau de la mer con-
tinuera de s’élever, et peut-être plus rapidement, au
cours du prochain siècle, en raison du décalage entre
l’augmentation des températures atmosphériques, 
le réchauffement des océans et la fonte des glaciers.

Dans la perspective des impacts et de l’adaptation, 
ce sont les variations locales du niveau relatif de la
mer qui importent, et leur courbe pourrait être très
différente de celle des variations à l’échelle planétaire.
Outre les changements de climat, les variations du
niveau marin à l’échelle régionale seront influencés
par les processus géologiques de la croûte et du man-
teau terrestres qui modifient la position relative des
continents et des océans. De plus, les changements
que subiront le régime des courants, le phénomène 
de la remontée des eaux, l’amplitude de la marée et
d’autres processus océaniques auront également une
influence sur le niveau relatif de la mer à l’échelle
locale. À l’heure actuelle, sur de longues portions 
des côtes de l’Arctique canadien, le niveau de la mer
s’abaisse en réaction aux processus géologiques, alors
qu’il s’élève à d’autres endroits, notamment sur une
bonne partie des côtes de l’Atlantique et de la mer 
de Beaufort.(9) À certains endroits, l’ampleur de la
variation du niveau marin est le résultat de l’action
conjuguée de tous ces facteurs. Par conséquent, les
variations du niveau marin ne se produiront pas au
même rythme dans toutes les régions du pays.

« Q
uelque sept millions de Canadiens vivent dans les zones

côtières, souvent dans de petites collectivités  tributaires 

du tourisme et des ressources de l’océan. »(1)
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Une évaluation initiale de la sensibilité du littoral
canadien à l’élévation du niveau de la mer, présentée
par Shaw et al.,(10) conclut que plus de 7 000 kilo-
mètres de côtes sont très sensibles, dont une bonne
partie des Maritimes, une grande portion du littoral
baigné par la mer de Beaufort et la région du delta du
Fraser, en Colombie-Britannique (voir la figure 1). La
sensibilité dépend de divers facteurs, notamment les
caractéristiques géologiques du littoral (p. ex., le 
type de roche, le relief, la topographie côtière) et les
processus océaniques (p. ex., l’amplitude de la marée,
la hauteur des vagues). Il est également primordial 
de déterminer si le niveau de la mer s’élève ou
s’abaisse actuellement le long du littoral, afin d’établir
sa sensibilité aux changements de climat futurs.

Sur le plan physiographique, une élévation rapide 
du niveau de la mer aurait principalement pour effet 
d’accélérer les changements littoraux qui se produisent
actuellement dans les zones côtières. L’érosion et le
recul des plages, l’érosion des falaises et la migration
vers les terres des îles-barrières se poursuivraient, mais
de façon plus rapide et généralisée.(9) L’inondation des

basses terres côtières et l’accroissement des ondes 
de tempêtes causant des inondations sont également
des préoccupations importantes. Il pourrait résulter 
de ces changements toute une série d’impacts bio-
physiques et socio-économiques le long des zones
côtières (voir la figure 2) qui, à terme, auraient 
une incidence sur divers secteurs, notamment les
pêches, les transports, le tourisme et les loisirs, 
de même que sur les collectivités.

La baisse des niveaux d’eau dans les Grands Lacs
sous l’action du changement climatique aurait 
une incidence marquée sur les collectivités côtières,
leur infrastructure et les activités qui s’y déroulent.
Ces impacts seront parfois bénéfiques (comme 
l’élargissement des plages, la réduction des inonda-
tions), mais souvent négatifs. Par exemple, des
niveaux d’eau trop bas pourraient nécessiter des
travaux de dragage dans des marinas et des ports,
imposer des restrictions à la circulation des navires
commerciaux et réduire l’approvisionnement en 
eau des municipalités riveraines.(11)

FIGURE 1 : Sensibilité du littoral marin du Canada à une élévation du niveau de la mer(9)
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Notre réaction et notre capacité d’adaptation joueront
un rôle important dans l’établissement de la vulnéra-
bilité des zones côtières au changement climatique.
Le présent chapitre examine les impacts potentiels 
du changement climatique sur les régions côtières 
du Canada et les secteurs riverains des Grands Lacs, 
en mettant principalement l’accent sur les infrastruc-
tures et les collectivités. Le débat qui s’est engagé
autour des mesures d’adaptation potentielles
témoigne de la complexité des problèmes auxquels
sont confrontés les gestionnaires des ressources et 
les collectivités dans ce contexte particulier. Il ressort
d’un examen de la littérature parue à ce sujet que 
l’on met l’accent sur les impacts physiques tout en
admettant la nécessité d’intensifier la recherche sur
les impacts socio-économiques potentiels du change-
ment climatique. Les diverses préoccupations d’ordre
biologique et écologique que peut susciter la réalité
du changement climatique dans les zones côtières
sont traitées principalement dans le chapitre du
présent rapport intitulé « Les pêches ».

Études antérieures 

« Les changements climatiques peuvent avoir des

impacts considérables sur la stabilité côtière et les

risques d’inondations et de tempêtes, de même que

sur l’activité socio-économique ou l’investissement

dans la zone côtière. »(12)

Dans le cadre de l’Étude pancanadienne, les questions
particulières aux zones côtières ont été abordées dans
les volumes régionaux de l’Étude sur le Canada atlan-
tique,(12) la Colombie-Britannique,(13) l’Arctique(6) et
l’Ontario.(14) Ces documents définissent largement les
impacts potentiels du changement climatique. Voici
un résumé des conclusions de chacune de ces études
régionales en ce qui a trait aux zones côtières.

FIGURE 2 : Impacts biophysiques et socio-économiques potentiels du changement climatique dans les zones côtières 
(extrait modifié tiré de la référence 3)

Changement climatique
et 

élévation du niveau
de la mer

IMPACTS BIOPHYSIQUES
• Inondations côtières plus étendues
• Accroissement de l’érosion côtière
• Intrusion d’eau salée dans les aquifères d’eau douce
• Amincissement de la couverture glacielle
• Hausse des inondations causées par des ondes de tempête
• Augmentation des températures à la surface de la mer
• Perte d’habitats côtiers

IMPACTS SOCIO-ÉCONOMIQUES
• Dommages aux infrastructures côtières, dont celles 

utilisées pour le transport et les loisirs
• Allongement de la saison de navigation commerciale
• Pertes de propriétés accrues
• Augmentation des risques de maladie
• Accroissement des risques d’inondation et de perte de vie
• Changement de ressources renouvelables et de subsistance

(p. ex., les pêches)
• Perte de ressources et disparition de valeurs culturelles
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L’élévation du niveau de la mer est une préoccupation
importante pour les provinces de l’Atlantique, où la
côte subit une lente submersion depuis plusieurs mil-
liers d’années en raison de facteurs non climatiques.(12)

Le changement climatique à l’échelle planétaire 
contribuerait à l’accélérer. Parmi les principaux
impacts potentiels, mentionnons l’accélération 
des changements littoraux, les inondations, les 
dommages et les pertes matérielles attribuables aux
tempêtes, sans oublier les effets sur les infrastructures
publiques (p. ex., pétrole et gaz ) et les installations
portuaires, qui sont particulièrement sensibles à 
ces phénomènes.(12) Les collectivités qui sont déjà
vulnérables à l’érosion côtière et aux inondations
causées par des tempêtes ou aux impacts des ondes
de tempête seraient davantage menacées.

Dans la région de l’Arctique canadien, une hausse 
des températures de l’air et de l’eau entraînerait un
allongement de la saison sans glace et un accroisse-
ment des zones d’eau libre, d’où une intensification
de la formation de vagues, une augmentation de la
fréquence des ondes de tempête, et un accroissement
de l’érosion du littoral et des inondations.(6) Ces
phénomènes se traduiraient par une diminution de 
la stabilité côtière, qui pourrait être plus rapide dans
certaines régions en raison de la dégradation du
pergélisol dans la composante terrestre des zones
côtières. On s’attend également à ce que ces impacts
soient plus prononcés le long de la côte de la mer de
Beaufort, notamment dans le delta du Mackenzie et 
la péninsule de Tuktoyaktuk, où l’on observe actuelle-
ment une élévation du niveau relatif de la mer.(6)

Dans certaines parties de la côte ouest du Canada, 
le changement climatique pourrait accentuer l’érosion
ou la sédimentation et provoquer l’inondation des
terres basses. Parmi les autres impacts potentiels
figurent la perte de milieux humides, la modification
de l’aire de distribution et de l’abondance des espèces
et l’altération de la structure des écosystèmes. Il ne
faut pas négliger non plus l’importance des coûts
économiques potentiels liés à la protection des 
collectivités côtières et à l’alimentation des plages, par-
ticulièrement dans la grande région de Vancouver.(13)

Par ailleurs, les niveaux d’eau moyens des Grands
Lacs pourraient baisser à des niveaux sans précédent
vers le milieu du siècle.(14) Il va sans dire qu’une telle
baisse aurait des effets négatifs sur la navigation
commerciale et les installations littorales, car elle
entraînerait une augmentation des coûts d’exploita-
tion des ports et des chenaux de navigation dans le
réseau des Grands Lacs et de la Voie maritime du

Saint-Laurent. De plus, des facteurs comme les 
fluctuations de la température de l’eau, la durée 
de la saison des glaces et le régime des tempêtes
influeraient sur les changements littoraux, les 
écosystèmes, les infrastructures et l’industrie récréo-
touristique dans la zone côtière des Grands Lacs.

Dans l’Étude pancanadienne, l’adaptation au change-
ment climatique en milieu littoral s’articule autour 
de stratégies de retrait, d’accommodement et de pro-
tection, comme le propose également le GIEC.(12, 13)

Dans la plupart des cas, les impacts pourraient être
réduits par des stratégies de retrait et d’accommode-
ment, alors que la protection peut nécessiter des
investissements importants qui ne pourraient se 
justifier que dans des régions où l’infrastructure fixe
est menacée.(12) Ces trois stratégies sont illustrées à
l’aide d’exemples plus loin dans le présent chapitre.

Impacts

S’appuyant sur les travaux résumés dans l’Étude 
pancanadienne, les recherches récentes en milieu 
côtier ont évalué plus en détail la vulnérabilité 
de certaines zones précises, souvent avec l’aide 
d’études de cas. 

Impacts sur le littoral marin

« Dans plusieurs régions côtières, le changement cli-

matique entraînera une augmentation de l’amplitude

des inondations, une accélération de l’érosion, une

perte de terres humides (…) et l’intrusion d’eau salée

dans des aquifères d’eau douce. »(15)

Les impacts du changement climatique sur les trois 
littoraux du Canada seront déterminés principalement
par les variations du niveau de la mer, ainsi que par
l’étendue et la gravité des tempêtes.(3) L’accroissement
de l’action des vagues, l’amincissement de la couver-
ture glacielle, l’augmentation de la température du sol
et l’intensification de l’activité des ondes de tempête
contribueront également aux impacts nets et auront
des implications importantes pour les collectivités et
les infrastructures côtières.(3) En général, on s’attend 
à ce que le changement climatique accentue les
risques dans toutes les zones côtières.(16)
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Côte de l’Atlantique

« Dans les Maritimes, une élévation du niveau de la

mer pourrait avoir une incidence sur un grand nom-

bre de structures et d’activités humaines. (…) On

craint particulièrement l’inondation et la rupture 

de digues dans la baie de Fundy. »(17)

Selon les analyses de Shaw et al.,(9) la sensibilité 
à l’élévation du niveau de la mer varie de moyenne
à élevée sur plus de 80 p. 100 du littoral de la
Nouvelle-Écosse, du Nouveau-Brunswick et de 
l’Île-du-Prince-Édouard (voir la figure 1). Parmi 
les zones très sensibles figurent toute la côte nord 
de l’Île-du-Prince-Édouard, la côte du Nouveau-
Brunswick baignée par le golfe, une bonne portion
du littoral atlantique de la Nouvelle-Écosse et des
parties des centres urbains de Charlottetown et de
Saint John. On considère généralement le littoral
accidenté et rocailleux de Terre-Neuve et du
Labrador comme peu sensible à une élévation 
du niveau de la mer; cependant, cette province 
comporte des zones côtières basses de sensibilité
moyenne à élevée où vivent plusieurs collectivités.

Une élévation accélérée du niveau de la mer entraî-
nerait l’inondation des basses terres et l’érosion de
certains littoraux. Des portions de la côte seraient
submergées de façon permanente;(10) des marais
côtiers d’eau douce se saliniseraient, et l’on devrait
relever les digues entourant les régions intertidales
afin d’éviter les inondations dues aux ondes de 
tempête. Une élévation rapide du niveau de la mer
pourrait également submerger les marais salés
actuels, menaçant les régions où la migration des
marais vers les terres est impossible en raison, par
exemple, des infrastructures existantes. On a égale-
ment établi un lien entre les impacts de l’élévation 
du niveau de la mer et des tempêtes, d’une part, 
et le dépérissement des forêts situées en bordure 
de la mer à certains endroits, d’autre part, du fait de
l’élévation de la nappe phréatique et de l’infiltration
d’eau salée.(18) La présence d’eau salée dans les
aquifères côtiers est aussi une préoccupation pour 
les collectivités côtières qui en dépendent pour leur
approvisionnement en eau douce.

Outre l’élévation du niveau de la mer, l’augmentation
de la fréquence et de l’intensité des tempêtes et 
l’amincissement de la couverture glacielle qui sont
attribuables au changement climatique pourraient 
avoir des effets sur la région de l’Atlantique.(12)

Un accroissement de la fréquence des tempêtes, déjà
préoccupant en soi, augmenterait la probabilité de
tempêtes intenses au moment de la marée haute
ainsi que les risques de niveaux d’eau extrêmes et
d’inondation le long des côtes. Une diminution de
l’étendue des glaces de mer saisonnières intensi-
fierait la formation et l’énergie des vagues,
accentuant l’érosion du littoral en hiver.

De récentes études de cas ont permis de réaliser 
une première évaluation des impacts potentiels du
changement climatique à l’échelle locale et régionale.
Par exemple, à Charlottetown, où le niveau relatif de
la mer s’est élevé d’environ 32 centimètres depuis
1911, il est permis de penser qu’une élévation rapide
du niveau de la mer sous l’effet du changement 
climatique serait susceptible de créer de graves 
problèmes pour l’infrastructure urbaine.(19) L’action
combinée de l’élévation des niveaux d’eau et d’une
intensification des ondes de tempête pourrait être
lourde de conséquences sur le plan économique 
(voir l’encadré 1). Le long de la côte nord de l’Île-
du-Prince-Édouard, les effets conjugués de l’élévation
du niveau marin, de l’amincissement de la couverture
glacielle et de l’intensification de l’énergie des vagues
accentueraient considérablement l’érosion des côtes.
Une vitesse d’érosion multipliée par deux ferait perdre
10 p. 100 de la valeur des propriétés de la région
étudiée en 20 ans, et près de 50 p. 100 en 100 ans.(19)

Un phénomène de cette ampleur aurait également des

ENCADRÉ 1 : Les coûts d’une élévation du niveau 
de la mer à Charlottetown, à 
l’Île-du-Prince-Édouard(19)

À Charlottetown, de nombreuses propriétés commerciales
et résidentielles sont situées dans des zones qui sont
vulnérables aux inondations provoquées par des ondes
de tempête. Selon les estimations des chercheurs, une
augmentation des inondations causées par des ondes de
tempête, conformément aux projections du niveau de la
mer pour les 100 prochaines années, pourrait entraîner
des dommages de l’ordre de 172 à 202 millions de dol-
lars aux propriétés. Le secteur du tourisme ne serait pas
épargné par les impacts, puisqu’entre 30 et 49 biens 
du patrimoine seraient menacés par un accroissement
des risques de dommages causés par des inondations.
L’infrastructure urbaine (soit les routes, les conduites
d’eau et les réseaux d’égout) serait également touchée.
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répercussions sur les marais d’eau salée et sur les
dunes côtières, deux atouts importants de l’industrie
touristique.(19)

La partie supérieure de la baie de Fundy est une autre
région sensible, où le changement climatique pourrait
entraîner des inondations et des bris de digues. La
figure 3 montre l’étendue des inondations potentielles
dans la ville actuelle de Truro, en Nouvelle-Écosse, si
elle devait connaître une onde de tempête comparable
à celle qui a provoqué le coup de vent de Saxby en
1869 (où le niveau d’eau a atteint des sommets
historiques dans la partie supérieure de la baie de
Fundy).20 L’étendue des inondations potentielles dans
cette zone est affectée par la hausse de 44 centimètres
du niveau de la mer qu’on a enregistrée depuis. Elle 
augmenterait encore dans le contexte d’une élévation
rapide du niveau de la mer. La dégradation des
marais salés le long des littoraux sous l’action du
changement climatique est également une préoccupa-
tion importante pour cette région (voir l’encadré 2).

En outre, le changement climatique et l’élévation 
du niveau de la mer peuvent contribuer à exacerber
d’autres dangers qui menacent les zones côtières. 
Par exemple, de nombreuses collectivités de Terre-
Neuve-et-Labrador se sont établies au pied de pentes
abruptes, où il existe un risque de dommages associés
à des glissements de terrain et à des avalanches.(22)

Ces phénomènes étant souvent déclenchés par des
extrêmes climatiques, leur fréquence risque d’aug-
menter avec le changement climatique.

Littoral de l’Arctique

Certaines parties de la côte de la mer de Beaufort (…)

connaissent actuellement un recul rapide de la côte,

accentué par la fonte de glace souterraine.(17)

Sur le littoral de l’Arctique canadien, les processus
biophysiques et les activités socio-économiques
subissent fortement l’influence des glaces de mer,
qui recouvrent actuellement la majeure partie des
zones côtières, interinsulaires et marines pendant 
8 à 12 mois de l’année. Or, depuis 30 à 40 ans, 
l’étendue des glaces de mer saisonnières diminue
nettement, comme en témoignent les images 
satellitaires (p. ex., référence 23; voir le chapitre 
intitulé « Les pêches »). Divers scénarios des change-
ments de climat futurs laissent entrevoir que cette
tendance se maintiendra; certaines études vont
même jusqu’à prévoir que la couverture glacielle
sera très limitée en été vers la fin du présent siècle.(24)

Dans la région côtière du Nord, le changement 
climatique aura des impacts directs dont le plus
important sera la modification du régime glaciel,
avec des conséquences possibles pour l’étendue 
du littoral de l’Arctique. Un amincissement de la 
couverture glacielle, un élargissement de la zone
d’eau libre et un allongement de la saison sans glace
influeraient sur le mode de vie des populations
nordiques, notamment leurs déplacements, leur

FIGURE 3 : Inondations prévues dans la ville actuelle de Truro, en Nouvelle-Écosse, du fait d’une élévation des
niveaux d’eau provoquée par une onde de tempête comparable au coup de vent de Saxby de 1869(62)

Avant Après

Simulation : Gracieuseté de Ressources naturelles Canada et Pêches et Océans Canada.  
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sécurité personnelle, l’accès aux collectivités et 
aux terrains de chasse et bien d’autres activités 
traditionnelles. Une diminution de l’étendue des
glaces saisonnières pourrait également ouvrir à la
navigation maritime de grandes régions de l’archipel
Arctique, dont le passage du Nord-Ouest (voir le
chapitre intitulé « Les transports »). Cette situation
peut certes présenter de nouvelles occasions de
développement économique, mais on doit également
se préoccuper de ses impacts négatifs sur les écosys-
tèmes marins de l’Arctique(25) et les modes de vie
traditionnels, ainsi que des problèmes qu’elle pour-
rait poser sur le plan de la souveraineté et celui de
la sécurité.(26, 27)

Le rythme des changements littoraux dans l’Arctique
serait déterminé par les variations du régime glaciel 
et du niveau relatif de la mer sous l’effet du réchauffe-
ment planétaire. Des régions actuellement protégées de
l’action des vagues par les glaces de mer persistantes
seraient plus sérieusement touchées que d’autres qui
subissent actuellement l’action saisonnière des vagues.
De plus, les impacts d’une activité accrue des vagues
seraient amplifiés dans des régions comme la côte de
la mer de Beaufort, y compris le delta du Mackenzie 
et la péninsule de Tuktoyaktuk, dont le terrain est 
constitué de sédiments mal consolidés, souvent avec
des volumes importants de glace de sol massive, et qui
sont actuellement en submergence (voir l’encadré 3).
Le long des versants dans les zones côtières terrestres,
une augmentation de la température du sol et la dégra-
dation du pergélisol pourraient diminuer la stabilité 
des pentes et accroître la fréquence des glissements 
de terrain,(28) ce qui constituerait une menace pour 
les collectivités et les infrastructures industrielles.

Des études de cas portant sur les collectivités 
de Tuktoyaktuk(30, 31, 32) et de Sachs Harbour,(33)

toutes deux situées sur des côtes qui présentent 
une sensibilité très élevée, nous renseignent sur 
des changements qui ont cours actuellement et 
qui seraient accentués par de futurs changements 
de climat. Dans certaines parties de Tuktoyaktuk, le
recul du littoral a atteint plus 100 mètres entre 1935
et 1971. L’érosion a entraîné la destruction ou rendu
nécessaire la relocalisation de plusieurs bâtiments
dans les collectivités touchées. Cependant, des
mesures de protection prises en 1971 ont permis 
de stabiliser le littoral à la position qu’il occupait
approximativement en 1986, mais elles exigent des
travaux d’entretien considérables. Les chercheurs ont
noté que, même si la collectivité a stoppé l’érosion,
une brèche se formera probablement à l’extrémité
sud de la péninsule d’ici 50 à 100 ans.(30) Ils ont 
en outre constaté que l’île qui protège actuellement 
l’embouchure du port subira vraisemblablement une

ENCADRÉ 2 : Le devenir des marais salés dans 
les provinces de l’Atlantique(21)

Les marais d’eau salée intertidaux dans les provinces 
de l’Atlantique sont des écosystèmes diversifiés et très
productifs. Leur altitude, qui varie à l’intérieur d’un
intervalle étroit, est réputée maintenue en équilibre avec
les variations du niveau de la mer. Toutefois, une hausse
rapide du niveau de la mer sous l’effet du changement
climatique pourrait compromettre cet équilibre, et l’aug-
mentation de l’amplitude des inondations par la marée
pourrait entraîner la disparition des marais ou les 
transformer en d’autres types de végétation. 

Dans le cadre d’un projet de recherche examinant 
la vulnérabilité des marais salés dans la région de
l’Atlantique, des chercheurs ont constaté que les marais
salés sont généralement résilients à la vitesse actuelle
des variations du niveau de la mer. Cependant, ils sont
également arrivés à la conclusion qu’une accélération
de l’élévation du niveau marin sous l’effet du change-
ment climatique pourrait submerger certains marais.
Les marais à l’étude se sont également avérés 
sensibles à l’apport en sédiments, aux changements
hydrologiques d’origine anthropique et à la modification
des modes de gestion.

Photo : Gracieuseté de Gail Chmura.

Carrottage des marais salés.
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érosion pendant la même période.(32) Selon les obser-
vations locales, l’érosion des côtes et la dégradation
du pergélisol constituent également des problèmes à
Sachs Harbour, sur l’île Banks. Les récentes variations
observées dans l’étendue et la prévisibilité de la cou-
verture glacielle sont considérées par les résidants de
la collectivité comme de nouvelles menaces à leurs
modes de vie traditionnels.(33)

Côte du Pacifique 
À l’exception de la côte extérieure de l’île de
Vancouver, le niveau relatif de la mer continue de
monter le long de la majeure partie du littoral de la
Colombie-Britannique depuis 95 ans.(34) Cependant,
la vitesse de cette élévation a généralement été 
lente, en raison d’un soulèvement tectonique qui 
a eu un effet largement compensateur dans la 
plupart des régions.(35) Ainsi, lorsqu’on examine ce
phénomène en tenant compte des caractéristiques 
de la côte du Pacifique, qui est escarpée et rocheuse,
on en conclut que cette région est dans l’ensemble
peu sensible à une élévation du niveau de la mer.
Néanmoins, certains secteurs du Pacifique, qui sont
petits mais non négligeables, sont jugés très sensi-
bles.(10) Ces secteurs comprennent des portions des
îles de la Reine-Charlotte,(10) le delta du Fraser et les
falaises de sable non lithifiées de Vancouver,(10) ainsi
que des portions de Victoria.(36) En tête des préoccu-
pations figurent le bris des digues, les inondations,
l’érosion et les risques qui en découleraient pour les
écosystèmes côtiers, l’infrastructure(34, 36, 37) et les
sites archéologiques.(17)

Le delta du Fraser, dont dépend une grande popula-
tion en croissance rapide, est l’une des régions les
plus sensibles de la côte du Pacifique. Des parties du
delta se trouvent déjà sous le niveau de la mer, et
des systèmes de digues ont été mis en place afin de
protéger les terres basses contre les inondations.(37)

De plus, on observe une hausse constante du niveau
relatif de la mer dans cette région, ce qui augmente
par le fait même les risques d’érosion, l’instabilité
du littoral et les risques d’inondation, en particulier
dans les milieux humides. Ainsi, une élévation du
niveau de la mer induite par le changement clima-
tique multiplierait ces risques.(9) L’encadré 4 décrit
certains impacts potentiels dans la région du delta,
évalués dans le cadre d’une vaste étude du bassin 
de Géorgie. De plus, le delta du Fraser est une région
qui présente un risque relativement élevé d’activité
sismique, et les impacts potentiels d’un tremblement
de terre sur la stabilité du delta pourraient être
aggravés par une élévation du niveau de la mer.(38)

Le changement climatique et l’élévation du niveau 
de la mer exacerberaient également d’autres dangers
qui menacent la côte. En effet, un niveau moyen de 
la mer plus élevé pourrait accroître les dommages
potentiels causés par les tsunamis (vagues océaniques
provoquées par des tremblements de terre sous-
marins). Qui plus est, la côte extérieure et les inlets
de l’île de Vancouver sont très vulnérables à ce type
de danger.(39) Un autre scénario préoccupant est celui

ENCADRÉ 3 : Dangers associés à une élévation 
du niveau de la mer sur les côtes
canadiennes de la mer de Beaufort(29)

Dans le cadre de cette étude, on a entrepris une analyse
régionale de la sensibilité du littoral canadien de la mer
de Beaufort à une élévation du niveau de la mer et au
réchauffement du climat, en s’appuyant sur des don-
nées historiques, afin d’examiner l’influence des
conditions météorologiques, de l’étendue des glaces et
des niveaux d’eau sur l’érosion. Les résultats indiquent
une forte variabilité à l’intérieur de la région, surtout en
ce qui concerne les tempêtes et les niveaux d’eau. 

Dans les régions très sensibles, marquées par une forte
érosion passée et présente, une base de données SIG
(système d’information géographique) a été utilisée
pour créer un indice de risque d’érosion. Un modèle
d’onde de tempête a aussi été mis au point pour aider
à évaluer les risques d’inondations potentielles dans 
de futures conditions.

Photo : Gracieuseté de Ressources naturelles Canada.

Côte de la mer de Beaufort.
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où l’effet conjugué de la marée haute, du phénomène
El Niño et des tempêtes contribuerait à faire monter
excessivement le niveau de la mer pendant une brève
période.(36) Par exemple, lors du plus récent épisode
de l’oscillation australe El Niño, on a observé une
élévation de 40 centimètres du niveau de la mer 
et un recul de la côte qui a atteint 12 mètres à 
certains endroits.(40)

Impacts sur les rives des Grands Lacs 
et les berges du Saint-Laurent 

Environ 40 millions de personnes vivent dans 

cette région (…) ces mers d’eau douce ont contribué

de façon significative au peuplement historique 

du bassin et à leur prospérité économique, à 

la culture (…)(41)

Les précipitations, la température et l’évaporation
sont les principales variables climatiques qui influent
sur les niveaux d’eau dans les Grands Lacs.(42) La
fluctuation des niveaux d’eau est une caractéristique
naturelle de ces lacs. Par exemple, pendant la période
d’enregistrement (de 1918 à 1998), les niveaux des

lacs ont varié de 1,19 mètre dans le lac Supérieur et
de 2,02 mètres dans le lac Ontario.(11) Des change-
ments climatiques de l’ampleur de ceux que prévoit
le GIEC entraîneraient une réduction globale des
apports d’eau nets et une baisse à long terme du
niveau des lacs, à tel point que les niveaux d’eau
moyens pourraient diminuer à des valeurs records
pendant la deuxième moitié du siècle (voir les
références 14, 43, 44; voir également le chapitre 
intitulé « Les ressources en eau »). Le réchauffement
climatique réduirait également la durée de la couver-
ture glacielle, qui fournit présentement une protection
saisonnière contre les violentes tempêtes hivernales
sur une bonne partie des rives.

Des variations de niveau d’eau de l’ampleur de celles
que prévoient les récentes études (de 30 à 100 cen-
timètres d’ici 2050; référence 8) pourraient affecter 
la zone côtière des Grands Lacs en limitant l’accès 
des bateaux de plaisance et des bateaux commerciaux
aux quais, marinas et chenaux communicants (voir la
figure 4). Elles toucheraient également l’infrastructure
portuaire au service de l’industrie de la navigation
commerciale des Grands Lacs, et les bas niveaux
d’eau pourraient forcer les navires à diminuer leur
capacité de charge de manière à pouvoir continuer
d’utiliser les ports et les voies de navigation actuels
(voir le chapitre intitulé « Les transports »).

Une baisse des niveaux d’eau dans les lacs aurait
également une incidence sur les plages, qui se 
découvriraient dans une proportion variant selon la
profondeur de l’eau, la composition et l’inclinaison
du lit des lacs et la baisse du niveau d’eau,(45) de
sorte que les grandes plages pourraient accroître leur

ENCADRÉ 4 : Impacts d’une élévation du niveau de 
la mer sur le delta du Fraser(37)

Les impacts potentiels du changement climatique dans 
le delta du Fraser, qui est situé dans le bassin de
Géorgie, en Colombie-Britannique, ont été examinés dans
le cadre d’une vaste étude régionale sur la durabilité.
Cette étude a défini les zones situées à moins d’un mètre
au-dessus du niveau actuel de la mer comme des zones
sensibles à une élévation du niveau marin. Elle conclut
qu’une hausse d’un mètre du niveau marin menacerait
les écosystèmes naturels, pourrait inonder plus de 
4 600 hectares de terres agricoles, exposerait l’agricul-
ture et l’approvisionnement en eau souterraine à un
problème d’intrusion d’eau salée, et constituerait un
risque pour plus de 15 000 hectares en milieu urbain,
dans des zones industrielles et résidentielles. Toutefois,
des mesures d’adaptation appropriées pourraient
réduire la vulnérabilité de cette région.

FIGURE 4 : Impacts des faibles niveaux d’eau observés
récemment dans les Grands Lacs sur les rives 
du lac Huron à Oliphant, en Ontario

Photo : Gracieuseté de Ryan Schwartz.
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aire récréative. Toutefois, les chercheurs ont constaté
que les niveaux d’eau projetés dans le contexte de
divers scénarios de changement climatique se situent
généralement bien en deçà de ceux que les plaisanciers
préféreraient pour la pratique de leurs activités.(46)

De plus, la vue d’estrans vaseux pourrait enlaidir le
paysage côtier, sans parler du risque de se trouver en
présence de sédiments toxiques du fait de l’exposition
du lit des lacs.(43)

Les niveaux d’eau élevés et les inondations provo-
quées par des tempêtes sont des préoccupations
constantes pour les activités commerciales, résiden-
tielles, agricoles et industrielles de la zone littorale
des Grands Lacs.(47) La baisse des niveaux d’eau
pourrait certes diminuer la fréquence et la gravité 
des inondations, mais, d’un autre côté, la tentation
d’étendre la zone aménagée vers la nouvelle ligne 
de rivage pourrait être forte.(11)

D’autres infrastructures le long du littoral pourraient
être touchées par une baisse des niveaux d’eau résul-
tant des futurs changements climatiques. Par exemple,
les ouvrages de prise d’eau municipaux et industriels
ont été conçus en fonction de l’échelle traditionnelle
des variations du niveau des lacs.(48) Ces ouvrages
sont situés dans des eaux relativement peu profondes,
comme celles du lac Sainte-Claire, et il est possible
que la faible profondeur de l’eau ainsi que la crois-
sance et la prolifération des algues multiplient les
problèmes d’approvisionnement en eau de même que
les cas d’altération de l’odeur et du goût de l’eau.(11)

Adaptation

« En gestion côtière, les options d’adaptation pro-

duisent des résultats optimaux quand on les intègre

à des politiques dans d’autres domaines, comme la

lutte contre les désastres naturels et l’aménagement

du territoire. »(49)

Les impacts physiques du changement climatique sur 
les zones côtières varieront d’un endroit à l’autre et
dépendront d’un éventail de facteurs biophysiques et
socio-économiques, dont la réponse humaine.(50) Les
mesures d’adaptation joueront un rôle pivot dans la
réduction de l’ampleur et de l’étendue des impacts
potentiels et, par le fait même, de la vulnérabilité 
des zones côtières au changement climatique. Dans 

de nombreux cas, les techniques et les technologies 
utilisées jusqu’à maintenant pour atténuer les impacts 
des variations des niveaux d’eau pourraient s’avérer 
des moyens efficaces pour s’adapter aux futurs change-
ments climatiques.

Jusqu’à maintenant, on s’est peu attardé à compren-
dre les motivations sous-jacentes à l’adaptation, 
et les obstacles qui peuvent se dresser sur la voie de 
la réussite dans ce domaine. La littérature sur l’adap-
tation s’est plutôt intéressée aux méthodes utilisées
pour faire face aux variations des niveaux d’eau. Ces
dernières années, trois tendances ont été observées
dans l’adaptation en milieu côtier et l’utilisation des
technologies connexes :

1) accroissement des mesures de protection douces 
(p. ex., alimentation des plages et restauration
des milieux humides), retrait (ou évitement) 
et accommodement;

2) recours à des technologies, comme les systèmes 
d’information géographique (SIG), pour gérer 
l’information;  

3) sensibilisation à la nécessité d’adopter des 
mesures d’adaptation appropriées aux conditions 
locales.(51)

Stratégies pour faire face à une élévation 
du niveau de la mer

De nombreux spécialistes croient qu’à l’échelle plané-
taire, les conséquences d’une élévation du niveau de
la mer pourraient être désastreuses si aucune mesure
d’adaptation n’était mise en place.(49) Dans les pages
qui suivent, nous examinons les trois stratégies de
base axées sur la protection, l’accommodement et 
le retrait,(3) et nous considérons les diverses options
technologiques disponibles pour chacune.

Protection
Dans plusieurs régions du monde, l’approche 
traditionnellement utilisée pour se protéger contre 
une élévation du niveau de la mer consiste à 
construire des murs et des épis. Ces ouvrages visent
généralement à assurer la poursuite des activités
courantes malgré la hausse des niveaux d’eau.(3) Il
peut s’agir de grands projets d’intérêt public ou de
mesures prises individuellement par des propriétaires
riverains. Les mesures de protection traditionnelles
sont généralement coûteuses et peuvent avoir une 
efficacité limitée à long terme dans des endroits 
très vulnérables.(19)
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C’est pourquoi, depuis quelques années, on admet de
plus en plus les avantages des mesures de protection
« douces », dont l’alimentation des plages ainsi que la
restauration et la création de milieux humides.(51) Ces
moyens, qui peuvent être mis en œuvre à mesure 
que s’élève le niveau de la mer, sont plus flexibles,
par exemple, que les ouvrages longitudinaux, dont
l’expansion peut nécessiter le retrait ou l’ajout de
structures. Il convient de noter cependant que, pour
passer des mesures de protection douces aux mesures
de protection dures, il faut avoir une connaissance 
et une compréhension des processus physiques qui
interviennent le long des côtes dans une région 
donnée.(3) Les mesures de protection douces peuvent
accroître la résilience naturelle des zones côtières et
sont généralement moins coûteuses que les mesures
de protection dures, qui peuvent avoir des effets
indésirables sur les régimes d’érosion et de sédimen-
tation si elles sont mal conçues.(51)

Accommodement
L’accommodement consiste à poursuivre l’occupation
des terres côtières tout en apportant des rajustements
aux activités humaines et aux infrastructures afin 
d’atténuer les impacts de l’élévation du niveau de 
la mer.(3) Les stratégies d’accommodement peuvent
inclure la réingénierie des structures existantes, 
l’adoption d’une réglementation visant à encourager
l’utilisation et la mise en valeur judicieuses des 
terres (p. ex., par l’emploi de servitudes continues),
et l’accroissement de la résilience naturelle en 
restaurant les dunes et les terres humides en milieu
côtier. La construction de bâtiments sur pilotis, le 
passage d’une agriculture traditionnelle à des cultures
résistantes au sel,(3) le contrôle ou l’interdiction du
prélèvement des sédiments de plage(19) et la mise en
place de systèmes d’alerte en cas d’élévation extrême
du niveau de la mer, d’inondation ou d’érosion sont
des exemples de stratégies d’accommodement.(36)

Retrait 
Le retrait (ou évitement) consiste à éviter les risques
de manière à éliminer les impacts directs.(3) Au lieu 
de tenter de protéger les terres contre l’empiétement
de la mer, on renonce à toute forme d’aménagement
et on choisit plutôt d’abandonner les terres menacées
lorsque les conditions deviennent intolérables. On
peut, par exemple, avoir recours à une réglementation
dissuasive pour réduire les pertes découlant de l’éro-
sion.(19) Dans certains cas, le rétablissement peut être
une solution de rechange rentable aux ouvrages de
protection côtiers.(19)

Faciliter l’adaptation

Les chercheurs recommandent d’intégrer l’adaptation
au changement climatique à un cadre général de 
gestion de la zone côtière tel que préconisé dans la 
Loi sur les océans du Canada, ce qui permettrait de 
mieux gérer le processus d’adaptation dans toute 
sa complexité et favoriserait la collaboration entre 
les chercheurs, les décideurs et les intervenants.(52)

Il est primordial que les intervenants participent au
processus dès le début et qu’ils prennent une part
active dans les discussions sur les mesures 
d’adaptation potentielles.(53)

Afin d’évaluer la vulnérabilité d’une région ou d’une
collectivité, il est nécessaire d’examiner à la fois 
l’ampleur des impacts potentiels et notre capacité
d’adaptation à ces impacts. Un facteur important à
considérer dans ce genre d’analyse est la vitesse à
laquelle on prévoit que les changements vont survenir.
Par exemple, une élévation progressive du niveau de 
la mer peut nous donner le temps d’adapter la plupart
des infrastructures côtières, à la faveur du programme
d’entretien régulier; les stratégies d’accommodement
et de retrait seraient, dans ce cas, des options viables.
En revanche, un rythme de changement plus rapide
pourrait nécessiter des mesures de protection ou de
remplacement plus coûteuses que ne le justifierait 
normalement la durée de vie utile des installations.
Les évaluations comportent souvent des études de 
cas précises dans la région d’intérêt (voir l’encadré 5).
Dans les prochaines sections, nous donnons des exem-
ples précis de l’adaptation au changement climatique
dans certaines régions. Dans la plupart des cas, nous
offrons des pistes d’action sans toutefois entrer dans 
le détail des processus d’adaptation ni examiner de
près la viabilité des options.

Île-du-Prince-Édouard
Parmi les stratégies d’adaptation possibles à 
l’Île-du-Prince-Édouard, telles qu’elles sont 
recensées et examinées dans la littérature, figurent 
la reconnaissance et la surveillance des dangers 
(p. ex., cartographie des zones inondables), la 
gestion du retrait ou de l’évitement (p. ex., 
restrictions à l’aménagement des zones sensibles),
l’accommodement et une meilleure information 
du public.(19) Les mesures d’adaptation les plus 
judicieuses dépendront des conditions propres 
au site considéré. Par exemple, le retrait n’est 
probablement pas une solution viable dans les
milieux urbains comme Charlottetown. Dans ces
régions, il faudrait plutôt songer à des stratégies
regroupant des mesures d’adaptation dures et
douces, afin de protéger une infrastructure 
côtière précieuse.(19)
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La côte nord de l’Île-du-Prince-Édouard, avec son
système complexe de dunes de sable, est aussi 
un lieu d’intérêt touristique fort important qui est
menacé par l’activité des vagues induite par des
tempêtes. Les dunes forment une barrière naturelle
qui protège le littoral contre les processus côtiers 
et dont la disparition risquerait d’accélérer l’érosion
dans les zones sensibles.(19) Parmi les stratégies
d’adaptation envisageables pour la côte nord figurent
des mesures d’accommodement à l’élévation du
niveau de la mer, en favorisant la résilience naturelle
du milieu par la restauration des dunes, et des
mesures de protection douces telles que l’alimenta-
tion des plages et le stockage du sable.(19) Somme
toute, un éventail de stratégies d’adaptation serait

nécessaire pour l’Île-du-Prince-Édouard, et on aurait
plus de chances d’obtenir des résultats fructueux 
en considérant plusieurs options, à diverses échelles,
dans le cadre de travaux ou de discussions auxquels
participeraient les intervenants.(19)

Delta du Fraser 
Des structures sont déjà en place dans le delta du 
Fraser pour protéger les terres contre l’action de la
mer. Cependant, une augmentation de la fréquence
des inondations extrêmes ou des phénomènes liés
aux ondes de tempête sous l’effet du changement
climatique multiplierait les risques de bris de digues
et de dommages.(37) Dans les conclusions de son
étude, Yin(37) recommande plusieurs options d’adap-
tation pour les zones côtières du delta du Fraser,
basées sur les impacts potentiels du changement 
climatique dans cette région :

1) prévenir tout aménagement des zones sensibles; 

2) s’assurer que tout nouveau développement ne se 
fasse pas au détriment du littoral; 

3) procéder au rachat public des terres et infrastruc-
tures sensibles; 

4) protéger les investissements actuels en 
maintenant, en élargissant et en modernisant 
les digues existantes afin d’éviter des dommages à
l’infrastructure côtière et aux activités humaines.

Grands Lacs
Certains propriétaires riverains subiraient les effets
d’une baisse des niveaux d’eau dans les Grands 
Lacs si la situation devait se produire mais, dans 
la plupart des cas, ils réussiraient à s’adapter en
suivant les lacs dans leur recul (p. ex., en allongeant
les quais; références 11 et 45). Les variations des
niveaux d’eau auraient également des répercussions
sur les structures de protection des berges, qui 
ont été conçues en fonction des écarts actuels des
niveaux des lacs. Par conséquent, la conception et la
mise en place de structures flexibles, qui pourraient
être modifiées selon une échelle de niveaux d’eau,
constituent une stratégie appropriée d’adaptation
proactive.(45, 55) Des décisions devront également être
prises en ce qui concerne l’utilisation et l’aménage-
ment des berges. Par exemple, il est possible que
l’on doive adapter les politiques et les plans actuels
de gestion du littoral, et que l’on ait recours à de
nouvelles politiques pour limiter l’aménagement 
des zones sensibles du littoral et ainsi réduire les
impacts potentiels des menaces qui pèsent sur 
les rives.(11, 56)

ENCADRÉ 5 : Évaluation de la vulnérabilité des 
collectivités côtières(54)

La première étape cruciale de cette étude réalisée dans
le sud de la baie Conception, à Terre-Neuve, a été de
consulter les résidants des collectivités concernées, en
vue de déterminer les impacts qu’ils redoutaient. Parmi
les préoccupations figuraient l’érosion des côtes, les
dommages à l’infrastructure et les implications pour 
la gestion et le développement des municipalités. Les
chercheurs ont ensuite utilisé des données historiques
pour évaluer les impacts du climat passé et déterminer
les parties de la côte les plus sensibles aux inondations
et à l’érosion. Enfin, on a recommandé certaines options
(interdire l’aménagement des zones vulnérables con-
nues, établir des limites de retrait) à titre de mesures
préventives pour limiter les impacts.

Photo : Gracieuseté de Norm Catto.

Topsail, sud de la baie Conception (Terre-Neuve).
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Le dragage est une option d’adaptation couramment
recommandée pour contrer les effets de la baisse des
niveaux d’eau dans les Grands Lacs. En 2000, Pêches
et Océans Canada a lancé le Programme d’interven-
tion en cas d’urgence – Niveau d’eau des Grands
Lacs, dans le cadre duquel il a fourni une aide de
l’ordre de 15 millions de dollars pour le dragage 
de marinas durement touchées par la baisse des
niveaux d’eau.(57) Cependant, d’un point de vue
économique et environnemental, le dragage n’est
pas toujours une option faisable. Par exemple, le
dragage du canal Welland, qui est situé dans un
bassin rocheux, impliquerait la réalisation d’un 
projet de forage et de dynamitage qui s’échelon-
nerait sur de nombreuses années.(58) Selon les
conclusions d’une étude sur le dragage des ports dans
une portion des Grands Lacs, les coûts d’une telle
opération à Goderich, en Ontario, pourraient atteindre
6,84 millions de dollars dans le cas d’une des prévi-
sions des niveaux d’eau.(59) De plus, dans les régions
où les sédiments sont contaminés, l’élimination des
résidus pourrait entraîner des coûts élevés et le 
dragage à grande échelle présenterait des dangers 
pour la santé publique et l’environnement, en plus 
de nuire aux utilisateurs et aux activités pratiquées
dans les régions riveraines.(43)

Il a également été suggéré, à titre d’option d’adaptation
potentielle, d’apporter des modifications à la régle-
mentation des Grands Lacs. On examine présentement
les règlements afin de déterminer les avantages et les
impacts du plan qui régit actuellement le lac Ontario
et le fleuve Saint-Laurent, et les changements qui
s’imposeraient pour répondre aux besoins actuels et
futurs, y compris ceux prévus dans les scénarios du
changement climatique.(60) Pour ce qui est d’étendre
la réglementation aux cinq Grands Lacs, la recherche
indique que cette option n’est pas faisable sur les plans
économique et environnemental à l’heure actuelle.(61)

Lacunes sur le plan des 
connaissances et besoins 
en matière de recherche 

Les études sur les impacts des variations des niveaux
d’eau (soit l’élévation du niveau de la mer et la baisse
des niveaux d’eau dans les Grands Lacs) dominent 
toujours la recherche sur le changement climatique 
en milieu côtier. Ces travaux sont certes indispensa-
bles, mais il importe également de trouver des façons
de mieux contrer les impacts des autres change-
ments d’origine climatique, notamment les processus
régissant les tempêtes et la dynamique des glaces. 

Il est primordial de réaliser des études intégrées 
qui examinent à la fois les composantes physiques,
sociales et économiques des zones côtières. Ce n’est
qu’en allant au-delà de l’approche biophysique tradi-
tionnelle que nous pourrons élaborer des évaluations
intégrées et exhaustives de la vulnérabilité des zones
côtières du Canada au changement climatique.

Parmi les besoins recensés dans la littérature récente
citée dans le présent rapport figurent les suivants :

Impacts

1) Compréhension et prévisibilité accrues de la
réponse du littoral au changement climatique et
aux variations des niveaux d’eau, notamment dans 
le cas des littoraux localement très vulnérables.

2) Examen de la question de la disponibilité et de 
l’accessibilité des données, notamment les données
sur le climat, les niveaux d’eau et les courants, de 
même que la capacité de surveillance et de collecte
de données.

3) Meilleure compréhension de l’influence du 
changement climatique sur la fréquence et 
l’intensité des tempêtes et la couverture glacielle, 
et de ses conséquences pour les zones côtières. 

4) Études sur l’intrusion d’eau salée dans les
aquifères côtiers du fait d’une élévation du 
niveau de la mer, notamment dans les régions 
qui dépendent des ressources en eau souterraine. 

Adaptation

1) Évaluations intégrées de la vulnérabilité des 
zones côtières, notamment la capacité des 
politiques actuelles de gestion des zones 
côtières à contrer les impacts de la variabilité 
et du changement climatiques.

2) Études sur les processus d’adaptation humains 
et la capacité des intervenants et des institutions 
politiques à réagir aux changements. 

3) Recherche en vue de déterminer les avantages 
que l’on pourrait tirer des occasions offertes par 
le changement climatique. 

4) Études conduisant à des estimations réalistes 
des coûts des différentes options d’adaptation en 
milieu côtier, selon différents taux de variation 
des niveaux d’eau. 

5) Connaissance accrue de l’influence des activités 
humaines et des politiques sur la vulnérabilité 
au changement climatique, et des obstacles 
à l’adaptation.
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Conclusion

D’un point de vue économique, environnemental 
et social, les zones côtières du Canada revêtent une
importance capitale. Leur santé et leur durabilité ont
une incidence sur plusieurs industries – tourisme et
loisirs, pêches, transports et commerce – et sur les
collectivités. L’interface terre-eau rend les zones
côtières sensibles aux variations des niveaux d’eau,
au régime des vagues, aux tempêtes, à la couverture
glacielle et à d’autres facteurs de nature climatique.
Une modification de ces paramètres accélérerait 
les changements littoraux et poserait une foule de 
problèmes pour la durabilité des zones côtières. 
Les impacts varieront d’une région à l’autre, et il est
d’ores et déjà admis que certains secteurs de la côte
Atlantique, la région du delta du Fraser, en Colombie-
Britannique, et la côte de la mer de Beaufort sont très
sensibles à une élévation du niveau de la mer. Dans
les régions côtières du Nord, le changement clima-
tique aura des impacts directs dont le plus important
résidera sans doute dans les variations du régime
glaciel, tandis que les variations des niveaux d’eau
seront la principale préoccupation le long des côtes 
de l’Atlantique et du Pacifique et sur les rives des
Grands Lacs.

Une meilleure compréhension des différences
régionales contribuera à mieux cibler les stratégies
d’adaptation pour réduire la vulnérabilité des zones
côtières. Les stratégies de protection, d’accommode-
ment et de retrait nous donnent un solide cadre
d’action pour nous adapter aux impacts du change-
ment climatique, notamment l’augmentation du
rythme d’élévation du niveau de la mer. Des études
intégrées des impacts du changement climatique 
à une échelle locale, auxquelles participeraient des
chercheurs en sciences physiques et sociales et
d’autres intervenants, sont nécessaires pour mieux
établir la vulnérabilité des zones côtières du Canada
et déterminer les options d’adaptation les plus
appropriées. L’intégration de ces facteurs au proces-
sus de planification à long terme réduira les impacts
nets du changement climatique ainsi que les coûts
d’adaptation.
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Les industries du transport génèrent environ 4 p. 100
du produit intérieur brut du Canada et emploient plus 
de 800 000 personnes.(2) Ces statistiques, cependant,
sont loin de rendre compte de l’importance du trans-
port au pays, étant donné que les véhicules particuliers
représentent une grande partie des mouvements 
de passagers et de marchandises. Tous véhicules 
confondus, les Canadiens consacrent au transport 
150 milliards de dollars par année, soit un dollar sur
sept dollars de dépenses.(2) Dans l’ensemble, donc, on
ne saurait surestimer l’importance du transport dans la
vie des Canadiens.

Le tableau 1 indique l’ampleur des réseaux de 
transport routier, ferroviaire, aérien et maritime ainsi
que l’usage qui en est fait au Canada. 

On estime à près de 100 milliards de dollars la valeur
du seul réseau routier.(5) Les modes de transport 
dominants ainsi que le rôle du transport dans l’éco-
nomie varient d’une région à l’autre. Par exemple, plus
de 60 p. 100 des échanges entre le Canada et les États-
Unis transitent par l’Ontario, le transport s’effectuant
surtout par camion. En revanche, les biens à destina-
tion des autres pays sont expédiés essentiellement par

« L
es transports sont essentiels à notre bien-être. Les

Canadiens ont besoin d’un réseau de transport fiable,

sécuritaire et durable afin de relier nos collectivités 

et de nous relier à nos partenaires commerciaux. »(1)

Activité (statistiques annuelles basées sur les plus 
Mode Élément récentes données disponibles)

Routier Longueur de routes :a 1,42 million de kilomètres Mouvements de véhicules légers :b 282 milliards 
Véhicules immatriculés : 17,3 millions (16,6 millions de kilomètres-véhicules
d’automobiles et de véhicules légers; Mouvements de marchandisesc par des transporteurs
575 000 véhicules lourds) établis au Canada : 165 milliards de tonnes-kilomètres
Stations-service : 16 000 Mouvements transfrontaliers par des camions : 13 millions

Ferroviaire Réseau ferroviaire : 50 000 km Mouvements de marchandisesc par des trains 
canadiens : 321 milliards de tonnes-kilomètres
Mouvements de passagersd sur VIA Rail : 
1,6 milliard de passagers-kilomètres

Aérien Aéroports : 1 716, dont les 26 aéroports faisant Trafic intérieur de passagers (au Canada) : 
partie du Réseau national des aéroports (RNA) 26 millions de passagers
Aéronefs : 28 000 Trafic international de passagers (États-Unis

compris) : 33 millions de passagers
Valeur du fret aérien : 82 milliards de dollars

Maritime Ports : 18 relevant des autorités portuaires Fret manutentionné dans les ports canadiens : 
canadiennes, plus des centaines de ports 405 millions de tonnes
régionaux et locaux et de ports de pêche et de plaisance Passagers sur les traversiers : 40 millions 
Navires marchands : 2 170

Transport Parc de véhicules de transport en commun Nombre de passagers : 1,5 milliard
en commun (autobus et trains) : 14 300

a Équivalent deux voies (p. ex., une autoroute à quatre voies sur 100 km est comptée pour 200 km)
b Un kilomètre-véhicule correspond à un véhicule parcourant un kilomètre
c Une tonne-kilomètre correspond à une tonne transportée sur un kilomètre
d Un passager-kilomètre correspond à une personne transportée sur un kilomètre

TABLEAU 1 : Le réseau de transport du Canada (données tirées des références 2, 3 et 4)
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voie de mer, les lignes ferroviaires assurant les liaisons
essentielles entre les zones de production et les ports
côtiers.(3) En ce qui concerne les mouvements de 
passagers, les Canadiens de partout se servent de
véhicules particuliers pour se déplacer sur de courtes
ou de moyennes distances, mais le transport aérien
l’emporte dans les mouvements interprovinciaux et
internationaux, tandis que le transport en commun est
surtout l’apanage des grandes villes. L’évaluation de la
vulnérabilité du transport au changement climatique
est une étape importante vers la mise en place d’un
réseau de transport sûr, efficace et souple au cours 
des prochaines décennies. Notre réseau actuel est 
considéré comme l’un des meilleurs au monde.(6)

Pourtant, le transport au Canada demeure sensible à
un certain nombre de phénomènes atmosphériques,
comme en témoignent des événements récents (voir le
tableau 2). Des changements de l’ampleur de ceux qui
accompagneraient une élévation de 1,4 à 5,8 °C(15) de
la température planétaire, comme le prévoit le Groupe
d’experts intergouvernemental sur l’évolution du 
climat (GIEC) pour le prochain siècle, pourraient avoir
des impacts positifs et négatifs sur l’infrastructure et
les activités de transport au Canada. Ces impacts
seraient causés par des variations du régime des 

températures et des précipitations, des événements cli-
matiques extrêmes (notamment de violentes tempêtes)
et des variations des niveaux d’eau dans les océans,
les lacs, les fleuves et les rivières. La figure 1 résume
les principaux effets de ces changements sur le réseau
de transport canadien. 

Dans le présent chapitre, nous examinons l’état de la
recherche sur les impacts du changement climatique et
l’adaptation dans le secteur des transports au Canada.
La recherche dans ce domaine est relativement récente
par rapport à celle qui s’effectue dans d’autres secteurs
tels que les ressources en eau, l’agriculture et les pêches
(qui font l’objet d’autres chapitres du présent rapport).
Après un survol des impacts potentiels du changement
climatique sur l’infrastructure et les activités de trans-
port, nous examinerons la question de l’adaptation dans
la conception et la construction des ouvrages de même
que dans les systèmes d’information, compte tenu de la
nécessité de doter le Canada d’un réseau de transport
plus souple et plus durable. Nous nous concentrerons
sur les réseaux routiers, ferroviaires, maritimes et
aériens, bien que le secteur des transports, dans son
sens le plus large, englobe d’autres types d’infrastruc-
tures – pipelines, réseaux de transport d’énergie, 
réseaux de communication, etc.

2001-2002 Un hiver doux et peu neigeux dans le sud de l’Ontario et du Québec a épargné aux compagnies d’assurance des millions
de dollars de réclamations pour des accidents de la route.(7)

2000 Le 21 janvier, une onde de tempête a causé de vastes inondations à Charlottetown et dans d’autres collectivités 
le long de la côte du golfe du Saint-Laurent, à l’Île-du-Prince-Édouard, au Nouveau-Brunswick et en 
Nouvelle-Écosse.(8)

1999 Le 3 septembre, un carambolage impliquant 87 véhicules attribuable au brouillard sur l’autoroute 401, près de Chatham,
en Ontario, a fait 8 morts et 45 blessés.(9)

1999 Un printemps sec aidant, des feux de forêt ont ravagé de vastes étendues et des routes ont dû être fermées 
temporairement dans tout le nord-ouest de l’Ontario à partir de mai.(10)

1998 La tempête de verglas qui a frappé en janvier l’est de l’Ontario, le sud du Québec et certaines régions des Maritimes a
réduit la mobilité des gens, parfois pendant plusieurs semaines, à cause des pannes d’électricité, des arbres brisés et
déracinés, et des routes englacées.(11)

1997-1998 À cause du temps doux, le gouvernement du Manitoba a dépensé entre 15 et 16 millions de dollars pour ravitailler par 
un pont aérien des collectivités isolées par le dégel des chemins d’hiver.(12)

1997 L’écrasement du vol 646 d’Air Canada, le 16 décembre à Fredericton, a été attribué à plusieurs facteurs, dont 
une réglementation inadéquate, l’erreur humaine et le brouillard.(13)

1996-1997 Des tempêtes de neige se sont abattues à répétition sur l’île de Vancouver, le Lower Mainland et la vallée du Fraser 
entre le 22 décembre et le 3 janvier. Des chutes de neige extrêmement abondantes, avec des accumulations de 
85 centimètres en 24 heures à certains endroits, ont paralysé l’infrastructure routière, ferroviaire et aérienne.(14)

TABLEAU 2 : Exemples de la sensibilité du réseau de transport aux phénomènes atmosphériques
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FIGURE 1 : Effets possibles du changement climatique sur le réseau de transport canadien 
(extrait modifié tiré de la référence 16)
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Travaux antérieurs

« À l’échelle nationale, l’impact net du changement

climatique sur le transport devrait être positif...

Toutefois, le degré de vulnérabilité et les impacts

possibles varient selon les régions. »(17)

La communauté internationale s’intéresse de plus en 
plus aux conséquences du changement climatique
pour l’infrastructure et les activités de transport.(18, 19)

La première évaluation générale des impacts du
changement climatique sur le transport au Canada a
été entreprise à la fin des années 1980;(20) il s’agissait
essentiellement d’une analyse des sensibilités et d’un
rapport d’experts. À la fin des années 1990, Andrey 
et Snow(17) ont procédé à un examen exhaustif de la 
littérature dans le cadre de l’Étude pancanadienne.

Andrey et Snow(17) concluent qu’il est difficile de
généraliser au sujet des effets du changement climatique
sur le réseau de transport canadien, étant donné que 
les impacts varieront certainement selon la région et le
mode de transport considéré. Les variations de la tem-
pérature et du niveau marin poseraient des problèmes
sérieux à certaines agglomérations du Nord et régions
côtières, tandis que l’adoucissement des hivers présen-
terait des avantages sur le plan du transport dans les
régions les plus peuplées du Canada. Dans tous les
modes de transport considérés (automobile, camion,
train, avion et transport maritime côtier), il faudra
relever de nouveaux défis, et les coûts diminueront dans
certains cas. Andrey et Snow(17) signalent également 
que les organismes publics et les entreprises privées
prennent de plus en plus conscience de la nécessité
d’élaborer des stratégies pour adapter les pratiques de
conception et d’exploitation au changement climatique.

Impacts sur l’infrastructure 
de transport

« Tous les moyens de transport sont sensibles, à

divers degrés, aux conditions météorologiques 

et au climat. »(17)

Il faut des installations et des structures de toutes sortes
pour assurer le déplacement des personnes et le trans-
port des marchandises – les routes, les chemins de fer,

les pistes d’atterrissage, les terminaux maritimes, les
canaux et les ponts en sont des exemples. Le climat et
les conditions atmosphériques influent sur la planifica-
tion, la conception, la construction, la maintenance et
l’exploitation de ces installations tout au long de leur
durée de vie. Notre réseau actuel a beau être robuste,
certaines de ses composantes résisteront difficilement 
à certaines conditions atmosphériques. Par ailleurs, un
réchauffement climatique pourrait se traduire par des
économies pour ceux qui construisent, entretiennent 
et utilisent l’infrastructure de transport du Canada.

Impacts des variations de la température 
sur les transports de surface

Les données indiquent de façon très nette que les tem-
pératures minimales et maximales augmentent depuis
une cinquantaine d’années dans la plupart des régions
du Canada,(21) et que la distribution des températures
va probablement continuer à varier tout au long du
siècle. Les impacts de ces changements sur l’infrastruc-
ture de transport varieront d’une région à l’autre, 
car le changement climatique ne se manifestera pas
partout avec la même ampleur et que les conditions
environnementales seront différentes. Par exemple, 
l’infrastructure des régions nordiques du Canada 
(dont nous traiterons séparément ci-après) est 
particulièrement sensible au réchauffement des 
températures. De façon générale, on s’attend à une
augmentation de la fréquence des journées très
chaudes dans la plupart des régions du Canada, et à
une diminution de la fréquence des journées très
froides.(15) Globalement, les effets des variations de la
température seront vraisemblablement plus prononcés
l’hiver, car le réchauffement projeté sera plus marqué
durant la saison froide que durant l’été.

Une augmentation de la fréquence et de l’intensité 
des journées chaudes pourrait causer des problèmes
aux routes, en raison de l’amollissement de la
chaussée et de la formation d’ornières, et du fait 
de la remontée d’asphalte liquide à la surface 
(par ressuage) sur les chaussées anciennes ou mal 
construites. Le problème de l’orniérage pourrait 
s’aggraver avec l’allongement de la saison chaude 
sur les routes empruntées par les poids lourds, tandis
que les chaussées construites de longue date ou celles
contenant un excès d’asphalte pourraient ressuer. 
Ces problèmes pourraient normalement être évités
grâce à des techniques de conception et de construc-
tion adéquates, mais au prix d’une augmentation 
des coûts.(22)
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Actuellement au Canada, les températures froides
hivernales constituent un problème beaucoup plus
important que la chaleur estivale dans le secteur des
transports. La fissuration de la chaussée sous l’action
du gel à basse température et sous l’effet des gels et
dégels successifs est un problème bien connu dans 
la majeure partie du sud du Canada. En 1992, la
Commission royale sur le transport des voyageurs au
Canada a conclu que les facteurs environnementaux
sont la principale cause de la détérioration de la
chaussée (jusqu’à 50 p. 100 de la détérioration sur les
routes à trafic élevé et jusqu’à 80 p. 100 de la détério-
ration sur les routes à faible trafic).(23) La détérioration
prématurée de la chaussée des routes et des pistes
d’atterrissage est associée à une fréquence élevée des
cycles de gel-dégel, surtout lorsque l’assise est consti-
tuée de matériaux saturés à grain fin.(24) Dans le sud
du Canada, le changement climatique pourrait réduire
la fréquence des cycles de gel-dégel,(25) de sorte que la
chaussée s’endommagerait moins. Par contre, dans le
nord, la chaussée demeure actuellement solide tout au
long de l’hiver parce que l’assise reste gelée jusqu’au
printemps.(22) Or, un adoucissement des hivers, accom-
pagné d’une augmentation de la fréquence des cycles
de gel-dégel, accélérerait la détérioration des routes et
augmenterait les coûts d’entretien sous les latitudes
élevées. Toutefois, un accroissement de la fréquence
des dégels hivernaux dans ces régions pourrait être
compensé, du moins en partie, par une diminution du
nombre de dégels printaniers. Actuellement, on connaît
très bien les processus physiques qui s’opèrent, mais il
faut aussi recenser et évaluer à fond les facteurs qui
rendent le réseau routier canadien vulnérable aux
cycles de gel-dégel, afin d’être en mesure d’en estimer
les effets nets et de commencer à élaborer des straté-
gies d’adaptation applicables à la construction et à la
reconstruction des routes. 

L’infrastructure ferroviaire est également exposée à 
des températures extrêmes. Les voies risquent de 
ployer sous une très forte chaleur. Ce facteur pourrait
d’ailleurs expliquer en partie le déraillement d’un 
train de la compagnie Amtrak le 29 juillet 2002, dans
l’État du Maryland.(26) Comme dans le cas des routes,
les très grands froids posent actuellement plus de 
problèmes que les chaleurs extrêmes dans les réseaux
ferroviaires; ils augmentent la fréquence des bris de
rail, les dispositifs d’aiguillage gèlent et les roues
doivent être remplacées plus fréquemment. Dans
l’ensemble, d’ailleurs, on croit que le réchauffement
procurera un léger avantage à l’infrastructure ferroviaire
canadienne, sauf dans les régions où les voies ferrées
reposent sur le pergélisol (comme nous le verrons dans

la section qui suit). Notons toutefois qu’il s’est fait 
très peu de recherches jusqu’à présent au sujet des
impacts du changement climatique sur l’infrastructure
ferroviaire au Canada.

Problèmes liés aux variations des 
températures dans le Nord 

Dans le domaine des réseaux de transport, le réchauf-
fement atmosphérique soulève plusieurs questions
particulières aux régions septentrionales du Canada,
où, pense-t-on, il sera le plus marqué et où le 
paysage physique est très sensible aux variations 
de la température. Le pergélisol (le sol qui demeure 
à une température inférieure à 0 °C pendant plus de 
12 mois consécutifs), qui couvre presque la moitié du
territoire canadien,(27) fournit une assise stable à une
bonne partie de l’infrastructure de transport dans le
Nord, c’est-à-dire les routes toute saison, les pistes
d’atterrissage et de courts tronçons de chemin de 
fer, comme la ligne OmniTRAX qui va jusqu’au 
port de Churchill, au Manitoba. La dégradation du
pergélisol sous l’action du réchauffement climatique
augmentera la profondeur du dégel saisonnier et
accentuera la fonte de la glace qui s’y trouve ainsi
que le réchauffement de la zone gelée, dont la capacité
portante sera ainsi réduite. Les pistes d’atterrissage
pavées sont probablement parmi les structures les
plus vulnérables aux variations du pergélisol, car
elles absorbent déjà l’énergie solaire et contribuent 
à élever les températures de surface.

Les chemins de glace, que l’on aménage en dégageant
une route à travers le sol, les lacs ou les cours d’eau
gelés, jouent un rôle important dans le transport en
milieu nordique, car ils assurent le ravitaillement 
des collectivités et les déplacements de l’industrie 
des ressources (voir la figure 2). Bien que la période 
d’exploitation varie d’un endroit à l’autre et d’une

FIGURE 2 : Chemin de glace à Yellowknife

Photo : Gracieuseté de Diavik Diamond Mines Inc.
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année à l’autre, ces chemins sont ordinairement
empruntés pendant la période de novembre-décembre
à mars-avril. L’adoucissement des hivers, comme 
le prévoient les experts du changement climatique,
aurait pour effet de raccourcir de plusieurs semaines
la période de fréquentation des chemins de glace,(28)

à moins que l’on ne trouve des ressources supplé-
mentaires pour mettre en œuvre des techniques de
construction et de maintenance plus intensives et
plus avancées. En 1998, des températures supérieures
à la normale ont entraîné la fermeture du chemin
d’hiver qui mène à Fort Chipewyan, et le gouverne-
ment de l’Alberta a dû venir en aide aux résidants 
du village pour leur ravitaillement.(29) La diminution
de la période de fréquentation des chemins de glace
pourrait être compensée en partie par un allongement
de la saison d’eau libre ou de l’inter-glaciel dans les
régions accessibles par barge. Cependant, compte
tenu des limites actuelles des prévisions climatiques
mensuelles et saisonnières, il sera difficile de planifier
l’utilisation des barges et des chemins d’hiver. En
outre, dans certaines régions, les infrastructures et
services portuaires ne pourront peut-être pas soutenir
l’augmentation de la demande, et plusieurs secteurs
qui comptent actuellement sur les chemins d’hiver,
comme la région diamantifère des Territoires du
Nord-Ouest, sont enclavés et privés de tout accès 
aux barges.

Ainsi, la hausse des températures associée au 
changement climatique risque de compliquer 
le développement économique de certaines 
régions nordiques.

Incidence des variations du régime 
de précipitations sur l’infrastructure 
de transport 

Les impacts du changement climatique sur les futurs
régimes de précipitations sont beaucoup plus difficiles 
à prévoir que les impacts sur les températures, notam-
ment en raison de la très grande variabilité des
précipitations et de l’incapacité des modèles climatiques
actuels de rendre compte de certains processus atmo-
sphériques. On croit cependant que les précipitations
annuelles vont probablement s’accroître sur une bonne
partie du territoire canadien, et que le ratio des précipi-
tations liquides aux précipitations solides va augmenter
au sud. Le passé nous offre plusieurs exemples de 
dommages causés aux infrastructures de transport par

des glissements de terrain et des inondations provoqués
par des pluies. En 1999, une coulée de débris dans les
Rocheuses, que l’on attribue à un épisode de pluie
localisé, a bloqué la route transcanadienne pendant
plusieurs jours durant la saison touristique.(30) En 1997,
une coulée boueuse dans le canyon du Fraser a balayé
une section de la voie ferrée du Canadien National,
provoquant le déraillement d’un train de marchandises
et tuant deux membres d’équipage (voir la référence 31,
voir aussi la figure 3).

Un changement dans la période, la fréquence, la 
forme ou l’intensité des précipitations se répercuterait
sur les processus naturels comme les coulées de
débris, les avalanches et les inondations. Par exemple,
on craint que les variations de la fréquence et de l’in-
tensité des événements hydroclimatiques, en particulier
les pluies et les chutes de neige extrêmes, ne perturbent
plus fréquemment les couloirs de transport dans les
montagnes de l’Ouest canadien, en raison de l’augmen-
tation de la fréquence des glissements de terrain.(32)

Dans le même ordre d’idées, on se préoccupe de la 
stabilité des terrains constitués de sédiments riches 
en argile dans certaines parties de l’est de l’Ontario et
du sud du Québec.(33) Outre leurs effets sur les routes
et les chemins de fer, les talus déstabilisés par les
précipitations menacent d’autres infrastructures 
critiques, tels les pipelines (voir l’encadré 1).

FIGURE 3 : Déraillement d’un train du Canadien National
provoqué par un glissement de terrain dans 
le canyon du Fraser

Photo : Gracieuseté de S. Evans.
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L’augmentation de l’intensité et de la fréquence des
épisodes de pluies abondantes(35) influerait sur la 
conception des chemins, des autoroutes, des ponts 
et des ponceaux de même que sur la gestion des 
eaux de ruissellement, en particulier dans les secteurs
urbains où le réseau routier occupe une bonne partie
de la surface.(36) Les précipitations et l’humidité 
contribuent également à l’altération météorologique
de certains éléments de l’infrastructure de transport,
comme les ponts et les garages de stationnement. 

La détérioration de ces structures peut s’accélérer
dans les régions où les épisodes de précipitations et
les cycles de gel-dégel augmentent en fréquence,
surtout en milieu de pluies acides.(37, 38)

Coûts de maintenance associés 
à la neige et à la glace 

La rigueur des hivers canadiens impose des dépenses
considérables aux gouvernements et aux entreprises.
En général, on pense qu’un réchauffement climatique
se traduirait par une réduction des coûts associés 
au déneigement et au déglacement des routes et au
dégivrage des aéronefs.

Au Canada, les gouvernements provinciaux et les
administrations locales dépensent collectivement près
de 1,3 milliard de dollars par année pour le déneige-
ment et le déglacement des voies publiques. Ils
épandent des abrasifs (du sable) et environ cinq mil-
lions de tonnes de sel, dégagent les voies avec des 
chasse-neige et des souffleuses, et construisent des
écrans pare-neige.(39, 40) Les relations empiriques 
entre les variables atmosphériques et les activités 
de déneigement indiquent qu’une diminution des pré-
cipitations solides s’accompagnerait d’une réduction
des activités d’entretien hivernales.(41, 42) Elle pourrait
également procurer des avantages indirects, comme
une diminution de la corrosion des véhicules par le
sel et une réduction des apports de sel sur les routes.
Cependant, les études réalisées jusqu’à maintenant à
ce sujet ne s’appliquent pas à toutes les régions cli-
matiques du Canada, pas plus qu’elles ne rendent
compte des variations possibles des caractéristiques
des tempêtes, comme le phénomène du givrage.(43)

On sait qu’une seule tempête peut absorber une
grande partie du budget d’entretien hivernal d’une
municipalité.(43) Une succession de tempêtes, dont 
les effets s’additionnent, peut également occasionner
des coûts substantiels. Par exemple, en janvier 1999,
l’Ontario a été frappé par une série de tempêtes de
neige avec des précipitations intenses et des tempéra-
tures extrêmement froides.(43) Cet épisode a réduit la
mobilité des gens et mis à rude épreuve la capacité
des systèmes en place de continuer à assurer des
services de transport fiables. D’après l’information
recueillie auprès de plusieurs organismes publics et

ENCADRÉ 1 : Effets de l’instabilité des talus sur les
infrastructures linéaires(34)

Les variations de la durée, du volume et de l’intensité
des précipitations peuvent augmenter les mouvements
de terrain et accentuer l’instabilité des talus. Ces
mouvements du sol pourraient, à leur tour, menacer
l’intégrité structurale des éléments d’infrastructure
linéaires, comme les pipelines, les routes et les voies
ferrées, en les soumettant à des contraintes addition-
nelles. Dans cette étude, les chercheurs ont examiné
l’intégrité des pipelines dans l’Ouest canadien. Au
moyen d’une méthode de modélisation, ils ont tenté 
de prévoir l’effet des changements de précipitations
sur les taux de déplacement des talus. Les résultats
obtenus ont permis de déterminer des seuils critiques
qui aideront l’industrie et les organismes de réglemen-
tation à planifier en fonction des impacts potentiels 
du changement climatique.

Photo : Gracieuseté de I. Konuk.

Pipeline réparé.
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entreprises, les pertes ont dépassé 85 millions de 
dollars. Les organisations qui s’en sont bien tirées 
ont mentionné les avantages d’une expérience des 
situations d’urgence et la capacité de mettre en 
œuvre des plans de prévoyance qui réduisent la
dépendance à l’égard du transport. Par suite de cet
événement, les organismes de transport ont générale-
ment repensé leurs systèmes pour être en mesure de
faire face à des situations hivernales plus critiques.

Les compagnies ferroviaires ont elles aussi des plans et
des procédures d’exploitation pour composer avec les
conditions atmosphériques hivernales, qui leur coûtent
des millions de dollars chaque année. Elles ont recours
à diverses mesures, comme l’enlèvement de la neige,
l’épandage de sable et de sel, l’inspection des voies et
des roues, des ordres de ralentissement temporaires 
et la formation du personnel. On s’attend à ce que
l’adoucissement ou le raccourcissement des hivers 
procurent des avantages à l’industrie ferroviaire, mais
cette conclusion s’appuie sur des recherches limitées.

Dans l’industrie du transport aérien, on applique
chaque année dans le monde jusqu’à 50 millions de
litres de produits chimiques pour prévenir l’accumu-
lation de la glace sur les ailes et garder les pistes
d’atterrissage bien dégagées.(44) Les principaux 
produits chimiques que l’on emploie au Canada sont
les glycols, pour le déglaçage des aéronefs, et l’urée,
pour le dégagement des installations aéroportuaires.
Les experts croient qu’un adoucissement du climat 
se traduirait probablement par une réduction de la
consommation de produits chimiques et, du même
coup, par une diminution des coûts des entreprises
de transport aérien(44) et des dommages causés à 
l’environnement (p. ex., pollution de l’eau).

Dans l’industrie du transport maritime, les services de
brise-glace constituent une activité importante de la
Garde côtière canadienne. Ils consistent notamment 
à organiser des convois et à escorter des navires à 
travers les eaux recouvertes par les glaces, à commu-
niquer de l’information sur les glaces, à conseiller les 
navigateurs sur la route à emprunter, à dégager les
bateaux emprisonnés dans les glaces et à garder les
eaux portuaires libres de glace.(22) Une réduction de
l’étendue et de l’épaisseur des glaces diminuerait 
la demande de services de brise-glace et pourrait 
faire économiser des millions de dollars en frais

d’équipement et d’exploitation.(45) Par ailleurs, la 
Garde côtière canadienne pourrait devoir augmenter ses
services dans l’Arctique canadien en raison de la possi-
bilité d’un accroissement du transport maritime dans
l’archipel arctique (voir le chapitre intitulé « Les zones
côtières »). Depuis 30 ou 40 ans, la réduction de la cou-
verture glacielle dans l’Arctique (voir le chapitre intitulé
« Les pêches ») attire une attention accrue sur la possi-
bilité d’utiliser le passage du Nord-Ouest comme routes
maritime internationale.(46, 47) En fait, plusieurs estiment
qu’un maintien de la tendance au réchauffement ferait
augmenter considérablement le transport maritime 
dans les eaux arctiques (p. ex., références 47 et 48). 
Or, s’il est vrai que la couverture glacielle perdrait de
son étendue, le péril pourrait augmenter puisque la
région deviendrait alors accessible aux icebergs
détachés des glaciers nordiques et à la glace plurian-
nuelle épaisse et dangereuse en provenance du centre
du bassin arctique.(49) Dans l’ensemble, l’ouverture du
passage du Nord-Ouest présenterait une foule de défis
et de possibilités sans précédent dans le Nord canadien,
notamment sur le plan du développement économique,
de la souveraineté, de la sécurité et de l’environnement.

Impacts de l’élévation du niveau marin 
sur les milieux côtiers 

Les experts s’attendent à ce que l’élévation moyenne
du niveau de la mer se situe dans la fourchette de 
9 à 88 centimètres en 2100; les variations régionales
seraient considérables (voir la référence15; voir aussi le 
chapitre intitulé « Les zones côtières »). Il ne fait guère
de doute qu’une élévation du niveau moyen de la 
mer conjuguée à des marées élevées et à des ondes 
de tempête causerait des problèmes aux réseaux de
transport dans certaines régions côtières des Maritimes,
du Québec, du sud-ouest de la Colombie-Britannique
et des Territoires du Nord-Ouest.(50) Les experts ont
dressé plusieurs inventaires des sites et des structures
vulnérables dans la région canadienne de l’Atlantique
(p. ex., référence 8). Une augmentation d’un demi-
mètre (50 centimètres) suffirait à mettre en péril un
grand nombre de ponts et de jetées, certaines installa-
tions maritimes (p. ex., des ports et des havres) ainsi 
que des structures municipales enfouies sous les voies
publiques, qu’elle risquerait d’inonder ou d’endom-
mager. Dans certaines collectivités, les crues
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pourraient mettre hors d’atteinte des routes 
d’évacuation, des services d’urgence et des hôpitaux
essentiels.(51) Elles affecteraient des infrastructures
dont la valeur de remplacement est estimée à
plusieurs centaines de millions de dollars, à moins
que des mesures d’adaptation appropriées ne soient
prises au cours des prochaines décennies.

Certains éléments de l’infrastructure de transport
aérien sont également vulnérables à une élévation 
du niveau marin. Sur les quelque 1 400 aéroports et
héliports terrestres certifiés ou enregistrés au Canada,
une cinquantaine sont situés à cinq mètres ou moins
au-dessus du niveau de la mer.(52) Le plus gros 
d’entre eux, l’aéroport international de Vancouver, 
est actuellement protégé par des digues en raison de
sa faible altitude sur le delta du Fraser. Une élévation
du niveau marin pourrait nécessiter un surcroît 
de protection ou la relocalisation de certaines des
installations menacées.

Impacts sur les activités 
de transport

Le changement climatique pourrait également influer
sur la mobilité, l’efficacité, la santé et la sécurité ainsi
que la demande des services de transport.

Mobilité et efficacité des services

Dans tous les modes de transport, la météo provoque
de temps à autre des interruptions de service. Par
exemple, selon des études faites aux États-Unis, le
quart des retards dans le transport de surface(53) et 
un pourcentage encore plus important des retards 
dans le transport aérien sont attribuables à des causes
météorologiques. Il est pratiquement impossible de
prévoir avec la moindre certitude le nombre d’annula-
tions de voyages, de détournements ou de retards 
qui se produiraient dans un contexte de changement
climatique, et d’en déterminer les coûts sociaux. La
plupart des observateurs estiment néanmoins qu’une
diminution du nombre de tempêtes hivernales serait à
l’avantage des entreprises de transport et du public.

Par contre, on s’attend à ce que le changement clima-
tique ait un effet négatif sur l’efficacité de certaines
opérations de transport de marchandises, à cause de 

la diminution de la charge marchande. Le cas le plus
préoccupant à cet égard est celui du transport maritime
dans le réseau des Grands Lacs et de la Voie maritime
du Saint-Laurent. Presque tous les scénarios de
changement climatique prévoient une réduction des
niveaux d’eau dans les Grands Lacs et une baisse des
débits des voies interlacustres, principalement à cause
d’une augmentation de l’évaporation consécutive à 
une hausse des températures (voir les références 54 et
55; voir aussi le chapitre intitulé « Les ressources en
eau »). Plusieurs études portant sur les conséquences
d’un abaissement des niveaux d’eau pour le transport 
maritime dans les Grands Lacs(56, 57, 58) débouchent 
sur des conclusions analogues : les coûts du transport
maritime des principaux produits (minerai de fer, grain,
charbon et calcaire) vont probablement augmenter du
fait qu’il faudra faire un plus grand nombre de voyages
pour acheminer la même quantité de marchandises. 
En fait, au cours des dernières années, il est arrivé
fréquemment que des laquiers soient obligés de se
délester en raison du faible niveau d’eau. Par exemple,
les volumes transportés sur la Voie maritime du 
Saint-Laurent ont été beaucoup moins élevés qu’au
cours des cinq années précédentes, en partie à cause
de la faiblesse des niveaux d’eau.(59) Si la perspective
d’un allongement de la saison de navigation sans 
glace est généralement favorable aux transporteurs
maritimes des Grands Lacs, elle ne compensera 
probablement pas les pertes associées à la baisse 
des niveaux d’eau.

Le changement climatique risque d’entraîner une
réduction des charges payantes dans les autres modes
de transport également, mais l’impact sera sans doute
relativement léger. Une élévation des températures 
et, en particulier, une augmentation du nombre de
journées très chaudes pourraient réduire la capacité
d’emport des aéronefs, étant donné que l’air froid
(plus dense) améliore la sustentation. La chaleur est
également un facteur à considérer dans le transport
ferroviaire, car les exploitants sont parfois forcés
d’émettre des avis de ralentissement à cause du danger
de ploiement dû à la chaleur.(60) En outre, des hivers
plus doux ou des printemps plus humides pourraient
nécessiter une réduction des charges transportées sur
les chemins forestiers privés et sur les voies publiques.

Les experts considèrent également les effets d’un
réchauffement sur la consommation de carburant 
des véhicules,(61) qui, pensent-ils, devrait augmenter
légèrement autant dans le transport de surface que dans
le transport aérien.(22) Dans le cas des automobiles et
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des camions, on s’attend à ce qu’un usage accru des
climatiseurs entraîne une augmentation de la consom-
mation de carburant que la baisse d’utilisation des
pneus d’hiver et des dégivreurs ne parviendra pas à
compenser. Dans le cas des avions, on croit que le
réchauffement des températures entraînera une baisse
du rendement des moteurs.

Santé et sécurité

La météo provoque chaque année un grand nombre
d’accidents au Canada, dont une dizaine de déraille-
ments et d’incidents aériens, plus d’une centaine
d’accidents maritimes et des dizaines de milliers de
collisions sur les routes.(2, 62, 63) D’aucuns prévoient
qu’un adoucissement des hivers pourrait diminuer 
le nombre d’incidents causés par les conditions du
temps, surtout sur les routes, car il est bien connu 
que la fréquence des collisions augmente pendant 
et après des chutes de neige. Or, un grand nombre 
de collisions attribuables à la neige sont en fait de 
simples accrochages. Quand il est question de santé et
de sécurité des personnes, on se préoccupe surtout des
incidents entraînant des blessures, qui se produisent
plus souvent par temps plus chaud (voir l’encadré 2).

Des recherches récentes effectuées dans plusieurs villes
canadiennes indiquent que les risques de blessures
associés à des accidents de la circulation s’accroissent
d’environ 45 p. 100 au cours des épisodes de précipita-
tions par rapport aux conditions saisonnières normales, 
mais que les augmentations sont du même ordre de
grandeur pour les chutes de neige et pour la pluie.(63)

En conséquence, tout changement dans lequel une
diminution des chutes de neige s’accompagnerait
d’une augmentation des précipitations liquides, comme
le prévoient la plupart des scénarios de changement
climatique,(15) aura vraisemblablement un impact 
minime sur les accidents. Toutefois, le risque de
blessures pourrait augmenter dans les secteurs où 
les précipitations gagneront en intensité.

Dans le domaine du transport maritime, les variations
de l’état des glaces, des niveaux d’eau et de la
fréquence des phénomènes météorologiques violents
risquent d’influer sur la demande de services d’inter-
vention d’urgence. Par exemple, un accroissement 
du trafic dans l’Arctique à la faveur de la contraction
de la couverture glacielle augmenterait probablement
la fréquence des accidents.(49) Dans le même ordre

d’idées, un abaissement des niveaux d’eau dans le
réseau des Grands Lacs et de la Voie maritime du
Saint-Laurent pourrait accroître le risque d’échoue-
ment, alors que des niveaux marins plus élevés 
et des conditions atmosphériques plus rigoureuses 
risqueraient de rendre les conditions de transport 
maritime plus dangereuses.

ENCADRÉ 2 : Conditions atmosphériques et 
accidents de la circulation(64)

Ouimet et al.(64) ont étudié l’incidence de la corréla-
tion entre des variables météorologiques, comme la
température et les précipitations, et les accidents 
de la circulation dans la grande agglomération de
Montréal entre 1995 et 1998.

Ils ont constaté que la fréquence des accidents est
maximale durant les mois d’été (juin, juillet et août),
les accidents graves et mortels étant alors presque
deux fois plus nombreux que durant l’hiver et au
début du printemps. Les taux d’accidents s’accrois-
sent avec l’élévation des températures estivales.
Certaines explications ont été proposées, notamment
les variations saisonnières du volume de trafic, ainsi
qu’éventuellement l’effet de la chaleur et la consom-
mation d’alcool sur le comportement humain.

En hiver, les conditions météorologiques difficiles 
augmentent les risques d’accrochages dans la région
à l’étude. L’incidence des tempêtes hivernales, des
chutes de neige et du temps froid sur les accidents
est particulièrement prononcée sur les routes où la
vitesse permise est élevée de même que sur les voies
de circulation en milieu urbain.

Photo : Gracieuseté de la base de données photographique de
Ressources naturelles Canada.
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Les transformations qui s’opéreront dans l’industrie 
du transport sous l’effet du changement climatique
pourraient avoir une incidence indirecte sur la santé
humaine. Par exemple, les perturbations des services
de transport seraient susceptibles de réduire l’accès
aux soins de santé d’urgence, quoique l’on possède
peu d’information à ce sujet. Dans le chapitre intitulé 
« La santé et le bien-être humains », il est question 
des polluants atmosphériques, notamment des 
émissions d’échappement des véhicules, et de 
leurs relations avec la qualité de l’air. 

Demande de services de transport

La demande de services de transport est dictée 
d’abord et avant tout par des considérations d’ordre
économique et social. Étant donné que le changement
climatique aura probablement des répercussions
économiques à l’échelle locale et régionale, il influera
indirectement sur la demande de services de transport.
Il n’est pas possible d’estimer avec quelque certitude
les conséquences du changement climatique sous ce
rapport, mais nous supposons intuitivement que les
attributs spatiaux et temporels de la demande de 
services de transport pourraient se modifier dans le 
cas de certaines marchandises, en particulier celles 
qui sont sensibles aux conditions atmosphériques. Par
exemple, si la distribution spatiale de la production
agricole venait à changer en raison d’un allongement
de la campagne agricole ou pour toute autre raison 
apparentée au climat (voir le chapitre intitulé 
« L’agriculture »), il est permis de penser que certains
services verraient le jour alors que d’autres diminue-
raient. En outre, on peut raisonnablement supposer
que le changement climatique aura des effets sur 
le tourisme, la croissance régionale, la production 
d’énergie et même l’immigration, lesquels se réper-
cuteront sur la demande et la répartition géographique
des déplacements dans les divers modes de transport.

En plus des variations de la demande suscitées par 
des facteurs climatiques, il est important de tenir
compte des tendances et des prévisions des services 
de transport,(4) en se demandant si les perturbations et
les coûts attribuables aux conditions météorologiques
vont s’amplifier ou, au contraire, s’atténuer. La 
plupart des scénarios établis pour l’Amérique du 
Nord prévoient que la mobilité va augmenter au cours 
des prochaines décennies, en valeur absolue et par
habitant, et que la croissance sera plus rapide dans les
secteurs du transport routier et du transport aérien.(4)

Ces deux modes de transport sont actuellement sensi-
bles au climat à plusieurs égards, et ils le demeureront
vraisemblablement. Ces sensibilités doivent être 
convenablement prises en compte dans les études 
sur les impacts du changement climatique et 
l’adaptation, ainsi que dans les décisions prises au 
sein de l’industrie du transport. 

Adaptation 

« Peut-être plus que dans tout autre secteur, les

mesures d’adaptation prises dans le secteur du

transport tireront parti des possibilités offertes 

par le changement climatique. »(22)

L’industrie canadienne du transport a investi dans 
un grand nombre de mesures pour s’adapter à la
variabilité actuelle du climat et des conditions 
atmosphériques. Ces mesures d’adaptation, conçues
pour protéger les infrastructures, préserver la 
mobilité et assurer la sécurité, impliquent des
dépenses considérables dans bien des cas, mais 
elles contribuent à mettre en place un système
robuste capable de soutenir un large éventail de 
conditions, comme c’est le cas actuellement. 
Cela dit, les systèmes de transport sont constitués
d’équipements de longue durée qu’il n’est pas 
facile de déplacer, de redessiner ou de reconstruire.
D’où la nécessité d’une planification à long terme qui
tient compte non seulement de notre passé récent,
mais aussi de notre avenir immédiat et lointain. 

Dans un contexte de changement climatique, la nature
et l’éventail des mesures d’adaptation changeraient
vraisemblablement; les coûts augmenteraient dans
certains secteurs et diminueraient dans d’autres.
Cependant, les experts ont généralement l’impression
que les risques seront maîtrisables, moyennant une
planification judicieuse. Or, en ce moment, il semble
que le changement climatique n’entre pas tellement
en ligne de compte dans les décisions qui se prennent
dans le domaine du transport. Dans les pages qui
suivent, nous donnons des exemples de pratiques
actuelles, d’innovations et de mesures d’adaptation
possibles qui sont susceptibles de réduire la vulnéra-
bilité au changement climatique. Globalement, la
stratégie proposée est proactive plutôt que réactive. 
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Normes et pratiques de conception 
et de construction 

Les sensibilités climatiques se reflètent dans les
normes et les protocoles de conception et de construc-
tion. Peu importe la forme de l’infrastructure, qu’elle
soit nouvelle ou non, le processus de planification des
services de transport doit tenir compte des effets 
probables du changement climatique et aller même
jusqu’à augmenter plus qu’il ne le faut la tolérance 
des équipements aux conditions atmosphériques 
et climatiques. 

Dans les régions côtières menacées par une élévation
du niveau de la mer et une augmentation des ondes de
tempête, l’adaptation pourrait consister à déplacer des
installations et à modifier ou moderniser des structures
en les dotant de la protection voulue (voir le chapitre
intitulé « Les zones côtières »). Prenons par exemple 
le pont de la Confédération qui relie l’Île-du-Prince-
Édouard au Nouveau-Brunswick. Les concepteurs de
cet ouvrage ont prévu une hausse de un mètre du
niveau marin, afin de réduire l’impact potentiel d’un
réchauffement planétaire tout au long de la durée du
pont, estimée à 100 ans.(65, 66)

Considérons maintenant les ouvrages à revêtement
d’asphalte, comme les routes et les pistes d’atterrissage.
Actuellement, on tient compte des variations de la 
température dans la sélection des ciments d’asphalte
(et des émulsions de bitume dans le cas des voies de
circulation traitées en surface). On cherche en somme
à limiter autant que possible la fissuration par temps
froid et la formation d’ornières par temps chaud. 
Pour faire face à des étés plus chauds dans le sud 
du Canada, il faudra peut-être utiliser des ciments 
d’asphalte plus coûteux, car les matériaux qui entrent
dans la composition des chaussées ont une tolérance
limitée à la chaleur, et les contraintes auxquelles 
ils sont soumis sont d’autant plus sévères que les 
températures demeurent élevées plus longtemps.(22)

Malgré ses coûts, cette mesure pourrait être prise au
moment de la construction ou de la reconstruction. 
Les changements dans les dommages causés par les
cycles de gel-dégel sont plus difficiles à prévoir, mais
certaines innovations en matière de conception et de
construction pourraient réduire la vulnérabilité actuelle
et future du réseau routier du Canada. Par exemple, 
le Conseil national de recherches du Canada mène des
recherches en vue de trouver des moyens de limiter le
soulèvement et la fissuration de la chaussée autour 
des trous d’homme. 

En ce qui concerne les structures construites sur 
le pergélisol pour le transport et à d’autres fins, 
l’expérience du dernier siècle nous a appris un 
certain nombre de leçons. Ainsi, parce qu’on n’a 
pas employé les bonnes techniques de conception 
ni assuré l’entretien régulier de la voie ferroviaire 
entre The Pas et Churchill, au Manitoba, au début du
XXe siècle, le réseau a subi des dommages importants,
l’affaissement du terrain et le gel ayant tordu et
déplacé les rails à certains endroits.(27) Aujourd’hui,
même si les travaux de construction en milieu de
pergélisol passent par une sélection rigoureuse des
tracés, la plupart des décisions ne tiennent pas compte
du changement climatique à venir, en partie en raison 
du manque de données et de cartes (voir l’encadré 3).
Pourtant, plusieurs moyens sont déjà utilisés pour 
augmenter la longévité de l’infrastructure construite 
sur le pergélisol. Par exemple, on a posé une couche
isolante de polystyrène sous une partie de la route de
Dempster, près d’Inuvik,(27) et le pipeline de Norman
Wells, en service depuis 1985, comporte plusieurs 
caractéristiques uniques conçues pour limiter toute 
perturbation dans le pergélisol sujet au dégel. Une 
autre possibilité consiste à construire des installations
temporaires qui sont plus faciles à déplacer (p. ex.,
référence 67). Certes, ces pratiques occasionnent des
coûts supplémentaires, mais on voit qu’il existe des
moyens de faire face au changement climatique dans
un environnement très fragile. 

Il existe également des solutions novatrices au 
problème des chemins de glace dont la durée est
courte ou incertaine. On peut, par exemple, avoir
davantage recours au transport par barge durant l’été,
investir davantage dans la construction et l’entretien
des chemins de glace pour en prolonger la durée 
(p. ex., construction de passages de cours d’eau 
permanents) ou construire des routes toute saison.
On peut aussi songer à des solutions tout à fait 
originales, comme la décision prise récemment 
d’utiliser des ballons pour assister le transport 
de l’équipement pétrolier sur des chemins de 
glace dans l’Arctique canadien et en Alaska.(69)

Pour ce qui est de la navigation sur les eaux
intérieures, il serait peut-être sage de concevoir des
écluses plus larges ou plus profondes que ce dont 
on a besoin dans les conditions climatiques actuelles, 
car il est plus facile de prévenir que de guérir. Dans 
le réseau des Grands Lacs et de la Voie maritime du
Saint-Laurent, une autre solution serait d’investir
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dans des navires à plus faible tirant. Le dragage est
souvent employé dans de faibles profondeurs d’eau
(voir la référence 70; voir aussi le chapitre intitulé 
« Les zones côtières »); on y a eu largement recours
durant les récentes périodes de sécheresse en 2001,
malgré les réticences de certains chercheurs qui 
s’inquiètent du devenir des sédiments contaminés.(71)

Le temps qu’il faut pour que le changement climatique
fasse sentir tous ses effets et la durée de vie utile 
de plusieurs types d’infrastructure de transport se
comptent, non pas en années, mais en décennies. D’où
l’importance de procéder à des recherches scientifiques
appliquées qui nous permettront de nous assurer que
les éléments d’infrastructure remplacés ou modernisés
se rendront au terme de leur vie utile.

Systèmes d’information

Les gestionnaires du transport utilisent trois types 
de stratégies – consultation, contrôle et traitement – 
pour atténuer les impacts sur les voies de circulation.
Chacune d’elles exige de l’information détaillée propre
au site considéré, souvent en temps réel. Les données
sur les conditions atmosphériques et physiques 
peuvent être intégrées à des systèmes de transport
intelligents (STI), comme des systèmes automatisés

d’aiguillage du trafic et de conseil aux voyageurs, 
pour régler des problèmes de transport. Dans tout le
monde industrialisé, les gouvernements investissent
des centaines de millions de dollars dans des STI afin
d’améliorer la mobilité et la sécurité des voyageurs 
et de réduire les coûts d’entretien. Le système 
d’information sur les conditions routières SEIMER
(Systèmes évolués d’information météorologiques sur
l’état des routes) est un exemple de système d’informa-
tion météo; il sert principalement à l’entretien hivernal
des routes. Ainsi, le ministère des Transports de
l’Ontario utilise les données provenant de 39 stations
SEIMER pour observer et prévoir les conditions du
temps et l’état des routes, de même que pour réduire
l’utilisation du sel sur les voies publiques.(72) Le 
système automatisé d’identification (SAI) que les navi-
gateurs emploient pour se transmettre de l’information
et pour communiquer avec la côte constitue un autre
exemple. Il peut s’agir de données sur les niveaux
d’eau, la vitesse des vents et l’état des glaces, ou
encore de messages de sécurité (voir la référence 73).

Du point de vue du changement climatique, il importe
de contribuer à orienter le développement et l’applica-
tion des technologies d’information de manière à en
maximiser les avantages sur le plan de la mobilité et
sur celui de la sécurité, autant dans les conditions
actuelles que futures.

ENCADRÉ 3 : Sélection des tracés en milieu de pergélisol(68)

On s’attend à ce que l’élévation des températures réduise l’étendue et l’épaisseur du pergélisol dans la vallée du
Mackenzie, et augmente la température du pergélisol préservé. Ces facteurs pourraient compromettre la fiabilité et 
la stabilité des couloirs de transport et des ouvrages qui y sont construits.

La plupart des cartes du pergélisol ne contiennent pas suffisamment d’information pour bien rendre compte de la relation
entre le changement climatique et le pergélisol. Dans cette étude, les chercheurs se sont servi de modèles pour définir 
les associations entre le changement climatique et les températures du sol. Les organismes de transport appliquent 
maintenant ces méthodes de modélisation 
aux données spatiales à haute résolution 
(< 100 mètres) couvrant la vallée du
Mackenzie, afin de prendre leurs décisions 
et, notamment, de choisir les tracés des 
nouvelles routes et des nouveaux pipelines.

Les résultats d’un modèle indiquant une
répartition de pergélisol dans une partie de 
la vallée du Mackenzie dans des conditions
équilibrées du climat de référence (à gauche)
et avec un réchauffement de 2 °C (à droite).
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Adoption de systèmes plus tolérants 
et durables

De plus en plus de voix s’élèvent en faveur d’une
stratégie pour doter le Canada d’un réseau de trans-
port plus durable, où l’environnement et l’équité
seraient des priorités au même titre que l’efficacité 
et la sécurité.(74) Heureusement, plusieurs initiatives
conformes aux principes du développement durable
non seulement facilitent la réduction des émissions
de gaz à effet de serre, mais aussi augmentent la
tolérance aux impacts potentiels du changement 
climatique. Il peut s’agir, par exemple, d’adopter telle
ou telle technologie nouvelle ou pratique de gestion
exemplaire, ou encore de modifier la distribution des
déplacements de manière à réduire l’exposition au
risque. Sur le plan de la mobilité des personnes, il
existe des moyens prometteurs, comme encourager
les employés du secteur de l’information à travailler
à la maison (télétravail), modifier les modes d’occu-
pation de l’espace pour raccourcir les distances entre
le lieu d’habitation et le lieu de travail et augmenter
l’accessibilité aux biens et services, et offrir des 
incitatifs financiers à l’utilisation de modes de trans-
port intrinsèquement plus sûrs et plus fiables, même
dans la perspective d’un changement climatique.

Lacunes sur le plan des 
connaissances et besoins 
en matière de recherche 

Dans la pléthore des études réalisées depuis une ving-
taine d’années au sujet des impacts du changement
climatique et des mesures d’adaptation, les chercheurs
se sont relativement peu intéressés aux infrastructures
et aux ouvrages construits, notamment dans le
domaine du transport. Ainsi, le troisième rapport 
d’évaluation du Groupe d’experts intergouvernemental
sur l’évolution du climat, publié récemment,(75) con-
sacre moins d’une page aux vulnérabilités, aux impacts 
et aux mesures d’adaptation dans le domaine du 
transport. La majeure partie des études relatives au
changement climatique dans ce secteur ont porté sur
les questions d’atténuation des impacts. Cela n’est
guère étonnant, étant donné que le transport est
responsable d’un fort pourcentage des émissions de
gaz à effet de serre à l’échelle de la planète.(76, 77)

Aussi nos connaissances sur les impacts potentiels du
changement climatique et les stratégies d’adaptation

dans le secteur du transport présentent-elles de 
nombreuses lacunes. Compte tenu du peu de travail
réalisé jusqu’à maintenant sur ce sujet, de plus
amples études s’imposent sur presque tous les
aspects de la question. 

Voici une liste des priorités recensées dans les
références citées dans le present chapitre :

• porter une plus grande attention aux impacts et à
l’adaptation dans le secteur du transport routier 
dans le sud du Canada;

• accroître la recherche sur la vulnérabilité des routes
canadiennes aux variations des températures, notam-
ment les cycles de gel-dégel et les températures
extrêmes;

• évaluer l’importance des événements météorologiques
extrêmes et de la variabilité climatique pour la con-
ception, le coût, la mobilité et la sûreté des réseaux
de transport canadiens;

• évaluer de manière plus approfondie les mesures
d’adaptation actuelles et la possibilité qu’elles offrent
de reporter des améliorations aux infrastructures, 
de réduire les coûts d’exploitation et de maintenir,
voire améliorer, la mobilité et la sécurité;

• réaliser des études exhaustives sur des problèmes
importants qui se posent dans le domaine du trans-
port maritime et de la navigation, notamment la
question de l’ouverture du passage du Nord-Ouest 
et celle de l’abaissement des niveaux d’eau dans le
réseau des Grands Lacs et de la Voie maritime du
Saint-Laurent;

• analyser comment les variations des facteurs non 
climatiques, comme la technologie, l’occupation du
territoire et l’économie, influent sur la vulnérabilité
au climat et au changement climatique; 

• réaliser des études où la question de l’atténuation
(réduction des émissions de gaz à effet de serre) 
est intégrée à celles des impacts du changement 
climatique et de l’adaptation.

Toutes ces recherches doivent être effectuées en étroite
collaboration avec les parties intéressées, qui sauront à
leur tour faire reconnaître les questions climatiques 
et susciter leur prise en compte dans la formulation
des lois, des normes et des politiques. Il est important 
de réfléchir aux mécanismes institutionnels les plus 
susceptibles de faciliter l’adaptation dans toutes les
régions du Canada. 
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Conclusion

Le Canada est doté d’un réseau de transport imposant
dont la planification, la construction et l’utilisation
s’échelonnent sur plusieurs décennies. Il est donc
nécessaire de voir comment l’évolution des condi-
tions économiques, sociales et physiques sous 
l’effet du changement climatique et d’autres facteurs
va se manifester dans le secteur du transport, et 
de déterminer les stratégies d’adaptation les plus 
susceptibles d’augmenter la tolérance du réseau. 
D’un point de vue physique, il est probable que 
le changement climatique créera des défis et des 
possibilités dans le secteur du transport au Canada.

Jusqu’à la fin des années 1980, presque rien n’avait
été fait, ni au Canada ni ailleurs dans le monde, 
pour comprendre les effets du changement climatique
dans le secteur des transports. Depuis, des progrès
importants ont été accomplis. Les chercheurs ont
entrepris de déterminer et de caractériser les impacts
potentiels du changement climatique sur les éléments
les plus vulnérables du réseau de transport, notam-
ment les chemins de glace dans le Nord, le transport
maritime sur les Grands Lacs, l’infrastructure côtière
menacée par l’élévation du niveau marin, et les 
structures reposant sur le pergélisol. 

La sensibilité climatique des paysages nordiques
explique en partie pourquoi on s’est davantage
intéressé jusqu’à maintenant aux infrastructures 
et aux activités du Nord canadien, et ce, en dépit 
du fait que la très grande majorité des mouvements
intérieurs et transfrontaliers de marchandises et 
plus de 90 p. 100 des déplacements de passagers au
Canada sont concentrés dans le sud du pays. D’après
les quelques études qui ont été faites, il semble qu’un
adoucissement ou un raccourcissement des hivers 
pourraient se traduire par des économies que l’état
actuel des connaissances ne nous permet pas de 
quantifier. De plus, la hausse des températures et les
variations du régime de précipitations, notamment 
de la fréquence des événements climatiques 
extrêmes, pourraient amplifier d’autres anomalies
météorologiques ou accentuer d’autres inefficacités.
Cela dit, il semble pour l’instant que la gestion des
impacts du changement climatique dans le secteur 
du transport sera possible, dans la mesure où les
Canadiens sauront se montrer proactifs et tenir compte
du changement climatique dans leurs investissements
et leurs décisions.



160 Impacts  et  adaptat ion l iés  aux changements c l imatiques

Références

Les références en caractères gras désignent des rapports
portant sur des travaux financés dans le cadre du Fonds
d’action pour le changement climatique du gouvernement
du Canada. 

(1) Transports Canada. Que faisons-nous?, 2002.
Disponible en ligne à http://www.tc.gc.ca/sujet/
quefaisonsnous.htm (accès en janvier 2003).

(2) Transports Canada. Les transports au Canada 2001,
2001a. Rapport annuel. Disponible en ligne à
http://www.tc.gc.ca/pol/fr/anre/rapport_annuel_
sur_les_transport.htm (accès en janvier 2003).

(3) Transports Canada. Les transports au Canada 2000,
2000. Rapport annuel. Disponible en ligne à
http://www.tc.gc.ca/pol/fr/anre/rapport_annuel_
sur_les_transport.htm (accès en janvier 2003).

(4) Transports Canada. Stratégie de développement
durable 2001-2003, 2001b. Disponible en ligne à
www.tc.gc.ca/envaffairs/french/StrategieDD/2001fr.htm
(accès en janvier 2003).

(5) Richardson, S. Évaluation du réseau canadien de
routes et d’autoroutes, Transports Canada, TP 12794F,
1996, 17 p.

(6) Forum économique mondial. « The Global competi-
tiveness report 2001–2002, World Economic Forum
2001 », 2001. Sondage d’opinion produit en collabora-
tion avec le Center for International Development 
at Harvard University et l’Institute for Strategy and
Competitiveness, Harvard Business School, CD-ROM.

(7) Environnement Canada. Le CO2 et le climat : bulletin,
Automne 2002, Environnement Canada, Service
météorologique du Canada, Évaluation scientifique 
et intégration, 2002, p. 2.

(8) McCulloch, M.M., D.L. Forbes et R.W. Shaw. Coastal
impacts of climate change and sea-level rise on Prince
Edward Island, Commission géologique du Canada,
dossier public 4261, 2002, 62 p. et 11 documents 
auxiliaires.

(9) Presse canadienne. « Carnage alley needs photo radar »,
Kitchener-Waterloo Record, 30 juin 2000, p. A3.

(10) Ross, J. « Fast-spreading forest fires race through 
northwestern Ontario », The Globe & Mail, 5 mai 1999,
p. A1.

(11) Kerry, M., G. Kelk, D. Etkin, I. Burton et S. Kalhok. 
« Glazed over: Canada copes with the ice storm of
1998 », Environment, vol. 41, 1999, pp. 6-11, 28-33.

(12) Paul, A. et C. Sanders. « Melting ice roads pose
Manitoba supplies emergency », The Edmonton
Journal, 14 janvier 2002, p. A5.

(13) Bureau de la sécurité des transports du Canada.
Rapport numéro A97H0011, 1997. Disponible en ligne
à http://www.bst.gc.ca/fr/reports/air/1997/a97h0011/
a97h0011.asp (accès en mars 2003).

(14) Pan Pacific Communications Inc. The impact of 
storm 96 on environmental, social and economic 
conditions, 1997. Rapport rédigé pour Environnement
Canada par Pan Pacific Communications Inc.,
Vancouver.

(15) Houghton, J.T., Y. Ding, D.J. Griggs, M. Noguer, 
P.J. van der Linden, X. Da, K. Maskell et 
C.A. Johnson (éd.). Climate change 2001: the 
scientific basis, 2001. Contribution du Groupe 
de travail I au Troisième rapport d’évaluation 
du Groupe d’experts intergouvernemental sur 
l’évolution du climat. Disponible en ligne à
http://www.grida.no/climate/ ipcc_tar/wg1/
index.htm (accès en juillet 2002).

(16) Mills, B. et J. Andrey. « Climate change and trans-
portation: potential interactions and impacts », 
dans The potential impacts of climate change on
transportation (sous presse). Compte rendu d’un 
atelier tenu les 1er et 2 octobre 2002 au Brookings
Institution, Washington (D.C.), United States
Department of Transportation, Center for Climate
Change and Environmental Forecasting.

(17) Andrey, J. et A. Snow. « Étude pancanadienne 
sur l’adaptation à la variabilité et au changement 
climatique – Secteur du transport », dans Étude 
pancanadienne sur les impacts et l’adaptation 
à la variabilité et au changement climatique : 
questions sectorielles, volume VII, chapitre 8,
Environnement Canada, 1998, pp. 441-485.
Disponible en ligne à http://www.ec.gc.ca/
climate/ccs/sectoral_papers.htm (accès en 
décembre 2002).

(18) United States Department of Transportation. The
potential impacts of climate change on transportation
(sous presse). Compte rendu d’un atelier tenu les 
1er et 2 octobre 2002 au Brookings Institution,
Washington (D.C.), United States Department of
Transportation, Center for Climate Change and
Environmental Forecasting.

(19) Queensland Transport. The effect of climate change 
on transport infrastructure in regional Queensland,
(sans date). Rapport de synthèse rédigé pour
Queensland Transport par CSIRO Atmospheric
Research et PPK Infrastructure & Environment Pty.
Ltd., 18 p.

(20) IBI Group. Les répercussions du changement clima-
tique à long terme sur les transports au Canada,
Downsview (Ontario), Environnement Canada, 
Centre climatologique canadien, SCC 90-02, 1990.

(21) Zhang, X., L.A. Vincent, W.D. Hogg et A. Niitsoo. 
« Temperature and precipitation trends in Canada
during the 20th century », Atmosphere-Ocean, 
vol. 38, 2000, pp. 395-429.

(22) Andrey, J., B. Mills, B. Jones, R. Haas et W. Hamlin.
Adaptation to climate change in the Canadian trans-
portation sector, 1999. Rapport présenté à Ressources
naturelles Canada, Bureau de liaison Adaptation,
Ottawa.

http://www.tc.gc.ca/sujet/
http://www.tc.gc.ca/pol/fr/anre/rapport_annuel_
http://www.tc.gc.ca/pol/fr/anre/rapport_annuel_
http://www.bst.gc.ca/fr/reports/air/1997/a97h0011/
http://www.grida.no/climate/
http://www.ec.gc.ca/


L E S T R A N S P O R T S 161

(23) Nix, F.P., M. Boucher et B. Hutchinson. « Le coût du
réseau routier », dans Directions : le rapport final de
la Commission royale sur le transport des voyageurs
au Canada, vol. 4, 1992, p. 1053.

(24) Haas, R., N. Li et S. Tighe. Roughness trends at 
C-SHRP LTPP sites, Ottawa (Ontario), Association 
des transports du Canada, rapport final sur le projet,
1999, 97 p.

(25) Bellisario, L., H. Auld, B. Bonsal, M. Geast, 
W. Gough, J. Klaassen, J. Lacroix, A. Maarouf, 
N. Mulyar, K. Smoyer-Tomic et L. Vincent.
Assessment of urban climate and weather extremes 
in Canada — temperature analyses, 2001. Rapport
final présenté à Protection civile Canada, Ottawa.

(26) Associated Press. « Dozens hurt in U.S. train 
derailment », Toronto Star, 30 juillet 2002.

(27) Smith, S.L., M.M. Burgess et J.A. Heginbottom. 
« Permafrost in Canada, a challenge to northern
development », dans A Synthesis of Geological
Hazards in Canada, G.R. Brooks (éd.), Commission
géologique du Canada, bulletin 548, 2001, 
pp. 241-264.

(28) Bruce, J., I. Burton, H. Martin, B. Mills et L. Mortsch.
Water sector: vulnerability and adaptation to climate
change, final report, Ottawa (Ontario), Global Change
Strategies International Inc. et Service de l’environ-
nement atmosphérique d’Environnement Canada,
2000, 141 p.

(29) Alberta Department of Transportation and Utilities.
1997–1998 Annual Report, Alberta Department of
Transportation and Utilities, 1998.

(30) Evans, S.G. Climate change and geomorphological
hazards in the Canadian cordillera: the anatomy of
impacts and some tools for adaptation, scientific
report 1999–2000 — summary of activities and results,
2002. Rapport rédigé pour le Fonds d’action pour 
le changement climatique, Ressources naturelles
Canada.

(31) Andrey, J. et B. Mills. « Climate change and the
Canadian transportation system: vulnerabilities and
adaptations », dans Weather and Road Transportation,
J. Andrey et C.K. Knapper (éd.), Université de
Waterloo, Department of Geography Publication
Series, Monograph 55 (sous presse).

(32) Evans, S.G. et J.J. Clague. « The impacts of climate
change on catastrophic geomorphic processes in the
mountains of British Columbia, Yukon and Alberta »,
dans Responding to Global Climate Change in 
British Columbia and Yukon, volume 1, Étude 
pancanadienne sur les impacts et l’adaptation, 
E. Taylor et B. Taylor (éd.), British Columbia Ministry
of Environment, Lands and Parks et Environnement
Canada, Vancouver (Colombie-Britannique), 1997, 
pp. 7-1 et 7-16.

(33) Ressources naturelles Canada. Glissements de terrain
et avalanches au Canada, Commission géologique 
du Canada, Division de la science des terrains, 2002.
Disponible en ligne à http://sts.gsc.nrcan.gc.ca/clf/
landslides_fr.asp (accès en janvier 2003).

(34) Brennan, D., U. Akpan, I. Konuk et A. Zebrowski.
Random field modelling of rainfall induced soil
movement, 2001. Rapport rédigé pour le Fonds
d’action pour le changement climatique,
Ressources naturelles Canada, 85 p.

(35) Kharin, V.V. et F.W. Zwiers. « Changes in extremes 
in an ensemble of transient climate simulations 
with a coupled atmosphere-ocean GCM », Journal 
of Climate, vol. 13, 2000, pp. 3760-3788.

(36) Bruce, J.P., I. Burton, I.D.M. Egener et J. Thelen.
Municipal risks assessment: investigation of the 
potential impacts and adaptation measures envisioned
as a result of climate change, 1999. Rapport rédigé
par Global Change Strategies International Inc.,
Ottawa pour la Table des municipalités, Processus
national sur le changement climatique.

(37) Smith, J., B. Lavender, H. Auld, D. Broadhurst et 
T. Bullock. « Adapting to climate variability and
change in Ontario », dans Étude pancanadienne 
sur les impacts et l’adaptation, volume IV,
Environnement Canada, 1998a, 117 p.

(38) Auld, H. « Adaptation to the impacts of atmospheric
change on the economy and infrastructure of the
Toronto-Niagara region », dans Atmospheric Change
in the Toronto-Niagara Region: Towards an Integrated
Understanding of Science, Impacts and Responses
(compte rendu d’un atelier tenu les 27 et 28 mai 1998
à l’Université de Toronto), B.N. Mills et L. Craig (éd.),
Environmental Adaptation Research Group, Waterloo
(Ontario), 1999, pp. 103-121.

(39) Jones, B. « The cost of safety and mobility in Canada:
winter road maintenance », dans Weather and Road
Transportation, J. Andrey et C.K. Knapper (éd.),
Université de Waterloo, Department of Geography
Publication Series, Monograph 55.

(40) Morin, D. et M. Perchanok. « Road salt use in 
Canada », dans Weather and Road Transportation, 
J. Andrey et C.K. Knapper (éd.), Université de
Waterloo, Department of Geography Publication
Series, Monograph 55 (sous presse).

(41) Cornford, D. et J.E. Thornes. « A comparison between
spatial winter indices and expenditures on winter
road maintenance in Scotland », International 
Journal of Climatology, vol. 16, 1996, pp. 339-357.

(42) Andrey, J., J. Li et B. Mills. A winter index for 
benchmarking winter road maintenance operations 
on Ontario highways. Compte rendu du 80e colloque
annuel du Transportation Research Board tenu du 
7 au 11 janvier 2001, Washington (D.C.), prétirage
CD-ROM. 

(43) Mills, B., J. Suggett et L. Wenger. « You and who’s
army: a review of the January 1999 Toronto snow
emergency », dans Weather and Road Transportation,
J. Andrey et C.K. Knapper (éd.), Université de
Waterloo, Department of Geography Publication
Series, Monograph 55 (sous presse).

http://sts.gsc.nrcan.gc.ca/clf/


162 Impacts  et  adaptat ion l iés  aux changements c l imatiques

(44) Thornes, J.E. « Transport systems », dans Applied
Climatology: Principles and Practice, R.D. Thompson
et A. Perry (éd.), Routledge (New York), 1997, p. 202.

(45) Maxwell, B. « Responding to global climate change 
in Canada’s Arctic », Étude pancanadienne sur les
impacts et l’adaptation, Volume II, Environnement
Canada, 1997, 82 p.

(46) Falkingham, J. « The ice evidence », Northern
Perspectives, vol. 27, no 2, 2002, p. 2.

(47) Brigham, L. « The polar highway », Northern
Perspectives, vol. 27, no 2, 2002, p. 5.

(48) Huebert, R. « On guard for thee? Preparing for a 
navigable NW Passage? », Northern Perspectives, 
vol. 27, no 2, 2002, pp. 4-5.

(49) Jackson, D. « The effect of global climate change on
Canadian Coast Guard operations in the Canadian
Arctic », dans A common approach to collaborative
technology research for Arctic development, Bruxelles,
Belgique, du 24 au 27 octobre 2001.

(50) Shaw, J., R.B. Taylor, D.L. Forbes, H.H. Ruz et 
S. Solomon. Sensitivity of the coasts of Canada to 
sea-level rise, Commission géologique du Canada,
bulletin 505, 1998, 79 p.

(51) Wartman, D. « Climate change impacts on 
Atlantic Canada », dans Actes de la Conférence 
des gouverneurs de la Nouvelle-Angleterre et des 
premiers ministres de l’Est du Canada — Climate
Change: New Directions for the Northeast, 
Fredericton (Nouveau-Brunswick), 30 mars 2001.

(52) Hamlin, W. Impacts of climate change on aviation 
in Canada, Université de Waterloo, Waterloo
(Ontario), 1999. Ébauche.

(53) Pisano, P. et L.C. Goodwin. Surface transportation
weather applications, 2002. Rapport rédigé par 
le Federal Highway Administration Office of
Transportation Operations en collaboration avec
Mitretek Systems Inc. Disponible en ligne à
http://209.68.41.108/itslib/AB02H261.pdf
(accès en décembre 2002).

(54) Mortsch, L.D., H. Hengeveld, M. Lister, B. Lofgren, 
F. Quinn, M. Slivitzky et L. Wenger. « Climate change
impacts on the hydrology of the Great Lakes-St.
Lawrence system », Revue canadienne des ressources
en eau, vol. 25, no 2, 2000a, pp. 153-179.

(55) National Assessment Synthesis Team. Climate 
change impacts on the United States: the potential
consequences of climate variability and change, 2001.
Rapport rédigé pour le United States Global Change
Research Program, Cambridge, Royaume-Uni,
Cambridge University Press, 620 p.

(56) Bergeron, L. Les niveau extrêmes d’eau dans le 
Saint-Laurent : ses conséquences économiques et 
l’influence des facteurs climatiques, 1995. Rapport
présenté à Environnement Canada, Services scien-
tifiques, Direction de l’environnement atmosphérique,
Région du Québec, 70 p.

(57) Millerd, F. « The impact of water level changes 
on commercial navigation in the Great Lakes and 
St. Lawrence River », Revue canadienne des sciences
régionales, vol. 19, no 1, 1996, pp. 119-130.

(58) Lindeberg, J.D. et G.M. Albercook. « Climate change
and Great Lakes shipping/boating », dans Preparing
for a Changing Climate — Potential Consequences 
of Climate Variability and Change, Great Lakes, 
P. Sousounis et J.M. Bisanz (éd.), 2000. Rapport
rédigé pour le United States Global Change Research
Program, pp. 39-42.

(59) Corporation de gestion de la Voie maritime du 
Saint-Laurent et Saint Lawrence Seaway Development
Corporation. La saison de navigation 2001 de la 
Voie maritime du Saint-Laurent s’achève au terme
d’une année difficile, 2001. Disponible en ligne 
à http://www.grandslacs-voiemaritime.com/
fr/news/pr20011227.html (accès en janvier 2003).

(60) Richardson, B. « Version IX –_ this is the week that
was », United Rail Passenger Alliance, bulletin intitulé
An Ongoing Saga of Passenger Rail, 6 juillet 2001.
Disponible en ligne à www.unitedrail.org/news/
twtwtw0009.htm (accès en janvier 2003). 

(61) Titus, J.G. « The costs of climate change to the 
United States », dans Global Climate Change:
Implications, Challenges and Mitigation Measures,
S.K. Majumdar, L.S. Kalkstein, B. Yarnal, 
E.W. Miller et L.M. Rosenfeld (éd.), Philadelphie,
1992, pp. 385-409.

(62) Bureau de la sécurité des transports du Canada.
Statistiques : information sur la sécurité et les 
incidents dans le transport aérien, maritime et 
ferroviaire, Bureau de la sécurité des transports 
du Canada, 2002. Disponible en ligne à
http://www.tsb.gc.ca/fr/stats/index.asp (accès 
en janvier 2003).

(63) Andrey, J., B. Mills, M. Leahy et J. Suggett. 
« Weather as a chronic hazard for road 
transportation in Canadian cities », Natural 
Hazards, vol. 28, no 2, 2003, pp. 319-343.

(64) Ouimet, M., E. Blais, G. Vigeant et J. Milton. 
Les impacts de la température sur le crime, les 
accidents de la route et le suicide, 2001. Rapport
rédigé pour le Fonds d’action pour le changement
climatique, Ressources naturelles Canada, 91 p.

(65) Rothman, D.S., D. Demeritt, Q. Chiotti et I. Burton. 
« Évaluation des coûts liés au changement climatique :
dimensions économiques des mesures d’adaptation 
et des impacts résiduels au Canada », dans Étude
pancanadienne sur les impacts et l’adaptation à la
variabilité et au changement climatique : questions
intersectorielles, vol. VIII, N. Mayer et W. Avis (éd.),
Environnement Canada, 1998, pp. 1-33.

http://209.68.41.108/itslib/AB02H261.pdf
http://www.grandslacs-voiemaritime.com/
http://www.tsb.gc.ca/fr/stats/index.asp


L E S T R A N S P O R T S 163

(66) Smith, J.B., R.S.J. Tol, S. Ragland et S. Fankhauser.
Proactive adaptation to climate change: three case
studies on infrastructure investments, Amsterdam,
Pays-Bas, Institute for Environmental Studies, 
Vrije Universiteit, IVM-D98/03, 1998b, 14 p.

(67) Touchdown Enterprises Ltd. Portable helipads, 2002.
Disponible en ligne à http://www.vquest.com/
touchdown/ (accès en janvier 2003).

(68) Wright, J.F., C. Duchesne, M. Nixon et M. Côté.
Ground thermal modeling in support of terrain 
evaluation and route selection in the Mackenzie
River valley, 2002. Rapport rédigé pour le Fonds
d’action pour le changement climatique,
Ressources naturelles Canada, 53 p.

(69) CargoLifter. CargoLifter sells first CL 75 AC, 2002.
Communiqué disponible en ligne à http://www.
cargolifter.de/C1256B02002FDB08/html/b92ef5a67996
6e19c1256b7e002edecb.html (accès en décembre 2002).

(70) Schwartz, R. A GIS approach to modelling potential
climate change impacts on the Lake Huron shoreline,
thèse de maîtrise en sciences environnementales,
Université de Waterloo, Waterloo (Ontario), 2001.

(71) Mortsch, L.D., M. Lister, B. Lofgren, F. Quinn et 
L. Wenger. Climate change impacts on hydrology,
water resources management and the people of the
Great Lakes–St. Lawrence system: a technical survey,
2000b. Rapport rédigé pour la International Joint
Commission Reference on Consumption, Diversions
and Removals of Great Lakes Water.

(72) Ministère des Transports de l’Ontario. Gestion 
du sel de voirie, 2002. Disponible en ligne à
http://www.mto.gov.on.ca/french/engineering/
roadsalt.htm (accès en janvier 2003).

(73) Réseau Grands Lacs/Voie maritime du Saint-Laurent.
Projet SIA, 2002. Disponible en ligne à
http://www.greatlakes-seaway.com/fr/navigation/
ais_project.html (accès en janvier 2003).

(74) Better Environmentally Sound Transportation. 
History and Vision, 2002. Disponible en 
ligne à http://www.best.bc.ca/aboutBest/
historyAndMission.html (accès en janvier 2003).

(75) McCarthy, J.J., F. Osvaldo, N. Canziani, A. Leary, 
D.J. Dokken et K.S. White (éd.). Climate change
2001: impacts, adaptation and vulnerability, 2001.
Contribution du Groupe de travail II au Troisième 
rapport d’évaluation du Groupe d’experts intergou-
vernemental sur l’évolution du climat, Cambridge
University Press.

(76) United States Department of Transportation.
Transportation and global climate change: a review
and analysis of the literature, 1998. United States
Department of Transportation, Federal Highway
Administration.

(77) Secrétariat national des changements climatiques. 
Les transports et le changement climatique : 
options à envisager, 1999. Processus national sur 
le changement climatique. Disponible en ligne à
http://www.nccp.ca/html_f/tables/pdf/options/
Transport_OR-nov1999-fr.pdf (accès en janvier 2003).

http://www.vquest.com/
http://www
http://www.mto.gov.on.ca/french/engineering/
http://www.greatlakes-seaway.com/fr/navigation/
http://www.best.bc.ca/aboutBest/
http://www.nccp.ca/html_f/tables/pdf/options/




Santé et 
bien-être humains





FIGURE 1 : Fluctuations saisonnières des décès au Canada, 1974-1994 (adapté du site Web de Statistique Canada, 
à l’adresse http://www.statcan.ca/english/indepth/82-003/archive/1997/hrar1997009001s0a05.pdf)
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« L
e souci de la santé humaine est l’une des meilleures

raisons d’étudier les effets du changement climatique

planétaire. Les incidences combinées du changement

climatique sur le milieu physique, les écosystèmes, l’économie et la

société se reflètent dans la santé… »(1)

La santé, qui exige le bien-être physique, mental et
social, est un facteur déterminant dans la qualité de
vie. C’est pourquoi la santé et les services de santé
sont capitaux pour les Canadiens. Le secteur des
soins de santé et des services sociaux emploie plus
de 1,5 million de Canadiens, et les dépenses pour 
les services de santé dépassent les 102 milliards 
de dollars par année,(2) ce qui représente environ 
9,3 p. 100 de la valeur totale des biens et services 
produits au Canada (le produit intérieur brut), soit,
en moyenne, 3 300 $ par année par personne. 

On peut dire que la forte variabilité saisonnière 
dans l’incidence des maladies infectieuses(3, 4) et le
caractère récurrent des tendances saisonnières de la
mortalité (voir la figure 1 et la référence 5) illustrent

de manière fondamentale la relation qui existe entre
la santé et le climat au Canada. Le nombre mensuel
de décès parvient généralement à un minimum en
août, puis entame une remontée qui dure jusqu’en
janvier, moment où un maximum est atteint; après
quoi, il redescend pendant le printemps et l’été.
Nombre des décès qui surviennent en hiver sont
attribuables à des pneumonies,(5) ce qui donne à
penser que les variations saisonnières des conditions
climatiques et météorologiques exercent un effet 
sur le nombre de cas d’infections respiratoires. De
façon semblable, le nombre de décès dus aux crises
cardiaques et aux accidents vasculaires cérébraux
varie beaucoup d’une saison à l’autre; il atteint 
des sommets en été et en hiver.(5)

http://www.statcan.ca/english/indepth/82-003/archive/1997/hrar1997009001s0a05.pdf
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On peut voir une autre manifestation du lien étroit
entre le climat et la santé humaine dans les inci-
dences des phénomènes climatiques extrêmes et 
des catastrophes météorologiques. Les inondations,
la sécheresse, les orages violents et autres fléaux
naturels d’origine climatique peuvent détériorer la
santé et le bien-être social en provoquant une aug-
mentation des risques de blessures, de maladies, 
de troubles dus au stress et de décès. Ces dernières
années, les conséquences des inondations survenues
en 1996 dans la région du Saguenay, au Québec, 
du débordement, en 1997, de la rivière Rouge, au
Manitoba, et de la tempête de verglas de 1998 dans
l’est de l’Ontario, le sud du Québec et certaines
régions des Maritimes, ont illustré cette réalité de
manière bien fâcheuse.(6, 7, 8, 9)

Les tendances en ce qui concerne les maladies et 
les décès attribuables à la pollution de l’air, aux
phénomènes météorologiques extrêmes, aux allergies,
aux affections respiratoires, aux maladies d’origine
hydrique ou alimentaire et aux maladies transmises
par des vecteurs témoignent toutes de la corrélation
entre les facteurs climatiques et météorologiques et 
la santé et le bien-être.(10, 11, 12) C’est pourquoi on
craint qu’un changement climatique de l’ampleur
prévue par le Groupe d’experts intergouvernemental
sur l’évolution du climat (c’est-à-dire une hausse de
1,4 à 5,8 °C de la température moyenne à la surface
de la Terre),(13) au cours du siècle actuel, n’ait des
conséquences significatives dans le secteur de la
santé et des soins de santé au Canada. En fait, tant
les modèles climatiques(14) que les évaluations de la
vulnérabilité de l’environnement et des ressources
selon les régions(15) et les anomalies climatiques 
qui se sont produites ces dernières années un peu
partout au Canada indiquent que le changement du
climat pourrait compliquer le maintien de la santé 
et du bien-être des Canadiens dans le futur.

On distingue les effets potentiels du changement 
climatique qui sont directs (p. ex., la variation de 
la morbidité et de la mortalité attribuables à la 
température) de ceux qui sont indirects (p. ex., la
modification de l’aire de répartition des maladies
transmises par les rongeurs et d’autres vecteurs).(16)

Les incidences sur les groupes les plus vulnérables de
la population, dont les personnes âgées, les personnes

ayant un handicap physique, les démunis et les
enfants, sont particulièrement préoccupantes. On 
considère que les résidants ruraux, qui peuvent avoir
à se déplacer sur de plus longues distances que les
citadins pour obtenir des soins, de même que les
groupes vivant de la chasse et de la pêche (p. ex.,
certaines collectivités autochtones), pourraient être
davantage touchés. Dans l’ensemble, les effets sur la
santé seront fonction de la nature des changements
climatiques, de l’exposition à ces changements et de
notre capacité à limiter cette exposition. Bien que
dans les écrits traitant du changement climatique il
soit surtout question des incidences néfastes de ce
phénomène sur la santé humaine, on peut aussi 
s’attendre à certains effets positifs, par exemple une
baisse des maladies et des décès causés par les froids
intenses(17). Certaines des questions fondamentales 
en ce qui concerne la santé et le changement clima-
tique au Canada sont présentées au tableau 1.

Bien que les Canadiens soient généralement réputés
bien adaptés aux conditions moyennes, les phéno-
mènes climatiques extrêmes, dont certains dépassent
nos actuelles capacités de réaction, continuent de 
les mettre à l’épreuve. Certains s’inquiètent que le
changement climatique puisse, dans le futur, rendre
de tels épisodes plus fréquents et réduire encore notre
capacité à y faire face. En réalité, toute conséquence
environnementale ou socio-économique du change-
ment climatique exercera un stress supplémentaire
sur le réseau de la santé, lequel est d’ores et déjà aux
prises avec de nombreuses difficultés. Des stratégies
visant à réduire les incidences néfastes du changement
climatique sur le secteur canadien de la santé sont
donc indispensables. Afin de décider quelles avenues
sont les plus appropriées en matière d’adaptation, 
il faudra évaluer la vulnérabilité et la capacité
d’adaptation selon les régions, les collectivités et 
les groupes de la population. 

Le présent chapitre donne un aperçu des effets poten-
tiels graves du changement climatique sur la santé 
et le bien-être humains, et souligne certaines actions
déjà entreprises pour améliorer la compréhension 
des incidences de ce phénomène sur les Canadiens 
et rassembler des données en vue de l’élaboration 
de stratégies d’adaptation.



TABLEAU 1 : Effets potentiels du changement et de la variabilité climatiques sur la santé au Canada(18)

Questions de santé Exemples de problèmes sanitaires

Morbidité et mortalité relatives  • Affections causées par le froid ou la chaleur
à la température • Affections respiratoires et cardiovasculaires

• Augmentation des risques pour la santé au travail  

Effets des phénomènes météorologiques • Détérioration du réseau de santé publique
extrêmes sur la santé • Blessures et maladies

• Stress social et mental causé par les catastrophes
• Risques pour la santé au travail
• Déplacement de populations

Effets sur la santé relatifs à la pollution • Modification de l’exposition aux polluants et aux allergènes présents dans  
de l’air l’air intérieur et extérieur

• Asthme et autres affections respiratoires
• Crises cardiaques, accidents vasculaires cérébraux et autres 

troubles cardiovasculaires
• Cancer

Effets de la contamination de l’eau et • Maladies entériques et intoxications provoquées par la présence de contaminants 
des aliments sur la santé chimiques et biologiques

Maladies transmises par des vecteurs • Modification de la structure de la morbidité à cause du transport de bactéries, 
et zoonoses de virus et d’autres agents pathogènes par les moustiques, les tiques et 

d’autres vecteurs

Effets sur la santé de l’exposition au • Lésions et cancer de la peau
rayonnement ultraviolet • Cataractes

• Troubles immunitaires

Groupes vulnérables des collectivités • Personnes âgées
rurales et urbaines • Enfants

• Personnes souffrant de maladies chroniques
• Personnes à faible revenu et sans abri
• Résidants du Nord
• Personnes handicapées
• Personnes vivant de chasse et de cueillette

Répercussions socio-économiques sur la • Perte de revenu et de productivité
santé et le bien-être des collectivités • Perturbation de l’ordre social

• Diminution de la qualité de vie
• Augmentation du coût des soins de santé
• Effets sur la santé des techniques visant l’atténuation
• Manque de capacités institutionnelles pour faire face aux désastres
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Travaux antérieurs

« L’évolution du climat aura des impacts généralisés

et généralement néfastes pour la santé humaine. »(19)

Duncan et al.,(17) dans leur résumé de recherche 
intégré à l’Étude pancanadienne, ont relevé un éven-
tail d’effets du changement climatique sur la santé 
et ont analysé le rôle des stratégies d’adaptation
envisageables. Parmi les principales préoccupations
exposées, il y avait les effets du changement clima-
tique sur la mortalité causée par le froid ou la chaleur,
la possible propagation vers le nord des maladies
transmises par des vecteurs, l’augmentation des cas
de maladies d’origine alimentaire, la variation de 
la quantité et de la qualité des ressources en eau 
et les défaillances du réseau de santé publique.

On a examiné avec une attention toute particulière
l’effet de températures élevées alliées à une mau-
vaise qualité de l’air dans les grandes villes du 
sud du Canada, et on en a conclu que, dans les
agglomérations comme Toronto, Ottawa et Montréal,
un réchauffement de l’ampleur prévue pendant 
les quelques décennies à venir pourrait entraîner
une hausse significative du nombre de décès 
pendant les grandes vagues de chaleur, surtout
parmi les personnes âgées et les personnes ayant 
un handicap physique.

On soulignait également, dans l’Étude pancanadienne,
la possibilité que la transmission des maladies et la
contamination par les bactéries s’accroissent à cause
du changement climatique. À titre d’exemple, les
fortes précipitations pourraient entraîner une multi-
plication des épidémies de maladies infectieuses telles
que la cryptosporidiose et la lambliase (giardiase).
L’élévation de la température, d’une manière générale,
serait favorable à la survie de la bactérie du choléra
et à la prolifération de certaines algues qui libèrent
des toxines accumulables dans les tissus des pois-
sons, des mollusques et des crustacés. De plus, le
réchauffement du milieu engendré par le changement
climatique pourrait accroître la prévalence des maladies
d’origine alimentaire causées par les entérobactéries
et les entérovirus, favoriser les percées de moustiques
et de tiques vecteurs de maladies (p. ex., la dengue,

la fièvre jaune et la malaria) vers le nord, et faire
augmenter le nombre de rongeurs porteurs de
pathogènes et la fréquence de leurs contacts avec
l’espèce humaine.

Duncan et al.(17) ont également examiné la nécessité
d’appliquer, à court et à long terme, des mesures
d’adaptation qui permettent de réduire les effets du
changement climatique sur la santé. Entre autres, 
on pourrait envisager l’établissement de systèmes de
veille et d’avertissement météorologiques, l’aide à
l’acclimatation aux chaleurs extrêmes et l’accroisse-
ment de la sensibilisation et de l’information du
public. Les auteurs ont aussi insisté sur le fait qu’il
est essentiel de poursuivre les recherches, notamment
les études interdisciplinaires.

Impacts sur la santé

« Le changement climatique à l’échelle planétaire 

perturberait les systèmes physiques et les écosystèmes

de la Terre, et ces désordres représenteraient des

risques directs et indirects pour la santé humaine. »(20)

Les conditions météorologiques et les phénomènes
extrêmes influent grandement sur la santé et le bien-
être humains. Un changement du climat modifierait
les taux de mortalité et de blessure, le nombre de
cas de maladies et la santé mentale. Ces effets
auraient pour origine la variation de facteurs tels
que les températures extrêmes, la baisse de la 
qualité de l’air, les maladies d’origine hydrique et 
les maladies transmises par des vecteurs, ainsi que
les phénomènes météorologiques extrêmes; ils
fluctueraient selon les régions du pays, le problème
dominant n’étant pas le même partout. L’encadré 1
présente certaines des préoccupations centrales en
matière de santé dans les Prairies.



ENCADRÉ 1 : Questions de santé relatives au 
climat dans les Prairies (21, 22, 23)

Afin de compiler de l’information sur les effets
potentiels du changement climatique sur la 
santé humaine et d’identifier les domaines de
recherche prioritaires, des chercheurs des Prairies
ont organisé des tables rondes, communiqué par
courrier électronique et procédé à un examen 
de la littérature pertinente. 

Ces travaux ont révélé que parmi les questions 
centrales pour les Prairies figurent les suivantes : 

• répercussions de la sécheresse sur le degré de
stress au sein des collectivités agricoles;

• conséquences des feux de forêt sur la qualité
de l’air;

• augmentation du risque de maladies 
d’origine alimentaire;

• effets des vagues de chaleur sur les popula-
tions vulnérables;

• contamination des eaux de surface à cause
d’épisodes de fortes pluies; 

• effets des inondations et autres catastrophes
sur la sécurité physique et la santé mentale.

Photo : Gracieuseté de l’Administration du rétablissement agricole
des Prairies.
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Stress liés à la température

D’après les projections, le changement climatique 
produira des hivers plus doux et des étés plus chauds
que ceux que nous connaissons. La population sera en
grande partie capable de s’adapter aux modifications
progressives des températures moyennes grâce au
processus normal d’acclimatation. Cependant, on 
s’attend à ce que l’élévation de la température de l’air
entraîne un accroissement de la fréquence et de l’inten-
sité des vagues de chaleur(16). Ces épisodes de
chaleur extrême peuvent demander une adaptation
physiologique dépassant les capacités de certains
groupes vulnérables, par exemple les enfants en bas
âge, les personnes âgées et les gens dont la santé est
déjà fragile. Les vagues de chaleur ont, en général,
des effets plus graves dans les villes que dans les
banlieues ou les régions rurales, probablement à
cause du phénomène des « îlots thermiques urbains »
(voir la figure 2) et du fait que le degré de pollution
atmosphérique est supérieur dans les villes(16).
Certaines études laissent penser qu’une hausse du
nombre de jours d’extrême chaleur (température
dépassant 30 ºC) au cours du présent siècle aurait
pour résultat de faire grimper la mortalité attribuable
à la chaleur dans certains centres urbains des régions
méridionales du Canada(24, 25). Néanmoins, il faut
mentionner que l’acclimatation saisonnière ainsi que
la mise en oeuvre de mesures d’adaptation appro-
priées, notamment l’accès à des lieux climatisés et aux
soins de santé nécessaires, pourraient entraîner une
réduction du nombre de décès dus à cette cause(26).

Les recherches révèlent que le moment d’apparition
et les caractéristiques des vagues de chaleur peuvent
influer sur la gravité de leurs effets sur la santé. À
titre d’exemple, les canicules qui surviennent au
début de l’été font habituellement plus de morts que
celles se produisant plus tard dans la saison parce
que, dans le premier cas, les gens n’ont pas encore
eu le temps de s’acclimater à la chaleur(27). En outre,
d’après les tendances du réchauffement observées 
à l’heure actuelle, la hausse des températures 
minimales nocturnes est plus rapide que celle des
températures maximales diurnes et, d’après les mo-
dèles du climat, ces tendances se maintiendront(28). 



FIGURE 2 : Profil d’un îlot thermique urbain
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Cela signifie que, dans le futur, pendant les vagues
de chaleur, le répit accordé par le rafraîchissement
nocturne sera moins important, ce qui aggravera
d’autant plus le stress lié à la température(29).

En plus d’avoir une incidence sur le nombre de
décès, les extrêmes de chaleur sont aussi à l’origine
de divers malaises. Parmi les effets directs des chaleurs
intenses figurent la fatigue, l’épuisement, la fièvre
miliaire, les crampes de chaleur, l’œdème, les coups
de chaleur et les insolations. Les conséquences 
indirectes de ces conditions extrêmes, telles que 
l’aggravation des problèmes de santé existants,
englobent un vaste éventail de troubles des systèmes
circulatoire, respiratoire et nerveux.(30) Les facteurs
qui accroissent le risque de développer une maladie
à cause de la chaleur sont la vieillesse, la prise de
médicaments (en particulier d’anticholinergiques 
ou de psychotropes), l’obésité, les antécédents de
lésions causées par la chaleur et les affections de la
peau.(31) Les maladies liées à la chaleur représentent
une sollicitation supplémentaire pour le réseau de la
santé, et peuvent être coûteuses du point de vue
économique.(30) Des études indiquent que, même si
les effets de la chaleur sur la santé sont reflétés par
les admissions à l’hôpital (voir l’encadré 2), la relation

chaleur-santé peut être difficile à quantifier parce que
les registres des ambulances et les registres d’admis-
sion des hôpitaux ne sont pas conçus, à l’heure
actuelle, pour consigner des données à ce sujet.

Dans le Grand Nord, les étés sont plus courts et 
plus frais qu’aux latitudes moins élevées; les gens 
et la faune y sont donc habitués à des températures
plus basses que celles qui prévalent dans le sud du
Canada(32). Par conséquent, ce qui constitue une
vague de chaleur dangereuse pour la santé dans les
régions nordiques peut être ressenti différemment
dans les régions situées plus au sud.

Même si les vagues de froid demeureront un pro-
blème, dans l’avenir,(33, 34) les chercheurs prévoient
que la fréquence des épisodes de froid extrême 
diminuera, ce qui sera profitable au secteur des soins
de santé. Pendant la seconde moitié du XXe siècle, 
au Canada, le froid extrême a fauché beaucoup 
plus de vies que la chaleur extrême (2 875 contre
183, respectivement, entre 1965 et 1992).(17) La baisse
du nombre d’épisodes de froid extrême sera particu-
lièrement salutaire pour les sans-abri, qui n’arrivent
pas toujours à trouver un refuge leur permettant
d’éviter d’être malades ou de mourir de froid.



Pollution atmosphérique et 
affections connexes

La qualité de l’air a une incidence sur de nombreuses
affections respiratoires. Au Canada, les concentrations
moyennes de polluants toxiques dans l’air ont, dans
l’ensemble, été ramenées à des valeurs relatives basses
par rapport à ce qu’elles étaient il y a 50 ans; cepen-
dant, l’augmentation quotidienne et saisonnière du
degré de pollution atmosphérique est encore suivie
de très près par des pointes du nombre de personnes
admises à l’hôpital pour des problèmes respiratoires
ou circulatoires, et du nombre de décès attribubales 
à ces deux causes.(35, 36) La pollution atmosphérique
est à l’origine d’affections aiguës et chroniques, par

exemple des maladies pulmonaires, et est responsable
d’un accroissement des dépenses de santé et du nom-
bre de morts prématurées.(37) La qualité de l’air est
spécialement préoccupante dans les régions les plus
peuplées du Canada, notamment le corridor Windsor-
Québec et les basses terres du Fraser, en Colombie-
Britannique, où la pollution atmosphérique atteint
très souvent des niveaux dangereusement élevés en
été. En fait, on évalue qu’environ les deux tiers des
Canadiens vivent dans des régions où le smog atteint
en été des valeurs inquiétantes.(38) Les enfants et les
personnes âgées souffrent particulièrement de la
mauvaise qualité de l’air.(39)

Le changement climatique pourrait modifier les 
concentrations tant moyennes que maximales de
polluants dans l’air.(24) Par exemple, on s’attend à 
ce que les concentrations ambiantes d’ozone au
niveau du sol (un polluant qui irrite les poumons et
rend la respiration difficile) augmentent aux latitudes
moyennes, en partie à cause de l’élévation des tem-
pératures,(16) et à ce que les épisodes de smog intense
deviennent plus fréquents pendant l’été.(24) La hausse
des températures estivales est susceptible de faire
croître la consommation d’énergie à des fins de clima-
tisation et, par conséquent, les émissions polluantes.(38)

Toutefois, on pense généralement que la transition
vers des sources d’énergie plus propres(40) et la
réduction globale des émissions de gaz à effet de
serre(41, 42) auront des effets bénéfiques sur la santé. 

Les particules en suspension dans l’air provenant de
sources naturelles comme les feux de forêt et l’éro-
sion éolienne pourraient devenir plus abondantes à
cause du changement climatique. Pendant les
sécheresses qui ont sévi ces dernières années, des
feux de forêt énormes ont répandu leur fumée sur
une superficie de plus de 200 000 kilomètres carrés.(43)

En juillet 2002, la fumée provenant des grands feux
de forêt qui faisaient rage au Québec a conduit les
autorités de l’État de New York à émettre un aver-
tissement visant l’ensemble de leur territoire, et
recommandant à toutes les personnes ayant des
problèmes respiratoires ou cardiaques de ne pas aller
dehors.(44) L’inhalation des particules produites par
les feux de forêt peut irriter les voies respiratoires;(45)

or, il est possible que le changement climatique
entraîne, dans les années à venir, une augmentation
de la fréquence et de la gravité de tels incendies
dans certaines régions du Canada (voir le chapitre
intitulé « La foresterie »).

ENCADRÉ 2 : Relevé des maladies et des décès
liés à la chaleur (30)

Dans cette étude, les chercheurs ont examiné les
registres des consultations dans les hôpitaux dans
le but de juger si ces documents permettraient de
faire une évaluation des effets de la chaleur sur la
santé. Ils recherchaient des correspondances entre
les maladies liées à la chaleur (voir le texte pour
des exemples de ces affections) et les périodes 
de stress causé par des températures élevées 
(température de l’air égale ou supérieure à 30 °C)
entre 1992 et 1999.

Les chercheurs ont remarqué que l’utilité des 
registres en question aux fins visées était limitée.
Néanmoins, la comparaison des données provenant
de deux villes de l’Ontario, Ottawa et London, a 
permis de constater qu’Ottawa avait connu presque
deux fois plus de vagues de chaleur (22 par rapport
à 12 pour London) et qu’on y avait traité au-delà 
du double de patients pour des troubles de santé
provoqués par la chaleur (117 contre 53). Les cher-
cheurs en ont conclu que les registres médicaux
pouvaient, en fait, aider à surveiller les effets de 
la chaleur sur la santé et à identifier les groupes
vulnérables de la population dans les diverses
villes et régions.
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S’il y a davantage de sécheresses, les concentrations
atmosphériques de poussière pourraient connaître une
hausse à cause de l’érosion des sols par le vent,(38)

surtout dans les Prairies, où les tempêtes de poussière
constituent un risque naturel important.(46) La présence
dans l’air de poussière alcaline, attribuable à l’érosion
éolienne du lit de lacs salés asséchés et à l’origine de
problèmes au nez, à la gorge, aux voies respiratoires
et aux yeux chez certains résidants ruraux du sud
des Prairies, pourrait devenir plus commune si 
le changement climatique entraîne l’assèchement
d’autres lacs salés dans cette région.(46)

Maladies d’origine hydrique

La multiplication des épisodes de fortes précipita-
tions et l’élévation des températures provoquées par
le changement climatique pourraient rendre plus
fréquentes les maladies d’origine hydrique comme 
la cryptosporidiose et la lambliase. Chez la plupart
des gens, les maladies de ce type n’ont habituelle-
ment pas de conséquences graves, mais les enfants
en bas âge, les personnes âgées et les sujets dont 
le système immunitaire est affaibli peuvent y être
vulnérables. Les fortes précipitations et les inonda-
tions peuvent entraîner des bactéries, des eaux
usées, des engrais et d’autres déchets organiques
dans les cours d’eau et les aquifères (voir le chapitre
intitulé « Les ressources en eau »). À défaut d’un
traitement adéquat, ces épisodes peuvent avoir 
pour effet la contamination directe des sources 
d’approvisionnement en eau potable.

On a connu dernièrement des épidémies de maladies
d’origine hydrique liées, en partie du moins, aux 
conditions climatiques – mentionnons, par exemple,
la contamination de l’eau par E. coli à Walkerton, en
Ontario, en 2000, par Cryptosporidium à Collingwood,
en Ontario, en 1996, et par Toxoplasma dans la région
métropolitaine de Victoria, en Colombie-Britannique,
en 1995. Des témoins experts ont affirmé que
l’épidémie qui a fait sept morts et a rendu malades
des milliers de personnes à Walkerton pouvait 
s’expliquer en partie par la survenue d’un épisode 
de pluies exceptionnellement fortes après une période
de sécheresse.(25) Il est de plus en plus généralement
admis que de telles circonstances sont effectivement
propices à l’éclosion d’épidémies de maladies 
d’origine hydrique. Les chercheurs ont établi que 
plus de la moitié des épidémies de maladies d’origine
hydrique qui se sont déclarées aux États-Unis entre

1948 et 1994 avaient été précédées d’épisodes de
précipitations intenses.(47) Krewski et al. proposent
une analyse poussée des causes et de l’historique
des maladies infectieuses liées à la contamination 
de l’eau potable au Canada.(48)

Il est également possible que l’élévation des tem-
pératures accentue les problèmes de contamination
de l’eau, puisque la chaleur favorise la prolifération
des algues, des bactéries et autres micro-organismes,
puis leur décomposition, ce qui donne à l’eau une
odeur et un goût désagréables et, à l’extrême, la rend
toxique (voir la référence 49; voir aussi le chapitre
intitulé « Les ressources en eau »). De plus, on a
constaté que la hausse des températures et l’intensi-
fication du lessivage par les eaux pluviales, alliées à
une utilisation accrue des plages, étaient associées à 
une augmentation des cas de maladies infectieuses
chez les gens se livrant à des activités récréatives
aquatiques et nautiques.(50)

Maladies d’origine alimentaire

La multiplication des épisodes de fortes précipitations
et l’élévation des températures pourraient accroître
la prolifération d’algues toxiques en milieu marin
(voir la référence 51; voir aussi le chapitre intitulé 
« Les pêches »). Les populations denses d’algues 
toxiques peuvent contaminer les mollusques et les
crustacés, et ainsi créer pour les humains qui les
consomment un risque d’empoisonnement par 
les phycotoxines paralysantes. Le nombre de cas 
d’intoxication alimentaire par des aliments importés
contaminés pourrait lui aussi augmenter, étant
donné que la hausse de la température de l’air
favorise la multiplication des microbes.(52)

Maladies transmises par les rongeurs 
et d’autres vecteurs

Les maladies transmises par des vecteurs sont des
infections communiquées à l’humain ou à d’autres
animaux par des arthropodes suceurs de sang comme
les moustiques, les tiques et les puces. Les maladies
transmises par les tiques et les insectes – par exem-
ple, le virus du Nil occidental et l’encéphalite équine
de l’Est et de l’Ouest (transmises par les mous-
tiques), de même que la maladie de Lyme et la
fièvre pourprée des montagnes Rocheuses (transmises
par les tiques) –, (53, 54) sont déjà à la source de
problèmes de santé humaine dans certaines régions
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du Canada. Des virus transmis par les rongeurs, 
qui peuvent causer des maladies et même la mort
chez l’être humain, sont également présents dans
presque tout le sud du Canada.(55) Les hantavirus, 
à l’origine d’infections parfois mortelles (syndrome
pulmonaire), sont particulièrement inquiétants du
point de vue de la santé publique car les souris
sylvestres, qui en sont les vecteurs, ont l’habitude
d’infester les demeures et sont très répandues au
Canada; vers le nord, on trouve des individus de
cette espèce jusqu’au Yukon et dans les Territoires
du Nord-Ouest.(56, 57) Les rongeurs peuvent égale-
ment propager des maladies transmises par les
tiques telles que la babésiose.(58)

Certains craignent que le changement climatique ne
crée des conditions plus favorables à l’implantation
ou à la prolifération de maladies transmises par les
rongeurs et d’autres vecteurs.(24) On prévoit que, de
façon générale, l’incidence du changement clima-
tique sur ces maladies sera le résultat des effets de
la modification des paramètres de température, de
précipitations et d’humidité de l’air sur les espèces
porteuses, quoique la vitesse de développement 
des pathogènes eux-mêmes pourrait aussi varier. 
Par exemple, l’allongement et le réchauffement du
printemps et de l’été dus au changement climatique
pourraient faire intensifier la reproduction et accé-
lérer le développement chez les moustiques, en plus
d’accroître le nombre de piqûres qu’ils infligent.(29)

Ces insectes pourraient également bénéficier de
l’adoucissement des hivers puisque, à l’heure actuelle,
les basses températures éliminent une certaine partie
de leurs populations, qu’il s’agisse d’œufs, de larves
ou d’adultes.(29) En outre, si les phénomènes météo-
rologiques extrêmes deviennent plus fréquents, en
particulier ceux qui déclenchent des inondations, 
les mares d’eau stagnante peu profondes, sites de
reproduction des moustiques, se multiplieraient.(29)

En observant les tendances de la maladie de Lyme et
du virus du Nil occidental, on constate avec quelle
rapidité les nouvelles maladies peuvent se propager. À
titre d’exemple, la maladie de Lyme s’est considérable-
ment répandue aux États-Unis depuis les années 1980
et, à présent, elle est devenue un problème de santé
publique.(59) L’affection demeure rare au Canada,
mais l’élévation des températures et le déplacement
vers le nord de populations d’animaux infestés de
tiques porteuses de pathogènes pourraient en favoriser
la propagation.(38) La vitesse fulgurante à laquelle s’est

répandu récemment le virus du Nil occidental aux
États-Unis et au Canada – même si ce n’est pas le
changement climatique qui en est responsable – 
illustre aussi à quel point un virus introduit dans un
nouvel environnement peut s’y propager rapidement
et à grande échelle. Les conditions qu’on s’attend 
à voir s’installer avec le changement climatique
pourraient faciliter encore davantage l’expansion 
du virus vers le nord.(38)

On s’inquiète également, au Canada, de la réappari-
tion possible de la malaria dans le futur à cause 
du changement climatique, de l’augmentation des 
voyages et de l’immigration et de la résistance 
croissante des parasites aux médicaments.(60) Les
personnes infectées par la malaria et mises en 
contact avec les moustiques du continent nord-
américain capables de transporter Plasmodium, le
pathogène responsable de cette affection, peuvent
faire éclore des petits foyers d’infections.(60, 61, 62)

De plus, si les conditions climatiques y deviennent
favorables, on pourrait assister à l’arrivée, dans le
sud du Canada, de nouveaux insectes porteurs(38)

comme le moustique tigre (Ædes albopictus), qui
s’est répandu dans 25 États depuis son introduction
en 1987 aux États-Unis, en provenance de l’Asie.(63)

Quoi qu’il en soit, il demeure une incertitude 
considérable quant à la façon dont le cycle de 
vie des vecteurs et l’incidence de maladies telles 
que la malaria seront modifiés par le changement 
climatique, surtout en Amérique du Nord.

Allergènes

Les changements dans les températures, les précipi-
tations et la durée de la saison de croissance se
répercuteront sur la croissance des végétaux et la
production du pollen et, en fin de compte, sur la santé
humaine, entre autres à cause de l’allongement de la
saison des allergies.(16) Des études ont aussi montré
que, en présence de fortes concentrations atmosphé-
riques de dioxyde de carbone, la croissance et la
production de pollen chez l’herbe à poux, espèce
provoquant beaucoup de réactions allergiques, peuvent
devenir plus importantes que la normale.(64) Toutes les
espèces de végétaux qui produisent des substances
allergènes ne seront pas nécessairement favorisées par
les nouvelles conditions climatiques, mais il n’en reste
pas moins que, dans un climat où les orages seraient
plus fréquents, davantage d’allergènes seraient entraînés



dans l’air et des réactions allergiques surviendraient
plus souvent.(65) Les vents qui accompagnent les
orages pourraient aussi faire augmenter les concen-
trations de spores fongiques en suspension, dont on
sait qu’ils déclenchent les crises d’asthme.(66)

Rayonnement ultraviolet 

On prévoit que l’exposition au rayonnement ultraviolet
sera plus importante dans le futur, ce qui rendra plus
courants les lésions cutanées (coups de soleil) et 
oculaires (p. ex., les cataractes) temporaires ainsi 
que les cancers de la peau.(67, 68) L’accroissement de
l’exposition aux ultraviolets pourrait être le résultat de
divers facteurs associés au changement climatique,
notamment l’appauvrissement de l’ozone stratosphé-
rique causé par l’augmentation des concentrations 
de certains gaz à effet de serre et la formation plus
régulière de nuages de l’étage supérieur.(38) L’allonge-
ment de la saison estivale, période des loisirs
extérieurs, pourrait également contribuer à augmenter
l’exposition des gens au rayonnement ultraviolet.

Effets sur le comportement humain

Le climat influe aussi sur la santé mentale : cela
devient particulièrement flagrant lorsque surviennent
des catastrophes naturelles d’origine climatique qui
forcent les gens à évacuer leur demeure et leur font
subir des pertes matérielles. Il se crée alors un stress
psychologique important, qui persiste longtemps sous
la forme d’anxiété et de dépression.(23) Le bouleverse-
ment de l’ordre social qu’entraîne l’éparpillement des
familles et des collectivités à la suite de phénomènes
météorologiques extrêmes est particulièrement stres-
sant pour les enfants(69) et les plus démunis.(70) On 
a enregistré une hausse de l’anxiété et du nombre 
de dépressions chez les agriculteurs dont les cultures
avaient été anéanties par la sécheresse et chez les vic-
times du débordement de la rivière Rouge, en 1997.(8)

Il semblerait que la température influe également sur
le comportement humain. Dans la région de Montréal,
des chercheurs ont constaté que le nombre de crimes
commis chaque jour avait tendance à augmenter
lorsque les températures maximales quotidiennes
avoisinaient 30 °C.(71) D’après une autre étude, les
températures estivales élevées seraient associées à une
multiplication des agressions contre la personne.(72)

Il se pourrait aussi qu’il existe une relation entre 

les phénomènes météorologiques extrêmes, le taux
d’agression et le taux de criminalité. Par exemple,
l’entassement de personnes en état d’hébétude et 
de détresse dans des abris de fortune pourrait être
propice à une augmentation du nombre d’agressions.(73)

On a récemment étudié quelle incidence la tempête
de verglas de 1998 avait eue sur le taux de criminalité
dans trois régions du Québec (voir l’encadré 3).

ENCADRÉ 3 : Taux de criminalité pendant la 
tempête de verglas en 1998(73)

Dans cette étude, on comparait les statistiques de
criminalité pour janvier 1997 et janvier 1998 afin de
déterminer l’influence des désordres physiques et
sociaux causés par la tempête de verglas de 1998
au sein des collectivités de trois régions du Québec
(Montréal, Montérégie et Centre-du-Québec) sur les
différents types de crimes commis.

L’étude a révélé qu’il n’y avait pas de tendance 
uniforme quant aux crimes perpétrés dans les trois
régions pendant la tempête de verglas, quoique le
nombre total de crimes dans la plupart des caté-
gories ait diminué par rapport aux données pour la
même période l’année précédente. À Montréal, par
exemple, moins de vols avaient été commis, en 
particulier dans les épiceries, les entreprises non
commerciales et les banques, mais le nombre de
véhicules volés chez les concessionnaires automo-
biles avait augmenté. Montréal et la Montérégie
avaient aussi connu une hausse des incendies
criminels durant cette tempête. Dans le Centre-du-
Québec, le nombre de crimes avait diminué dans à
peu près toutes les catégories. 

On a conclu de l’étude que cinq facteurs avaient eu
un effet sur le comportement criminel pendant l’état
de crise :

• le degré de désordre social;

• les occasions de commettre des crimes;

• les éléments dissuasifs (p. ex., une surveillance
accrue et l’obstruction des accès);

• les freins sociaux informels (c.-à-d. l’altruisme); 

• le degré de préparation aux catastrophes.
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Effets sur la santé dans le Nord canadien

En plus d’être touchées par nombre des problèmes
de santé figurant au tableau 1, les collectivités
établies dans le Nord canadien seront aux prises avec
d’autres difficultés nées des effets du changement
climatique sur leur milieu physique et biologique.
Beaucoup d’éléments indiquent que les régions
nordiques subissent déjà les conséquences du
changement climatique, en particulier sous la forme
de modifications dans la distribution et les carac-
téristiques du pergélisol, de la glace de mer et de la
couverture de neige.(74, 75, 76) Par exemple, des résidants
du Nunavik et du Labrador ont signalé des change-
ments apparus dans leur environnement physique
depuis 20 à 30 ans et ayant eu des effets indéniables
sur la sécurité des déplacements ainsi que sur la
possibilité, pour les gens de ces régions, de chasser 
les espèces qui font partie de leur alimentation 
traditionnelle et d’avoir accès à des sources d’eau
potable.(75) Les collectivités du Nord s’inquiètent 
de ce que ces effets perdurent et empirent (voir
l’encadré 4).

En outre, les résidants de cette région sont préoccupés
par les conséquences possibles du changement 
climatique sur les sources d’aliments traditionnels
(voir le chapitre intitulé « Les zones côtières »). L’élé-
vation des températures pourrait accroître le dépôt
de polluants dans le milieu nordique et la libération,
dans les réseaux trophiques des écosystèmes, de 
substances polluantes auparavant prisonnières des
sols et des sédiments. Par exemple, des recherches
laissent supposer que le réchauffement du climat
pourrait aggraver l’absorption de métaux toxiques
par les poissons. On a imputé la présence de fortes
concentrations de cadmium et de plomb dans les 
tissus d’ombles chevaliers à une accélération de leur
métabolisme induite par le réchauffement des eaux 
et l’allongement de la période où ces dernières sont
libres de glace (voir le chapitre intitulé « Les pêches »;
voir aussi la référence 77). L’innocuité et la valeur des
sources de nourriture traditionnelle sont des questions
primordiales pour les collectivités du Nord.

Enfin, dans un climat plus chaud, il deviendrait plus
difficile de conserver les denrées périssables en les
entreposant dans la neige ou la glace, ou en laissant
le froid ambiant les congeler de façon naturelle.(76)

Des intoxications (botulisme) causées par la con-
sommation d’aliments traditionnels conservés à des 
températures trop élevées se produisent régulièrement
en Alaska; on tente d’enrayer ce problème de santé
publique par des programmes de sensibilisation.(78)

ENCADRÉ 4 : Effets sur la santé au Nunavik et 
au Labrador(75)

Dans cette étude, les chercheurs se sont penchés
sur les effets possibles du changement climatique
sur les collectivités du Nunavik et du Labrador et
ce, en rassemblant des connaissances scientifiques
et des éléments du savoir inuit.

En plus d’analyser la littérature relative à ce sujet
et de consulter les scientifiques et les professionnels
de la santé, les chercheurs ont discuté avec des
groupes d’aînés, de chasseurs et de femmes 
de ces deux régions. Ils ont ainsi amélioré leur 
compréhension des principales préoccupations
nourries au sujet du changement climatique par les 
collectivités concernées. Les chercheurs ont utilisé
les données compilées pour produire une série de
feuillets d’information et pour identifier les secteurs
où il est nécessaire d’approfondir les recherches.
Ces travaux aideront les décisionnaires et les 
résidants du Nord à faire face aux effets possibles
du changement climatique.

Photo : Gracieuseté de S. Bernier.

Kuujjuaq (Nunavik).
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Adaptation

Les mesures d’adaptation possèdent aussi le potentiel

de réduire de façon importante les effets du change-

ment climatique sur la santé si elles sont appliquées

de manière efficace. 

Les Canadiens se protègent contre les conditions 
climatiques extrêmes à l’aide de différents moyens
d’adaptation physiques et sociaux. Les changements
de l’habillement et du mode de vie selon les saisons,
la conception des édifices et autres ouvrages, de même
que des formes d’adaptation comportementale, sociale
et économique leur ont permis de préserver, dans une
certaine mesure, leur santé et leur confort, sauf dans
les conditions climatiques et météorologiques extrêmes.
Néanmoins, la possibilité que les changements cli-
matiques futurs les obligent à composer avec des
conditions dépassant tout ce qu’ils auraient connu
auparavant donne à penser que le secteur de la santé
sera sollicité davantage et que des mesures d’adapta-
tion supplémentaires seront nécessaires. 

Afin de remédier aux problèmes que pose le change-
ment climatique pour la santé de la population, on a
recommandé un processus en deux étapes par lequel
les risques sont gérés de façon méthodique et com-
plète.(79) D’abord, il faut évaluer la vulnérabilité et la
capacité d’adaptation selon les régions, les collectivités
et les groupes de la population. Ensuite, il faut choisir
les stratégies d’adaptation les plus appropriées. La
relation entre l’atténuation du changement climatique
et les mesures d’adaptation est particulièrement 
marquée dans le secteur de la santé, en raison des
bénéfices sanitaires qui découlent de la réduction
des émissions de gaz à effet de serre. On doit prendre
en compte dans les évaluations tant les effets possi-
bles du changement climatique sur le secteur de la
santé que la capacité d’adaptation à ces effets. Ce
processus a tout lieu d’être étudié dans un cadre 
de gestion intégrée des risques.(79)

On a déjà entrepris de mettre au point des vaccins
contre plusieurs virus et protozoaires à l’origine de
maladies infectieuses courantes dans les tropiques,
dont la malaria et le virus du Nil occidental.(80, 81)

Ces vaccins pourraient contribuer à restreindre la
propagation des affections virales naissantes, dans le
futur. La surveillance des nouvelles maladies, de même

que les programmes de sensibilisation du public qui
fournissent de l’information sur la façon de réduire
les risques d’exposition et de transmission, joueront
aussi un rôle dans l’atténuation de la menace que
représentent les maladies infectieuses. On pourrait par
exemple se servir de mesures satellitaires pour établir
des liens entre les conditions environnementales et
la propagation de certains vecteurs de pathogènes.(82)

Comme on l’a déjà mentionné, les effets sur la santé
de l’augmentation de la fréquence des phénomènes
météorologiques extrêmes et des catastrophes naturelles
d’origine climatique suscitent beaucoup d’inquiétude.
Bien que de nombreuses municipalités canadiennes
aient déjà un plan de gestion des situations d’urgence,
les capacités en cette matière varient considérablement
de l’une à l’autre. Les collectivités particulièrement
exposées à des dangers d’ordre météorologique,
comme des avalanches, des inondations, des vagues
de chaleur ou de froid, ou des ondes de tempête,
devraient être mieux préparées à faire face à l’ac-
croissement de la fréquence des conditions extrêmes
que les collectivités qui connaissent rarement de tels
épisodes; cependant, d’autres facteurs interviennent
aussi dans le degré de préparation. Quand on compare
les mesures d’urgence prises lors des inondations
causées par la rivière Rouge au Manitoba, en 1997,
aux actions posées pour faire face à la tempête de
verglas qui a frappé l’est de l’Ontario et le Québec,
en 1998, on se rend compte de l’importance de la
préparation aux urgences : dans le premier cas, le
plan de mesures d’urgence en cas de catastrophe
s’est avéré efficace, tandis que dans le second, 
les sources d’alimentation électrique d’urgence, les
réseaux de distribution de nourriture et les refuges
étaient insuffisants pour répondre à l’état de crise.(25)

Depuis, des mesures ont été prises dans les régions
touchées par la tempête de verglas pour améliorer la
préparation aux situations d’urgence et la capacité 
à y réagir.(83)

Outre la gestion des situations d’urgence, au cœur
de la réponse aux phénomènes climatiques extrêmes
figure la mise en place de systèmes d’alerte rapide.(16)

Des mesures de ce genre ont été implantées avec
succès à Toronto dans le but de réduire les effets des
extrêmes de chaleur et de froid sur la santé (voir
l’encadré 5). Parmi les autres moyens permettant
d’amoindrir les risques sanitaires du changement 
climatique, on peut mentionner la réglementation de
l’utilisation des sols, par exemple en imposant des



restrictions quant à la construction dans les plaines
inondables, et l’amélioration des installations de
traitement des eaux et des eaux usées (voir le
chapitre intitulé « Les ressources en eau »).

Plusieurs villes canadiennes favorisent les mesures à
plus long terme pour réduire l’effet d’îlot thermique
urbain. L’été, les températures atteignent des valeurs
plus élevées dans les agglomérations urbaines que
dans les milieux ruraux, en partie à cause de l’abon-
dance d’édifices et autres surfaces qui absorbent le
rayonnement solaire incident plutôt que de le réfléchir.
Des chercheurs ont recommandé, dans le cadre d’une
étude portant sur la ville de Toronto, la promotion

de mesures rentables comme l’utilisation à grande
échelle de matériaux réfléchissants, de couleur pâle,
pour les toits et les revêtements, de même que la
plantation en divers endroits stratégiques de végétaux
donnant de l’ombre.(84) Pour promouvoir ces mesures,
on les présente comme des moyens d’adaptation 
« bénéfiques pour tous » puisqu’ils permettent 
également une économie d’énergie.

Par contre, d’autres chercheurs font remarquer que
les mesures d’adaptation pourraient elles-mêmes
engendrer des risques pour la santé et la sécurité.
Par exemple, les espaces verts abritent des animaux,
des oiseaux, des insectes piqueurs et des tiques qui
peuvent être porteurs de maladies infectieuses comme
la maladie de Lyme(85) et le virus du Nil occidental.
Par conséquent, une planification et une mise à l’essai
minutieuses des mesures d’adaptation proposées
pourraient s’avérer nécessaire, tout comme l’exercice
d’une surveillance sanitaire après l’application des
mesures en question.

Favoriser l’adaptation

Une étude portant sur le réseau de la santé dans 
la région de Toronto-Niagara a mis en évidence
plusieurs obstacles à une adaptation efficace au
changement et à la variabilité climatiques dans ce
secteur,(24) obstacles découlant de lacunes dans les
connaissances, de carences d’organisation et de 
coordination, d’une compréhension insuffisante du
changement climatique et de ses répercussions sur la
santé, ainsi que de déficiences dans la transmission
d’information à ce sujet dans le milieu de la santé.
Si l’on veut que les mesures d’adaptation soient 
efficaces, il faudra surmonter ces problèmes 
(voir l’encadré 6). 

L’efficacité de l’adaptation sera aussi tributaire 
du degré de sensibilisation et d’engagement des
Canadiens au chapitre de la préparation aux effets
possibles du changement climatique sur la santé.
Plusieurs organisations non gouvernementales
(ONG) ont commencé à attirer l’attention de leurs
membres et du public sur les causes et les effets du
changement climatique et sur la nécessité d’adopter
des mesures d’atténuation et d’adaptation à cet égard.
L’Association canadienne de santé publique(86) figure
parmi ces ONG, de même que l’Institut canadien de
la santé infantile, qui a publié son évaluation des
conséquences du changement climatique pour la
santé des enfants au Canada.(69)

ENCADRÉ 5 : Réduction de la mortalité causée
par les températures extrêmes(84)

En juin 2001, des mesures d’adaptation relatives à
la santé publique ont été implantées dans la région
métropolitaine de Toronto afin d’aider à protéger les
citoyens lors des épisodes de chaleur ou de froid
extrêmes. De vastes partenariats ont été établis entre
des corps de l’administration publique (p. ex., des
services d’urgence, des services d’hébergement,
des bibliothèques) et des organisations non gouverne-
mentales (p. ex., des chaînes de pharmacie, des
réseaux de personnes âgées) afin d’aider à protéger
les groupes les plus vulnérables de la population,
comme les personnes âgées et les sans-abri, contre
les températures extrêmes.

Les stratégies d’adaptation mises en place compren-
nent les suivantes :

• émission d’avertissements de froid ou de chaleur
intenses pendant les bulletins de nouvelles;

• interventions concrètes des organismes de 
santé publique et des groupes bénévoles 
(p. ex., patrouille des rues pour localiser et 
soigner les sans-abri);

• accroissement de l’accès à des édifices publics,
centres d’hébergement et de dépannage et
refuges chauffés et climatisés; 

• nouvelles lignes directrices relatives à la gestion
des centres de soins de longue durée.
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Les recommandations clés suivantes ont été 
formulées :

• Renforcer la capacité du secteur de la santé à gérer
les risques posés par le changement climatique
pour la santé et le bien-être humains, surtout
parmi les groupes les plus vulnérables de la 
population, notamment les enfants, les personnes
âgées et les personnes handicapées.

• Gérer les risques sanitaires pour la population de
façon méthodique et complète, pour que la question
du changement climatique soit intégrée aux cadres
de gestion existants au lieu d’être traitée à part. 

Lacunes sur le plan des 
connaissances et besoins 
en matière de recherche

On prend de plus en plus conscience que le change-
ment climatique sera une sollicitation supplémentaire
pour le secteur de la santé au Canada. Ces dernières
années, de nombreuses études portant sur les liens
entre le changement climatique et la santé ont révélé
que les effets de ce dernier ne s’exerceront pas de
manière uniforme, mais qu’ils interagiront avec d’autres
sources de stress pour la santé et le secteur de la
santé, et qu’il ne sera pas nécessairement possible de
définir clairement leur rayon d’action. Si l’élaboration
de mécanismes et de cadres de gestion visant ces
questions a déjà commencé, il demeure toutefois des
besoins en matière de recherche et des lacunes dans
les connaissances, autant en ce qui concerne les
effets potentiels que notre capacité d’adaptation.

Les études citées dans le présent chapitre relèvent
plusieurs besoins en matière de recherche, entre
autres les suivants.

Impacts

1) Meilleure compréhension de la possibilité que le
changement climatique produise, dans le sud du
Canada, des conditions environnementales propices
à l’établissement ou à la résurgence de maladies
infectieuses, ainsi que de la manière dont cette
possibilité pourrait se concrétiser.

2) Études des effets du changement climatique sur 
la durabilité, la santé, la sécurité et les ressources
alimentaires des collectivités du Nord.

3) Meilleure compréhension des effets des vagues 
de chaleur sur la santé au Canada.

ENCADRÉ 6 : Surmonter les obstacles à 
l’adaptation(24)

Pour surmonter les obstacles qui empêchent de
s’adapter de façon efficace, les chercheurs font 
les recommandations suivantes :

• élaborer des réponses intégrées au changement
climatique et aux problèmes de santé;

• étendre les réseaux existants de surveillance et
d’observation pour que les effets du climat sur
la santé fassent l’objet d’un contrôle suivi;

• accroître la sensibilisation aux mesures d’adap-
tation dans les milieux professionnels et chez le
public;

• associer des organisations telles que l’Association
canadienne des médecins pour l’environnement
aux campagnes de sensibilisation;

• tirer des leçons des tentatives faites dans le
passé et en tirer parti pour élaborer une struc-
ture organisationnelle destinée à mener un plan
d’action pour l’adaptation.
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4) Meilleure compréhension des répercussions du
changement climatique sur la sécurité sanitaire 
et la disponibilité de l’approvisionnement en eau
potable pour les collectivités canadiennes.

5) Études des effets des phénomènes climatiques
extrêmes sur la santé mentale et le comportement
humain.

Adaptation

1) Examen des facteurs qui influent sur notre capacité
d’adaptation actuelle, y compris les facteurs physio-
logiques, psychologiques (connaissances, croyances,
attitudes) et socio-économiques, de même que les
caractéristiques des réseaux de soins de santé.

2) Élaboration et mise en place progressives de mesures
de surveillance biologique et sanitaire à titre de
moyens d’adaptation au changement climatique.

3) Approfondissement des recherches sur la concep-
tion de mesures préventives d’adaptation, comme
la mise au point de vaccins contre les maladies
émergentes, et l’implantation de systèmes d’alerte
aux températures extrêmes.

4) Recherches sur le rôle de la gestion des situations
d’urgence et de la prévention des dangers pour
réduire les effets néfastes sur la santé (tant physiques
que psychologiques) des extrêmes climatiques. 

5) Évaluation de l’efficacité et de l’adéquation de
mesures actuellement appliquées et susceptibles
d’être proposées comme moyens d’adaptation, entre
autres les avis de santé publique (p. ex., info-smog,
avis de faire bouillir l’eau, fermeture de plages).

Conclusion

Le changement climatique pourrait avoir des effets
notables sur la santé et le bien-être humains au
Canada. Parmi les principales préoccupations figure la
hausse du nombre de maladies et de décès prématurés
dus au stress lié à la température et à la pollution
atmosphérique, ainsi que de l’apparition et de la per-
sistance de maladies infectieuses. Les conséquences
des catastrophes naturelles d’origine climatique et des
phénomènes météorologiques extrêmes sur la sécurité
physique et la santé mentale constituent un autre sujet
d’inquiétude. À cause des répercussions du change-
ment climatique sur les écosystèmes de leur milieu,
les collectivités établies dans le Nord canadien feront
face à d’autres problèmes encore. Il est probable que
le changement climatique sera bénéfique à certains
égards; par exemple, il est susceptible d’entraîner une
baisse des décès dus au froid. Cependant, on prévoit
que les conséquences néfastes seront plus nombreuses
que les effets profitables. C’est parmi les groupes les
plus vulnérables de la population, comme les personnes
âgées, les enfants, les personnes ayant un handicap
physique et les démunis, que les effets se feront le
plus cruellement sentir.

Il sera essentiel de s’adapter afin de réduire notre 
vulnérabilité au changement climatique. Parmi les
mesures d’adaptation figurent la mise au point de
vaccins contre les nouvelles maladies, les programmes
de sensibilisation du public visant à restreindre l’ex-
position aux maladies et la transmission de celles-ci,
et l’amélioration des plans de mesures d’urgence en
cas de catastrophe. L’implantation de systèmes d’alerte
rapide aux températures extrêmes constitue aussi une
mesure d’adaptation efficace. Pour réussir, l’adaptation
demandera des efforts concertés de la part des différents
groupes intéressés et la prise en compte du change-
ment climatique dans les processus décisionnels. 
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Impacts et adaptation liés aux changements clima-
tiques : perspective canadienne présente un aperçu
des questions actuelles concernant les impacts du
changement climatique et de l’adaptation à celui-ci 
au Canada, selon les recherches effectuées au cours
des cinq dernières années. La nature de ces recherches
a évolué de façon marquée, étant donné que des
chercheurs d’une gamme croissante de disciplines y
participent. L’intérêt grandissant pour ces recherches
est attribuable au fait que de plus en plus, on se rend
compte que même avec des mesures d’atténuation
efficaces, un certain degré de changement climatique
est inévitable. Ses impacts ne sont plus considérés
comme des effets hypothétiques, mais bien comme
des risques qu’il faut contrer par des mesures d’adap-
tation. En effet, comme l’indique clairement le
Troisième rapport d’évaluation du Groupe d’experts
intergouvernemental sur l’évolution du climat, 
l’adaptation est une mesure complémentaire néces-
saire qu’il faut associer à la réduction des émissions
de gaz à effet de serre, dans le cadre des mesures
d’atténuation du changement climatique requises à
tous les niveaux.

L’adaptation au changement climatique représente 
un défi pour tous les pays du monde, notamment le
Canada. Il est certain que le changement climatique
peut avoir des effets uniques quant à la portée et à
l’ampleur possibles de ses impacts, mais, parce que
les humains se sont toujours adaptés aux changements
de leur environnement, climatiques ou autres, nous

disposons d’une vaste expérience qui peut servir de
base pour les projections. Le but de l’adaptation n’est
pas de maintenir le statu quo, étant donné que cela ne
sera tout simplement pas possible pour la plupart des
écosystèmes et pour beaucoup de systèmes humains,
mais plutôt de réduire les impacts négatifs du change-
ment climatique tout en tirant parti des nouvelles
occasions qui peuvent se présenter. Étant donné qu’il
y aura toujours des incertitudes associées au change-
ment climatique, il est préférable de faire face à ces
problèmes dans un contexte de gestion des risques.

Au cours des cinq ou dix dernières années, on a noté
un important changement dans les études sur les
impacts et l’adaptation, car on reconnaît de plus 
en plus l’importance de tenir compte des facteurs
sociaux, économiques et politiques, en plus des fac-
teurs écosystémiques de type biologique ou physique.
Par exemple, on a effectué des études préliminaires
sur les coûts des impacts possibles et des diverses
options d’adaptation. De plus, dans les recherches 
sur les impacts et l’adaptation, on note une utilisation
croissante du concept de la vulnérabilité, qui désigne
le degré dans lequel un système risque de subir ou
d’être affecté négativement par les effets néfastes des
changements climatiques, y compris la variabilité 
climatique et les phénomènes extrêmes. Les recherches
qui mettent l’accent sur la vulnérabilité insistent 
sur la nécessité de bien comprendre l’état actuel du
système étudié grâce à la participation des divers
intervenants et à l’adoption d’une approche globale 

«L
a communauté mondiale est confrontée à beaucoup de

risques dus au changement climatique. Il ne fait aucun

doute qu’il importe de comprendre la nature des risques

pour lesquels les systèmes naturels et humains sont vraisemblablement 

les plus vulnérables, ainsi que les possibilités des mesures adaptatives. »

(Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat, 2001).
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et pluridisciplinaire. En se basant sur ce qu’on sait 
de la vulnérabilité actuelle et sur des scénarios 
qui décrivent les conditions climatiques et socio-
économiques futures, on peut estimer la vulnérabilité
future dans un contexte de gestion des risques. Pour ce
qui est de la recherche sur les impacts et l’adaptation,
il importe d’améliorer en permanence les méthodes de
modélisation du climat et d’élaboration des scénarios.
De même, il est extrêmement important de mieux
comprendre comment se fait l’adaptation ainsi que 
de déterminer les obstacles qu’elle rencontre.

Les sept chapitres du présent rapport donnent un
aperçu des impacts possibles du changement clima-
tique pour autant de secteurs clés de l’économie du
Canada, fournissent une revue des études récentes et
mettent en évidence bien des lacunes dans les con-
naissances actuelles et dans les besoins en recherche.
Cet examen montre qu’il y aura nécessairement des
différences dans les impacts du changement climatique
ainsi que dans notre capacité d’adaptation, tant pour
ces différents secteurs que pour les diverses régions
du Canada. Ces différences dépendront largement
d’indicateurs de vulnérabilité, qui décrivent notam-
ment la nature des changements climatiques, la
sensibilité climatique d’un secteur et sa capacité
d’adaptation. Il y aura des occasions à saisir et des
défis à relever dans tous les secteurs. On n’a pas
encore terminé de dresser le bilan net du changement
climatique, et cela pourrait bien être impossible pour
l’instant, étant donné les lacunes dans les connais-
sances actuelles. Néanmoins, selon un vaste consensus
noté dans la documentation, les impacts négatifs
devraient l’emporter dans tous les secteurs, sauf pour
les scénarios des faibles réchauffements. C’est parti-
culièrement le cas pour certains secteurs, comme la
santé et les ressources en eau, et moins pour d’autres,
comme les transports.

Il faut aussi reconnaître que, même si on a utilisé dans
ce rapport une présentation par secteurs, ceux-ci sont
généralement très interdépendants. Donc, les impacts
sur l’un de ces secteurs, tout comme les décisions rela-
tives à l’adaptation pour ce secteur, ont souvent des
répercussions sur d’autres. Cela est particulièrement
vrai pour les ressources en eau; il est clair qu’un grand
nombre des décisions prises dans beaucoup d’autres
secteurs, notamment les transports, l’agriculture et les
pêches, pourraient dépendre de celles visant à atténuer
les changements de la quantité ou de la qualité de
l’eau. De plus, il est important de tenir compte des
interactions des diverses régions, à l’intérieur du
Canada et à l’échelle mondiale, étant donné que les
impacts négatifs ou positifs prévus pour une région
sont souvent lourds de conséquences pour une autre. 

Même si des changements graduels des conditions
moyennes devraient avoir des impacts tant positifs
que négatifs, une augmentation de la fréquence ou de
l’intensité des phénomènes extrêmes présente des défis
pour la plupart des secteurs. Ces extrêmes se situent
souvent hors des plages prévues pour les mesures
d’intervention, causant ainsi des dépassements de
seuils critiques. De façon générale, on estime que les
systèmes qui subissent actuellement des stress sont
les plus à risque. Des mesures d’adaptation proactives
et préventives devraient contribuer à réduire les pertes
associées à la variabilité climatique actuelle, ainsi qu’à
augmenter la capacité de rétablissement requise pour
faire face aux changements du climat et aux événe-
ments climatiques extrêmes au cours des années à
venir. Enfin, il ne fait aucun doute que, dès maintenant
et à plus long terme, l’amélioration de la capacité
d’adaptation, grâce à une gamme de mesures faisant
appel à de nouvelles technologies, à la réglementation
et à des changements de notre comportement, ne peut
être que bénéfique.
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